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P l È C ES FU GIT IV ES

E N V E R S E T E N P R O S E.

LE CÉ L I E A T E T LE MA R I A G E.

LE jeune homme entraîné par un vain tourbillon,

Volant de fleurs en fieurs, inconſtant papillon,

Se livre au fol élan de l'ardcnte jeuneſſe.

Orgueilleux d'être libre, fl craint de s'engager.

Si la prévoyante Sageſſe,

Du célibat lui montrant le danger,

Lui dit : mariez-vous ; l'Inſenſé la fait taire,

DANs une petite maiſon,

Entre le Dieu du Vin & celui de Cythère,

L'ivreſſe des plaiſirs vient troubler ſa raiſoa,

Sous les roſes voit-il les épines cruelles

Qui ſe feront ſentir dans l'arrière-ſaiſon ?

Loiſqu'à ce papillon le Temps coupant les siles ,

A i,
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En fait une chenille ; on l'évite, on le fuit ;

Des ruelles l'Amour le chaſſe ;

Et des plaiſirs prenant la place,

L'ennui le gagne & le pourſuit.

UN garçon qui ſe dit : après moi je ne laiſſe

Point de femme, d'enfant ; ne ſe refuſe rien,

Et, faute de compter , diſſipant tout ſon bien,

Il ſe refuſe tout dans l'affreuſe vieilleſſe.

Peut-être ſes meilleurs amis,

A la triſte indigence après l'avoir ſoumis,

Le livreront à ſa détreſſe.

Amis! que dis-je, hélas! depuis le ſiècle d'or,

Eſt-il de vrais amis encor ?

Où retrouver un Pilade, un Oreſte ?

Dès-long-temps le nom d'Amitié,

Nom profané, preſque oublié,

D'un ſentiment ſi doux eſt tout ce qui nous reſte.

CErrE perfide liberté

Dont abuſe un Célibataire,

Par des excès nombreux altère ſa ſanté;

Jeune viciilard, ſouffrant & grabataire,

Il croit quitter le monde alors qu'il eſt quitté.

Lorſque ſon dernier jour l'éclaire,

Le malheureux eſt entouré

D'héritiers , ſes parens au vingtième degré ;

Actour de ſon lit funéraire

· Il voit ces vautours aux aguets,
- -

-

- - - -
-
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Sans attendre ſa mort, faiſant ſon inventaire,

Déjà de ſon convoi minuter les billets.

A LA merci de ſes Valets,

De ſes collatéraux , ah ! qu'un Célibataire

Infirme & vieux , eſt maiheureux !

Que ces titres ſi doux & d'époux & de père,

Sont conſolans dans ces momens affreux,

* Cü cette ſemelle hideuſe,

D'une mºin décharnée arrêtant le,fuſeau

Que tourne la vieille fileuſe,

Sur l'acier de ſa faulx aiguiſe ſon ciſeau !

Qu'un époux de ſes jours ait vu s'uſer la trame ;

De ſes regards éloignant ce tableau,

Par ies plus tendres ſoins, des enfans, une femme

Ralentiront ſes pas s'il deſcend au tonbeau.

Un père adoré va revivre

Dans ſes enfans chéris, appui de ſes vieux ans ;

Et le Célibataire au déſeſpoir ſe livre, -

Quand il voit ſes derniers inſtans.

CELUI qui dans le mariage

Croit ne voir qu'un dur eſclavage 2

N'a pas vu le bonheur des époux bien unis.

Mais, hélas! dira-t'il, combien de temps ſubſiſte

Cette union ſi tendre ? eſt il vrai qu'elle exiſte ?

Du temple de l'Hymen les amours ſont bannis.

SA chaîne, croyez-moi, ſeroit plus fortunée,

Si l'homme étoit plus juſte; il ne tiendroit qu'à vous,

A iij
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( Je parle à Meſſieurs les époux )

Que toujours on vît l'hyménée

Des myrtes de l'Amour la tête couronnèe.

QUAND pour en tracer le tableau,

L'époux toujours amant conduira le pinceau,

Reſſemblant à peu-près à ſon aimable mère,

Il plaira comme lui, peut-être un peu moins beau. .

La beauté plaît aux yeux ; c'eſt au cœur qu'il doit

plaire. -

Dépouillé de ſon air auſtère,

De l'Amour il aura le ſourire enchanteur,

Et ſon regard plein de doueeur,

Auſſi tendre , mais plus ſincère,

Mais ſans caprice plus conſtant,

· Comme lui, d'une aile légère,

Ne prenant point l'eſſor ſitôt qu'il eſt content ;

De l'aveugle enfant de Cythère

Il empruntera le bandeau,

Bandeau par fois plus néceſſaire

Aux époux,qu'aux amans faits pour tout voir enbeau.

Mais, victime de l'hyménée,

Sous ſes loix une femme en eſclave enchaînée,

Accuſe de menſonge un ſi riant tableau.

Trop inſtruite à le méconnoître,

Sous ſon joug deſpotique ayant long-temps gémi,

Hélas! elle n'a vu qu'un maître,

Qu'un froid tyran, dans l'époux qui doit être

Et ſon égal & ſon ami. -
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S'IL faut s'en rapporter aux hommes,

Il eſt des Philémon, même au ſiècle où nous ſommes ;

Mais, hélas! diront-ils, quel eſt l'heureux pays

Où l'on pourroit encor trouver une Baucis ?

- De la femme en traçant l'eſquiſſe,

Qiielque mauvais plaiſant, ou quelque plat bouffon,

Nous ia peindroit ſans ame & ſans raiſon :

A ce ſexe charmant rendons plus de juſtice.

La femme a des défauts, il faut en convenir ;

Mais c'eſt par la raiſon qu'on la fait revenir,

C'eſt la raiſon qui la corrige.

Voulez-vous être ouï ; parlez raiſon, vous dis-je.

Mais vous qui raiſonnez ſi bien,

Me diront les maris, daignez done nous apprendre

Quel cſt le parti qu'il faut prendre

Lorſque la raiſon n'y fait rien.

Meſſieurs, il peut très-bien ſe faire

Qu'elle n'y faſſe rien quand elle eſt trop ſévèra.

Par la douceur il faut perſuader :

Le ton bruſque, grondeur ne fait qu'intimider.

A la longue il révolte, aigrit le caractère.

Du ciel pour vous ſi libéral,

Quoi! vous reçûtes ſeuls la raiſon en partage ?

Vous le dites, Meſſieurs ; mais vous le prouvez mal,

On va vous conteſter un ſi noble avantage,

Lorſque cette raiſon, jouet d'un goût fatal,

Auprès d'une Circé viendra faire naufiage;

Lorſque ſortant d'un ſouper clandeſtin,

A iv
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Vous trouvez chez vous le matin -

Une femme qui vous adore • · · · ·

Et qui vous cache le chagrin -1

Qui nuit & jour en ſecret la dévore ;

Qui prend poar vous un air ſerein,

D'une main eſſuyant ſes larmes,

Et vous préſentant l'autre avec un doux ſcuris ;

Lcrſqu'enfin dédaignant ſa tendreſſe & ſes charmes,

A l'infidélité vous joignez le mépris, .

Perfides & crucls maris,

Dans vos égaremens ſerez-vous pardonnables ?

Serez vous ſeuls alors juſtes & raiſonnabies ?

CoNcLUoNs donc qu'avant de s'unir par l'hymen,

De part & d'autre on devroit faire

Un très-ſérieux examen

Et du cœur & du caractère.

En prenant femine, un homme riſque peu ;

D'un ſexe doux & foible il ſera toujours maitre

Pour la femme, c'eſt trop gros jeu ;

Elle eſt, après ce trifte aveu,

Ce que l'hymen lui permet d'être.

( Par M. Dulordel, Secrétaire des Commandemens.

de Mgr. le Duc de Penthièvre. )

•#s
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Ballct ; celui

de l'Enigme eſt Mode ; celui du Logogry
f 5 A | » > , - 5

phe eſt Poulet , où l'on trouve poule , peu ,

P6.

C H A R A D E.

SI j'étois Roi, je ſerois mcn premier :

Chacun alors béniſſant mon dernier,

A ſon voiſin gaîment donneroit mon entier.

( Par Mlle E. D. F.

--

É N I G M E.

JE ſuis rouge ſur mer, blanc, verdou noir en Francs,

Ovale, rond, quarré, long ou petit ou grand :

On dit qu'aux ſots je donne la ſcience ;

Mais n'en crois rien, Lecteur; un ignorant,

En me payant bien cher, ne levient qu'impudent.

Je ſers également l'Artiſte & le Poëte ,

Le Guerrier & l'Abbé, le Prélat, le Robin,

Le Prince & ie Berger, Madame & ſa Soubrctts.

Tu me cherches le ſoir, & me fuis le matin.

Je prends ſoin de tesjours pendant que t i ſommeilles ;

A v
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Un cruel abandon eſt le fruit de mes veilles.

Dans un recoin poudreux tu me mets au maillot.

Pour me fêter , jadis tu courois à Jeannot.

L'hermaphrodite Hortenſe

· Plus encore que toi m'offenſe..

Elle daignoit jadis me charger d'ornemens,

De cent colifichets, de pompons, de rubans ;

C'eſt à moi que ſouvent elle dut la conquête

D'un Mylord, ſes ducats & ſes beaux diamans ;

L'ingrate, mille fois je la vis toute en flamme

Prodiguer ſes appas, les plaiſirs, les ſermens

| Au plus volage des amans; -

Jamais je n'en dis mot à ſon époux Pyrame ;

La folle,en me quittant croit ceſſer d'être femmel

( Par M. l'Abbé de la Reynie. )

| | | |

· L o G o G R r P H E.

j,, ans pieds, cher Leaeur.on me fait àl'Égliſe;

Renverſe les derniers, on m'entend à l'Égliſe.

( Par M. H. ... )

#
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NOUVELLES LlTTERAIRES.

VoYAGEs de M. le Marquis de Chaſtellux,

dans l'Amérique Septentrionale , pendant

les années 17So,81 è S2 , avec cette épigra

phe : Multorum hominum vidit urbes, & mo

res cognovit. Odyſſée, lib. 1.A Paris, chez

Prault, Imprimeur du Roi, quai des Auguſ

tins. 1786. 2 vol. in-8°.

L E s Voyages ſont peut-être de toutes les

compoſitions littéraires celles qu'on juge

avec le plus d'indulgence. On en peut, je

enſe, afiigner deux raiſons; la modeſtie &

† firnplicité du genre, d'une part, & de

l'autre, la ſorte d'intérêt qu'il inſpire.

Pour ne comparer aux voyages que le ſeul

genre de l'hiſtoire, j'obſerverai que l Hiſto

rien entreprend de tracer de grands tableaux,

de mettre ſous vos yeux de grands événe

mens, la deſtinée des Empires, les change- .

mens dans les loix, dans les mœurs, dans la

conſtitution, ainſi que les cauſes & les ſuites

futures de ces révolutions; il s'annonce enfin

avec l'appareil & l'importance que lui donne

la dignité de l'hiſtoire.

Le Voyageur, plus modeſte, ne ſe préſente

que comme allant vous raconter ce qu'il a

vu, & vous tranſmettre les impreſſions qu'il

- A vj
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a reçues des objets qui ont paſſé ſous ſes

yeux , il n'entreprend de vous dire que ce

qu'un autre auroit pu vous dire ccmme lui,

après avoir parcouru les mêmes pays. Enfin,

il ſe montre avec plus de ſimplicité & moins

de prétention. -

Cette différence enrre les deux genres, nous

conduit naturellement à juger l'Hiſtorien

plus ſévèrement que le Voyageur, & à de

mander au premier beaucoup plus, parce

qu'il nous promet davantage.

Une autre raiſon de notre indulgence

pour l'Écrivain-Voyageur, eſt la ſorte d'inté

rêt qu'il nous inſpire; pourpeu que ſon ſtyle

ſoit, je ne dis pas élégant & pur, mais ſeu

lement vrai, il nous tranſporte avec lui dans

les pays qu'il parcourt; nous partageons ſes

travaux & ſes jouiſſances, ſes dangers & la

joie de ſa délivrance, ſes peines & ſes plai

ſirs; nous nous identifions, pour ainſi dire,

avec lui, nous adoptons ſa manière de voir

les objets, nous éprouvons juſqu'à ſes affec

tions; les moindres détails nous intéreſſent,

parce qu'ils nous ſont devenus perſonnels.

Si les Voyageurs parviennent ainſi à atta

cher les Lecteurs à des faits particuliers qui

ne ſont pas communément en eux-mêmes

d'un grand intérêt, à plus forte-raiſon la

lecture d'un ouvrage de ce genre ſera-t-elle

agréable , lorſqu'aux détails qui atteſtent &

caractériſent la vérité des récits & nous

affectionnent au Voyageur , on trouvera

joints l'importance des événemens , le dé
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| veloppement de leurs cauſes & de leurs

ſuites, enfin, les caractères les plus intéreſ

ſans de l'Hiſtoire; & nous ne craignons pas

de dire que cette réunion eſt le merite par

ticulier des Voyages de M. le Marquis de

Chaſtellux.

Dans le premier, M. le M. de C. part de

Newport, appartenant à l'État de Rhode

Iſland, ſe porte à Philadelphie , remonte

enſuite vers le nord juſqu'au Fort Édouard,

d'où il revient à Newporr.

Dans le ſecond, l'Auteur part de Williams

burg, en Virginie, & va viſiter la Haute-Vir

ginie & une partie des Apalaches.

Dans le troiſiètne, le point de départ du

Voyageur eſt Hartford, dans l'État de Con

necticut , d'où il va à Portſmouth, dans

Newhampshire , & revient par Boſton, Pro

vidence, Suſſex & à Philadelphie.

Ce recueil nous offre enfin une lettre à

M. Maddiſſon, un ſupplément à la#
tion du pont naturel qu'on trouve dans le ſe

cond Voyage, & quelques détails d'hiſtoire

naturelle relatifs à l'opoſlum.

Nous ne pouvons qu'indiquer rapidement

quelques-uns des endroits nombreux qui,

dans cet ouvrage, peuvent & doivent attirer

l'attention du Lecteur.

· Le premier, ſur lequel je m'arrêterai, eſt

le tableau de la formation des nouveaux éta

bliſſemens dans ces grands pays, ci-devant

incultes & abandonnés à un petit nombre

· d'hommes& j'animaux également ſauvages
• -
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qui y laiſſoient inutile & endormie la fécon

dité d'un ſol impatient de verſer ſes richeſſes

aux premières mains qui viendroient les lui

demander. Là, le Voyageur s'élevant à une

vue générale, obſerve le contraſte de la len

teur du travail de la nature, qui emploie

des milliers de fiècles à rendre la terre ha

bitable, avec l'activité d'un ſeul homme qui,

dans l'eſpace d'un petit nombre d'années,

féconde & couvre de productions utiles, &

d'animaux & de famiiles ſorties de ſon ſein,

de vaſtes terreins conquis par ſes travaux.

Quelques montagnes que j'aye gravies, dit il,

quelques forêts que j'aye traverſées,quelques

chemins détournés que j'aye ſuivis , je n'ai

jamais fait trois milles, ſans trouver un nou

vel établiſſement, ou commençant à ſe for

mer, ou déjà en valeur. -

Il faut lire dans l'ouvrage même, p. 39 ,

le détail des foibles moyens qui, dans les

mains d'un Colon laborieux, opèrent cette

grande & rapide métamorphoſe.Mais ce qui

achève ce tableau, eſt une note qu'on trouve

aux p. 48 & 49, où l'on voit l'Auteur repaſ

ſant, après deuxans, dans les mêmes endroits

& dans un eſpace de plus de 2oo lieues,

trouvant le nombre des maiſons preſque

doublé, de nouvelles auberges établies, lesche

mins ouverts & fréquentés, tous les ouvriers

utiles à la culture & aux Voyageurs, &c. ;.

à quoi il ajoute cette remarque piquante,

que la rapidité de ces progrès a été l'effet

de la guerre elle - même, & ſur tout de la
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manière cruelle dont les Anglois l'ont faite;

car, maîtres ſeulement de la mer & de quel

ques côtes, & ne pouvant s'etablir dans

l'intérieur , ils ne§ que des excurſions

déprédatoires, qui n'avoient pour objet que

les ravages & les incendies dans les lieux

où ils pouvoient ſe porter. Delà il eſt arrivé

que beaucoup de Citoyens ont abandonné

les plantations qu'ils avoient près des côtes

& de l'embouchure des rivières, pour trou

verun aſyle dans l'intérieur du pays, & qu'en

portant leurs petits capitaux, ils ont etendu

l, culture & la population ſur des terres

qui ſeroient reſtées long - temps en friche,

& qui ſont aujourd'hui cultivées avec un ſuc

cès qui ne permet plus de les abandonner.

Obſervation conſolante, en ce qu'elle nous

montre l'homme comme la nature, tirant le

bien du mal.

C'eſt en parcourant ces pays nouveaux

conquis ſur la nature ſauvage, que notre

Voyageur trouve dans un poſte un petit

camp d'une centaine de Soldats Americains,

retranchés dans des hures, preſque ſans

vêtemens, ſupportant les fatigues militaires

& la rigueur de la ſaiſon avec une conſtan

ce que le patriotiſme ſemble pouvoir ſeul

donner. Ces honnêtes gens, dit l'Auteur (car

je ne dirai pas ces malheureux , ils ſavent

trop bien ſouffrir & ſouffrent pour une cauſe

trop noble ) n'étoient vraiment pas vêtus ;

mais leur maintien aſſuré , leurs armes en

bcn état, ſembloient couvrir leur nudité, &

»
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ne laiſſer voir que leur courage & leur

patience. C'eſt - là , peindre un ſentiment

noble avec autant de ſenſibilité que de no

bleſſe.

On lira, ſans doute, avec un extrême in

térêt les deſcriptions des Forts de Weſt-Point,

de Verplanks-Point, de Stoney-Point, &c.

où les details militaires , les incidens du

voyage, les reflexions & les vues générales,

& des mouvemens toujours vrais, inſpirés

par les objets mêmes, ſoutiennent conſtam

ment l'attention & le plaiſir du Lecteur.

L'Auteur arrive au camp du Général

| Washington; il ſe défend d'abord de faire

le portrait de ce grand homme, & nous

renvcie au pays qui a été le théâtre de ſes

triomphes & de ſes vertus : grand livre,

dit il, où chaque page cffre ſon éloge. Il cède

enſuite au deſir de ſes Lecteurs, & ceux-ci

doivent lui en ſavoir gré. « Ce qui caracté

» riſe, dit-il , cet homme reſpectable, c'eſt

» l'accord parfait qui règne entre ſes qua

» lités phyfiques & morales; une ſeule peut

» faire juger des autres; comme ſi l'on dé

» couvre parmi des ruines, la tête ou quel

» que membre d'un Apollon antique, on eſt

† que tout le reſte eſt d'un Dieu. Cette

» comparaiſon, continue-t-il, n'eſt point

» l'effet de l'enthouſiaſme, que l'idée d'un

» enſemble parfait repouſſeroit plutôt, puiſ

» que le propre de la proportion eſt de dimi

» nuer l'idée de la grandeur. Brave ſans té

» mérité, actif ſans ambition, généreux ſans

32
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· prodigalité, noble ſans orgueil, vertueux

ſans ſévérité, il ſemble toujours s'étre

arrêté en-deçà de cette limite où les ver

tus, en ſe revêtant de couleurs plus vives,

mais plus changeantes & plus douteuſes,

peuvent être priſes pour des défauts.

» Sa taille eſt noble & élevée, ſa phyſio

nomie douce & agréable ; on ne parlera

en le quittant d'aucun de ſes traits, mais

il reſtera le ſouvenir d'une belle figure. Il

n'a l'air ni grave ni familier; on voit quel

quefois ſur ſon front l'impreſſion de la

penſée, mais jamais celle de l'inquiétude:

en inſpirant le reſpect, il inſpire la con

fiance , ſon ſourire eſt toujours celui de

la bienveiilance. Général dans une Répu

blique, il n'a pas le faſte impoſant d'un

Maréchal de France qui donne l'ordre ,

mais il excite une autre ſorte de reſpect

ui ſemble naître de cette ſeule idée que le

§ de chaque individu eſt attaché à ſa

perſonne. On ne louera point, dit-il en

core, le Général Washington comme on a .

loué Turenne, Eugène & Catinat, mais

on dira de lui : Il a commandé long-tems

l'armée & obéi au Congrès ; & à la fin

d'une longue guerre civile, il n'eut rien

à ſe reprocher. »

C'eſt tout naturellement qu'après nous

avoir fait connoître le Général Washington,

l'Auteur nous entretient de M. le Marquis

de la Fayette; rapprochement qui devient

ſeul un éloge, & que l'hiſtoire fera comme
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nous. On aime à entendre louer dignement

par ſon ami, ſon parent & ſon ancien dans

la carrière militaire, cegénéreux & vertueux

jeune homme, qu'on a vu avecétonnement,

dans l'âge des paſſions vives , des plaiſirs

corrupteurs & des penfers frivoles, former

ſeul, ſans conſeil & ſans confident, le pro

jet d'aider un grand peuple à recouvrer ſa

liberté, faiſant de ſa jeuneſſe, de ſon nom,

de ſa richeſſe, autant d'inſtrumens de ce

noble deſſein, & atteignant la gloire dans

un âge où c'eſt encore un mérite de la pour

ſuivre & de l'eſpérer; en qui , dit M. le,

Marquis'de Chat., on ne ſait qu'admirer le

plus , qu'un jeune homme ait donné tant de

preuves de talent, ou qu'un homme tellement

éprouvé laiſſe encore de ſi longues eſpératices.

• Le féjour de l'Auteur à Philadelphie, offre

aux Voyageurs un modèle du choix des ob

jets qui peuvent les occuper, d'attention à

les obſerver, & du meilleur emploi de l'eſ

prit & du tems. M. le Marquis de Chaſtel

lux n'oublie rien de ce qui intéreſſe les

mœurs, l'état des ſciences, la connoiſſance

des hommes, celle de la nature. C'eſt-là

qu'on trouve ce trait qui rappelle le patrio

tiſme des femmes de Sparte & de Rome :

l'Auteur va rendre viſite à Madame Beech,

la fille du reſpectable Franklin, & trouve .

chez elle raſſemblées 22oo chemiſes fournies

& faites par les mains des Dames de Phila

delphie, pour les Soldats Américains. C'eſt- .

la qu'il apprend ce beau motd'un Cultivateur
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Américain, qui, ramenant au Général Stir

ling ſes deux enfans déſerteurs, & voyant

le Général leur faire grace, lui dit , les lar

mes & la reconnoiſſance dans les yeux, ces

mots ſimples & touchans : C'eſt plus que je

n'avois eſpéré. C'eſt delà qu'on le voit ſe

tranſportant à tous les lieux voiſins qui ont

été le théâtre de quelque opération ou action

militaire, décrire le combat de Germantown

& la bataille de Brandywine, la défaite des

Heſſois au fort de Redbank-, d'une manière

ſi nette & en même-tems ſi animée, qu'elle

attache les perſonnes à qui l'art militaire eſt

le plus étranger, en même-tems que les gens

du métier y reconnoiſſent la vérité & y

trouvent l'inſtruétion. -

Une converſation de l'Auteur avec M.

Adams, préſente une diſcuſſion très-profonde

de la Conſtitution de Penſylvanie, que le

Voyageur François blâme ( avec réſerve )

cornme trop démocratique, & que le Ci- .

toyen Américain défend par des raiſons plau

fibles.

· Un entretien avec un M. Benezet, donne

occaſion à l'Auteur de parler des Quakers.

Quelques perſonnes penſent qu'il ne leur

rend pas juſtice. Nous doutons auſſi que les

reproches qu'il leur fait,puiſſent être généra

lement mérités. Les principes religieux de ces

gens ne les conduiſent pasàavoirunemauvaiſe

morale, & il paroît difficile que la leur dif

fère de celle du reſte de leurs concitoyens,

*
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qui eſt toujours le réſultat de la Légiſlation

& de la Conſtitution. -

Le récit de la défaite du Général Bur

goyne eſt, dans ce même volume, un de ceux

qu'on lit avec le plus de plaiſir : on ſuit tous ,

les mouvemens, on reconnoît toutes les po

ſitions, on voit le danger des Anglois & les

eſpérances des Américains augmenter à cha

que pas, juſqu'à ce moment, qui a vraiſem

biablement décidé du ſort de l'Amérique,

où l'Armée Angloiſe enfermée entre la Fish

Kill, les montagnes & la rivière d'Hudſon,

& voyant toutes les iſſues qu'elle pouvoit

avoir, occupées par des corps de Troupes .

Américaines, eſt forcée de défiler, les armes

bas, devant ces mêmes ennemis que le Gé

nérai Burgoyne regardoit comme une troupe

de payſans ſans courage & ſans diſcipline,

& qu'il avoit traités , peu de mois aupara

vant, dans un Manifeſte inſultant, avec un

ſi orgueilleux mépris. Y

· A ces récits de guerre, l'Auteur a mêlé des

traits touchans qui forment d'heureux con

traſtés : tel eſt le mot de l'épouſe du Géné»

ral Brunſvikois, Madame de Riedezel, qui,

ſe trouvant au pouvoir des Américains avec

ſes deux jeunes enfans, & les voyant careſ

ſés par le Général Américain Schuyler, lui

dit : Vous êtes ſènſibie; vous êtes donc géné

reux, & je ſuis heureuſe d'étre tombée entre

vos mains; & le mot de Burgoyne, qui, reçu

à Albany avec tous les ſoins de l'hoſpita
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lité la plus noble, par ce même Général

Schuyler, dont il venoit de dévaſter les poſ

ſeſſions & de brûler la maiſon à Saratoga,

s'écrie avec un ſoupir : En verité, c'eſt trop

faire pour celui qui a ravagé leurs terres &

détruit leur aſyle ! enfin, le trait d'un enfant

de ſept ans, ſecond fils de M. Schuyler,

qui, entrouvrant la porte de la ſalle où le

Général Burgoyne & ſes Officiers ſont raſ

ſemblés , éclate de rire, & refermant la porte

leur dit : Vous êtes tous mes Prſonniers ;

naïveté que les circonſtances rendoient

cruelle.

· Le ſecond volume n'eſt pas moins riche

de faits & d'idées. On ſuit l'Auteur dans la

Virginie, & il nous la fait connoître. Il

ſéjourne à Monticello, chez M. Jefferſon,

Membre, pendant deux ans, du premier

Congrès, ( celui auquel on doit la révolu

tion) enſuite Gouverneur de Virginie, dans

le même tems où ce pays eſt devenu le prin

cipal théâtre de la guerre , vivant, alors re

tiré des affaires, dans une maiſon dont il a

été l'architecte & l'ouvrier, qu'il a embellie

d'une riche bibliothèque , & d'ouvrages &

d'inſtrumens de tous les Arts , cultivant

à - la - fois des poſſeſſions étendues &

toutes les connoiſſances utiles. Là , le Voya

geur trouve , dans la converſation de ſon

hôte, une ample moiſſon & y fait participer

ſe Lecteurs. C'eſt unavantage pourl'ouvrage

d M. le Marquis de C. , que M. Jefferſon

ſoit venu parmi nous en qualité de Mi

/
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niſtre Plénipotentiaire des États-Unis; car

en retrouvant dans l'Étranger tous les traits

avantageux ſous leſquels il eſt peint, on

prend plus de confiance à l'exactitude du

Voyageur François; & la reſſemblance de ce

portrait avec l'original, nous donne lieu de

croire à celle de tous les autres. }

Le récit que fait M. le Marquis de Chat.

de l'affaire de Copwens, où le Colonel Tar

leton, qui devoit, avec le Général Cornwal

lis, conſommer la conquête de l'Amérique,

& qui, avec 12oo hommes de troupes ré

glées, fut défait par 8oo hommes de milice

commandés par le Général Morgan, & per

dit 8oo hommes, tués ou priſonniers , ce

récit, dis-je, eſt remarquable non-ſeulement

par l'intérêt des détails, mais par la bonne

foi avec laquelle l'Auteur ajoute en note une

obſervation qu'il a tenue du Général Mor

gan lui-même, & qui détruit en partie l'ex

plication qu'il avoit donnée dans le texte;

exemple auſſi bon à donner aux Hiſtoriens

qu'aux Voyageurs. - ..

Nous ne pouvons non plus que renvoyer

à l'ouvrage,même pour y lire en entier la deſ

cription du pont§, à laquelle il faudra

joindre ce que l'Auteur en dit encore à la

page 3o2 du même volume. On y trouvera

une explication très-ſatisfaiſante & très com

plette, en même tems qu'un tableau très

vrai de ce grand phénomène. L'Auteur avertit

lui-même qu'il a profité des vues que M.,

Jefferſon a répandues ſur cet objet, dans
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ſon ouvrage intitulé : Notes ou Virginia,

dont on promet une traduction, que les

lenteurs des Imprimeurs ont ſeules retardée

juſqu'à préſent.

· A la page 1o6, l'Auteur ſe trouve avec une

jeune femme deſcendante de Pocahunta,

fille d'un Roi ſauvage de ces contrées, dont

il fait l'hiſtoire vraiment touchante, en y

répandant l'intérêt d'un roman.

A la page 1 3 3 & ſuiv. M. le Marquis de

Chat. s'élevant à des objets plus importans,

trace le caractère des Virginiens & le tableau

de leur conſtitution, comparée avec celle

des autres États de l'Amérique. Il prétend

établir par cette comparaiſon cette maxime,

qu'il regarde comme un principe : que tout

ce qui eſt participe de ce qui a été; que les

Etats comme les individus naiſſnt avec une

complexion particulière , dont le régime &

les habitudes peuvent prévenir les mauvais

effets , mais qu'on ne peut entièrement chan

ger. La diſcuſſion dans laquelle il entre à ce

ſujet , pourroit fournir ſeule la matière d'un

grand ouvrage, où même, en combattant

ſon opinion , on ne pourroit ſe diſpenſer

de rendre juſtice à la fineſſe ,'e ſes idées,

& à la profondeur de la plupart de ſes

VllcS. -

De là l'Auteur eſt conduit naturellement

à parler des Noirs, qui ſont en Virginie au

nombre de 2oo mille, & dont l'exiſtence

affecte néceſſairement la Légiſlation & la

conſtitution du Pays. . -

• 1 i ! ' t : -- • - . . )
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Le ſyſtême de M. le Marquis de Chat. eſt

tel qu'on peut l'attendre d'une philoſophie

auſſi humaine que ſage. Il propoſe d'affran

· chir les Noirs qui naitront apres une epoque

· déterminée; de les élever & de les inſtruire,

aux frais du Public, dans tous les arts utiles

de l'Europe; & en leur donnant des pro

priétés dans l'intérieur des terres, d'en for

mer une peuplade ſéparée : on éviteroit par

là le mélange de la race noire avec la blan

che, qui ne peut être qu'au détriment de

celle-ci. -

Le troiſième Voyage du Marquis de Chat.

ne ſe lit pas avec moins d'intérêt. J'y diſ

tinguerai d'abord le détail de l'affaire dé Con

corde, à la ſuite de la violence faite par les

Anglois à Lexington, où ils tirèrent le pre

mier coup de fuſil, qui a été le ſignal de

la guerre qui leur a coûté l'Amérique.

Un trait que je ne puis me diſpenſer de

rapporter, eſt celui d'un Nègre qui ſuivant

ſon Maitre, le ColonelLanghedon, à Saratoga,

où celui-ci ſe rendoit , ſur la nouveſie de

l'approche du Général Burgoyne , lui dit :

Maître , vcus donn r vous bien du mal , mais

vous : onhattre pour liberté , moiſögffºir cuſſi

avec patience,ſ moi avoir liºerte à défendre.

Eh #en , je te la donne , dit le Colonel, &

le Nègre lé ſuit, ſe conduit avec courage, &

il ne i'a pas quitté depuis.

Je ne citerai plus que le récit du combat

de Burkers-hill, qui décida, comme on ſait,

de la liberté de l'Amériquo L'Auteurº ;
"--
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à cette occaſion une conjecture que ſa ſingu

larité n'empêche pas d'étre très-vraiſembla- .

ble. Il penſe que ſi le ſuccès des Américains

avoit été plus complet, & qu'ils euſſent

forcé les Anglois d'évacuer Boſton, l'indé

pendance n'étant pas encore proclamée, la

négociation ſe ſeroit ſubſtituée aux armes,

& qu'il ſe ſeroit fait un accommodement.

J'aime cette conjeéture , qui déroute les

calculs de la politique, auxquels on attribue

trop ſouvent plus de certitude qu'ils n'en ont.

Je ne toucherai point à la lettre de M.

le Marquis de Chat. à M. Madiſlon. Elle a

principalement pour objet les progrès que

les Sciences & les Arts doivent faire en

Amérique, & l'influence que ces progrès

auront ſur les mœurs & les opinions. Les

queſtions attenantes à ce ſujet ſont ſi déli

cates & ſi profondes, qu'il n'eſt pas poſſible

d'en donner une idée dans un extrait, que

les bornes de ce Journal nous forcent con

tinuellement de reſſerrer. Nous ne pouvons

que renvoyer aux voyages mêmes.

J'ajouterai quelques obſervations généra

les qui pourront ſervir à faire mieux con

noître le mérite & le caractère de l ouvrage

de M. le Marquis de Chat. Je trouve d'a-

bord qu'il eſt remarquable par la philan

tropie qui s'y montre par tout ; & par ce

mot philantropie , je n'entends pas ſeulement

ce ſentiment qui attache l'homme à l'hu

manité en général, mais l'inclination qui lui

fait voir avec intérêt, avec bienveillance,

N°. 26 , 1 Juillet 1786. B
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, avec indulgence au-moins, les individus avec .

leſquels il a affaire. J'entends ſur-tout cette

diſpoſition aimable à reconnoître & à louer

· avec abandon & avec chaleur le mérite &

le talent, & à les montrer aux autres.Cette

· excellente qualité de l'eſprit & de l'âne à .

la fois, dicte conſtamment les jugemens

que porte M. le Marquis de Chaſtellux, des

hommes qu'il rencontre. C'eſt avec eſtime

qu'il parle de l'homme de mérite & de ta

· lent, c'eſt avec un enthouſiaſme vrai! & un

intérêt qui ſe communique au Lecteur, qu'il

peint l'homme d'un grand mérite & d'un

grand talent. ·

Je rendrai encore une juſtice à l'Ouvrage,

ou plutôt à l'Auteur. Il étoit Major-Général

de l'Armée Françoiſe, il en a commandé

une des diviſions pendant long temps, &

notamment dans les ſavantes marches qui

ont préparé l'inveſtiſſement d'York-town

& dans le ſiége même , il pouvoit dire de

ces grands événemens, quorum pars magna

fui, & on ne le voit en aucun endroit de

ſon livre, ſe montrer ſous ce point de vue

avantageux; de ſorte que ſi la publicité des

· faits de cette guerre ne le ſauvoit pas de

· cette ſorte d'oubli de lui même, les Lecteurs

ne ſauroient point, d'après ſon voyage,

qu'il a rempli avec autant de ſuccès que de

zèle les fonctions importantes & honora

bles dont il a été chargé ; mais c'eſt le ca

ractère du mérite de ne pas ſe produire,

parce qu'il croit n'avoir rempli qu'un devoir;



D E F R A N C E. 27

& celui du talent, de s'ignorer lui-même,

parce qu'il trouve ſimple & facile tout ce

qu'il fait. -

Voici ma dernière obſervation : M. le

Marquis de Chaſt. a fourni à ſes Lecteurs un

moyen de tirer plus aiſement de ſon Ou

vrage, toute l'utilité dont il peut être. Ce

moyen, aujourd'hui trop négligé par la plu

part des Auteurs, eſt une table très-com

plette de tous les objets qui ont arrêté le

Voyageur ; de ſorte que cette lecture ,

vous rmontre tracé , comme dans une

ſorte de carte, tout le pays que vous avez

parcouru, & que vous y reconnoiſſez les prin

cipaux points qui ont attiré votre attention &

excité vos réflexions. Cette table, qui eſt

dans l'Ouvrage un mérite de plus, en fait

connoître auſſi le prix, parce qu'on y voit

clairement à combien d'objets intéreſſans

l'Auteur a touché dans ſa route. Il y a peu

d'Ouvrages de ce genre qui§
avec le même ſuccès cette épreuve d'être

jugés par leur table, qui accuſeroit ſeule la

petiteſſe & la ſtérilité, & qui, dans le

Voyage de M. le Marquis de Chaſt., mon

tre la variété & l'étendue des connoiſſances

de l'Auteur, & l'utile emploi qu'il fait de

ſes talens.

#-
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A

L'EXEMPLE & les Paſſions , ou Aven

tures d'un Jeune Homme de Qualité, par

M. de M. ..., Officier d'Infanterie. 1 vol.

in-12. A Londres, & ſe trouve à Paris,

chez Delalain le jeune, Libraire , rue

S. Jacques,

ON voit, par la Préface de cet Ouvrage,

que l'Auteur eſt un jeune homme; & l'on

voit par l Ouvrage mêmeque c'eſt un homme

d'eſprit. Le talent qu'on y trouve mérite aſſez

d'eſtime pour nous autoriſer à des critiques

que l'âge de l'Auteur peut rendre fruc

tueuſes. -

M. de M.... a voulu donner, non pas la

vie complette d'un jeune homme, º mais

» ſeulement celle d'un'jeune étourdi qui eſt

» ne avec un bon naturel, & dont l'éduca

» tion n'a pas été foignée; qui crut ſouvent

» que l'exemple étoit toujours une règle

• d'équité, & dont l'imagination fut facile à

» exalter. » -

Il a diviſé ſon Roman en ſeize Contes;

mais il a conçu ſon plan de manière qu'on

puiſſe lire chacun des Contes ſéparément,

quoiqu'enſemble ils forment une hiſtoire

complette.

| Ce plan repoſe naturellement l'attention

du Lecteur , mais il a gêné l'Auteur pour le

choix des ſujets, qui ne ſont pas tous égale

ment heureux. Il eſt vrai qu'on s'apperçoit

aiſément qu'il n'a pas voulu faire des efforts

3
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d'imagination, & qu'il a mieux aimé aller à

ſon but par ſes réflexions que par ſes récits. .

Le troiſième Conte ,# , eſt

plus plaiſant que vraiſemblable , le cin

quième, intitulé les Amis dans le plaiſir,

offe des peintures fidelles; & la moralité en

eſt vraie & naturellement appliquée.

Nous préférerions le Sed &#eur. Ce Conte

eſt un des plus intéreſſans. La multiplicité des

intrigues que Félix y mène de front, la va

riété des caraétères & des incidens ſont dignes

de beaucoup d'éloges. -

Une faute qu'on peut reprocher à l'Au

teur, & qui eſt un inconvénient de ſon plan,

c'eſt que voulant traiter de toutes les paſ

ſions, & peindre tous les travers, il a donné

tour-à-tour à ſon Héros tous les caractères ;

ce qui n'eſt pas très-vraiſemblable.

Mais nous crovons ſur-tout devoir l'aver

tir de s'obſerver ſur ſa manière d'écrire ; ſon

ſtyle a toujours les mêmes formes, & il écrit

toujours avec prétention : l'eſprit s'y montre

trop ſouvent, au défaut du naturel. -

- La moindre réflexion de la part de M. de

M.... lui prouvera la vérité de cette obſer

vation; & il montre aſſez de talent pour nous

faire un devoir de lui parler avec cette ſincé

rité.Au reſte, on trouve dans ſon Ouvrage

nombre de détails ingénieux , & l'on voit

qu'il a déjà le talent d'obſerver & de ré

fléchir. -
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V A R I É T É S.

L E T T R E à MM. les Rédačteurs du

Mercure de France.

Vous avez eu la bonté, Meſſieurs, d'imprimer

les ebſervations que je vous ai adreſſées, les deux

années précédentes, ſur les Tableaux, Deſſins, & c.

expoſés dans la place Dauphine, par les Élèves de

la Peinture, le jour de l'Octave de la Fcte- Dieu ;

· j'eſpère donc que vous voudrez bien accueillir

celles que je vous adreſſe ſur l'expcſition de cette

année. Je commence , non pas ſans préambule ;

car, outre que mon goût naturel me porte à répan

dre celles de mes réflexions que je crois utiles, j'aime

encore à profiter de celles du Public quand elles ſont

impartiales, juſtes & raiſonnables.

J'entre Jeudi 22 de ce mois dans la place Tauphine,

& mon premier ſoin eſt de faire le tour de la galerie ;

j'apperçois un grand nombre de portraits, je les exa

mine, & j'entends répéter autour de mci a pluſieurs

repriſes : c'eſt le portrait de Mlle...., peint par elle

même. Un inſtant après j'entends encore dire &

répéter. On peut juger des reſſemblances, car les

originaux ſont ici; regardez aux fenêtres : vous les

verret. Je lève les yeux, & je vois en effet une

demi douzaine de balcons chargés de jeunes per

ſonnes parées les unes de leurs charmes naturels,

les autres de tous les embelliſſemens de la toilette ,

& j'avouerai que ce ſpectacle me ſembloit pour le

moins auſſi intéreſſant que celui dont il m'avoit

détourné. La tête haute, la lorgnette braquée , je

* ' - |
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jouiſſois délicieuſement du tableau qui s'offroit à

mes regards quand un homme d'une phyſionomie

douce, quoique grave, & que je reconnus à la fin

pour un Artiſte, vint m'enlever à mon extaſe, en

parlant comme vous allez voir. c« Je remarque

» avec chagrin que les femmes qui bordent ces fe

» nêtres ſont , pour la plupart , les originaux &

» les auteurs des tableaux que nous voyons. D'oti

» vient ce deſir de ſe montrer ? A quoi peut-il ſer

» vir ? A faire tenir des diſcours malins, & à donner

» une idée peu favorable de la modeſtie de celles

» qui ſe mettent ainſi en ſpectacle. Le véritable ta

» lent eſt inquiet & timide ; il redoute le grand

» jour, il appréhende ſars ceſſe de n'avoir point

» aſſez bien fait ; & loin d'expoſer ſa perſonne aux

» regards de la critique, il attend dans le ſilence

» & dans la retraite que le jugement public lui ap

» prenne ce qu'il a fait ou ce qu'il devoit faire pour

» ſa réputation. Qu'un Élève, n'importe de quel

» ſexe , caché ſous un grand chapeau , ſe mêle

» obſcurément dans la foule pour y recueillir des

» lumières & des conſeils dans les diſcours des con

» noiſſeurs ; cela me paroît naturel, louable, &

» même courageux , car pour un bon avis on ren

» contre bien des remarques chagrinantes ; mais

» qu'il ſe produiſe ainſi comme pour braver ou

pour ſéduire l'opinion publique, qui n eſt jamais

»s juſte & ſatisfaiſante que quand elle eſt libre ,

» cela me paroît au moins inconſéquent. D'ailleurs

j'augure toujours mal du talent qui a de la co

» quetterie. » Frappé de la jufteſſe de ces obſerva

tions, j'ai enfoncé mon chapeau dans ma têtc , &

j'ai oublié les auteurs dont les yeux al'oient dicter

mon jugement, pour ne plus m'occuper que de leurs
productions. - s

Parmi les Élèves qui ont expoſé cette ancée,

j'ai : etrouvé des peiſonnes avec leſque les je vous ai

3>
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déjà fait faire connoiſſance, & qui ont fait, à mon

, avis, des progrès ſenſibles.

Mlie Verrier , Mlle Alexandre & Mlle Roſe

mond ont de ce nombre : la prcmière ſur tout dé

| veloppe chaque année ſon talent d'une manière plus

intéreſſante. Éiève de Mme Guyard, je ne lui dois

que des encouragemens, parce que les conſeils de

ſon maître lui ſeront plus utiies que les miens. Il en

ſeta de même de Mile Alexandre ; mais j'obſerverai

à Mile Roſemond que le caractère de ſes têtes eſt

généralement froid, que le ton de couleur eſt fade

& mou, & que ſes chairs n'ont pas le coloris de la

nature. Ses étoffes ſont vraies & bien rendues ;

mais on eſt revenu , avec raiſon, de l'habitude de

louer comme un mérite ce qui n'eſt qu'une petite

difficulté matérielle & très-ſurmontable.

Mile Bernard a expoſé pluſieurs petits deſſins

coloriés de différente grandeur : il n'y a pas par

tout de la correction; mais il y a de l'eſprit dans le

caraétère des têtes, du goût dans les attitudes, & de

la fineſſe dans la touche,

Je dois les mêmes éloges à Mile H...., âgée de

13 ans. Ses deſſins d'après l'antique annoncent l'in

déciſion, la foibleſſe naturelles à ſon âge : mais on

s'apperçoit que ſon crayon peut devenir large &

ferme, & qu'il ne lui manque que de l'uſage pour

donner à ſes deſſins une manière plus prononcée.

Je ne vois parlerai de M. P.. .. que pour faire

aux jeunes Artiſtes une obſervation qui n'eſt point

indifférente. M. Greuze, comme Peintre de genre,

a un faire neuf, original, & digne de tous les élo

ges qu'il a reçus. En conſéquence du ſuccès que ce

genre a obtenu ſous le pinceau de cet Artiſte, les

imitateurs ſont venus en foule, & comme d'imita

teurs en imitateurs la dégradation eſt forcée, on en

eſt venu à un genre de peinture qui ne tient de l'art

que l'avantage malheureux de rendre la nature en
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teurée de tºut ce qui la dégrade, en la préſentant
avcc tous ſes défauts & toutes ſes taches. Il eſt une

borne à tout. Ou l'art n'eſt plus que le ſervile co

piſte de ſcn modèle, ou il renoncé à l'embelſir de

ſes re ſlcurces , ſens ceſſer d'être fidèle ; l'a1t ceſſe

d'exiſter. Les caricatures ſont l écume de la Peinture ;

& quand on n'a d'autre mérite que celui d'en faire,
ii faut

-

Avcc Faret -

Couvrir de ſon talent les murs d'un cabaret. -

Un tableau de nature morte fait lionneur à M.

Crévi le , par l'exaétitude de l'imitation , & par le

choix des objets raſſemblés.

M. Dela:ney a expoſé quelques tableaux, parmi

leſquels j'en ai diſtingué un grand, repréſen

taut une femme entourée de ſes enfans , dont elle

tient le plus jeune ſur ſes genoux , & derrière elle

ſon mari dcbout, qui jouit doucement de ce ſpec

tacle enchanteur. Il y a de la compoſition & de

l'harmonie. La figure du mari eſt un peu froide ,

celle de la femme exprime d'une manière trop

contrainte le ſentinent qui doit l'animer. Le ton de

couleur eſt mou ; mais l'Auteur eſt très jeune, dit

on , & les défauts de ſon ouvrage n'empêchent pas

de corcevoir de ſon talent des eſpérat ces heu

reuſes. -

MM. Daval, l'aîné & le jeu , ont mérité des

éloges l'année dernière , on leur en ioit encore cette

année. Un payſage du premier offre un beau ſite,

de la vérité dans la iumièie, de la tranſparence dans

les eaux ; mais la manière dont elles bouillonnent

ſur des lignes parallèles dans le premier plan du ta

Bieau, leur donne l'air d'une décoration de théâtre ;

en briſant les lignes, il eſt facile de faire diſparoître

ce défaut. Deux payſages du ſecond ſont auſſi eſbi

mables; mais les verds y ſont employés d'une ma*
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nière trop crue. Deux tableaux de nature morte de

M. Duval le jeune, méritent auſſi d'être cités.

Les deux meilleurs payſages de l'expoſition ſont,

le premier, de M. Schmid, que je vois ici pour la

premiere fois , l'autre de M. Cagin , dont je vous

ai parlé l'année dernière avec diſtinction. La touche

de M. Schmid eſt légère, agréable & facile, ſes

plans ſont bien diſtribués, & avec de l étude je ne

doute pas qu'il ne devienne un habile Artiſte. M.

Cazin continue de prendre M. Vernet peur modèle :

on ne peut pas en choiſir un meilleur. Le tableau,

moitié marine & moitié payſage qu'il a expoſé, eſt

d'une touche plus ferme & pius prononcée que celle

· de ſes précédens tableaux ; les oppoſitions ſont bien

ſenties, & l'effet général de l'ouvrage a du charme.

Mlle Duvivier a expoſé deux tableaux. Le pre

mier eſt ſon portrait peint par elle-même : il eſt

frappant de reſſemblance , mais les acceſſoires ſen

tent le travail , & le ton de couleur n'eſt point

agréable Le ſecond eſt le portrait d'une femme

d'un certain âge : il eſt deſſiné avec correction, la

phyſionomie a du jeu, & la couleur en eſt bonne.

Je paſſe ſous ſilence une foule de deſſins & de ta

· bleaux qui ne m'ont point paru mériter d'obſerva

tions. Je viens à trois compoſitions qui ſont dignes

d'être citées.

La première eſt le Portrait de Mlle Leroulx de la

Ville, peint par eile méme. La figure, aſſiſe & coſ

tumée dans le genre antique, a de la grâce, de l'inté

: rêt & de la nobleſſe. Le caractère de tête eſt ſpiri

tuel & piquant; le ton de couleur eſt vrai & bon.

J'ai remarquépourtantque le bras qui tient le pinceau

eſt roide & gêné; que la draperie qui couvre le genou

gauche eſt lourde, & que les proportions de la

" figure ne ſont pas exactes depuis les hanches juſ

· qu'à l'extrémité des cuiſſes. Légère & facile par le

haut, elle m'a paru trop forte & trop peſante par le
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bas. Ces détails critiques ne m'empê.heront point de

donner à Mlle de la Ville les juſtes éloges qu'on lui

doit. Ce Tableau eſt fort au - deſſus de tout ce

qu'elle a expoſé juſqu'ici, & elle doit être ſûre d'ac

quérir bientôt de la réputation, ſi à ſes diſpoſitions

naturelles elle ajoute le travail & l'étude, ſur-tout ſi

elle profite des leçons du ſava t Maitre qu'el e a

choiſi en quittant l'at lier de láme Le Liun : je

veux parler de M. David.

La ſeconde eſt un Tab'eau de Mllc 4º eret

cadette. Il rcpréſente Michel Ange aveagle, ſe fai

ſant conduire devant le torſe cntique. Si le choix du

ſujet eſt de Mlle Gueret, il fait honneur à ſon cou

rage & à ſon imagination : s'il eſt du choix de ſon

Maître ( M. Danloux ) cet Artiſte auroit dû ſen

tir qu'il étoit au-d ſſus des forces de ſon Elève. Il

eſt facile de ſe figurer l'expreſſion vigoureuſe &

mâle que doit avoir le visux Michel Ange devant

les d bris d'un chef d'œuvre antique. Quel feu

n'exige pas le caractère de la tête ! quelle rapidité,

quelle chaleur ne faut-il pas donner aux mouve

mens de l'homme de génie qui ſe dédommage par le

tact , du tonrment de ne plus jcuir par les veux !

Tout cela eſt fort ſupérieur au talent d'un Elève.

Pour avoir trop entrepris, Mlle Gueret n'eſt. pas

néanmoins faite§ découragée : ôtez à la

figure le nom de Michel-Ange; elle eſt bonne, &

ſon action eſt juſte quoique lente & fcible. Je ne

parlerai point des autres figures du Tableau; j'invi

terai ſeulement Mlle Gueret à choiſir des ſujets plus

à ſa portée, & j'oſe lui promettre des ſuccès.

La troiſième eſt de Mlle Gueret l'aînée. C'eſt un

Tableau qui repréſente une femme portant à ſon mari,

ruiné par les ſuites du jeu , un écrin qu'il refuſe de

prendre. Il y a de l'âme, de l'acticn, de la vie dans

cette compoſition. La figure de la femme porte la

B vj
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double empreinte de la douleur & de la généroſité

conſolante. Celle du mari eſt bien depuis la tête,

dont une main cache l'expreiſion, juſqu'a la cein

ture. La cuiſſe gauche eſt trop raccource, la jambe

eſt hors du plan qui lui convient, & elle eſt trop

écartée de la première. Il eſt des attitudes qui ſont

quelquefois vraies dans la Nature, mais que l'Art

' doit repouſſer. Au reſte, le ton de couleur eſt bon,

les jours ſont ménagés adroitement, & la compoſi

tion'tſt harmonieuſe.

Ne ſoyons pas étonnés, Meſſieurs, de voir la

jalouſie armer les uns contre les aut, es les rivaux déjà

célèbres qui aſpirent au premier rang dans la re

nommée ! Le croirie7-vous ? Ces Elèves, ces ſoibles

Auteurs de quelques foibles Eiſais, ſont déjà diviſés

entre-eux. Ils forment contre leurs ſuccès reſpectifs des

"cabales dont les chefs vont parlant, critiquant, dé

chirant ceux qui montrent des diſpoſitions intéreſ

ſantes.Je voyois Jeudi dernier les petits groupes des

détracteurs ſe diviſer, ſe raſſembler & s'agiter en

cent manières différentes, pcur parvenir à l'honneur

de nuire en répandant le fiel de la ſatyrc. L'homme

généralement jaloux de ſon ſemblable, devient il

donc néceſſairement envieux quand il entre dans la

carrière des Arts ? Si cela eſt , c'eſt une triſte

vérité. -

J'ai l'honneur d'être, &c.
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S P E C T A C L E S.

c o M É D I E 1 TA L I E N N E.

Lorsque dans le N°. 19 de ce Journal nous

avons renducompte duThéâtre de M. Rochon

de Chabannes, nous avons donné l'analyſe

du Duel, Comédie en un acte & en proſe,

imitée de l'Allemand; nous avons auſſi an

noncé qu'un jeune Auteur, ignorant ſans

doute que l'Ouvrage, imité comme il l'étoit,

appartenoit plus a M. de Chabannes qu'à la

Scene Allemande, venoit de traiter ce ſujet

pour la Comédie Italienne. Nous ignorions

alors nous - mêmes que le Duel, imité de

l'Allemand en François, avoit été retraduit

du François en Allemand : c'eſt au moins ce

que le ſecond imitateur du Due!nous apprend

dans une Lettre publiée par le Journal de,

Paris, le 2o de ce mois. Ainſi, c'eſt ſur un ,

Manuſcrit Allemand, confié à M. Lieutaud,

que celui ci a inité le Duel, avant de con
noître l'imitation originale de M. de Cha

bannes. Tout cela n'a pas le mérite d'être

bien clair; auſſi l'événement eſt-il aſſez rare

pour qu'un peu d'obſcurité ſoit une choſe

facile à concevoir. -

Quoi qu'il en ſoit, M. Lieutaud a imité le

Dwel, en trois actes en vers; il y a introduit
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deux nouveaux Perſonnages, y a ſemé de

nouveaux incidens, & en ajoutant quelques

idées à celies de l'Original, & aux créations

de M. de Chabannes, il a fait un Cuvrage

un peu long, mais intéreſſant, écrit avec de

l'abandon, de l'énergie & de la chaleur, &

qui a obtenu un beau ſuccès.

| Nous avons fait connoitre l'action de la

Pièce , nous ne parlerons que des change

mens faits par M. Lieutaud. Le Marquis &

le Chevalier de Villeneuve s'appellent ici le

Marquis & le Chevalier de Blemont : Mor

gan s'appelle Merval, le Marquis de Mont

briſſon s'appelle le Marquis de Valbins.Voilà

pour les noms. Le Marquis de Valbins a un

père chez M. Lieutaud , il n'en a point dans

l'Allemand ni dans l'Ouvrage de M. de Cha

bannes. Ce père eſt un perſonnage nul, qui

projette une ſurpriſe à la familie, qui ne

ſait rien de ce qui ſe paſſe dans la maiſon ,

qui va, vient, revient, retourne, le tout

pour aller , venir, courir & ne rien faire,

que donner à la fin de la pièce un brevet de

Colonel à ſon fils, & un autre de Capitaine

au frère de ſa bru, quand les deux rivaux

ſont réconciliés. Le ſecond perſonnage eſt

utile : s'il n'agit pas beaucoup ſous les yeux

du Spectateur, il agit detrière la ſcène, &

produit des évènemens qui ajoutent , non

pas à l'intérêt de l'Ouvrage, mais à celui

· qu'inſpire le caractère noble de M. de Val

bir s; c'eſt un M. Brillant , Jouaillier. Ce

M. Brillant a une Sentence contre le Che

X
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valier de Blémont; à la ſollicitation d'un

vieux Domeſtique de M. de Valbins, qui

lui aſſure qu'il rendra un ſervice imporant à

ſon Maître, il fait arreter le Chevalier à

l'inſtant où il ſort pour aller ſe battre con

tre ſon beau frère. M. de Vaibins, inſtruit de

la détention, mais non pas de la cauſe,

redoute les diſcours méchans des oiſifs &

des mal-intentionnés ; il fait chercher Bril

lant, acquitte le Chevalier, opère ſa deli

vrance, & va ſortir une ſeconde fois avec

lui, quand ils ſont encore arrêtés par la pré

ſence du Marquis de Blémont.

Le dénouement n'eſt pas abſolument le

même dans l'ouvrage de M. Lieutaud que

dans celui de M. Rochon. Voici comme il

eſt amené par le ſecond imitateur.

Morgan Merval, après avoir attendu inu

tilement ces deux rivaux, a ſu qu'un d'eux

étoit arrêté pour dettes; il a couru chez ſes

amis, il a emprunté la ſomnie néceſſaire pour

le rendre libre : arrivé à la priſon, il n'a trouvé

perſonne. Revénu chez M. de Blémont, il

dit au Chevalier qu'il connoît ſon libérateur,

& nomme Valbins. Il n'eſt pas poſitivement

ſûr du fait , mais il connot aiſez le Mar

quis pour l'en croire & l'en aſſirer l'auteur.

· Le trouble de Valbins le trahit : le Che

valier , confondu, ſe précipite aux genoux

de ſon beau frère , qui le relève pour le

ſerrer dans ſes bras & le preſſer contre

ſon cœur. -

Il faut mettre chaque choſe à ſa place. Le
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Chevalier de Villeneuve nous paroît plus

grand, plus noble, que le Chevalier de

Blén)ont, lorſque, chez M. Rochon, entraîné

ſeulement par la voix de ſon père, par le

ſentiment de ſes torts & par l'aſcendant du

véritable honneur, il s'écrie avec enthouſiaſ

me : jL'honneur m'offre un moyen de concilia

tion , &c. Maisla ſituation choiſie par M.Lieu

taud eſt intéreſſante, ſans être auſſi noble, &

elle effre un tableau très-touchant, lorſque

la famille alarmée arrivant auprès des deux

rivaux, dont elle redoute la violence & l'o-

piniâtreté, ſuite malheureuſe d'un préjugé

féroce, elle les trouve dans les bras l'un de

l'autre, ſe prodiguant à l'envi les marques de

la plus tendre amitié. Cette idée dramatique

& attendriſſante fait honneur au goût & à

la ſenſibilité de M. Lieutaud. ·

L'Ouvrage, écrit avec facilité , l'eſt trop

ſouvent auſſi avec négligence.

· M. Lieutaud, dans ſa Lettre au Journal de

Paris, dit que le rôle de Morgan eſt de l'in

vention de M. de Chabannes; & deux lignes

plus bas il ajoute qu'il n'eſt qu'indiqué dans

l'original Allemand. Cela implique contra

diction. Croyons que ce caractère a été créé

par M. Rochon, puiſque cet eſtimable Ecri

vain l'a annonce dans la Préface miſe à la .

tête de ſon Luel. .

* #-
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ANNONCES ET N OTIC ES,

A N E c D o T E s Hiſtoriques ſur les principaux

Perſonnages qui jouent maintenant un rôle en An

gleterre. A Londres ; & ſe trouve à Paris, chez

Hardouin, Libraire, au Palais Royal, ſous les ar

cades, n°. 14. -

On ſera étonné, en liſant ce titre, d'apprendre q'ie

le Lord Chatam, mort il y a pluſieurs années, eſt un

des Perſonnages qui jouett maintenant un rôle en

Angleterre ; on ſera p us étonné peut-être encore

d'apprendre qu'il n'y a dans tout cet Ouvrage qu'une

ſeule Anecdote bien curieuſe concernant le Lord

Rodney, & que l'Auteur pré ier t, par une Note inſé

rée à la première page du Li re, que cette Anecdote

eſt auſſi fauſſe que ridicole Q ait à la manière de

développer ſes penſées, de tracer ſes portraits, elle

eſt un peu particulière à l'Auteurs & pour donner

une idée de cette manière & pour faire connoître le

ſtyle, il nous ſuffira de rapporter des traits pris au

haſard. Par exemple, l'Aureur dit : « qu'un Général

» Convay s'acquit beaucoup de gloire, & qu'il ſe

» diſtingua ; qu'un Chancelier Thuriow poſsède

» cette vivacité dans le jugement, ainſi qu'une m -

» nière réfléchie d'obtenir de ſang-froid un a cen

» dant ſur l'imbécillité » ; — que la Chamb e

Haute du Parlement, à la mortde Guillaume Pitt, fut

« très-affectée de cet événement mélancolique ; —

» que M. Burke joint à une imagination des nºis

» brillantes un eſprit également for.sé. — M. F »x

» pouſſa, à ce que dit l'Auteur, le luxe dans les ha

bits ſi loin, que c'eſt à lui que les petits Maîtres
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» Anglois ſont redevables du renouvellement des

» talons rouges »; — & par-deſſus tout cela des

fautes d'impreſſion à toutes les pages.

L E s Mœurs, Poëme en ſept Chants, avec des

Notes, in - 8°. A Amſter lam, chez Changuion,

Libraire ; & ſe trouve à Paris, chez Durand l'aîné,

Libraire, rue Galande, & Bailly, Libraire, rue

Saint Honoré.

ME L ANGEs de Littérature étrangère, Tome IV,

in-12.. A Paris, chez Née | e la Rcchelie , Libraire ,

rue du Hurepoix, près du Pont Saint Michel.

Cet Ouvrage, vraiment intéreſſant, ne paroît ni

à des époques fixes, ni par ſouſcription ; on n'a qu'à

ſe faire inſcri e chez le Libraire avec ſon adreſſe.

Chaque Volume, d'environ dix feuilles, coûte

1 liv. 16 ſols pris à Paris , & 2 liv. franc de port en

Province , mais par la difficulté de recevoir une

ſomme ſi modique, le Libr,ire demande qu'on lui

faſſe payer ſix Volumes à-la-fois, à partir de celui

dont on aura beſoin. |

AE RÉGÉ du Dictionnaire de l'Académie Fran

goiſe, avec un Vocabulaire Géographique très

étendu, 2 Vol. in-8°. Prix, 1 2 liv. reliés en veau.

A Paris, chez Volland, Libraire, quai des Au

guſtins. -

Cet Ouvrage cſt néceſſaire, même à ceux qui ont

le grand D ctionnaire de l'Académie Françoiſe, à

cauſe du Vocabulaire,& de plus de onze cent mots

qui ne ſe trouvent point ailleurs.

A N N A L rs Poétiques , depuis l'origine de la

Poéſie Françoiſe, Tome XXX V. A Paris, chez les

Editeurs, rue de la Juſſienne, vis à-vis le Corps-de
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garde, & chez Mérigot le jeune, Libraire, quai des

Auguſtins.

Cette Collection, qui doit être précieuſe aux

Amateurs de notre Poéſie , ſe continue toujours

avec le même ſuccès.

TEsrA MExT de Jérôme Shsrp, Profeſſeur de

Phyſique amuſante, où l'on trouve parmi pluſieurs

tours de ſubtilité qu'on peut exécuter ſans aucune

dépenſe, des préceptes & des exemples ſur l'art de

faire des Chanſons : Impromptu, pour ſervir de

Complément à la Magie Blanche dévoilée, par M.

Decremps, du Muſée de Paris, deuxième Edition,

avec ſoixante-neuf figures. Prix, 3 liv.

Cet Ouvrage a eu le ſuccès qu'il nous a été facile

de prédire quand nous avons annoncé la première

Edition. -

L'Ouvrage complet coûte 1o liv. 1o ſols envoyé

franc de port par la poſte dans tout le Royaume, à

tous ceux qui s'adr ſſent dir-ctement à Paris, à M.

Decremps, rue des Rats, en affranchiſſant l'argent

& la lettre d'avis.

· B r s L r o r H é o v E Univerſelle des Dames,

Théàtre, Tome IV. A Paris, rue d'An ou - Dau

phine. º,

Ce Volume contient Poyeu 7e & le Menteur,

avec quelques Morceaux analogu s L2 ſouſcription

pour les vingt qua re ''o'umes rel,és eſt de 72 liv.,

& 54 liv pcur les Volumes brochés.

· Poés 1 r s de M. Bérenger, 2 petits Volumes. A

Londres ; & ſe trouv nt à Paris.

· Le tale t de M. Bérenger eſt connu, & ſa répu--

· tation juſtifiée depuis long tcmps. Il écrit avec grace

& avcc délica.eſſe la proſe & les vers. Cette nou
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velle Édition renferme peu de morceaux neufs ;

mais tout a été retouché, & a gagné par les coi rec

tions.

L'Édition d'ailleurs eſt agréablement exécutée.

PRÉsENs des Courtiſannes , ou Galanteries de

Cythère, Brochure de 1oo pages. A Paris, chez

l'Auteur, rue de Cléry, n°. 128, & chez les Libraires

qui vendent les Nouveautés.

M. L**, Auteur de cette Brochure, a déjà écrit

ſur la curation des ſuites cruelles de l'Amour, qu'il

appelle la Maladie de Cythère. Il propoſe ſon re

mède, qu'il a employé avec ſuccès. Il faut lire,

non les vers qui ſont au commencement de cet

Écrit, mais les approbations de pluſieurs Facultés

qui le terminent.

L E Théologien Philoſophe, 2 Vol. in 8°. Trix,

7 liv. 4 ſols biochés, 9 liv. reliés. A l'aris, chez

Guillot, Libraire, rue Saint Jacques.

Voici l'approbation que M. l'Abbé Guyot a

donnée à cet Ouvrage : « Ces Œuvres, où la vraie

» Religion eſt repréſentée avec ſes avantages,

offrent un objet traité par des Ecrivains célèbres,

mais qui l'eſt ici par M. l'Abbé Pontaillier avcc

une ſupériorité de raiſonnemens & de ſtyle qui

annonce d.ns l'Ecrivain des controiſſances éten

dues, un eſprit juſte, une manière ſage, & lorſ

qu'il le faut, une imagination brillante. »

:

:

R E c U E 1 L de Secrets sûrs & expérimentés à

l'uſage des Artiſtes , par M. Buc'hcz, Auteur de

différens Ouvrages économiques, Teme III, in-12.

A Paris, chez Guillot, Libraire, rue Saint Jacques,

en face de celle des Mathurins.

Ce Volume fait ſuite à un Ouvrage que nous

avons annoncé à meſure.
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REcv E 1 L de Pièces lues dans les Séances pu

bliques de l'Académie établie à Rouen ſºus le titre

de l'Immaculée Conception, pour les années 1776,

1777 , 1778 , 1779 , 178o & 178 t, ſous la princi

pauté de M. le Duc d'Harcour, in 8°. A Rouen,

chez Leboucher le jeune, Libraire, rue Ganterie ; à

Paris, chez Berton , libraire, rue Saint Victor, &

chez Leſclapart, Libraire, rue du Roule.

La forme néceſſitée de ces ſortes de Recueils eſt

défavorable au plaiſir du Lect.ur. Tous ces Pro

grammes qui reviennent ſouvent avec leurs formules

uſité s ces Piix qu'on remet juſqu'à quatre ou cinq

Concours, & dont il faut à chaque fois répéter le

ſujet avec l'explication ; ces avis donnés aux Con

currens malheureu" ; ces conſeils qui ne ſont ordi

nairement que des remarques locales & portant ſur

des Ouvrages qui n'exiſtent point pour le Lecteur;

tout cela raſſemblé dans un aiſez court eſpace fatigue

l'eſprit, & affoiblit l'intérêt de la lecture. Cet incon

vénient fait perdre de leur effet aux Pièces eſtima

bles que renferme ce Volume, & aux principes de

ſaine littérature qu'on trouve dans les divers Diſcours

préliminaires.

CRY ProGRAP III e Univerſelle, ou Eſſai ſur la

Cryptographie, par N. D. L. P. D. V. A Amſter

dam ; & ſe trouve à Paris, chez Monory, Libraire,

rue de la Comé'ie Françoiſe. Prix, 1 liv. 4 ſols.

Cryptographie ſignifie écriture en chiffres ou ca

ractères déguiſés.

On trouve chez le même Libraire l'Eſprit de la

Fable , ou la Mythologie rendue à ſes principes,

Brochure de 46 pages.

RFct E r z de Généalogies pour ſervir de Suite ou

de Supplément au Dictionnaire de la Nobleſſe de

M. de la Chenaye Desbois, in-4°., Tome XV ou
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III des Supplémens. A Paris, chez M. Badier,

Éditeur & Continuateur de cet Ouvrage, rue Saint

André-des-Arcs, n°. 78. Prix, 1 5 liv. broché en

carton, & 13 liv. 12 ſols en continuant la ſouſcrip

tion, pour laquelle il ſera délivré une reconnoiſ

fance ſignée du Continuateur.

Cet Ouvrage eſt auſſi connu qu'il eſt utile. Les

Souſcriptéurs ainſi que les Perſonnes qui en ont une

partie, ſont invités à ſe procurer le pius tôt poſſible

la ſuite & les trois Volumes de Supplémens, qui

forment les treize, quatorze & quinzième Tomes

de cette Collection, parce qu'il n'en a été imprimé

qu'un nombre à peu près ſuffiſant pour compléter

celui des Exemplaires qui en a été vendu.

Ce quinzième Volume renferme, comme les pré

cédens, un grand nombre d'illuſtres Maiſons; dont

les Généalogies n'ont point encore paru. .

ABRÉGÉ des Tranſactions Philoſophiques de la

Société Royale de Londres, rangé par ordre de Ma

tières : Ouvrage traduit de l'Anglois, & rédigé par

M. Gibelin, Docteur en Médecine, Membre de la

Société Médicale de Londres , de l'Académie de

Marſeille, &c. &c., 1o Vol in-8°., avec des Plan

ches en taille-douce, propoſés par Inſcription. On

ne paye rien d'avance.

C'eſt ſans doute une Entrepriſe utile que l'Abrégé

que nous annonçons ; les Tranſactions Philoſophi

ques jouiſſent d'une eſtime profonde & méritée. On

ſe propoſe de mettre toutes les claſſes de Lecteurs à

portée de connoître & de méditer les Découvertes &

Obſervations en tout genre que contient cet Ou

vrage depuis ſon origine juſqu'à ce jour. On n'ex

clut que la partie Mathématique, qui n'eſt à l'uſage

que d'un petit nombre de perſonnes.

Cet Ouvrage formera dix Volumes in - 8°., avec

dcs Planches en taille-douce, Chaque Volume aura
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au moins 5oo pages, caractère de Cicéro neuf On

délivrera les Volumes deux à deux. La première Li

vraiſon ſera faite en Aoû: prochain ; la ſeconde en

Décembre ; la troiſième en Avril 1787 ; la qua

trième en Août ſuivant, & la cinquième & dernière

en Décembre de la même année. Le prix de chaque

Livraiſon, compoſée de deux Volumes brochés, eſt

de 9 liv., & franc de port par la poſte dans tout le

Royauine, 1o liv. Le prix de chaque Volume relié

en veau eſt de 5 liv. 1 o ſols. La Poſte ne ſe charge

que des Livres brochés. Au premier Juin prochain

le prix d s Volumes ſera augmenté pour les Perſonnes

qui n'auront pas ſouſcrit.

On ne demande po nt d'argent à l'avance ; on

prie ſeulement les Perſonnes qui deſireront s'inſcrire,

d'adreſſer à Paris , au ſieur Buiſſon, Libraire, hôtel

de Meſgrigny , rue des Poitevins, n". 13, un En

gagement pour prendre l'Ouvrage à meſure. On

s'inſcrit auſſi chez tous les principaux Libraires &

chez les Directeurs des poſtes du Royaume & de

l'Europe, & pour toute la Suiſſe, chez les ſieurs Barde,

Manget & Compagnie , Imprimeurs - Libraires à

Genève.

L'INNocExcE reconnue de Marie - Françoiſe

Viſtoire Salmon, gravée par Duthe. Prix, 1 2 ſols.

A Paris, chez Legrand, rue du Plâtre Saint-Jacques,

n°. I 3. -

Ce Portrait eſt dédié à M. Lecauchoy, Avocat

au Parlement, & Défenſeur de cette femme inté

reſſante.

Tovs les Airs & Entre-Aétes de Panurge pour le

Piano, Violon ad libitum, par M. Javureck.

| Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue Neuve

Guillemain, maiſon de Mme Chandor, & Mlle

, Lebcau, au Palais Royal, n°. 16 1.

--
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| Srx-fºuos de Violon, par M. Bernard, Secré

taire du Cabinet de feu le Roi Staniſlas, Œuvre I.

Prix, 6 liv. A Paris, chez M. Camand, Marchand

de Muſique, rue de la Monnoie, à la Nouveauté.
• *.

NUM É R os 3 o, 3 1 & 3 2 du Journal Hebdoma

daire , compoſé d'Airs pour le Clavecin, par les

meilleurs Auteurs, Le Numéro 3 1 contient la Ro

mance de Nina. — Numéros 2o, 2 1 & 22 du

Journal de Harpe, idem. Le Numéro 2 1 contient

la même Romance, Ces deux Journaux, qui pa

roiſſent tous les Dimanches , coûtent 1 2 ſois par

Cahier ſéparé. L'Abonnement pour cinquante - deux

Cahiers eſt de 15 liv. port franc. — Numéro 5 du

Journal de Clavecin , par les meilleurs Auteurs.

Prix , ſéparément 3 liv. Abonnement pour douze

Cahiers 15 liv. A Paris chez Leduc, au Magafin

de Muſique & d'Inſtremens, rue du Roule, à la

Croix d'or, nº. 6.

T A B L E. . -

LE cºiita & le Mariere, , z'Exemple & les paſfons, •s
Charade, Énigme . # Logo | ariétés , · · · · 3 d

gryphe , - · 9 Comédie Itºlienne, . , 37,

Voyages de M. le Marquis An:onces & xotices, 4I

de Chaſtellux , 1 1 | • . -

A P P R o B A T I o N.

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure ds Frtnce, pctir le Samºdi 1 Juillet , x86, je n'y

ai rien trot vé qui ptiiſſe er empêcher 'impreſſion. A

Paris, le 3o Juin 1786.4 G U I D I.
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| SA M e D 1 8 J U 1 L L E T 1786.

PiEcEs FU G1tIvEs

E N yE Rs ET EN PR os E.

ÉPITRE à Mme la Marquiſe DE B***.

• • • Los ſait très-bien que les Poëtes -

· Avec gloire ont jadis chanté · · · ·

s . .. , Et la valeur & la beauté; º .. • • • •

º Mais de nos jours, en vérité, ,

- - - · Les vers paſſent pour des ſornettes

-- Dont on ſemble trop peu flatté.

· c'eſt ſans doute un travers que cauſent

Quelques ſoi-diſant Beaux-eſprits, · t

Qui dans le Journal de Paris • ,

· Inhumant leurs petits Écrits, -

Périodiquement s'expoſent · · · · · :

A tous les dégoûts du taépris ; . -

- • Mais par une erreur indiſcrette -

- - Nº. 27 2 8 Juillez 1786.. > ' : • C ' :

. " " 3 . : • . - : .. • • , • : .. !

*º - • • • • • • •i - : .. . . .. º. .. : º : * -- « * , '
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Faut-il auſſi que l'on rejette

L'ouvrage qui peut être bon ?

Faut-il qu'on place ſans raiſon

Voltaire à côté de Gacon, -

Et Saint-Lambert près de...... ?

vous, Madame, vous faitas mieux j

Et des Chantres mélodieux

De la Grèce & de l'Auſonie,

Vous appréciez l'harmonie,

' Ainſi que les ſons gracieux

De ces François audacieux

Qu'échauffe un lyrique génie.

Puis votre ſuffrage brillant

Forme, enhardit & développe

L'aimable & timide talent

Du jeune Traducteur de Pope.

Bien plus : vers moi vdus deſcendez ;

Votre voix touchante m'inſpire ;

Et d'un regard vous me rendez

L'cſſor de mon premier délire ?

Mais reprendrai-je le pinceau ?

Dois-je, pour vous prouver mon zèle,

Tenter de tracer un tableau

Qui ſeroit trop loin du modèle ?

Eh ! qui peut dignement louer

L'eſprit ingénieux, ſublime,

Et la vertu fi magnanime

Dont le ciel daigna vous douer ?
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En vous montrant ſenſible, affable, •

En diſant qu'avec dignité

Vous ſignalez votre bonté

Et votre douceur ineffable,

Ces traits remplis de vérité

Auroient preſque l'air d'une fable.

VoUs ſavez toujours avec goût, " a :

Parmi de mobiles nuances, r . "

Choiſir ce ton des convenances

Qui charme & réuſſit par-tout.

Dans les tourbillons du grand monde,

Dans ces ſoupés ſi délicats,

Où chacun s'excite à la ronde,

Et prend pour joie un vain fracas,

Où l'on perſiffle, médit, fronde,

Où bien qu'en erreurs on abonde,

On croit pourtant, ſur tous les cas,

Avoir une raiſon profonde ;

Livrée à ſes égaremens,

La foule étourdie, empreſſée,

Laiſſe extravaguer ſa penſée,

Et perd tous ſes plus beaux momens ;

L'on cite des Clubs, des Romans,

Le Panthéon & le Lycée,

La Thiare, le Caducée,

Les plus nouveaux ajuſtemens,

Rodope & tous ſes diamans,

Une Actrice à grands ſentimens,

C ij
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Une Ducheſſe intéreſſée .

Une Prude & ſes ſix amans ; .

L'on parle d'un projet utile

· Qu'on prétend réduire à Zero,

De Gluck, de Meſmer, de Préville,

De du P...., de Caglioſtro,

' Des champs, de la Cour, de la ville,

D'un ſexmon & de Figaro.

Mais vous que la raiſon éclaire,

| Vous daignez nous dédommager

· D'une turbulence légève ;

".

Ces fous à qui vous ſavez plaire

Vous ſavez auſſi les juger.

· Tendre épouſe, mère prudente,

s En goûtant l'attrait ſéducteur

D'une ſociété brillante,

· Du plaiſir vous cueillez la fleur

| De votre faniile charmante.

" vos grac s & votre décence; | | , s '

# , ,

Sans que l'épine vous tourmente ;

Et l'on voit bien que votre cœur

N'en ſonge pas moins au bonbeur , |

Auss1, tcut Patis enchanté

Vante, admire votre beauté,

Et nous ſommes certains d'avance » ,

| Que, par un honneur métité,

L'équitable Poſtérité

Éaura vous placerà côté

- -

i { .

|
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D'un Guerrier vengeur de la France, '»

Er des fiers Anglois redouté. #

Quand on peint le Héros d'Itaque, . )

L'on peint fa digne épcuſe encor ; -- '

Peut-on parler du brave Hector ' º !

Sans citer la belle Andronaque ? ' ** !

( Par M. de ſuj$era )

- · · · , | 4

Explication de la charade, de l'*nigme &

du Logogryphe du Mercure precedcnt.

LE mot de la Chande et Bomer, celui
de l'Énigme eſt Bonnet ; celui du Logo

gryphe eſt Hymen, où l'on trouve Hymne.

C H A R A D E.

D, que l'ombre paroît, la diligente Iris

Prend mon premier bien vîte & ſe met à l'ouvrage ;

Phébus a ſouvent fait moitié de ſon paſſage,

Que mon dernier retient l'indolente Cloris.,

Si vous voulez mon tout, Lecteur, tour homme ſage

Ne le commet jamais de peur d'être repris. ,

( Par M. de Montry,-Contrôleur de la Régie. )

: .. · · · · , ',

• ， , , , , :

C iij
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É N I G M E.

C,s, moi qui de la race humaine

Autrefois cauſai tous les maux ;

Sans moi, ſes jours exempts de peine

S'écouleroient dans le plus doux repos.

Je règne dans les Cours, à la Ville, au Village ;

Et mes chers favoris,

Bien ſouvent dans Paris,

Viennent me rendre hommage ;

Je fais voyager mes enfans,

Les freluquets & les ſavans , - -,

Chez les premiers je ſuis futile ; •

Chez les derniers je ſuis utile ; • , * ，

Sur la place de Grêve on me veit tous les ans - #

| Conduire bien des gens ;

Et plus d'un malheureux m'a payé de ſa vie.

Mon cher Lecteur, c'eſt vous en dire aſſez ;

Si de me deviner vous avez quelqu'envie ,

Vous êtes sûr alors que vous me connoiſſez.

( Par M. le comte de J. officier d'Artillerie.)

L O G O G R Y P H E.

S,se recourir à la parole,

Sans cmployer ni crayons ni pinceaux,

J'offic dc l'un à l'autre pôle,
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Par un charme inconnu, les plus frappans tableaux.

Oui, Lecteur, je peins de votre ame -

Les mouvemens impétueux ;

Par moi l'indifférent s'enſlamme,

Le poltron devient belliqueux ;

J'inſpirai l'orgueilleux Satyre

Qui défia le Dieu des vers ;

Par le preſtige d'une lyre

A l'Amour j'ouvris les enfers ; -;

Dans l'Olympe, Mortels, je portai vos hommages ;

Ici-bas j'adoucis vos mœurs les plus ſauvages.

Comment ne pas avoir un peu de vanité ?

Dans mes ſept pieds une Divinité

Ne dédaigne pas de paroître ;

Deux fignes de mon Art ſe font auſſi connoître.

Au dernier de mes pieds ajoutez un accent ;

Otez mon cœur : ô Dieux : quel changement !

Je marque d'un être frivole

La plus futile qualité

Qui de tout temps fut ſon idole :

Excuſez ma ſincérité. -

(Par M. R..... de Narbonne, Ancien Capitaine

Aide-Major au Régiment de Bourgogne.)

sé>

| C iv
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

| ÉPITRE à l'Amitié , lue à l'Académie

| Francoiſe le jour où M. le Comte dé Gaibert

y eſt venu prendre ſéance à la place de

| M. Thomas , par M. Ducis, Secrétaire de

, MoNsiEUR, de l'Académie Françoiſe; avec

cette Épigraphe tirée de Fenélon: Il ſeroit

à deſirer que tous les bons amis s'entendiſ

fent pour mourir enſemble le même jour.

in-4°. A Paris, chez Demonville, Impr.-

Libraire, rue Chriſtine. · · · ·

- Les Poëtes antiques & modernes, & en

· général tous les grands Écrivains ont dit de

-† des choſes admirables. C'eſt un ſen

| timentque l'homme peint avec complaiſance,

| parce qu'en le peignant & en ſe montrant ca

pable d'amitié, un homme ſe rend infini

ment eſtimable à ſes propres yeux, & reſpec

table à ceux des autres. C'eſt peut-être là un

des plus heureux détours de l'amour-propre,

· que de s'aimer dans autrui ſans pouvoir être

· accuſé du plus léger intérêt. Mais il ne faut

pas croire que l'amitié eût obtenu tant de

vénération , & que l'amour-propre eût tiré

un ſi grand parti de ce ſentiment, ſi c'étoit la

Nature qui en eût fait les frais, comme de

- l'amour ou de la tendreſſe maternelle ; & en

· effet, quel amant voudroit qu'on lui sût gré

' d'adorer ſa maîtreſſe ? Quelle mère a jamais

tiré vanité de ſa tendreſſe pour ſes enfans?
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· C'eſt donc parce que l'amitié eſt d'inſtitution

humaine, parce qu'elle eſt une vertu ſociale,

que lhomme s'en eſt fait honneur, il a careſſé

fon Ouvrage; & oppoſant l'amitié à l'amour,

il a voulu futter avec la Nature ; il a cru

què l'amitié ſeroit pour l'hiver de l'âge ce

qu'eſt Famour pour la jeuneſſe , mais comme

on ne fait rien ſans la Nature , il eſt arrivé

que les hommes ne ſe ſont jamais'bien en

tendus ſur ce qu'ils appellent amitié;que très

peu d'entre-eux en ont donné des modèles ; &

qu'enfin il n'eſt pas de ſentiment qui ait fait

# d'hypocrites que celui-là, & j'oſe dire des

ypocrires plus diſtingués.
-

Je vois d'un premier coup-d'œil trois ſor

tes d'amitiés parmi les hommes. Ce n'eſt ſou

vent qu'une eſtime accompagnée de quel

que bienveillance ; ſentiment qu'éprouvent

l'une pour l'autre deux perſonnes de mérite,

& qui fait qu'elles aiment à ſe rencontrer, à

· ſe rendre juſtice, ou même à ſe favoriſer en

toute occaſion.J'ai dit eſtime accompagnée de

· Bienveillance; car l'eſtime toute ſimple peut

exiſter entre ennemis ; c'eſt un ſentiment

· calme & froid qui s'accommodemèrveilleuſe

2. -

2 -

-

， ..
- º -

- vent pas dans le répertoirede#,
- - V

ment bien de l'abſence, & je ne lui donnerai

-† le beau nom d'amitié. Ces ſortes d'amis,

d
-ns chaleur & ſans verve, qui s'eſtiment &

s'aiment de loin, ſont pourtant fort coma

muns. Ce ſont eux qui parlent ſans ceſſe de

ſervices, de bienfaits, d'obligations & de re

connoiſſances : ſortes de mots qui neſe trou
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-

Il y a une ſeconde eſpèce d'amitié qui ſub

ſiſte ſans eſtime d'un côté, & c'eſt le ſenti

ment qui nous ſaiſit quelquefois pour une

erſonne aimable & mépriſable à-la-fois

ous connoiſſons ſes vices, nous déplorons

ſes égaremens , mais comme nous ne pou

vons renoncer à ſa ſociété, nous nous flattons

de ſa converſion, & nous en faiſons notre

affaire. Dans un tel commerce, le vertueux

joue le beau rôle, & ne cherche que le bien

de ſon ami; il le cherche à ſes périls, & ils

finiſſent ſouvent tous deux par perdre l'eſtime

ublique. Ce ſentiment, bien qu'il ait ſon

† , ne mérite pas le nom d'amitié, ou

ne le conſerve pas long temps ; car il ne faut

pas que le foible emporte le§ ce qui arri

veroit ſi le vicieux entraînoit celui qui eſt

bon ; alors ce n'eſt plus qu'une foibleſſe, un

attachement aveugle : les deux contractans ſe

quittentou ſe perdent enſemble.Cette amitié

n'eſt pas commune, mais elle exiſte. -

Enfin, s'il ſe trouvoit deux hommes aſſez

égaux en âge, en fortune, et mérite, pour

être indépendans l'un de l'autre; ſi ces deux

hommes, en ſe voyant, en ſe tâtant l'un l'au

tre, ſentoient tomber ce mur de ſéparation

que la défiance entretient ſouvent pendant le

cours de la vie entre deux gens de mérite,

entre deux cœurs faits pour s'aimer, & à qui

il n'a manqué peut-être que d'oſer ſe le dire;

ſi, dis-je, toutes les cominunications ſe trou

vant libres & sûres, il ſe faiſoit entre-eux un

mariage dames, alors vous auriez deux vrais
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amis, deux amis inſéparables: voilà les Oreſte

& les Pylade , les Pyrrithoiis & les Théſée ;

ils vont porter enſemble le fardeau de la vie;

ils braveront la mort l'un pour l'autre; &,

qui pis eſt, l'opinion & le mépris , car ils ne

ſeparent ni leursexiſtences ni leurs réputations.

Non - ſeulement vous eſtimerez votre ami

comme la choſelaplus précieuſe quevous ayez

au monde; mais vous l'aimerez comme le plus

imable; vousaimerez ſa perſonne, ſon eſprit,

es manières, le ſon de ſavoix; ſes atômes vous

ſeront bons: vous pourrez impunément vous

enfermer avec lui; & votre union réſiſteraaux

longues intimités ſi funeſtes aux amis ordi-.

naires &auxamans. * Quand je me demande,

» dit Montaigne, d'où vient cette joie, cet

» aiſe, ce repos que je ſens lorſque je vois

» mon ami, c'eſt que c'eſt lui, c'eſt que c'eſt

» moi ; c'eſt tout ce que je puis dire. » Voilà .

en effet la véritable, la parfaite, la ſainte

amitié ; c'eſt-là ce ſentiment pur & ſacré, ce

fruit fi rare & ſi deſiré, l'amitié de la fable,

puiſqu'il faut le dire : on l'a dotée de tout ce

qu'on a pu arracher à l'amour ; j'entends à

l'amour moral, qui eſt auſſi l'ouvrage de

l'homme, enté ſur celui de la Nature. Une

telle amitié, quand elle a de l'éclat, eſt tou

jours un peu calomniée dans un ſiècle per

vers, à moins que l'àge & le mérite bien

reconnus ne ferment la bouche aux méchans.

Au reſte, l'amitié ainſi définie ne peut con

venir qu'à des ames d'une certaine trempe,

&, pour tout dire, à deux hommes. Elle ne
- . |

C vj

3

-

- 2 ° .



6o M E R C U R E

peut exifter entre un homme & une femme,

entre deux femmes, entre un père & un fils,

entre Mentor & Télémaque, entre Ale

xandre & Épheſtion, entre le riche & le pau-.

vre, l'homme d'eſprit & le ſot; elle eft inu

tile aux malheureux courbés vers les ſerviles

occupations de la vie, & qui n'ont pu cul

tiver leur ame : je crains de délayer les rai

ſons de tout cela.- Mais, direz-vous, où eſt

elle donc cette amitié ? Où la trouver ? Je

répondrai qu'elle exiſte comme l'équilibre,

dans un point unique ; en-deça & au-delà

c'eſt autre choſe ; & ſi vous trouvez que je

l'aye trop compliquée, & qu'elle ſoit d'une

combinaiſon trop difficile, je vous dirai que

l'homme ſocial eſt auſſi lui-même un être fort

compoſé; que pour former deux amis , il

faut des relations preſqu'idéales, des ingré- .

diens dont l'amalgame eſt en effet très-diffi

cile. Si vous me preſſiez, je croirois pourtant

que deux frères, deux Hommes-de-Lettres ,

deux Militaires,(& obſervez que je les prends .

toujours dans la même carrière ) ſeroient bien

capables de nous offrir le phénomène de

l'amitié; car ils pourroient s'inamcler mutuel

lement de grandes victimes, telles que l'in

térêt, l'ambition , l'envie , & ſceller leur

union par de tels ſacrifices; mais cet événe

ment eſt trop rare, & les tracas de la ſociété,

l'ati - des petites paſſicns, & ſur-tout

1'amour de l'argent, aſſiégent ſi bien les ave

nues du cœur humain, que l'amitié trouve • ' ;

toujours la place priſe ; ſans compter que les ,
* : .i , t . **- | -- •

-
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hommes en général vivent dans un état de

nullité habituelle, & n'ont de cœur & d'eſ

prit que ce qu'il faut pour être médiocre

, ment heureux ou malheureux. Mais l'amitié !

en veut aux grandes ames, qui ne ſavent ni

jouir ni ſouffrir conme les autres. . : . '

Heureuſement que cette paſiion n'eſt pas

ſi néceſſaire au bonheur du commun des

hommes qu'on affecte de le dire : l'amour

dans la jeuneſſe, des liaiſons agréables dans

un autre âge, l'aiſance, les Beaux Arts, la

réputation , les hoiineurs compoſent les deſ

tins ordinaires, & donnent aſſez de charine

à la vie pour qu'en la quittant les hommes

la regrettent.Si l'amitié étoit d'une facile ac

quiſition, ou qu'elle fût un beſoin univerſel

de l'eſpèce huinaine, l'odieuſe maxime de

vivre avec ſon ami comme s'il devoit un jour

être notre ennemi, ne pafleroit pas pour la

plus ſage des maximes; & c'eſt ici que paroit

teut le deſſein de la Nature, qui ne s'en eſt

pas plus fiée à nous pour notre bonheur que

pour notre exiſtence. '»

Je ſens bien que ces courtes réflexions !

vont affliger tous les hypocrites de ce monde:

ils veulent bien fe tromper entre-eux, mais

ils ne veulent pas qu'on les démaſque , ils

diront que c'eſt dégrader l'humanité , que '

c'eſt rendre la terre inhabitable. En effet, les

hommes n'aiment pas à s'approfondir jufqu'à

un certain point, ils vivent au jour la journée

avec leur conſcience. C'eſt ſur-tout dans les

ſiècles corrompus qu'on ſe ſcandaliſe aiſe
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ment, & qu'on exige des livres qu'ils nous

donnent bonne opinion de nous-mêmes; on

voudroit être flatté par des Philoſophes; mais

des hommes ſimples & droits ſupporteroient

ſans horreur la diſſection du cœur humain.Je

déplairai donc d'un côté à ces cœurs faciles

& frivoles, qui paſſent leur vie à nouer & à

dénouer des amitiés; à ces enthouſiaſtes à tête

chaude, quis'enflamment plutôt qu'ils ne s'at

tachent, & auxquels il eſt plus facile d'ido

lâtrer vingt amis que d'en aimer un ſeul : je

déplairai de l'autre à ces poltrons de morale,

ſi difficiles en liaiſons , & qui affectent de

s'alarmer de tout, ſi ſcrupuleux, qu'ils ne per- .

mettent pas à leur petite probité de croire à

celle des autres. - - - - -

J'avouerai aux premiers qu'il exiſte effec

tivement des liaiſons fondées ſur l'intérêt ou

le plaiſir , qui ſont ſouvent par leur intimité .

& par leur durée le ſcandale de la véritable

amitié; mais qu'ils ſachent que deux hommes ,

liés par l'intérêt, ne ſont que deux complices

& non pas deux amis. Et quant aux liaiſons de

plaiſirs, on me diſpenſera, j'imagine, d'ac

corder le ſaint nom d'amitié à cette familia- .

rité , à ces épanchemens de l'indiſcrétion .

auxquels les jeunes gens ſont trop ſujets, & .

qui n'empêchent pas ces tendres camarades

de s'égorger tous les jours pour une baga- .

telle.... Je dirai enſuite aux petits rigoiiites !

qni font tant les difficiles, que le premier .

venu a encore plus de vertus qu'il n'en faut .

pour être leur ami. . ,
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Quand j'ai parlé des hypocrites en amitié,

je ne devois pas oublier les dupes ; & ceci

s'adreſſe aux ames ſenſibles & vaines, qui re

cherchent trop l'amitié des hommes à répu

tation & des Grands. Si un Prince vous dit :

" Soyons amis, car nous ſommes égaux : vous

» avez mis ſur la ſocieté l'impôt de l'eſprit

» & des talens, comme moi celui de la for

» tune & de la naiſſance; & nous ſommes

» deux puiſſances en ce monde. « Homme

de-Lettres, ne vous y fiez pas: ce Grand, fût- .

il de bonne-foi, & lui euſſiez-vous inſpiré la

noble paſſion de l'amitié, ne peut que veus

induire dans l'erreur où il eſt tombé lui-même.

En vain ſa philoſophie le fera deſcendre juſ

qu'à vous , & la vôtre vous élevera-t'elle

juſqu'à lui : une livrée nombreuſe, un palais,

des cliens, des reſpects qui ne ſeront que .

pour votre ami, tout cela parlera plus haut !

que le vain ſophiſme de l'égalité des hommes.

Ce qui prouve bien cette vérité , c'eſt que .

le Prince ſera plein de ménagemens & de

meſure avec vous, de peur que ſa familia

rité ne vous paroiſſe hauteur ou négligence,

& que vous ſerez familier avec lui, de peur

ue votre circonſpeétion ne lui ſemble baſ

§. Et ſi ce Prince eſt Roi, comment oſe

rez-vous contracter avec lui ? il eſt ſur le

trône, & vous dans la pouſſière ! ne ſavez-.

vous pas, imprudent, que les Rois ſont tou

jours avec vous dans l'état de pure nature,

quand vous êtes devant eux chargé de toutes

les entraves de la ſociété , & qu'ils ne vous

2
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doivent rien quand vous leur devez tout ?

Mais, dira-t'on, Alexandre & Henri IV au

roient regardé comme un malheur d'être Rois

ſi Épheſtion & Sully ne le leur avoient par

donné. Un Roi eft un grand Acteur forcé de

figurer ſur la ſcène du monde; mais il revient

- en cachette dépoſer la majeſté & ſe faire

homme avec ſon ami..... Ah! j'ignore ce que

c'eſt que ces amis à la dérobée; & l'amitié

entre le Monarque & le Sujet doit toujours

trembler, comme cette Nymphe de la Fable,

, que Jupiter ne s'oublie un jour, & ne lui ap

· paroiſſe environné de foudres & d'éclairs.

| Enfin votre Mécène & votre ami ne fût-ik

, qu'un Financier, vous vous appercevrez bien

tôt de l'influence & de l'aſcendant que prend

tous les jours ſur nous celui qui tient la for

tune en main : de quelque ſincérité qu'il ſe

pique, la balance penchera malgré lui, & it

rompra à ſon inſçu un contrat dont l'égalité

n'eſt pas la première clauſe. Il n'y a que

· l'amour au monde qui s'accommode de l'iné

: galité des conditions & des fortunes. Il faue

• donc convenir que les Gens-de-Lettres étant

, le plus grand luxe des Princes, ce n'eſt que

ſur ce pied qu'ils doivent ſtipuler enſemble.*

· * Tout ce qu'on pourroit dire de plus favorable

' à ces liaiions de protecteur à protégé, & du grand.

· au petit, ſeroit de les comparer à celle de l homme

& du chic e, la plus parfaite union qui exiſte en ce

monde, & dans laquelie on voit l'un des contrac

tans annobiir ſa baſſeſſe en la portant juſqu'à l'hé
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, , Les eſprits tranſcendans, & en général les

hommes extraordinaires, offrent en amitié les

mêmes inconvéniens que les Grands de la

terre.Un homme commun doit approcher un

grand Homme comme on approche les Rois;

, & pour réduire la choſe en maxime, les fots

devroient avoir pour les gens d'eſprit une

méfiance égaleau mépris que ceux-ci ont pour

eux. Cela eſt auſſi, dira-t'on ; mais quelque

fois la vanité l'emporte ſur l'inſtinct , on re -

garde les gens d'eſprit comme des Rois dé

trônés, puiſque la§règne en ce fnonde,

| & on ſe familiariſe avec eux; on veut monter

ſur les épaules d'un grand Homme pour s'en

faire un piédeſtal , quelquefois même on ſe ,

flatte de les mener, & on leur donne des avis,

comme ſi ceux qui voient le bon & l'excel

lent en tout, n'étoient pas incorrigibles.Je

ne connois point , en un mot, d'aſſociation

plus inégale que celle des gens d'eſprit & des

| ſots : il faut que les chênes croiſſent avec les

| chênes, & les roſeaux avec les roſeaux.

Il ſemble donc que c'eſt entre les grands

· Hommes que l'amitié devroit fleurir & ſe

· montrer dans tout ſon éclat, puiſqu'ils ont

ſeuls cet excédent de cœur & d'ame#
un tel ſentiment. Mais on ſait par quelle fata

T

roïſme. En effet, de quelque inégalité d'humer

· qu'un homme uſe envers ſon chien, ou à quelque

degré de faveur qu'il l'élève, le chien ne ſe dément

ou ne ſe méconnoît jamais ; ce que le protecteur ne

· peut ſe promettre de ſa créature.
. , ^,-
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lité les grandstalens ſont pour l'ordinaire plu

rivaux qu'amis; ils croiſſent & vivent ſepa

rés, de peur de ſe faire ombrage : les moutons

s'attroupent, & les lions s'iſolent Eh , quoi !

direz-vous, les Voltaire & les Rouſſeau, ces

ames brûlantes & ſublimes, qui nous ont ,

laiſſé de l'amitié des peintures ſi raviſſantes,

en auroient ignoré le charme ! ils auroient

vécu ſans amis ! Hélas! il eſt certain qu'ils ne

ſe ſont pas plus aimés que les Boſſuet & les

Fénélon, & qu'ils n'ont eu parini les hommes

que des enthouſiaſtes ou des détracteurs. Les

orages de l'amour, les illuſions de la gloire &

les travaux de l'eſprit ont abſorbé leur vie. Ce

n'eſt pas qu'ils n'ayent ſenti l'anmitié; ils en

ont eu une idée admirable ; mais ils ne l'ont

appliquée à perſonne.Semblables en cela aux

Chevaliers errans, qui ſe donnoient une maî

treſſe imaginaire, & ſe la figuroient ſi par

faite, qu'ils la cherchoient toujours ſans la

trouver jamais : ils n'ont eu qu'une théorie

d'amitié. - - ,

· Je ne m'étendrai pas davantage ſur les

gens d'eſprit, quelque charme qu'on éprouve

à parler d'eux; & de toutes ces réflexions je

n'appliquerai à M. Ducis & à feu M.Thomas

que ce qui peut honorer l'un & l'autre. Ils

étoient heureuſement ſitués tous deux pour

être amis ; courant la même carrière, mais .

dans des ſentiers différens, ils n'étoient pas

† ſe heurter, & M. Ducis n'a pas eu .
A

2 16 priver des lauriers dont il couronne ſon
ami. f . " - - -
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Cet Auteur débute par une apoſtrophe en

forme épique à l'Amitié; ce qui le prive d'une

grande reſſource, je veux dire de l'aimable

familiarité permiſe dans une Épitre. Les vers

qui ſuivent l'invocation ont pourtant du

charme, & promettent de l'abandon & du

ſentiment :

Le ciel te fit pour l'homme, & tes charmes touchans

Sont nos derniers plaiſirs, ſont nos preiniers penchans.

Qui de nous lorſque l'ame, encor naïve & pure,

Commence à s'émouvoir, & s'ouvre à la Nature,

N'a pas ſenti d'abord, par un inſtinct heureux,

Le beſoin enchanteur , ce beſoin d'étie deux ?

Mais tout-à-coup M. Ducis s'embarque dans

une allégorie qui le force à des images inco

hérentes, & qui manque de clarté & de rapi

dité. On y trouve ces deux vers :

Je veux, le front couvert, de la feinte ennemi,

Voir briller mon bonheur dans les yeux d'un ami.

De la feinte ennemi , eſt un phraſe inci

dente mal jetée : je fais cette petite obſer

vation, parce que ce défaut eſt dans la ma

nière de M. Ducis & de nos Verſificateurs

modernes. Quant à la rime d'ami & ennemi,

qu'on retrouve pluſieurs fois dans cette Épî

tre, j'obſerverai aux Amateurs que Malherbe,

le premier qui ait fait une étude ſérieuſe de la

verſification Françoiſe, non - ſeulement ne

vouloit pas qu'on fit rimer enſemble les ſim

ples & les compoſés, comme ami & ennemi,
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écrire & décrire, &c. mais encore les mots -

trop analogues, comrne montagne & campa

gne, il fut, pour que la rime foit un plaiſir,

& non une fatigue, qu'elle ſoit un peu ineſ

pé1ée. ， , , , , , - - - . . . )

Dans nos champs , le matin, deux lys v'enant d'éclote,

Billert-ils à nos yeux des larmes de l'Aurore ; ' -

Nous diſons : « c'eſt ainſi que nos cœurs rappiochés,

» L'un vers l'autre , en naiſſant, ſe ſont d abord

\ • ， : , , !

- » penchés., | ;

Ces vers ont je ne ſais quelle mignardiſe qui

amollit trop l'amitié: ils rappellent ceux-ci du

même Auteur:, · · -

· · · · . J'aurois porté panetière & houlette,

On auroit dit Ducis comme on dit Timarette.

De tels vers faits avec la meilleure intention,

peuvent expoſer,au ridicule, ſur - tout en

France. En voici de plus dignes d'une amitié

mâle, & de la bonne poéfie : - - - -

Voyons-nous dans les airs, ſur des rochers ſauvages,

Deux chênes s'embraſſer pour vaincre les orages; )

Neus diſons : « C'eſt ainſi que du deſtin jaloux,

» L'un par l'autre appuyés,'nous rcpouſſons les coups.

» Même ſort nous unit, même lieu nous raſſemble. .

'» Avec les mêmes goûts nous vieilliſſons enſemble. .

» Le ciel, qui de fi près approcha nos berceaux,

, » Ne voudra pas ſans doute éloigner nos tombeaux. »

M. Ducis s'abandonne bientôt à une deſ

cription de l'Amour, qu'il oppoſe à l'Amitié.
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Il n'y a rien de neuf dans ce morceau, qui ſe

trouve répété ſoixante vers plus bas. La deſ

cription de l'enlèvement de Déjanire, eſt

chargée d'ornemens ambitieux.A quoi bon

décrire l'attitude du centaure, & ſon cou &

ſes muſcles? &c.

Mais déjà comme un ſonge a paſſé la jeuneſſe.

Je vois fuir loin de moi cette iſle enchantereſſe,

Cette iſle où mon regard, trop long temps arrêté,

Avec un long ſoupir cherche encor la beauté.

A travers mille écueils, à travers les tempêtes,

Je touche enfin ce port où, brillant ſur nos têtes,

Ces deux aſtres amis, les gémeaux radieux,

M'éclairent ſans fatigue, & conſolent mes yeux.

Que de fois j'ai béni leur clarté douce & sûre !

Les gémeaux, conſtellation de l'amitié,

ſont une idée ingénieuſe & touchante, em

prumptée de Caſtor & Pollux.

Vous qui ne ſoupirez que pour l'or du Pactole.

Ces images uſées ôtent toute fraîcheur au

ſtyle; il faut quitter le vieil homme en poéſie.

| M. Ducis fait enſuite le conte d'un riche

qui voulut marchander le chien d'un pau

vre, & qui fut refuſe. Cette tirade manque

d'aiſance, & paroît fatiguée. Au reſte, l'Au

teur penſe comme nous ſur la ſorte d'amitié

qui exiſte entre l'homme & ſon chien.

G qu'Achille, jadis emporté par ſa rage, ..

Achille en apparence oubliant la pitié,

- .. -- 1 · · . .

\
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Par un excès plus noble honora l'Amitié !

| De ce lion ſanglant que la fureur eſt tendre ! .

Ce dernier vers eſt d'un beau jet. -

.. .. Quoi! faut-il, ſur ce globe où nous ſommes,

Quand on veut les aimer, craindre toujours les hom

- - mes, - - - . -

| Se dire en gémiſſant, mais éclairé trop tard :

· Les voilà tous enſemble, & les cœurs ſont à part2

Le ſentiment & la grande idée que contient

ce quatrième vers, peuvent faire pardonner

cent vers mal écrits. , , !

Dans le récit que fait M. Ducis, du malheur

qui lui arriva ſurje ne ſais quelle montagne de

la Suiſſe, on trouve de l'embarras & du vague.

, Mais ce rocher fatal va bientôt diſparoître,

eſt une tranſition mal-adroite, pour dire

· qu'on le tranſporte du précipice où il étoit

tombé, dans une maiſon de campagne près

, de Lyon, où il trouve M. Thomas. Ils y paſ

ſent quelques jours enſemble. -

Là, dans tes entretiens, ſur d'humbles tapis verts,

J'écoute avidement & ton ame & tes vers.

· Là, ta ſimple vertu rempliſſant ma mémoire,

Me fait preſque oublier tes talens & ta gloire.

Ils vont ſe quitter, & M. Thomas va partir

· pour le Comte de Nice. Il y a ici des vers ſur

† mer de Provence qui ſont un peu maniéres.

| On trouve plus bas : -

· De vie & de bonheur chargez l'air qu'il reſpire
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Ce vers, répété deux fois dans la Pièce,

n'a pas réuſſi, quoi qu'il ait de l'intention,

& qu'il ſoit d'un bon mécaniſme : cela vient

ſans doute de ce que l'Auteur l'adreſſe à des

Zéphyrs, & que l'expreſſion, charger l'air de

bonheur, eſt en effet peu agréable.

Pour prix de vos bienfaits, vous entendrez ſa lyre,

Ne raccommode pas la période, quand on

ſonge que c'eſt aux Zéphyrs que l'Auteurpro

met cette récompenſe.

Ah ! du bord de l'abyme où je t'ai vu deſcendre,

Mon bras, mon foible ora°, vers toi n'a pu s'étendre.

Et j'invoq1ois pour lui les faveurs du printemps !

Onne ſait trop ce que ſignifiecette exclama

tion, & le delnier vers ne s'y lie pas. - .

Hélas! en la citantant ( l'Amitié ) j'ai perdu ſon

modèle.

Ce vers qui termine la tirade, jette du

· froid dans ces obſcurités ; mais ce n'eſt pas

frigus opacum. On eſt plus ſatisfait des

vers ſur M. l'Archevêque de Lyon, ren

dant les derniers devoirs à M. Thomas, qui

meurt entre ſes bras d'une mort prématurée.

M. Ducis appelle au tour du cercueil de ſon

ami tous les grands Hommes dont il a fait les

éloges. Les vers ſur feu Mgr. le Dauphin ſont

très-embarraſſes, & ont cet air de diſgrace

qui règne à peu-près ſur toute l'Épître. Les

éloges Académiques que M. Ducis appelle

des bronzes inviſibles , où ſont fondus les

grands Hommes, la galerie du Louvre, que
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M. d'AngivillerprépareàcesgrandsHommes,

#e Portrait de ce Miniſtre, l'alluſion au Poëme

pique auquel M. Thomas travailloit, tous

ces morceaux ſont d'un malheur achevé. .

M. Ducis s'y eſt abandonné à ſon goût pour

les idées acceſſoires, qui nuiſent tant à l'idée

principale; il va, vient & revient, ſaiis pou

voir s'arrêter. C'eſt là qu'il demande des lau

riers & des fleurs, pour en accabler ſon ami

& en couvrirſà cendre ; mais il avoue que ces

lauriers pourront orner la tombe & non pas

la rouvrir. Il reſſuſcite même pour un inſtant

ſv 1 ami; mais cela n'a pas d'autre ſuite. .

Nous avouons qu'en général cette Épître,

ou ce Poëme ſur l'Amitie, qui après de cinq

cent vers, n'a pas beaucoup réuſſi. Les gens

du monde ont prétendu qu'une Épître de

cinq cent vers à un amu étoit une Epître d'en-.

nemi. On peut leur répondre que M. Ducis

n'a prononcé cette Épître qu'en pleine Acadé

mie,& ſur la tombe de M.Thomas: il n'a point

imité cet Auteur égoïſte, qui exigea avec tant

de dureté que ſon ami mourant écoutât ſa

Pièce. D'ailleurs, l'amitié a ſes épanchemens;

on ne demande point dans un tel ſujet la pré

ciſion & la clarté qu'exigent les choſes d'eſprit

ou de faiſonnement. Enfin M. Ducis peut ob

tenir une place ſur le Théâtre François, ſans

être compté parmi nos Écrivains Claſſiques ; .

témoin Crébillon & du Belloy. C'eſt le peuple

des Lecteurs qui eſt redoutable pour les Écri

vains Dramatiques; ils ont meilleur marché

des Spectateurs. Deux Scènes d'Œdipe chez

- - Admète ,
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Admète, ont prouvé ce que peut M. Ducis ,

lorſqu'il abandonne les monſtres de S'nakeſ

péar, pour s'attacher aux belles formes grec

qucS. - ,

•. - -"

ÉLoGE de M. Séguier, de N'aies , lu à la

Séance publique de l'Académie des Iiiſ

cripticius & Belles Lettres, le 1 5 Novembre

1785, par }.4. Dacier, Secrétaire I'erpétuel

de cette Académie. -

UNE médaille d'Agrippa en bronze, tom

bée entre les mains de M. Séguier, âgé alors

- de dix ans, fit de lui un Antiquaire. De ce

moment on le voit intrépide & infatigable,

bravant tout, ſacrifiant tout, toujours prêt

à ſe facrifier lui-même pour l'objet de ſon

goût; tantôt deſcendre dans un puits au péril

de ſà vie, & y paſier une nuit entière, pour

ſe procurer quelques rcédailles Romaines

échappées à toutes les recherches, tantôt tom

ber malade de douleur de n'avoir pu payer

une médaille qu'il jugeoit précieuſe , mais

dont le prix demandé étoit, quoique modi

que, trop au-deſſus de ſa portée. " Ce fut

» du moins pour lui une leçon utile, qui

» lui apprit à maîtriſer ſes deſirs & à ſouffrir,

» ſinon ſans regret, du moins ſans chagrin,

» les privurions les plus amères. » Son goût

dominant fut, ſelon l'uſage, contrarié par

ſon père, qui lui deſtinoit ſa chnrge de Con

ſeiller au Préſidial de Niſmes, & qui, en con

2

ſéquence, ne lui permettoit d'autre étude

N°, 27 , 8 Juillet 1786. D
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que celle de la Juriſprudence. Les parens ne

comprendront-ils jamais qu'en faiſant ainſi

· pour leurs enfans le choix d'un état, & en

s'oppoſant à ces goûts & à ces penchans par

leſquels la Nature annonce les diſpoſitions

dont clie a gratifié chaque individu, ils déro

bent, autant qu'il eſt en eux, à la Patrie & à

la Société une partie des reſſources que certe
Nature bienfaiſante leur avoit ménagées : Si

· un attrait invincible, ſi une force irréſiſtible

rend les enfans rebelles aux vues de leur fa

mille, qu'ont fait lus parens, ſinon de com

promettre l'autorité patelnelle : Or, il im

porte au maintien de l'ordre que l'autorité pa

ternelie ſoit reſpectée ; & pour cela, il im

porte qu'elle ſoit toujours reſpectable & tou

jours jaite. Si la piété filiale l'emporte, ſi elle

a le pouvoir de détourner les enfans des rou

tes indiquées par la Nature, qu'ont fait les

parens, ſinon de condamner à n'être que

médiocres & bornés dans un genre étranger,

des hommes que la Nature deſtinoit à recu

ler les bernes de la ſcience ou de l'art auquel

elle les avoit appelés à Au-lieu de deſtiner

d'avance les§ à un état auquel ils ne ſe

| ront peut-être jarnais propres, il faudroit étu

dier avec ſoin en eux ces indications de la

· Nature, & les ſeconder de tout ſon pouvoir.

Il arriveroit peut être quelqueºo.s que le fils

d'un Militaire, d'un Magiſtrat , d'un Orateur

fameux, d'un Homme de Lettres, d'un ſujet

diſtingué dans l'exercice d'un art libéral ,

n'auroit de talent que pour un art mécanique:



D E F R A N C E. · 75

la vaniré des parens en ſouffriroit peut être ;

mais la Société en ſeroit mieux ſervie , les

Arts mieux cultivés, les connoiflances plus

étendues, les jouiſſances augmentces & mul

tipliées. Règle générale & règle importante !

on ne fait bien que ce qu'on aime à faire, &

il importe à la Société que tout ſoit auſſi bien

fait qu'il peut l'être, c'eſt l i fiire tort, c'eſt

l'appauvrir,que de mettre obſtacle à ce mieux

poiiible dans quelque genre que ce puiſſe etre.

M. Séguier prit un parti mitoyen entre la

révolte & l'obéiſſance aveugle; il ſuivit ſes

goûts, & ne négligea point la Juriſprudence ;

il fit des collections de médailles; il apprit à

fond la botanique, autre ſcience qui avoit

pour lui beaucoup d'attraits; il fut Attiquaire

· & Naturaliſte, parce que la Nature i'avoit

voulu; mais il eut auſſi les connoiſſances d'un

| Juriſconſulte, parce que ſes parens le vou

loient: il apprit par cœur les quatre Livres des

Inſtituts de Juſtinien, & ilne les oublia jamais.

En 1732 , le Marquis de Maffli vint à

Niſimes pour examiner les antiquités que

cette ville renſerme ; il vit le jeune Séguier,

il vit de quelamour il étoit enflammé comme

· lui pºur les Lettres & les belles connoiſſan

ces : c'étoit l'homme qu'il cherchoit depuis

long-temps; il le demande a ſon père, il l'ob

tient, il en fait le compagnon de ſes voyages,
de ſes études, de ſa gloire. • • •

Le goût des I ſcriptions tient de ſi près à

celui des médailles, qu'il en eſt inſeparable.

· * Il paroît, dit M. Dacier, que# Légiſla

ij
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2.» teurs cherchèrent d'abord à fixer l'attention

» des peuples ſur les objets dont ils vouloient

2>

33

perpétuer le ſouvenir, par des images &

des ſymboles, enſuite par des inſtructions

· confiees à des matières qui en devoient

· éterniſer la durée. Les Républiques de la

- Grèce gravèrent ſur la pierre & ſur l'airain

leurs loix, leurs traités d'alliance, les mar

· ques d'honneur qu'elles ſe décernoient

mutuellement, les époques les plus remar

quables de leur hiſtoire, les ſuites chrono

logiques des Miniſtres des Autels, les dé

tails de l'adminiſtration, ceux des cérémo

nies religieuſes, les noms des vainqueurs

· aux jeux publics, les noms des Citoyens

morts ies armes à la main pour la Patrie,

les décrets infamans portés contre ceux

qui l'avoient trahie, les maximes les plus

pures de la morale, les remèdes appropriés

à certaines maladies, tous les objets enfin

qui pouvoient éclairer un homme libre ſur

§ droits, ſes devoirs & ſes beſoins »

M. Dacier ſuppoſe que tous les Hiſtcriens

& tous les Auteurs par leſquels l'Hiſtoire Ro

maine nous eſt connue, euſſent péri ; il fait

voir & rend ſenſible comment, par les ſeules

inſcriptions,on auroit pu retrouver une partie

de l'i liſtoire de ce Peuple-Roi, & les divers

caraétères qui l'ont diſtingué, ſoit dans les

temps de la République, ſoit ſous les Em

pereurs Romains : ce morceau eſt à-la-fois

ingénieux & ſavant, & nous avons regret

que ſon étendue nous prive de l'avantage

5 i , , , .

|
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d'en orner cet extrait ; nous n'en citerons que

ce dernier trait.

>>

>>

2>

>>

>>

>>
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" Cn verroit que pendant quelques ſiècles

la langue des monumens n'annonça des

victoires qu'avec une noble conciſion &

une orgueilleuſe ſimplicité , & qu'elle de

vint exagérée & proiixe, lorſ :e la Hatterie

des peuples eut augmenté dans la même

proportion que leur ſervitude & la foibleſſe

des Princes.

» Ces rédexions, ajoute M. D2cier , nous

arrachent des regrets que nous pouvons

laiſſer éclater dans ces lieux. La plupart des

inſcriptions que les Grecs & les Romains

avoient deſtinées à la poſtérité, ont ceſſé

d'exiſter; pluſieurs de celles que l'on con

noiſſoit il y a deux ſiècles, ont# . Ce

n'eſt pas la faulx du Temps Cui les a #é-

truites, c'eſt celle de l'Ignorºn.e, à qui cet

artribut conviendroit encore mieux qu'au

Temps. Les unes ont péri ſous le rmarteau

' des Ouvriers ; les autres ſont rentrées dans
5

le ſein de la terre , d'où le haſard les avoit

tirées. Les Voyageurs ſe plaignent ſcuvent

des outrages que les monunens reçoivent

tous les jours dans la Grèce & en Égypte ;

cependant les barbares du Levant ne por

tent pas l'offenſe plus loin que les burbares

des pays les plus civiliſés de l'Europe. ,

Excellente lcçon, capable de nous apprendre

à prcdiguer moins aux autres le titre de bar

bares, & à le mériter moins nous-mêmes !

C'eſt à ce double ravage, & de l'ignorance

D iij
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& du temps, qu'on a cherché à remédier pat

des collections d'inſcriptions de tous les pays

& de tous les âges.º Qui l'eût dit, qu'il vien- .

» droit un temps où l'on ſeroit obligé de con

fier à une matière auſli fragile que le pa

pier, les dépôts que le n arbre & le bronze

ne pouvoient conſerver » -

· Tel eſt l'heureux effet de l'invention de

l'Imprimerie, qui a le double avantage & de

multiplier & de reproduire lesOuvrages.C'eſt

à préfent que l'Auteur d'un bon Livre, d'un

beau Poëme peut dire véritablement :

| Exegi monumentum are perennius,

:

Regalique ſitu pyramidum altius ; -

| Quoa non tcmpus edax , non Aquilo impotens

- | Poſſit diruere, aut innumerabiiis |

- Annorun ſeries, & fuga temporum. .

C'eſt à préſent qu'Ovide pourroit dire auſſi

bien qu'i lorace : ' . , -

Jamrque opus exegi quod nec Jovis ira, nec ignes, .

Nec poterit ſerrum, nee edax abolere vetuſtas. -

C'eſt à préſent qu'on peut promettre l'im

mortalité aux grands Hommes & aux grandes

actions, aux talens, aux vertus; c'eſt à pré

ſent qu'il n'y a plus d'érernel oubli.

- - Non ego ta meis -

· Chartis inornatum ſilebo,

Totve tuos patiar labores |

Impunè... carpere lividas

Qbliviones,
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Il ne reſte plus à la barbarie, pour rentrer

dans tous ſes droits, qu'à faire oublier juſqu'à

l'Art de l'Imprimerie ; & c'eſt à quoi elle

voudroit bien parvenir. -

M. le Marquis de Maffei & M. Séguier tri

vailloient à raſſembler en un ſeul corps les

inſcriptions recueillies par divers Antiquai

res, & auxquelles ils en auroient ajoute un

grand nombre, lorſquela collection de Mura

tori parut en 1739. Alors M. Séguier ſe tourna ,

principalement vers ia Botanique & l'Hiſtoire

Naturelle; il publia en 174o ſa Bibliotheca

Botanica ; en 1745 , ſes iºlante Veroneſes.

*- * Il avoit conſervé dans l'âge mûr la même

» intrépidité qu'il avoit montrée pour les

» Sciences dans ſa jeuneſſe.... Ayant trouvé

» dans les environs de Vérone une eſpèce

» de champignon qu'il n'avoit point encore

» vue, il oſa en goûter pour en connoître

» les propriétés, & tomba preſque a#ütôt

» privé de ſentiment. C'en étoit fait de ſa vie,

» ſi des payſannes, accourues à ſon ſecours, ne

» lui euſſent fait avaler de l'huile d'une lam

» pe qui brûloit devant une Madone, & qui

» avoit dans le pays la réputation de guérir

» les maux les plus incurables. On ne pou

» voit heureuſement lui adminiſtrer un ºeil

» leur remède. Cette huile graſſe & rance

» eut débarraſſé dans un inſtant ſon eſto

» mach du fatal champignon, & ſa guériſon

» toute naturelle fut ajoutée à la longue liſte

» des miracles opérés par cette lampe mer*

» veilleuſe. » ,

- D iv
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Les habitans des montagnes du Vicentin

voulurent le brûler comme ſorcier; il fut em

priſonné à Volterre comme un voleur, parce

qu'il cherchoit à enlever pendant la nuit une

· pétrification qu'il avoit remarquée dans la

, partie antique des murailles de la viiie.

• M. Dacier a eu raiſon de ne pas négliger le

#

- •

1

»

--

-

, fait ſuivant, qui eſt un trait de caractère bien

marqué dans un genre bien rare. M. Séguier

, viſitoir avec le Marquis Maffei un cabinet

· d'antiquités en Allemagne ; on leur nicrit:a

ºu un monument ſur lequel étoient gravées quel

1 ques lettres grecques que perſonne n'avoit

c pu encore interprêter; le Marquis Maifei

· · avoua qu'il n'en devinoit pa3 le ſens , &

· demanda du temps pour y réfléchir. º M. Sé

, » guier, dans un premier metivement, iaifla

' » échapper quelques mots qui firent penſer

» qu'il† ce que les lettres ſignificient,

• » & il le ſavoit réellement; mais il ſe rctint

» auſſitôt, & ce fut en vain qu'on le preſſa

» , d'en dire fon avis. Il aima mieux qu'on

» crûtqu'il s'étoit avancé témérairement,que

, » de paroître ſavoir quelque choſe que ſon

» maître ignoroir. »

: Il paſſa vingt ans avec lui dans la plus douce

$ union ; il le perdit en 1755, & revint cher

cher au ſein de ſa famiile & de ſes anciens

amis les conſolations dont il avcit beſoin.

· Ce fut peu de temps après ſon retour à

, : Niſmes, qu'il retrouva l'inſcription de la mai

: .. ſon carrée. Peyreſc & d'autres Antiquaires

» avoient eſpéré cette découverte ; mais le

" ) ſ , ! ! .. | , | ! - -
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Marquis Maffei qui, en 173 ;, avoit examiné

ce monument, avoit prononcé que la dé

couverte étoit impoſſible. M. Séguier , qui

ne ſe permettoit jamais d'être plus habile

que ſon maître, avoit adopté la même opi

nion, & s'y étcit confirme de plus en plus

· par ſes propres obſervations , cependant

l'Académie des Belles Lettres s'occupa de cet

objet en 1757. M. l'Abbé Barthélemy qui,

en paſſant à Niſmes, avoit reconnu pluſieurs

lettres du bas de l'édifice , étoit perſuadé

, qu'on pourroit reſtituer l'inſcription à la fa

, veur d'un deſſin figuré, où les trous irrégu

lièrement ſemés ſur l'entablement, ſeroient

placés dans leur exaéte correſpondance. Un

· antre Académicien (feu M. Ménard) en écri

· vit aux Magiſtrats de Niſines; ils firent conſ

truire un échafaud, M. Séguier y monta , &

par une ſuite d'opérations & de combinai

ſens ſcrupuleuſement exactes , il parvint,

contre ſon attente, à reſtituer l'inſcription

entière. On ſut enfin ce qu'on avoit ignoré

juſqu'alors, ce que c'étoit que la maiſon car

rée : ce n'étoit ni un Capitole, ni une maiſon

Conſulaire, ni un Prétoire, &c. comme on

l'avoit conjecturé ; c'étoit un temple élevé

en l'honneur des Céſars Caïus & Lucius,

petits-fils d'Auguſte. C'eſt ce que démontra

M. Séguier, º dans une diſſertation où'le ſa

, » voir eſt toujours uni à la méthode & à la

» clarté, & qui parut en 1759. Il ſemble que

, » ſa fortune littéraire fut en quelque ſorte

attachée à la famille d'Agrippa : une mé

v .
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» daille de cet illuſtre Romain lui inſpira le

» goût de l'antiquité; le temple conſacré à

» ſes fils eſt devenu un monument de ſa

» gloire. » - - •

Il fut nommé en 1772 Aſſocié Libre Re

gnicole de l'Académie des Inſcriptions &

Belles-Lettres ; l'Académie de Niſmes, dont

il étoit le bienfaiteur, & un des principaux

ornemens, & à laquelle il avoit donné ſon

cabinet d'hiſtoire naturelle, ſa bibliothèque

& ſon Recueil d'Antiquités & de Médailles,:

le nomma par acclamation ſon protecteur

après la mort de M. de Becdelièvre, Évêque

de Niſmes : " Il n'a pas joui long-temps de

» ce titre faſtueux qu'on l'avoit contraint

» d'accepter, & qui contraſtoit d'une ma

» nière ſi frappante avec ſa ſimplicité & ſa

» modeſtie. » Il mourut le 1°* Septembre

1784, dans ſa quatre-vingt-unième année.

Les Éloges que M. Dacier a compoſés

depuis qu'il eſt Secrétaire de l'Académie des

Belles-Lettres, méritent toute l'attention &

des Gens-de-Lettres & des gens du monde ;

ils ſont écrits d'un ſtyle pur, élégant, plein

de goût ; ils offrent des extraits bien faits,

des précis lumineux, des réſultats excellens;.

1ls rendent l'inſtruction aimable; avantage qui.

manque preſque toujours à l'inſtruction, &

qui en retarde conſidérablement les progrès..
t \

# |
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s p E c TA c L E s.

c o M É D I E F RA N Ç O I S E.

Darus la rentrée des Théâtres, la Comé

die Françoiſe a remis quatre Pièces de ſon an

cien répertoire, dont trois Comédies, & une

Tragédie. - -

1°. La Coquette & la Fauſſe Prude, Co

médie de Baron, en cinq Actes, & en proſe

Cydaliſe a trois amans ; elle en trompe

deux, & déſeſpère le troiſième. Céphiſe, ſa

tante, condamne ſes mœurs, ſa coquetterie,

& néanmoins elle aime celui des trois amans

de ſa nièce, qui eſt le moins trompé. Cyda

liſe oblige cet amant à feindre de l'amour

pour Céphiſe ; il eſt forcé d'obéir : la Prude

écrit à ſon vainqueur , la Coquette s'empare

du billet, démaſque ſa perſécutrice aux yeux

de ſon époux , & réfléchiſſant ſur ſa conduite

paſſée, elle y renonce, & épouſe Éraſte.

Cette Comédie a été repréſentée, pour la

première fois, le 28 Décembre 1686 : elle

eut alors du ſuccès & vingt-cinq repréſen

tations. Depuis elle a été §. pluſieurs

fois, & n'a pas été vue ſans plaiſir , mais à

force de reparoitre ſur le répertoire & ſur

le Théâtre, le plus ſouvent d'une manière

très-négligée, non-ſeulement elle a ceſſé de

plaire, mais encore les repréſentations en

- - LD v .
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ſont devenues déſertes.Après l'avoir aban

donnée pendant cinq ans, les Comédiens ont

voulu la reprendre , ſa remiſe n'a point eu de

ſuccès. On remarque pourtant dans cet Ou

& de la gaîté; mais ſi nos mœurs, ſous un

vrage du mérite, de la connoiſſance du monde,

certain aſpéct, ſont toujours les mêmes, elles

n'ont plus les mêmes formes qu'en 1686 ;

d'ailleurs les caractères des valets, & ceux

des deux amans ridiqules qui en conſtituent .

le principal comique, ſont outrés, & hors

de la vraiſemblance. En voilà plus qu'il n'en

faut pour motiver le ſuccès de la Coquette

en i686, & ſa chûte un ſiècle après.

2°. Les Tuteurs , Comédie de M. Paliſſot,

en deux Actes, & en vers. Il y a trois ans

que cet ouvrage a été remis ; nous en avons .

rendu compte; il eſt inutile de répéter ce que

nous en avons dit. -

3°. L'Obſtacle imprévu , ou l'Obſacle ;

ſans Obſtacle, Comédie de Néricault Deſ

touches, en cinq Actes, & en proſe.

Léandre devoit épouſer Julie; mais n'étant

point aſſez riche pour elle, il eſt parti dé

cidé à ne revenir qu'àprès avoir fait fortune.

Pendant ſon abſence, Julie eſt demandée en

mariage par M. Liſimon, enſuite par Valère,

fon fils, qui a d'autres engagemens avec An

gélique, fille de Mme la Comteſſe de la Pé

pini re. Enfin Léandre revient au troiſième

acte, plus amoureux que jamais, veuf d'une

femme âgée , qui lui a laiſſé toute ſa for

tune. Le vieillard Licandre, cru oncle de Ju
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lie, arrive au quatrième, & conſent au ma

riage des deux amans ; mais tout-à-coup ce

iariage rencontre un obſtacle. La femme

dont Léandre eſt veuf, cſt la Comteſſe de

la Filandière, & cette femne a toujours paſſé

pour la mère de Julie. Heureuieument tout

s'explique; Licandre eſt le père de Julie , il

raconte en partie l'étrange hiſtoire de ſon

mariage, & les deux amans ſont heureux.

Angélique, mépriſée, a renoncé à Valère,

& Valère prend la fuite, au déſeſpoir d'avoir

manqué deux mariages. · *

Cette Comédie a été jouée, pour la pre

ère fois, le 1o Octobre 1717 : elle n'eut

alors que ſix repréſentations. Elle a été remiſe

en 173 ;, avec des corrections, & ne fut re

préſentée que cinq fois : depuis elle a été jouée

de loin en loin, & toujours avec peu de , , ,
ſucccès. - - *

· L'intrigue de cet ouvrage eſt trop compli

| quée; ſon enchainement échappe à l'attentien

la plus ſuivie, parce que les événemens te,

ſont pas liés avec aſſez d'art : elle annonce

néanmoins de l'imagination, & une grande

connoiſſance des effets de la ſcène. Le dénoue-.

ment eſt forcé, invraiſenblable, & ridicu

lement romaneſque. Le perſonnage de la

Comteſſe de la Pépinière eſt très original,

très-ſaillant, mais il demande à être très-,

bien joué, ſans quoi il devient une carica

ture. L'intrigue ſecondaire entre Criſpin, Né

t )

rine & Taſquin eſt extrêmé ment plaiſante. .

Le premier, amant de Nérine, l'a laiſſée fille
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en partant avec Léandre ſon maître; à ſort

retour il la trouve femme du ſecond. De-là

des ſcènes & des ſituations quelquefois un

peu boufonnes, mais qui jettent beaucoup

de gaieté dans l'action. La pièce d'ailieurs eit

écrite avec ſoin ; le ſtyle en eſt facile, bril

lant, & plein de traits heureux, ſur-tout dans

le premier Acte. Elle a été fort applaudie, &

l'on peut préſumer que cette repriſe aura plus

de ſuccès que toutes celles qui l'ont préccdee

· 4°. Guillauwre Tell , Tragédie de M. Le

mierre, de l'Académie Françoiſe, en cinq

Actes, & en vers. . | -

Cette Tragédie eſt trop connue, ainſi que

le fait hiſtorique qui en a fourni le fonds,

pour que nous en donnions l'analyſe. Repré

ſentée, pour la première fois, le 17 Dé

cembre 1766, remiſe en 1763, elle a tous

jours été conſidérée comme un ouvrage très

eftimable , mais peut-étre n'a t on point aflèz

tenu compte à l'Auteur, de l'art avec lequel

il a vaincu les difficultés néceſſairement atta

chées à ſon ſujet. Un chapeau qu'un Tyran

fait élever au milieu d'une Place publique,

avec ordre à tout Citoyen de fléchir le genou

en paſſant devant lui; une pomme qu'on fait

poſer ſur la tête d'un enfant, en contraignant

ſon père à l'abattre avec une flèche, au péril

d'être le bourreau de ſon fils; tout cela ne

| paroît pas d'abord entrer dans nos idées dra

matiques, & notre goût dédaigneux le re

garde comme un tiſſu de moyens indignes.

de la Tragédie , mais auſſi tout cela tient air
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ſujet · choiſi par M. Lemierre ; tout cela

a produit une grande révolution en Suitle ;

& il falloit beaucoup de talent & d'adreſſe

pour annoblir, par l'énergie des caractères,.

des incidens aufli peu admiſſibles au Théâtre,

quoique très-intéreſſans dans l'Hiſtoire. On

doit ſur cet article de grands éloges à M. Le

mierre, principalement pour celui de Guil- .

laurne Tell, que la fierté, l'intrepidité, le

patriotiſme, & l'enthouſiaſme de la liberté

développent de la manière la plus avanta

geuſe.Ce rôle a été très ſupérieurement rendu

dans l'origine, par le célebre le Kain , M. la

Rive s'y montre le digne ſucceſſeur d'un hom

me juſtement illuſtre, notamment dans les

trois derniers Actes ; & le Public, en le de

mandant après la ſecon de repréſentation, a

payé ſes travaux par les applaudiſſemens les

plus flatteurs.

| c o M É D I E ITA L I E N N E.

L, lundi 26 Juin, on a repréſenté, pour la

première fois, la Douhle-Clef, ou Colom

bine Commiſſaire , Comédie-Parade en deux

Actes , mêlée d'ariettes.

Léandre & Pierrot, amans d'Iſabelle & de

Colombine, ſont introduits par celle-ci dans.

· la maiſon de Caſſandre , pendant ſon ab

fence. Un déjeûné tout ſervi , une robe de

Palais qui ſe trouve là tout-à-propos, donnent

lieu à des facéties aſſez ridicules, dont la plus

Remarquable eſt la façon d'un contrat de maº
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riage rédigé par Colombine, affublée de la,

robe noire. M. Caſſandre va rentrer ; les

amans prennent la fuite en oubliant leurs

manteaux : le bon -homme les viſite, & y

, trouve les preuves d'un projet de fuite,

concerté entre les quatre amans. Il enfer

· me les deux femmes dans un appartement

· dont il a la clef. M. Caſſandre a mandé

· un ouvrier, afin de lui diſpoſer un endroit

propre à cacher ſon argent, & à enfermer

ſa pupille. Pierrot & Léandre viennent pen

dant la nuit avec d'autres manteaux; M. Caſ

ſandre les prend pour les ouvriers qu'il at

· tend, leur confie ſa caſſette, & les engage

· à travailler, ce qu'ils ne font pas, ce qu'ils

· ne peuvent point faire, car ils ſont ſans lu

mière, & il eſt nuit. Colombine, qui a une

double clef de la chambre où elle eſt en

· fermée avec Iſabelle, ſort, prend le manteau

de Pierrot , comme Iſabelle celui de Léan

dre : Caſſandre rentre, les amans ſe ca

· chent. Trompé une ſeconde fois par les man

teaux , le vieillard remercie les prétendus

· ouvriers, d'un travail qu'ils n'ont point fait,

· & ouvre lui-même la porte à ſa pupille &

,à ſa ſuivante. Il reconnoît enfin qu'on l'a

trompé , & même volé; il demande un Com

miſſaire; Colombine ſe préſente avec une

· énorme perruque; & après tous les lieux -

- communs uſités en pareil cas, Caſſandre eſtº

: forcé de conſentir au mariage d'Iſabelle avec

2 Léandre. .. · . - - . 4

La Comédie-Parade n'eſt pas nouvelle en

A
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France : elle a dû ſon origine aux moia

lités, aux ſotties que les enfins de la joie,

la Bazoche, les Confrères de la patiion, & la

troupe du Prince des ſots, repréſentoient dans

les iiiarches , lors des evénemens publics.

Elle a infecté le Théâtre François dans la

· naifſance : on l'en a inſenſiblement bannie,

mais pas abſolument, car elle y reparot de

temps en tenps. Nos pères, grands amis de

la groſſe gaieté, à laquelle on pourroit donner

une épithète plus juſte, & moins honnête,

recherchèrent la Comédie-i'arade , quoique

· le goût s'épurât ; mais elle n'obtint & ne con

, ſerva qu'un certain genre de ſpectateurs.

· Elle jcuit pourtant de la faveur générale

pendant quelque temps, parce que des gens

de beaucoup d'eſprit tachèrent , ſous ſa groſ

· ſière enveloppe, de la philoſo; hie, de la nºo

§le & de ſa critique : enfin ..'le eſt ton,bée

, dans le mépris. Cn s'efforce #éanmoins depuis

ſix ans de lui donner droit de bourgeoiiie à

· la Comédie Italienne ; il eſt vraiſen.blable

qu'on n'y réuſſira pas. Le public, ſeduit d'a-

bord par l'appât de la gaieté, a paru adopter

de nouveau un genre qu'il avoit repouſſé,

, mais il eſt revenu ſur ſes pas, & nous ne

, pouvons que le féliciter ſur† conſtante fer

meté , par laquelle il marque la Comédie

Parade du ſceau de la§ Crlcm

bine - Conn iiiaire eſt un de ces ouvrages qui

ne méritent pas la critique : nous n'en au

, rions point parlé, ſans la néceſſité de rappeler

les réflexions que l'indulgence accordée à ce

º
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miſérable genre nous a ſouvent fait impri

mer. MM. les Comédiens Italiens éclairés

par leur expérience & à leurs dépens, vou

dront bien, ſans doute, revenir ſur leur goût .

pour les parades, & ne forceront pas les Aina-'

teurs à ailimiler leur T héâtre aux plus miſé

rables tréteaux de la foire & des remparts.

ANNONCES ET NOTICES.

Novv EAv Traité d'Architecture-Pratique , con>

cernant la manière de bâtir ſoiidement, avec les

Obſervations néceſſaires ſur le choix, la qualités

l'emploi & le prix des matériaux, ſur le ſalaire de

chaque eſpèce d'Ouvriers ; ſuivi d'un Traité de Géo

mé rie, par J. F. Mourcy, Appareilieut, Inſpecteur

& Toiſeur des Bâtimens du Roi. 1 Vol. in - S°.,

avec huit Planchès, Il contient la maçonnerie, char-,

pente, couverture , brique , carrelage , fouille de

terre glaiſe, vuidange, pavés de grès & blocage. .

Cet Ouvrage utile aux Gens de l'Art & aux Par

ticuliers qui ont à conſtruire à neuf ou en répara

tions a été imprimé & p blié au mois d'Avril der

nier; c'eſt à ce moment même que la vente s'en eſt

trouvée tout-à-coup arrêtée par la mort de l'Auteur.

La Perſonne qui eſt reſtée chargée d'en ſuivre le

débit, ayant moins d'égard au profit qu'à l'extrême

utilité dont cet Ouvrage eſt jugé devoir être aux

Élèves d'Architecture, & même aux Quvriers, a cru

devoir le fixer au prix ie plus bas. c'eſt pourquoi elle

prévient le Public que ce Livre continuera de ſe

débiter au prix de 4 liv. broché & ; liv. rclié. A
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Paris, chez la Veuve de l'Auteur, rue S. Antoine,

au coin de celle de Jouy; chez M. Mareux, & chez

L. Cellot, Imprimeur- Libraire, rue des grands Au

guſtins ; Alexandre Jombert jeune, Libraire, rue

Dauphine, n°. 1 1 6 ; Prauit, quai de Gêvres.

PR é c 1 s de la Prononciation Angloiſe pour les

voyelles ſirples a, e, i, o, u, y, en proſe & en

vers, à l'uſage des Dames, par M. Drobecq, Mem

bre du Muſée de Paris, & Correſpondant du Cercfe

des Philadelphes du Cap François ; Brochure de

16 pages in-8°. A Paris, chez l'Auteur, rue Dau

phine, au Muſée de Paris. -

C'eſt le comrnentcment d'un Ouvrage dont l'Au

teur donnera la ſuite, ſi ce premier Eſſai plaît aux

Amateurs des Langues étrangères.

CoN Frss roN générale de l'année 178 ;, Bro

chure in-16 de 46 pages. A Iſpahan; & ſe trouve à

Paris, chez Buiſſon, Libraire, hôtel de Meſgrigny,

rue des Poitevins. - -

· Le but de cette bagatelle eſt de faire paſſer en

revue ſous la forme d'une Confeſſion faite pour l'an

née 1785, avant de mourir les principaux faits dont

elle a été le témoin. On y trouve des traits d'eſprit

& de gaîté. -

DE s Mºyens de conſerver la ſanté des Blancs &

des Nigres aux Antilles ou climats chauds & humides

de l Amérique.in-8°. A St-Domingue; & ſe trouve à

Paris, chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des
Cordelicrs. - # 1

Cet Ouvrage a été fait ſur les lieux mêmes ; ce

qui eſt un préjugé, pour les obſervations que

rapporte l'Auteur, & pour les méthodes curative1

qu'il indique. -
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- rAB L ETTEs de Bouillon, économiques, propres

aux uſages domeſtiques & pour la Marine. A Paris,

chez le ſieur de Lavoiepierre, rue Saint Honoré,

hôtel des Américains. Prix, 8 liv. la livre ou les

trente-deux Tablettes. - -

· On ſait que le ſieur de Lavoiepierre a toujours .

eu pour objet de procurer au Public les comeſtibles

qui peuvent lui être utiles ou agréables, & ſon zèle

induſtrieux a toujours obtenu la confiance du Public.

Ayant reconnu l'utilité des Tablettes de Bouillon, il

s'eſt appliqué à leur fabrication, & ſon ſuccès ne lui

A laiſſoit plus rien à deſirer quant à la qualité; mais le

prix exceſſif auquel il étoit obligé de les vendre, l'a

déterminé à rechercher un pays cu les viandes fuiſent

abondantes, à bas prix & d'une excellente qualité.

Ayant trouvé ces avantages dans le fond du Nord,

il y a formé avec un de ſes Correſpondaiis, à qui il

a ccmmuniqué ſes procédés, un établiſſement pour
-

: -

la compoſiion de ces Tablettes.

Avantages des Tablettes de Bouillon. On peut,

par leur moyen, ſeprocurer en un mom nt, partout

ou l'on ſe trouve, un Bouillon ou un Pota e auſſi

ſain & auſſi agréable que ie Bouillon le mieux fait.

Elles ſoutiennent le paſſage de l'Equat ur, & ſe con

ſervent pluſieurs années en les tenant renfermées &

au ſec dans les b ëtes avec leſquelles on les vend. .

La manière de les employer eſt ſimple & facile. Il

ne s'agit que de me tre une Tablette dc demi-once

pour chaque demi - ſeptier ( ou demie livre) d'eau

bouilante , y ajoutant une pincée de ſel ; on remue

avec la cuiller, & le Bouillon eſt fait. L'on en fait

une ſoupe ou un lºotage à ſa volonté. #

Outre les avantages ci d ſſus, les circonſtances

où ces Tablettes peuvent être utiles ſont à l'infini,

puiſqu'elles peuvent toujours remp'acer le Bouillon,

& † elies ſervent dans bien des cas où le Beuillon

n'eſt pas ſuffiſant.
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Le Bouillon ordinaire eſt ſouvent foible & plat,

parce qu'on n'y a pas mis aſſez de viande; ou parce

qu'elle n'a pas été cuite aſſe g temps , on y fait
fondre une ou deux de ces Tablettes ; & le Bouillon

reprend du corps & du goût, &c. - -

" Les perſonnes qui en demanderont, voudront bien

joindie à leur lettre en mandat ſur quelque maiſon

à Paris, pour en recevoir le payement. |

TRAITÉ de la Pêche, ou l'Art de ſoumettre les

Poiſſons à l empire de l'homme, par M. Buc'hcz,

Auteur de diff rens Ouvrages économiques, Volume

, in-12. P1ir, 2 liv. broche. A Paris, chez Guillot,

Libraire, rue Saizt Jacques.

SIG e VARr, dédié aux Ames ſenſibles; Roman

traduit de l'Allemand, par M. de Lavaux. A Paris,

chez Volland, Libraire, quai des Auguſtins.

Sigevart, le plus jeune des fils d'un Bailli d'un

petit Vi lage de Souabe, deſtiné dès fa première jeu

neſſe par ſon gcût & la volonté de ſes parens, à la

Profeſſion Religieuſe chez les Capucins de leur Vil

lage, partit de chez lui pour aller faire ſes premières

études à Hambourg : de-là il paſſa dans l'Univerſité

d'Ingolſtad, où il ſe prit d'une vive paſſion pour la

filie d'un Conſeiller auquel il avoit été recommandé:

ce goût lui fit bisetôt oublier ſa première deſtina- .

tion ; il rechercha les moyers de vivre dans le

monde, & de s'unir avec l'objet qui avoit fait naître

& qui partageoit ſon amour. Les divers événemens

que Sigevart épreuva pendant le cours de ſes études,

& le maiheureux ſuccès de ſes amours, le contrai

gnirent de revenir à ſes anciens projets, & à prendre

i'habit de Capucin. On voit qu'il n'y a rien de mer

veilleux dans ce plan. Les divers événemens qui for

ment l'Cuvrage,excitent de temps en temps la cu

rioſité; mais on n'y remarque rien, pas même le
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: ſtyle, qui puiſſe faire mettre ce Roman au-deſſus de

la claſſe ſi nombreuſe de ceux qui ſe font lire avec

quelque plaiſir, & dont il ne reſte rien dans la mé
moire. • * .

, -

L E s Femmes comme il convient de les voir, ou

Appelgu de ce que les Femmes ont été, de ce qu'elles

ſont & de ce qu'elles pourroient être. A Londres , &

ſe trouve à Paris, paſſage des Jacobins, rue Saint

Jacques. - - -

Les Hommes & les Femmes ont, en ſortant des

mains de la Nature, les mêmes moyens & les mêmes

diſpoſitions, & la ſeule éducation occaſionne les dif

férences qu'il y a entre les deux ſexes : voilà ce que

l'Auteur vcudroit prouver dans la première Partie de

ſon Ouvrage. · · · · · - · s

La deuxième contient la nomenclature de toutes

les Femmes qui ſe ſont rendues célèbres chez les

divers Peuples. - - -

La troiſième préſente l'examen particulier de ce

que les Femmes ſont actuellement en France, & de

ce qu'elics pourroient y être ; er fin l'Auteur propoſe

un Etabliſiement au moyen duquel les Femmes

ſeroient aſſociées à la gloire de leurs maris, & pour

roieñt par conſéquent partager avec eux les Hon

neurs, les Grades, les Cordons, &c. On ſait com

bien on a déjà écrit, & combien on pourroit écrire

encore ſur cette matière, même après avoir lu cet

Ouvrage, qui nous a paru ne contenir aucune

vue nouvelle. Nous croyors d'ailleurs que quel

ques-uns des moyens qu'il propoſe en élevant un

ſexe, humilieroient bien l'autre Il ſeroit plaiſant

· en effet de voir une femme Maréchale de France,

, & décorée du Ccrdon Bleu, tandis que ſon mari

aurcit à peine la Croix de S. Louis. ' ' »

PARIs & la Province, çt, Choix des plus beaux
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Monumens d'Architecture anciens & modernes ent

France, deſſiné par M. Teſtard, & gravé en cou

leur par J. A. Lecampion, quartier de la Cité, Prix,

6 liv. A Paris, chez l'Auteur , rue Saint Jacques,

n°. 8 , & Leſclapart, Libraire , rue du Rcule,

n°. I I. -

Cette première Livraiſon nous a paru bien exécu

tée, & l'on y lit des explications qui offrent des dé

tails curieux & des obſervations piquantes.

L E Cabinet des Fées, ou Colleciien choiſie dºs

Contes des Fées & autres Cortes merveilleux ornés

de Figures, treizième Livraiſºn, Tomes XXV &

XXVI , contenant les nouveaux Contes Orientaux

· par M le Comte de Caylus , les Contes de Mont

crif, la Reine fantaſque de J. J Rouſſeau, la Belle

& la Bête, & les Veilléesde Theſſalie.

- Cette Collection formera 3 1 Volumes in 8°.,

dont le prix eſt de 3 liv. 12 ſols le Volume broché

avec 3 Planches. -

Le ſuccès qu'elle a obtenu a engagé l'Editeur à

prendre des arrangemens pour une autre Edition en

3 1 Volumes in-12 avec les mêmes Figures de l'in

· 8°., dont le prix eſt de 2 liv. 8 ſols le Volume

broché, & pour une autre Edition en 3 1 Volumes

in 12 ſans Figures, dont le prix eſt de 1 liv. 1 5 ſols

· le Volume broché. Il en paroît actuellement 1 2 Vol.

On s'inſcrit pour les diverſes Editions à Paris,

chez Ci1chet, Libraire-Editeur des Œuvres de le

' Sage & Prévoſt; & à Genève, chez Barde , Mauget

& Compagnie , Imprimeurs-Libraires.

Nota. On prévient M M. les Souſcripteurs qu'il

y aura un Supplément de ſix Volumes qu'on aura

la liberté de prendre ou de laiſſer. Au moyen de ce

· Supplément , la Collectionentière aura 3 6 Volumes

tant in-8°. qu'in - 12, ſans y comprendre un ou

deux Volumes de Notices ſur la Vie des Auteurs.
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: Nvx # Ros 28 à 33 des Feuilles de Terpſychore

pour la Harpe & pour le Clavecin , contenant la

Romance de Nina , &c. Prix, 1 liv. 4 ſols chaque

Cahier. Abonnement pour cinquante-deux Numéros

3o liv. pour chaque Inſtrument. A Paris, chez Cou

ſineau père & fils, Luthiers de la Reine, rue des

Poulies. - - - -

- _ - # # # # # # | | | | | | |

TRro concertant pour le Clavecin , F/ûte &

Alto, par M. A. Kuhn, Œuvre V. Prix, 3 liv.

12 ſols, faiſant le Numéro 3o du Journal-de Pièces

de Clavecin par différens Auteurs. — Trois Sonates

pour le Clavecin , Violon & Violonceile, par M.

Joſeph Hayden, Œuvre XLV, neuvième Livre de

Clavecin. Prix, 7 liv. 4 ſols. — Six Romances &

ſix Rondeaux pour le Piano ou la Harpe, deux

Violons ad libitum , par M. Julien Navoigille,

GEuvre IV. Prix, 7 liv. 4 ſols. A Paris, cbez M.

Boyer, Marchand de Muſique, rue de Richelieu,

ancien Café de Foy, & Mme Lemenu, rue du

Roule, à la Clef d'or.

T A B L E. .

EPIris a Mme la Marquiſe Eloge de M. Séguier, de Niſ- .

, de 5 ***, 49 mcº , - - 73

C}arade, Enigne & Logogry- Comédie Françoiſe, 83

pn , - 3 3 Comédie Italienne , 87 ! .

Epîgre à l' Amitié, 56 Annences & Ncrices, 9o

• !

A P P R o B A T I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 8 Juillet 1736.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris. le 7 Juillet 78s. RAULIN. ' - º

: ' ..*

• • • , • - * .. ;

, ， , ... " . · · · ·

| | .

-

- º-
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D E F R A V C E.

S A M E D 1 1 5 J U 1 L L E T 1786.

E=--------------

P I È C E S F U G IT IV ES

E N V E R S E T E N P R O S E.

Au Ro 1, ſur ſon retour de Cherbourg.

Du port qui de Céſar tient ſon nom * glorieux,

LoUIs revient plus grand & plus cher à nos ycux.

Arbitre révéré de la paix des Deux-Mondes, **

Il a vu l'Océan lui ſoumettre ſes ondes.

Sous ſon règne fertile en prcdigcs divers,.

Vingt Dédales nouveaux ont vogué dans les airs.

De Bellone ſa voix fit taire la trompette ;

Le Ciel bénit ſes feux pour l auguſte Antoinette.

Protecteur d'Apollon, dans les loiſirs de Mars,

D'un regard créateur il féconde les Arts.

- ( Par M. le Conte de Bacon.)

* C herbourg. Ceſaris Burgus

. * " Louis XVI a donné la paix aux Deux - Mondcs à

s8 ans.

| Nº. 28 , 15-Jaill.t 1, c, r

• ，-
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Quand wouº ſtrtrt !

Vous avez fari-t :: : zirt

( Pz M. Satarier a CrºzilnE )

A 1 2 de M. S o 7 G N E r.
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º , ... A

INProMPrU à Mme la Marquiſe D'E1...

- Quel ſort eſt comparable au vôtre ? . .

| Plaire aux deux ſexes tour-à-tour ; -

, Quand vous forcez l'un à l'amour, · · . - "

Vous avez l'amitié de l'autre. ·

( Par M. Sabatier de Cavaillon. )

º º ..

. , .

A 1 R de M. s o 1 a N E T.
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VAsTE forêt, aſyle ſolitaire,

Vous que jamais ne pénètre le jour,

Le doux rayon, le ſeul qui vous éclaire,

· Semble échappé du flambeau dc l'Amour.

| E iij
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• Doit-en-aux Dieux d'être amant d'une Belle ;

Au fond d'un bois on aime à s'égarer : -

" Si par malheur on perd une infidelle,

c'eſt dans les bois qu'on aime à la pleurer. # à

i . —-

r. -- # , + -----

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la charade eſt pétit , celui

de l'Énigme eſt Curioſité; celui du Logo

gryphe eſt Muſque, où l'on trouve Muſè,
mis ſî , que, mºſque. - • ' |

*

- C H A R A D E.

ON n'apperçoit que trep de jeunes étourdis, .

De molleſſe énervés, ſur mon premier aſſis, ,

Dans mon ſecond ſouvent écraſer leurs ſemblables,

Et par leurs cruautés ſe rendre haïſſables ; -

· Eux de qui les ayeux, peſant ſur mon entier,

· N'avoient pas de ces fous le caractère altier.

( Par M. le Chevalier de Meude-Monpas.)

: ERRATA, Dans la.précédente Charade, au lieu de

dès que l'ombre parot , liſez : dès que l'aube parott, & c.
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, É N I G M E. .

ON doute ſi je viens des cieux ou des enfers,

*Tant j'apporte aux humains de plaiſirs & de peines!

J'inſpire l'eſpérance & les craintes ſoudaines ,

Et rends l'eſclave libre au milieu de ſes fers.

Aux plus néceſſiteux mes préſens ſont offerts ;

Mais on ne voit jamais que leurs mains en ſoient

pleines ; - - -

Je n'ai de leurs vrais biens que les images vaines,

Et flatte ſeulement les maux qu'ils ont ſonfferts.

Je ſuis, comme l'Amour, ſujet à l'inconſtance ;

J'aime comme ce Dieu la nuit & le ſilence, #

Et ne chéris pas moins les antres & les bois.

Je ſuis un enchanteur qui, ſans force & ſans armes,

Triomphe également des Peuples & des Rois, ·

Etrien n'eſt ſi facile à rompre que mes charmes.

· · · · · ( Par M. Guérin du N***ois,)

d-m
- : •. -- J ' - •,

| L o G o G R Y P H E.

- Me, quatre pieds font tout mon bien ; .

Le dernier vaut mon tout, & mon tout ne vaut rien.

- · ( Par M. Th. M. )

E iv
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HIsToIRE des progrès de la Puiſſance Na

· : vale de l'Angleterre , par M. le Baron de

· Sainte-Croix, de l'Académie des Inſcrip

tions & Belles-Lettres, 2 vol. in-8°. A

Parº, chez Debure l'ainé, Quai des Au

· guſtins, 1786. - -

· IL exiſtoit en François, depuis bien des an

· nées, une Traduction en 3 vol.in-4°. de l'H，ſ-

toire de la Marine d'Angleterre, par Lediard;

compilation ſouvent inſtructive, mais diffuſe,

mais chargée de dénombremens de vaiſſeaux

& de relations de combats maritimes, cir

- conſtanciés juſqu'au dégoût, ſouvent même

·avec la plus déraiſonnable partialité. Un Ou

· vrage plus intéreſſant, & fur-tout plus urile,

· eût été celui où en développant l'accroiſſe

· ment ſucceſſifdes forces navales de laGrande

B. etagne, on auroit expoſé les cauſes de ces

· grands effets; où l'on eût montré comment

, le génie d': ces Inſulaires ſeconda la na

ture de leur poſition, qui les appeloit à ſe

· former un empire ſur l'Océan ; ce qui retarda

· chez eux cet eſprit d'entrepriſe, & ce qui

· Contribua à l'aniiuer , l'influence qu'eurent

, ſur le commerce les révolutions qui donnè

, rent au peuple , une exiſtence politique ;

, l'influence encore de la liberté de ce peu

| | | | | · | · | . -

2 ;
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· ple ſur ſes loix maritimes , & de ſ'acti

vite d'une grande navigation marchande ſur

la force nationale ; comment enfin , par

une légiſlation toujours perfectionnée, par

la dépendance où l'autorité des Négocians a

tenu l Autorité publique & la politique exté

rieure, par le beſoin de ſoutenir enſuite une

Puiſſance que ſon etendue rendoit ſi dange

reuſe, l'Angleterre ſanglante, bouleverſée

de factions , fixa au milieu d'elle & des dé

bris du Trône, cette prépcnderance navale

qu'on avoit vu paſſer ſucceſſivement de Tyr

à Carthage, de Carthage à l'Archipel , de

l'Archipel à l'Italie, & de celle-ci aux marais

de la Hollande. -

M. le Baron de Sainte-Croix n'a point em

braſſé un plan ſi vaſte ; mais ſon Livre ſervira

, puiſſamment à ceux qui tenteroient de l'exé

cuter. Cet eſtimable Hiſtorien s'eſt contenté

de lier les principaux événemens de la poli

tique générale de l'Europe, à ceux de la Ma

rine Angloiſe ; il a réuni en deux volumes

l' Abrégé des Révolutions de la Guerreé#

mer entre les diverſes Puiſſances qui ſe ſont

diſputé cet élément, auſſi mobile que la

fortune des États & que leurs maximes. .

En 1782 , l'Auteur publia une première

Édition de cette Hiſtoire, à laquelle on re

procha de la ſéchareſſe & des inexactitudes.

Il étoit aiſé à un Écrivain ſavant & laborieux

de faire diſparoître celles-ci; & lorſqu'on joint

le talent à l'érudition , on eſt sûr de mieux

faire en refaiſant. La nouvelle Édition juſtiſie

E v .



re6 ， M E R C U R E ;

ce préjugé. M. de Sainte-Croix a ſu employer

avec choix, avec méthode, avec intérêt, les

nombreux matériaux dont il a fait uſage. Les

Anglois lui en offroient une vaſte moiſſon ;

aucun peuple n'a ſur ſon Hiſtoire Militaire

plus† & de Recueils qu'ils n'en poſ

sèdent ſur l'Hiſtoire de leur Marine. La pur

blicité des Journaux de l'Amirauté, les diſ

cuſſions Parlementaires, & l'intérêt, pouſſé

juſqu'au fanatiſme, qu'inſpirent àla Nation ces

mu ailles de bets dont elle a fait, avec rai

ſon, le boulevard de ſa sûreté, ont fourni

· aux Hiſtoriens des ſources abondantes, plus

fidelles que des relations altérées par une

fauſſe raiſon d'État. . | -

. A ces documens multipliés, l'Auteur a

ajouté le ſecours de pluſieurs lettres origi

nales enſevelies dans les dépôts de la Marine

Françoiſe, & les inſtructions de quelques

témoins oculaires. Ces pièces manuſcrites

eclairciroient pluſieurs faits, fi des dépêches

officielles étoient toujours des organes de

vérité. . ,

| Dans l'introduction de ſonOuvrage, diviſé

en ſix Livres , M. de Sainte - Croix rappelle

ſommairement les viciſſitudes de la puiſſance

navale des divers peuples, qui, tour-à-tour,

ont triomphé ſur les mers. Les Anglois pa

roiſſent fort tard ſur cette arène; l'Hiſtorien

· penche à les croire abſolument étrangers à la

navigation lors de la conquête d'une partie.

de leur Iſle par les Romains, auxquels ils ré

fiſtèrent 3oo ans.Cependant,à cette époque»
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Londres ſemble avoir été dejà un entrepôt

renommé , & en parlant de cette ville fa

meuſe, Tacite la dit célèbre par l'etendue de

ſon trafic & par le nombre de ſes Négocians.*

• Juſqu'au quatorzième ſi cle, les l'uldances

occidentales de l Europe , & l'Angleterre

ticulièrement, ſans Commerce, ſans Co

onies, ſans Marine Militaire, ſe contentè

rent de ſe déſoler par des pirateries. Tat,dis

que le pavillon des Italiens, nos devanciers

& nos maîtres dans la navigation, comme ils

le furent dans la Littérature & dans les Beaux

Arts, flottoit avec gloire ſur la Méditerranée

& dans les mers du Levant, les Anglois, les

· Francois bornoient encore leur induſtrie à

des ſaccagemens de côtes ou à des brigan

· dages iſolés. Lorſqu'ils commencèrent à s'at

taquer en règle ſur l'Océan, ils empruntèrent

les ſecours de Chefs étrangers, ſur-tout des

· Flamands, dont la navigation marchande

s'étendoit alors du Nord au M'idi. I a pre

mière action maritime entre ces deux peuples

digne d'être rapportée , remonte au règne

§ III. · · · · · -

Un célèbre Écrivain, qui a mis dans l'Hiſ

toire plus d'impartialité que d'exact.tude, a

dit en parlant de cette longue rivalite: º Les

» Anglois eurent ſur les François la ſupé

» riorité par mer dans tous les temps. Ils

-» avoient detruit notre marine en 174a , ils

------─—

- * Londinum copiâ negotiatorum & conmeatuuiu

maximè celebre.Annal, Lib. XIV. , . . )

| . · E vj
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» avoient anéanti celle de Louis XIV dans la,

» guerre de la ſucceſſion d'Eſpagne , ils

» étoient les maîtres des mers du temps de

5 Louis XIII, de Henri IV , & encore plus

» dans les temps infortunés de la Ligue. Le

» Roi d'Angleterre, Henri VIII, eut le même

» avantage ſur François Iº. Si vous remontez

» aux temps antérieurs, vous trouverez que

, » les flottes de Charles VI & de Philippe de

» Valois, ne tiennent pas contre celles ces

» Rois d'Angleter1e, Henri V & Édouard

- >> III. *. » . · · · · .. , -

| On découvre déjà la force de la Marine An

· gloiſe ſous ce dernier Prince, à la fameuſe ba

· taille de l'Écluſe, en 134c; M. de Ste Croix en

· rend un compte détaillé. Telle étoit alors

· l'ignorance du ſervice maritime, qu'un des

† Chefs de l'Armée Navale de Phi

· lippe-le-Belétoit un Corſaire de Porto Venere,

s nommé Barbevaire. Ce Corſaite prédit à

l'Amirai François qu'il ſeroit battu en con

· ſervant ſa poſition , cet avis fut mépriſé, &

l'événemant le juſtifia. Peu de defaites ont

été plus déſaſtreuſes : la plus grande partie de

· la fiotte Françoiſe fut détruite, priſe ou diſ

perſée , elle perdit dix mille hommes ;

· Édouard commandoit la ſienne enperſonne ;

celle de ſes ennemis neportoit que des Chefs .

· diviſés entre-eux; & quoique M. de Sainte

Croix attribue la défaite à cette méſintelli

gence dont les exemples ſe ſont ſi fréquem

· - - T

* .. écis du ſiècle de Louis XV. Voltaire- : º !

\.
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ment renouvelés, il eſt certain qu'en cette

occaſion, comme en rant d'autres, la ſcience

l'emporta ſur l'intrépidité peu éclairée. La

célérité d'Édouard à raſſembler ſa flotte,

- l'ordre de diviſion très-regulier qu'il adopta,

l'avantage du vent qu'il ſut ſe procurer, & la

ſageſſe de ſes manœuvres, prouvent autant

† les fautes groſſières de ſes ennemis, ſa

upériorité dans cette tactique encore naiſ

ſante. - - · · · · .

· Sans gagner de bataille, le prudent Char

· les V recula par ſes armemens les nouveaux

avantages qù'obtinrent les Anglois ſous ſon

, ſucceſſeur. Malheureux héritierd'une Monar

, chie qu'il vit déchirer en moins de temps, que

· ſon père n'en avoit mis à la reſtaurer, Charles

VI prépara une deſcente ſur les côtes d'Angle

, terre , préparatifs qui coûtèrent 51 millions

de nos jours, & qui èurent le ſort de toutes

· les expéditions de cette eſpèce. Ce fut ſous

ce règne déplorable qu'on commença à em

| ployer l'artillerie ſur les vaiſſeaux. On ſait

aſſez tous les déſaſtres de la France à cette,

· époque ; & qu'à l'inſtant où elle perdoit la

· bataille d'Azincourt, ſa flotte fut détruite

· par le Duc de Bedford. Inutilement, des Gé

nois expérimentés avoient amené au ſecours

· des vaincus des bâtimens de leur Nation , la

plupart furent enlevés pour ſervir de modèle,

aux Anglois à agrandir la forme & les dimen- .
· fions de leurs vaiſſeaux. . . " • -

· Mais ſa principale force, la Marine An

: gloiſe la reçut de Henri VII, qui, le premier »
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éveilla l'eſprit d'induſtrie & de commerce,

repeupla d'Ouvriers Flainands les villes dé

ſertes des côtes de la Manche, & appliqua à

la navigation marchande cette aptitude in

quiette que les Anglois, juſqu'alors, n'avoient

employee qu'à la rapine, oua combattre pour

la cauſe de leurs Rois. Ce ne fut pas le ſeul

bienfait envers le peuple, de ce Monarque qui

ſut vaincre & gouverner, & auquel M. de

Sainte-Croix ne nous paroît pas rendre aſſez

de juſtice. . ， -

· Le récit que fait l'Auteur des hoſtilités ma

·ritimes entre François Iº& Henri VIII, offre

à la tête de la flotte Françoiſe un Amiral de

| Cour : c'étoit Annebault, choiſi par faveur,

# en vertu de ſon habileté aux exercices de

a chaſſe. « Quoique brave, dit l'Hiſtorien,

' » ce Général paroiſſoit plus propre à mener

' » des Veneurs & des Valets de Limiers, qu'à

' » conduire des Matelots. Il n'avoit jamais

» fait qu'une campagne au Levant; encore

» ne l'entreprit-il, ſelon les Memoires de

» Vieuxville, que de gaieté de cœur, aù milieu

· » de l'été, par un temºs beau & calme. » Les

' opérations de ce Chaſſeur répondirent or

dinairement à ſa campagne du Levant. M. de

*Sainte-Croix en termine le détail par un re

| tour ſur les manœuvres de la marine dans ce

' ſiècle. : - - - 3 - ' : • • · · · · · · · · ·

' * On n'y corinoifſoit pas, dit-il, toutes les

» différentes manières de former, de changer

",s & de rétablir les ordres de marche, de ba

* » taille & de retraite, en quoi conſiſte l'art

*s .
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» des évolutions ; mais on commençoit à

» ſavoir regler les mouvemens d'une flotte,

» & la mettre en ligne par diviſions. L'habi

» leté d'un Général ſe reduiſoit depuis long

» temps à gagner le vent & à profiter de la

» marée.…. Hormis quelques circonſtances

» délicates, où des bâtimens légers portoient

» les ordres du Commandant, il paroît que

» pour les déſigner , on ſe contentoit de dé

» ployer certaines voiles, d'allumer des feux,

» & de tirer un nombre déterminé de coups

» de canon. » - -

Les événemens de cette Hiſtoire augmen

tent d'intérêt ſous le règne à jamais mémo

rable d'Éliſabeth, Princeſſe qui, ainſi que

· d'autres Souverains très-célèbrés, fut rede

vable de ſa grandeur au génie de ſa Nation,

qu'elle eut le talent de connoître & d'exalter.

L'émulation & le patriotiſme avoient rendu

ce peuple auſſi induſtrieux qu'entreprenant :

à ces deux reſſorts, comprimés ſous les règnes

précédens, l'Angleterre dût ce nombre de

hardis Navigateurs, les Cavendish, les For

bisher, les Hawkins, les Drake, les Raleigh,

· exécutant à leurs dépens les expéditions les

plus périlleuſes, grands hommes de mer &

grands Citoyens, à l'école deſquels ſe for

mèrent des Amiraux & des équipages, dignes

de donner à leur patrie cette prépondérance

maritime que Louis XIV affoiblit un mo

ment, & qu'il vit renaître avant de deſcen

dre au tombeau. Ce fut par les talens de ces

JParticuliers illuſtres, & par les ſecours de ſon

-
»»
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Peuple, qu'Éliſabeth, avec ſix cent mille liv.

| ſterlings de revenu, écrâſa la Puiſſance ma

vale du plus opulent coinme du plus artifi

· cieux des Princes. M. de Sainte-Croix s'eſt

fort étendu ſur le déſaſtre de cette fameuſe

Invincible ; détails deja expoſés dans d'autres

| Hiſtoires, entre-autres dans celle de Philippe

II, par l'Écoſſois Watſon , mais peut - être

ſera-t'on fâché de voir ce tableau terminé par

le reproche que fait l'Hiſtorien à Éliſabeth ,

º d'avoir mis de l'offentaticn dans un triomph

qu'elle acvoit aux élémens. Certainement,

· cette Reine ne dut point aux é,emens un

'armement de cent quarante vaiſſeaux, com

*mandés par les Chefs les plus habiles, dirigés

† les conſeils de Drake, Navigateur dont

· l'iliuſtration n'a été ſurpaſſée en Europe que

par celle du Capitaine Cook. Elle ne dut pas

aux élémens les manœuvres de ſa flotte, qui

· ne vit pas une des fautes des Eſpagnols ſans

· en profiter; qui les battit dans quatre enga

· gemens, & leur détruiſit ſous Gravelines au

· tant de vaiſſeaux que la tempête en diſperſa

· les jours ſuivans. Le mot fameux de Philippe,

· dans lequel l'Hiſtorien trouve de la grandeur

-d'ame , n'étoit qu'une bravade d'égoïſte ,

· puiſque l'Armada fut vaincue par les Anglois

comme par les vents. Lorfqu'on rapproche

-cet orgneilleux ſang-froid d'un Monarque

- caché à l'Eſcurial, de la conduite d'Éliſabeth,

· haranguant à cheval le camp de Tilbury, &

· diſant aux Soldats: Je viens vivre ou mourir

· avec vots; je mettrai ma gloire à verſer la
A
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-

·ſa querelle avec Charles II. M. de Sainte

dernière 7outte de mon ſang pour mon Royau

me & pour mon Peuple , il eſt aiié de pruiien

tir à qui la victoire dût reſter. .

Le troiſième Livre de cette Hiſtoire com

prend le Protectorat de Cromwell & le regne

de Charles II. Ce fut l'inſtant du duel mari

time le plus opiniâtre & le plus meurtrier

qui ait enſanglanté les mers. º Cromwcll, dit

» l'Hiſtorien, courbant la téte de ſes com

» plices ſous un joug de fer, avoit à craindre

» que la haine ne reveiliât chez eux de dan

» gereux remords; c'eſt pourquoi il reſolut

· » d'occuper par une guerre étrangère l'eſ

, » prit inquiet de ſa Nation. » Cette conjec

ture eſt contredite par les Mémoires & par

· l'eſprit du temps. Il s'en faut prodigieuſement

, que les complices de Cromwell, comme les#
spelle M. de Sainte-Croix, euſſent des remords.

Cet uſurpateur qui, en faiſant tomber illégale

ment la tête d'un Monarque, apprit a l'Angle

· terre à mieuxlimiter la prérogative de laCou

ronne, déclara la guerre aux Hollandois par

des motifs très-diffèrens. Il vouloit ſe venger

de laprotection ouvertement accordée à Char

les II dans cette République. Le Parlement

lui-même ſouſcrivit à ces hoſtilités, dans la

vue de porter ſur mer les forces nationales

· que Cromwell occupoit ſur terre à cimenter

: ſon autorité. On connoît les actions valeu

· reuſes de Blake, de Monk, de Tromp, de

Ruyter. La Marine Hollandoiſe ſoutint moins

ſavantageuſement cette premiere guerre, que

- , · · · · , ) - Aº , , º. - " -

V,
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Croix raconte ſuccinctement ces combats

- terribles, ſuivis de combats plus terribles en

' core : peut-être eût-on deſiré de plus grands

"détails perſonnels ſur les Amiraux fameux de

· ce temps-là, qui, chez aucune Nation, ne

·furent égalés depuis.Après la bataille de Port

land, Blake écrivit au Parlement : " Deux

» joürs auparavant nous étions en prières,

» & le 18 , nous remarquâmes que Dieu

» nous apprenoit où étoient les ennemis,

» par le texte de l'Écriture qu'on liſoit :

: » Pars , & va contre-eux , & c. » L'Hiſte

: rien ajoute à cette Lettre : " Ce langage d'une

» dévotion fanatique, étcit devenu alors celui

: » des Héros; & ſans hypocriſie, nul triom

: » phe ne pouvoit être méritoire aux yeux de

· » la Nation Angleiſe. » Perſonne, avant M.

de Sainte-Croix, n'avoit reproché à Blake de

- l'hypocriſie ; au contraire , la perſuaſion

· ſeule & l'enthouſiaſme l'avoient attaché aux

• deſtructeurs de la Royauté. Républicain in

flexible, il ſe fit reſpecter de toutes les fac

tions; le langage de la ſienne, qu'on retrouve

dans la lettre citée, étoit l'expreſſion d'un

zélateur , mais je doute que la raiſon ſeule

faſſe de pſus vertueux Citoyens & de meil

leurs Guerriers que l'Amiral Blake. .

· Obſervons que l'Auteur nomme également

Cromwell un tyran hypocrite. C'eſt aller plus

· loin que Hume lui même, le plus favorable

des Hiſtoriens Anglois à la Maiſon de Stuart,

le plus partial des Écrivains ſous le manteau

· de l'impartialité, le plus ſyſtématique ſous
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l'apparence de l'exactitude, éternel accuſa

teur des paſſions les plus nobles, ne croyant

jamais au fanatiſme de liberté, parce qu'il

n'avoit pas une étincelle de ce ſentiment, &

voyant l'hypocriſie par-tout où il ne rencontre

ni les mœurs du dix-huitième ſiècle, ni les

' opinions d un Philoſophe d Édimbourg.

Sous le règne de Charles II, l'Hiſtoire de

· la Marine Angloiſe ſe confond de nouveau

, avec celle de la Marine des Provinces-Unies.

En 1665, ſe donne la bataille de Leſtoff, en

tre le Duc d'Yorck, depuis Jacques II, &

l'Amiral Opdam.L'un & l'autre avoient à con

duire 1oo vaiſſeaux de guerre , 4ooo canons

formoient l'artillerie de chaque flotte; elles

étoient montées de 22ooo hommes. Trois

des Commandans Hollandois, entre leſquels

l'Amiral en Chef& 3ooo hommes, perdirent

la vie dans cette journée, 2o de leurs vaiſ

·ſeaux furent pris ou détruits. Pour conclure,

le bourreau vint trancher au Texel les têtes

de quatre des Officiers échappés à ce carnage,

& en déshonorer un plus grand nombre.

D'après les Lettres de de Witt, M. de Sainte

- Croix attribue la défaite des Hollandois à

· l'imprudence de leur Amiral , mais le témoi

gnage du grand Penſionnaire eſt ici extrême

ment ſuſpect. Opdam étoit attaché à la Mai

ſon d'Orange. Inférieur aux Anglois, con

trarié par les vents, il attendoit une occaſion

favorable d'attaquer l'ennemi: les États-Gé

néraux , gouvernés par de Witt, le menacè

rent de le faire exécuter à ſon retour s'il ne
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combattoit pas : il combattit en déſeſpéré,

perdit ſon vaiſſeau, la vie & la bataille : on

le pleura, après l'avoir aſſaſſiné par une dé

fiance dont la République fut la victime.

L'année ſuivante, une rencontre non moins

acharnee & des pertes aiiſli conſidérables,

quoique plus égales, ſignalent encore l'ani

moſité des deux Nations, leurs Amiraux meu

rent tour-à-tour, ſoit par le canon, ſoit à

' l'abordage, ſoit dans l'Incendie de leurs vaiſ

ſeaux. En 1672, la rade de Solebay eſt cou

verte des mêmes débris & teinte du même

| ſang. C'étoit un combat à mort. Pour abré

ger méme, & pour s'épargner l'amarinage des

vaiſſeaux pris, on les faiioit ſauter. Nul Offi

cier n'oſoit ſe rendre. Auſii à cette bataille de

Solebay, le Comte de Sandwich, entouré de

4co hommes de ſon équipage étendus morts

à ſes côtés, s'enſevelit ſous les décombres de

ſon vaiſſeau en flammes. Tel étoit alors le

· caractère de la guerre maritime, qu'en liſant

ces effrayantes relations, les affaires navales,

depuis cette époque , paroiſſent des Nau

machies ou des évolutions ſimulées. -

A cette brillante époque de la Marine Hol

landoiſe, ſuc.ède bientôt celle de ſon dépériſ

· ſement ; mais l'Angleterre trouve à combat

tre un autre pavillon oublié ſur les mers, &

· à qui Louis XIV-donne l'éclat d'un règne

ſous lequel, ſelon la remarque d'un Hiſtorien

· illuſtre, tant de choſes eurent leur levant

· & leur couchant. Peur apprécier les ſervices

que rendit à la Marine Françoiſe ce Monar
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que, à la véritable gloire duquel les Panégy

riſtes ont nui encore plus que les i)étrac

teurs, il faut lire ce que rappelle -M. de

Sainte-Croix. - -

* La France, dit-il fort bien , n'avoit ni

» arſenaux, ni munitions navales, ni bois de

» conſtruction, ni même de ports. La diſrtte

» étoit ſi grande, qu'on étoit dépourvu de

» pattes d'ancres, de cordages, de voiles ;

- - » enfin, juſqu'à de la poudre & des mèches,

» tout y manquoit. Bientôt on fut en état de

» ſe paſſer de ſecours étrangers. Des Pro

» vinces-Unies arrivèrent des Conſtructeurs;

» de Suède, des Maîtres Mâteurs & des For

» gerons d'ancres ; Riga , Hambourg &

» Dantzick envoyèrent des Cordiers, des

» Tiſſerands. Tous ces Ouvriers eurent des

» Élèves François qui les ſurpaſsèrent en peu

» de temps. Soixante mille gens de mer fu

» rent claſſés. On bâtit cinq arſenaux , &

» pluſieurs vaiſſeaux furent conſtruits ſur les

» chantiers de France..... Le génie de Colbert

» opéra ce prodige. » -

· Les événemens qui ſuivent ces créations

- rapides, ſont conſignés dans toutes les Hiſ

toires, & trop ccnnus pour être rapportés.

Soir par un motif de grandeur d'ame qui mit

enſuite la France ſur le penchant de ſa uine,

ſoit par l'effet d'une longue ini ritié contre

Guillaume III, Louis XIV prêta le ſecours

de ſa puiſſance à Jacques 14 , il croyoit cette

puiſſance invincible, & il ne fit que cimenter

celle du nouveau Roi d'Angieterre. M. de
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Sainte-Croix peint ce dernier Prince ſous les

couleurs de la prévention. Il ſe borne à repré

ſenter ce règne comme une époque de corrup

tion & de ruine. « Pour gagner les ſuffrages de

» la Nation, Guillaume employa des moyens

» qui en altérèrent les mœurs; & pour ſub- .

» venir aux frais de la guerre, il ſe ſervit de

» la funeſte reſſource d'emprunter ſur des

» fonds éloignés. » Cette corruption étoit

bien antérieure à Guillaume III. Sous Char

les H, elle fut ſi effrénée, que divers Mem

· bres du Parlement eurent l'infamie de ſe laiſ

ſer acheter par les préſens de Louis XIV. On

n'a pas revu depuis, ce commerce criminel

avec une Puiſſance étrangère; commerce dont

les dépêches de Barillon, rapportées par le

Chevalier Dalrymple, font connoître l'éten

due. Aucun Roi d'Angleterre ne fut d'ailleurs

plus ſévèrement traité du Parlement que

Guillaume III. Sous lui, & malgré lui , le

fameux bill des droits fut converti en acte

légiſlatif, les Parlemens devinrent triennaux;

le pouvoir diſpenſatif fut aboli ; le droit de

préſenter des pétitions, & la liberté de la

preſſe ſolidement établis. Guillaume, il eſt,

vrai, trouva moins d'oppoſitions à lever des

ſubſides prodigieux; mais ce Parlement, qui

venoit de ſceller le grand exemple d'un con

trat formel entre le Peuple & ſon Souverain,

eût peut être fait éprouver à Guillaume III le .

ſort de ſon beau-père , ſi les efforts de celui--

ci pour remonter ſur un Trône qu'on venoit

d'enchaîner, & ſi l'aſſiſtance que lui donnoit
-

|

-
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Louis XIV n'euſſent rallié tous les partis

contre un ennemi étranger, qui leur faiſoit la

guerre pour les remettre ſous un joug que la

Nation en corps venoit d'abjurer.

L'Hiſtorien a jugé Robert Walpole avec

plus d'équité ; mais il lui fair un reproche

nial fondé, celui d'avoir acheté une partie de

la Nation aux dépens de l'autre. Le véridi

que Abbé de Saint Pierre penſe bien diffé

remment de ce Miniſtre Anglois & de cette
r

vénalité. * Le plan de Gouvernement de

2

» trouvé le moyen d'être néceſſaire au Roi

» & utile à ſa Nation, eſt très-ſimple & très

» bien imaginé. Pour plaire au Roi, il faut

» qu'il ſoit sûr dans la Chambre Baſſe de la

» pluralité des voix, lorſqu'elle délibère ſur

» les petites augmentations de la liſte civile;

» il faut doncacheter quelques voix, & payer

» quelques penſions. Pour plaire à la Nation,

» il faut prendre dans la Chambre-Baſſe les

» partis qui ſont réellement les plus avanta

» geux au Public; car les Anglois non paſ

» ſionnés & attachés au bien général, ſont

» toujours en plus grand nombre, & ten

» dent alors à ſoutenir un Miniſtère qu'ils

» voyent preſque toujours attaché aux grands

» intérêts de la Nation. » .

Rien de plus ſenſé que cette réflexion. C'eſt

ſans doute un mal& une honte que cette cor

ruption quelconque; ſes moyens, cependant,

&ſes effets ſont très-imparfaitement connusde

la plupart des Etrangers. Ils imaginent qu'avec

» Robert Walpole, par lequel, dit-il, il a
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†
qu'il propoſe, eſt toujours maître du Parle

ment , mais l'influence de la Couronne ne

fait que mettre en équilibre ſon Parti avec

celui de l'Oppoſition; les Membres indépen

dans, & dans cé nombre il faut compter la

grande pluralité des repréſentans de Comtés,

† ſeuls les réſolutions.Tout Mi

niſtre donc qui en propoſeroit d'oppreſſives,

ou de contraires à la Conſtitution & à l'inté

rét général, auroit bientôt les ſuffrages con

tre lui. L'Hiſtoire d'Angleterre, depuis 2o

ans, offre cent exemples de cette vérité. .

· Les remarques que je viens d'expoſer ne

rendent nullement à déprimer un Ouvrage

auſſi recommandable que celui de M. de Ste

Croix. Il y montre des connoiſſances ſolides

& étendues, de l'activité dans ſes recherches,

& des principes judicieux. Des Obſervations

ſur le fameux Ačte de Navigat on & ſur le

Traité de 176;, terminent ces deux volumes,

à chacun deſquels ſe trouvent jointes des

preuves juſtificatives, dont pluſieurs étoient

éncore ignorées. .. | . .

, Quelques Lecteurs, & nous avouons être

u nombre , regretteront de trouver dans

cette Hiſtoire auſſi peu de particularités ſur

· tant d'hommes fameux qui ont fait la gloire

de la Marine Argloiſe. Ânſon & ſon voyage

occupent à peine une demi - ligne. D,férentes

expéditions exigeoient, ce nie ſernble, d'étre

plus circonſtanciées , telle, par exemple, que
: - -, s -

ceile de l'Amiral Saunders, dans le Fleuve

• S. Laurent ,
# ! • * . "

•, 1
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S. Laurent, l'une des plus hardies, des plus

ſavantes opérations maritimes, & dans la

quelle le Capitaine Cook fit le premier eſſai

de ces talens qui étonneront tous les âges.

Peut-être encore M. de Sainte-Croix n'a-t'il

donné qu'une attention trop paſſagère aux

vraies ſources de la Puiſſance Navale dont il

raconte les progrès, aux armemens du com

merce, à la diſcipline, au ſyſtême de conſtruc

tion, aux divers etabliſſemens, à l'adminiſtra

tion de la Marine Angloiſe. Ces details peu

connus,euſſent été recherchés des hommescu

rieux de s'inſtruire, & auxquels l'Hiſtorien

étoit digne de donner de l'inſtruction. Sa ba

lance nousſemble quelquefoismanquer d'ega

lité; il n'a pu ſe défendre paſſim d'une par

tialité qui perce malgré lui : de là peut-être

ces réticences ſur des faits éclatans, ces juge

mens qui ne ſont pas toujours aſſez autoriſés

par l'Hiſtoire, ces opinions qui décèlent trop

celles de l'Écrivain. Lorſqu'on traite d'une

Nation étrangère, il ne faut pas en juger les

actions ſur les principes ou ſur les préjugés

d'une Nation toute différente. Le ſtyle de cet

Ouvrage, clair, naturel, élégant, a plus de

rapidité que de nobleſſe ; il tient d'ailleurs à

des règles de goût qu'on ne conſulte plus dans

les amphigouris recherchés & dramatiques,

qu'on a ſubſtitués à l'élocution de Salluſte &

de Tite-Live.

( Cet Article eſt de M. Mallet au Pan. )

N°. 28 , 15 Juillet 1786. F
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PogoNo1ogie,ou Hiſtoire Philoſophique

* • .

· -,

• de la Barbe, par M. J. A. D***.L'uſage

· nous derobe le vréi viſage des choſes. Mont.

A Conſtantinople, & ſe trouvé à Paris,

· · · chez Lejay, Libraire, rue Neuve des Petits

# !

º .

· Champs, près celle deRichelieu.

, C'EST un lieu commun devenu trivial, de

répéter aujourd'hui cotnbien les modes ont

d'enipire ſir ncus. De tout temps la Nation

Françºiſe a été citée pour ſon goût à les inven

/ ter,& pour la rapidite aveclaquelle elles ſe ſuc

cèdent chez elle. Mais ſoit que cette Nation,

· par ſa poſition politique, ou par l'élégance

- de ſes inventions, ait toujours eu le pouvoir

d'entraîner les autres, ſcit qu'il ſoit naturel à

, l'hon me d'ainier la variété dans les ajuſte

- mens, on a vu preſque tous les peuples, par

ticulièretient en Europe, changer de coſturne

, de ſiècle en ſiècle, de manière à ce que l'Hiſ

- toirc po， roit dater de certaines parures,

Coir nie elle date de certaines époques remar

quables , & qu'au lieu de dire, par exemple,

dans le temps des guerres de la fronde , on

- pourroit dire, dans le temps des Vertuga

: dins. ; -

" 33

• # 3 )

« Si l'on étoit bien perſuadé, dit M. D.,

que la plupart des modes nouvelles ſont

inventées pour couvrir quelques ſecrettes

imperfections du corps,... peut-être y at

tacheroit-on moins d'importance... La pre

mière femme qui porta autrefois le ver
: *
: -
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tugadin, voulut dérober aux yeux les fruits

indiſcrets de ſon amour..... Toutes les

Dames ſuivirent bientôt ce bel exemple ,

& chaque Belle agiſſoit comme ſi ſon

amant l'avoit miſe dans le cas de ſon pre

mier modèle. - Geoffroi Plintagent ,

Comte d'Anjou, un des plus galans & des

plus beaux hommes de ſon fiècle, avoit au

bout du pied une excroiſſance de chair con

ſidérable ; il imagina de porter des ſouliers

dont le bout étoit recourbé , cette mode

fut ſi avidement accueillie, que les dif

ferentes longueurs de ces bouts de ſouliers

diſtinguoient les differens états des Ci

toyens. Ces ſouliers, qu'on nommoit à la

Poulaine, n'avoient chez les gens du com

mun qu'un bout de ſix pouces de longueur.

Ceux des gens de qualité n'avoient jamais,

moins de deux pieds. Delà eſt venu le pro

verbe, être ſur un grandpied.... On fit des

ſermons & des ordonnances contre ces ſou

liers; le Clergé les anathématiſa, & Char

les V les fit défendre expreſſément. »

M. D. voudroit qu'on fit un Dictionnaire

- de nos modes, « qui, dit-il, en vaudroit bien

un autre. Parmi les noms des anciens pa

niers, on trouveroit la gougandine , le

· boute-en-tra n , le tâtez-y, la culbute.... Je

ne voudrois pas qu'on oubliât au mot ca

non , la mépriſe d'un Auteur Allemand

qui, ayant traduit les Précieuſes Ridicules,

ſe trouva fort embarraſſé pour expliquer

· la ſignification de ce mot, Après avoir mi

Fij
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» rement examiné le cas, notre Traducteur

» ſe décida à faire mettre dans la poche de

n Maſcarille des piſtolets qu'il devoit mon

» trer dans l'inſtant où il demande: Que dites

» vous de mes cânons ? . ::

· » Dans une des révolutions qu'ont éprou
» vées les têtes des femmes, voici ce que

» Mme de Laſſay écrivoit à ſon amie : " º

- . '
. . ' ' ' . # ' : , , ' (

Mainte courte Beauté s'en plaint, gronde, tempête ,

Et pour ſe ralonger, conſultant les deſtins, ,

Apprend d'eux qu'on retrouve en hauſſant les patins,

La taille que l'on perd en abaiſſant la tête. .. •

· voilà le changement extrême º º º

Qui met en mouvement nos femmes de Paris. ?

· Pour la coëffure des maris, · , ':

· Ce premier Chapitre de l'Ouvrage de M,

D,, qui lui ſert à entrer en matière, contient,

comme le reſte, des anecdotes curieuſes ,

contées agréablement. Il en vient enfin à la

barbe, qui tient un rang diſtingué dans l'hiſ

| toire des révolutions des modes, & qui même

' a plus d'une fois cauſé des troubles, des guer

res, des perſécutions. | i > i :

| Le Chapitre 2° eſt deſtiné à l'éloge de la

barbe, & M. D. s'attache à rechercher tous

les peuples qui ont témoigné de la vénération

pour cette marque diſtinctive de la virilité.

· Si le ſujet étoit aſſez important pour mériter

|.§ , on pourroitoppoſer à l'Auteur

tous ceux qui n'ont regardé cet ornement,

.. : Elle eſt ici toujours la même.
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ſelon lui ſi majeſtueux, que comme une ſu

perfluiré incommode, & qui ont mis autant

de ſoin a s'en défaire que les autres à le gar

der ; leur nombre, qui eſt au moins auſſi

grand, pourroit rendre la queſtion fort in .

certaine. M. D. les cite ſouvent lui-même;

car il dit tout, & paroît n'avoir oublié aucun

des Auteurs qui ont traité de ce ſujet; mais

attaché à ſon opinion, il ne cite ces peuples

· qu'en blâmant leur conduite ; & c'eſt la ma

tière de ſon troiſième Chapitre. Au reſte,

le ton de plaiſanterie qui règne dans cet Ou

vrage, & la frivolité du ſujet même, défenr

dent d'en examiner la logique avec rigueur.

Continuons de le faire connoître.

Le Chapitre 4 traite des femmes barbues,

& il nous apprend à ce ſujet des choſes aſſez

curieuſes. « Cicéron lui-même rapporte une

» loi tirée des Douze Tables, inſtituée pour

» s'oppoſer à ce que les femmes parvinſ

» ſent enfin à ſe procurer de la barbe. Mu

» lieres genas ne radunto; que les femmes ſe

» gardent bien de ſe raſer les joues…. Il eſt

» conſtant que les femmes de ce temps-là

» étoient bien éloignées d'avoir la barbe en

» horreur. La Vénus de Cypris, que les an

» ciens Grecs avoient repréſentée avec une

» barbe épaiſſe au menton, ſemble renforcer

· » cetre vérité. - · · · · ·

» Pendant ſes campagnes, Charles XII

» avoit dans ſon armée un Grenadier femmé;

» ce n'étoient ni la barbe ni le courage qui

lui manquoient pour êtreº#Elle fut
2>
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» priſe à la bataille de Pultawa, & amenée

» eniuite à Pétersbourg , où elle fut pre

• ſentée au Czar en 1724. Sa barbe, que l'on

» meſura, avoit une aune & demie de lon

» gueur, meſure de Ruſſie.... »

» Enfin l'Auteur n'oublie aucune des fem

mes qui ſe ſont fait honneur de leur barbe,

" juſqu'à cette Héroïne de nos jours, dont

» les dignités de Guerrier, de Juriſconſulte,

· »s de Littérateur, d'Homme d'État, ainſi que

» ſon menton barbu, dérobèrent long-teins

» le ſexe à ſes compatriotes. »

: M. D. prétend mon-ſeulement que la barbe

eſt§ pour conſerver à l'homme l'em

· pire que la Nature lui a concédé ſur l'autre

ſexe, &c. il aſſure qu'elle lui eſt utile même

pour ſa conſervation & ſa ſanté. Il fonde

cette opinion ſur des témoignages nombreux

· de Médecins celèbres. Ce ſont ſur-tour ies

maux de der.cs qu'il faut attribuer à ſa ſup

preſiion. Il croit d'ailleurs que le retour de la

barbe pourroit détruire quelques uſages nui

ſibles, entre autres celui du tabac; & il cite

contre l'uſage de cette plante M. Bazoux, qui

le préſente en effet d'une manière bien ef

frayante. * Le tabac, dit-il, nuit aux tempé

ramens ſecs, bilieux & chauds ; il enivre,

dérange les fonctions du cerveau, procure

le vomiſſement, énerve l'eſtomach, irrite

» les nerfs, diminue les facultés de l'eſprit,

· détruit la mémoire, gâte l'odorat, échauf

fe, trouble le ſommeil, cauſe des vapeurs

» & des vertiges, & conduit à l'apoplexie &
•s ·

:

3y
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• à la léthargie. .. Une paseille énumération

ſeroit bien propre à le faire tout-à-coup paſ

ſer de mode, ſi une longue expérience, qu'on

- pourroit oppoſer a ces effets funeſtes, ne raſ
furoit pas un petI. - - -

Pour fonder davantage ſon ſyſtême ſur le

reſpcct qu'on doit à la barbe, M. D. rapporte

tous les peuples, tous les hommes célèbres

qui, faute d'en avoir une véritable, en ont

voulu du moins avoir une poſtiche. Il traite

auſſi aſſez au long des mouſtaches qui repré

· ſentent la barbe entière, & il invite très-ſe

rieuſement nos Grenadiers à conſerver pré

cieuſement ce reſte de beauté. " Ah! François,

» s'éc1ie-t'il en terminant ce Chapitre, vous

» avez tout perdu en perdant vos mouſ

» taches. » - -

- Les Eſpagnols & es Portugais ſont les Na

tions de l'Europe qui ont été les plus curieuſes

de barbe & de mouſtaches. " Sous Catherine,

» Reine de Portugal, le courageux†
» Caſtro venoit de délivrer dans l'Inde le

» château de Dici. Victorieux, mais man

» quant de tout, il ſe vit forcé de detnander

» mille piſtoles aux habitans de Goa, pour le

» ſoutien de ſa flotte , & pour garant de

» cette ſomme, il leur envoya uue de ſes

» mouſtaches, & leur dit : tout l'or du monde

» ne peut apprécier cet orneiºeiit naturel de

» ma bravoure , je vous le conſigne pour

» sûreté du prêt, Toute la ville fut pénétrée

» de cet héroïſme , chacun s'intérefioit au

» ſort de cette mouſtache precieuſe , les fem

P iv
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>> mes méme voulurent don 2i ,d S. mar

†
» Pluſieurs yendirent leurs braſſelets pour

» groſſir la ſomme démandée & les habi

º fans de Goa lui enyó#rºnt ſur le chair
» & l'# je |

## é la barbé des Prêtres eſt,
ſans contredit, le plus§ àr la mul

tiplicité des révolutions que l§ ont

éprouvées dans le monde eccléſiaſtique, &

par la bizarrerie des cauſes qui les ont opé

rées. L'Auteur y fait parade d'une érudition

immenſe. Depuis les Paralipomènes juſqu'au

Moyen de parvenir, il n'eſt guère d'Auteurs

que celui de cet Ouvrage n'ait mis à contri

bution , peut-être ſes connoiſſances, ſon

temps & ſon travail auroient-ils pu être em

ployés plus utilement. Quoi qu'il en ſoit, il

cite les différens Conciles où la barbe dés

Prêtres a été tour-à-tour préconiſée, tolérée,

| ordonnée, anathématiſée. Henri II fut obli

· gé d'écrire au Clergé de Troye pour l'enga

ger à recevoir pour Évêque Ant. Caracciole,

qui portoit une longue barbe. " Je vous
» prie, leur diſoit-il, de ne vous pas arrêter à

» cela, mais l'en tenir exempt, d'autant que

» nous avons délibéré de l'envoyer en brief

| » en quelque endroit hors du Royaume ,

» pour affaires qui nous importent, où nous

» ne voudrions qu'il allât ſans ſadite barbe. »

| Enfin l'Auteur conclut non-ſeulement

| par nous conſeiller de reprendre l'uſage de

#porter la barbe dans toute ſa longueur, mais

-, :
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même par prédire que cette mode reviendra

peut-être dans peu. Sera- ce un avantage ?

Oui, ſans doute, s'il en faut croire l'Auteur,

qui paroît y être très-attaché. Il eſt certain

qu'une longue barbe inſpire la vénération &

le reſpect, & qu'elle ſied infiniment mieux à

un vieillard que des joues pendantes & ridé

· dont elle cacheroit la difformité. Il eſt certai

qu'une barbe adoleſcente donncroit à la jeu

neſſe un air mâle & recommandable qui in

fiueroit peut - être ſur ſa conduite, trop ſou

vent auſſi efféminée que ſa figure. Il eſt cer

· tain, ou du moins très probable, comme le

dit l'Auteur & comme le confirment les cità

tions qu'a faites M. l'Abbé de Saint L***,

dans une feuille périodique, à-propos de cet

· Ouvrage, que l'uſage de porter la barbe ſe

roit bien plus ſalutaire que celui de ſe la faire

· raſer. Il n'eſt pas moins certain que certe der

nière opération, longue, deſagréable, ſoh

vent douloureuſe, eſt d'autant plus incom

mode qu'elle ſe répète plus fréquemment; &

que le ſoin qu'exigeroit la barbe en la conſer

vant, ne ſeroit pas compartble à celui de la

· faire diſparoître. . - 1

| En attendant quela† de M. D. ſe

vérifie, il ſeroit intéreſſant de ſavoir ce qu'eſt

| devenue cette eau dont parle M. l'Abbé de

S. L. dans le mème article, eau qui fut an

| noncée en 1736 dans la Gazette d'Utrecht,

& dont la propriété étoit de réduire la barbe

· en pouſſiére, ſans douleur ni dommage au

| menton. Ce ſeroit une découverte"précieuſe

- F y
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& digne peut-être des recherches de nos Sa

vans.On connoîtla compoſitiondespommades

épilatoires qu'employent nos baigneurs. C'eſt

un mélange d'orpin & de chaux éteinte; mais

ſi cette pommade agit en aſſez peu de temps

ſur le poil léger du corps, pour ne pas endom

mager la peau, elle n'auroit pas tant de pou

voir ſur une barbe que le raſoir a depuis ſong

temps endurcie, & ſon uſage pourroit être

dangereux. Le coſmétique annoncé par la

Gâzette dUtrecht , devoit être d'une autre

nature. Il eſt difficile de concevoir comment

il n'a pas eu aſſez de ſuccès pour être con

ſervé Peut être effaçoit il trop bien juſqu'aux

moindres traces de la barbe ; & quoi qu'en

diſe M. D., les hommes ont toujours eu la

ptétention de garder au moins l'apparence de

cette marque diſtinctive de leur§ #

· · Celle que les Dames recherchent n'eſt pas

du même genre; & malgré les exemples ^

qu'il rapporte, & qu'on peut regarder cornme

des excéptions, elles ne ſeront jamais jalouſes

de reſſerrbier aux hommes de ce côté. Ce

n'eft donc pas leur faire auſſi mal ſa cour qu'il

le croit , de faige l'apologie d'un ornement

qui ne ſerviroit qu'à niarquer plus diftincte
ment la différence des ſexes. i #

| Cette nouvelle production de M. D. ſup

pofe en lui beaucoup de connoiſſances, de lec

ture & une grande patience à faire des re

cherches. Il eſt écrit avec eſprit, ainſi qu'on

peut le voir d'après tout ce que nous en avons

«ité. Peut être l'érudition y eſt-elle un peu
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affectée ; peut-être auſii le ſujet exigeoit-il

plus de gaieté, des détails plus ſaillans. " Ii a,

» dit-il, le caractère de la nouveauté. » Cette

rétention pourroit lui être conteſtée d'après

, quantité d'Ouvrages qu'il cite lui - même

ſur cet objet, à moins qu'il ne regarde comme

une nouveauté d'avoir enviſagé ce ſujet fri

vole & badin ſous un jour philoſophique. .

: ( Cet Article eſt de M. Framery. ) !

VI E de S. Grégoire , Evêque de Tours ,

º par M. de Sauvigny, Chevalier de S. Louis,

· Cenſeur Royal, &c. A Paris, chez Clouſier,

· Imprimeur-Libraire, rue de Sorbonne. ) :

, CETTE Vie, extraite des différens Écrits de

S. Grégoire, forme un Ouvrage complet, &

fait en même-temps partie de la grande entre

priſe de M. de Sauvigny. S.Grégoire de Tours,

s qui s'eſt diſtingué par ſon zèle pour la Reli

gion, eſt auſſi le père de notre Hiſtoire; il a

été chargé de négociations importantes; &

Tſon Traducteur, en recueillant les principaux

traits de ſa vie, a pris ſoin de les approprier

aux connoiſſances & au goût du ſiècle. -

, Nous avons pluſieurs Vies de S. Grégoire,

l'une, entre-autres, de l'Évêque de la Rava

lière, qui, quoique inſérée dans le Recueil

précieux des Mémoires de l'Académie des

Belles-Lettres, n'en eſt pas moins remplie

d'inexactitudes ; une autre de Baillet, qui,

con•ne le dit très-bien M. de Sauvigny, n'a

cru faire que lavied'un Saint; u e -
- vJ
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tribuée à Saint-Odon, Abbé de Cluny. Celle

- ci, digne production du dixième ſiècle, con

tient de fauſſes dates ſur la naiſſance & ſur

la mort de S. Grégoire ; " un voyage à Rome

qu'il n'a pas fait, & beaucoup de miracles

qui prouvent qu'il étoit toujours malade & .

>ujours guéri par S. Martin. » · · ·

, Celle que nous annonçons contient auſſi

des miracles, & ſans doute il le falloit bien,

puiſqu'à l'époque où vivoit S. Grégoire, rien

n'étoit plus ordinaire. Les temps ſont bien

changés, il faut en convenir; mais c'eſt par

cela même que ces rapprochemens intéreſ

ſent ; & M. de Sauvigny, qui s'eſt propoſé de

nous faire connoître les mœurs & la vie pri

· vée des François dans ces temps reculés, au

roit manqué ſon but s'il n'avoit pris tout ce

qui pouvoit les caractériſer. - º,

· Cette vie de S. Grégoire eſt renfermée

dans quatre Livres, qui forment cinq cahiers.

Les bornes d'un extrait ne nous permettent

que de les parcourir rapidement; d'ailleurs,

nous avons déjà parlé de quelques-uns à l'épo

que des différentes Livraiſons. . | | . :

· Le premier contient des détails intéreſ

ſans ſur la naiſſance & ſur l'éducation de Gré

goire de Tours, & pluſieurs anecdotes qui :

deviennent encore plus piquantes par la ma- .

nière à-la-fois élégante & naïve dont elles

ſont racontées, entre-autres celle des Amans

de Clermont. | | | | .. º ,

Dans le ſecond Livre, on trouve l'Hiſleire .

de l'Égliſe d'Auvergne & des Évêques qui en
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ont occupé le ſiège. On y voit un trait de

· cruauté qui fait frémir ; c'eſt celui d'un Évé

que qui , pour s'approprier l'héritage d'un

malheureux Prêtre, le fait enfermer vivant

dans un tombeau, cependant il ne périt point,

il échappe à cette fin déplorable, & obtient
juſtice du Roi Clotaire. . , , ,•• -- , , ! '

# Le troiſième offre d'abord quelques parti

cularités ſur la vie de Grégoire , enſuite la

touchante anecdote d'Atale & de Léon, qui

forme un épiſode qu'on ne peut lire ſans le

plus vifintérêt : ce ſeroit le gâter que de l'ex

traire; nous nous contenterons donc d'exhorr

ter nos Lecteurs à le lire dans l'Ouvrage même.

Ils trouveront à la ſuite de cette aventure celle

de l'Évêque Prétextat, qui rut accuſé, par.

Chilpéric, « d'avoir volé deux valiſes rem

» plies de joyaux, & un ſac qui contenoit

» près de deux mille pièces d'or. L'accuſé ſe,

» défendit, en diſant qu'il ne s'étoit chargé :

» de toutes ces choſes précieuſes que†
» Reine Brunehau, & par ſon §. » .

· S. Grégoire prit vivement ſa défenſe, il

réſiſta mêmeaux ſollicitations de Frédégonde,

qui lui fit offrir de l'argent pour ſe déclarer ,

contre Prétextºt , mais Prétextat finir†

s'avouer coupable, & Grégoire ne le défen

dit plus. - | 2 : i

Le quºtrième Livre renferme les contra-,

dictions qu'éprouva Grégoire de la part d'un ,

certain Leud ſte, dont il eſt queſtion da

les Livres précédens.Ce Leudaſtel'accuſº # |,

de Chilpéric d'avoir voulu livrer la† C
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*

| Tours au fils de Sigibert, & en outre d'avoir,

outenu que la Reine brûloit d'une flamme :

adultère pour l'Evêque Bertrand : il y eut de

faux temoins qui ſoutinrent ces calomnies.

Les Evêques du Royaume s'aſſemblèrent pour,

juger Grégoire; &, ce qui doit paroître bien

ſingulier, c'eſt que l'Évêque Bertrand é:oit.

du nombre des juges. Leur jugement ne le

paroîtra pas moins. Ils prétendirent que le

téuioignage d'un inferieur ne pouvoit i'em

Porter ſur celui de ſon Évéque; ils opinèrent .

donc qu'ils s'en rapporteroient à l'aſſèrtion

de Grégoire, lorſqu'après les Meſſes, & ſur

trois autels differens, il auroit juré de dire
Verite. - , - -

: º Je ne ſaureis paſſer ſous filence (ajoute

le bon S. Grégoire) l'intérêt touchant que la

Reine Rigonte, fille du Roi, prit à mes cha- .

grins ; car juſqu'au moment où l'un de ſes

ſerviteurs lui annonça que j'avois rempli les

· conditions impoſées , cette Princeſſe, par

bonté pour moi, obſerva & fit obſerver un

jeûne très-rigoureux à tous les ſerviteurs de

ſa maiſon. » -

NOn trouve dans les Chapitres ſuivans la fin

tragique du Comte Leudaſte , le détail d'une

ſédition qui s'élève à Tours, & que Grégoire

appaiſe par ſa prudence & par ſes largeſſes ;

la relation d'un diné qu'il donne au Roi Gon

tran, pendant lequel quelques Prêtres chan

tent le pſeaume reſponſoire des Meſſes de la .

veille; concert qui , ſans doute, étoit plus

propre à édifier qu'à récréer l'eſprit du Mo
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| narque. Les autres Chapitrés contiennent la

mort de l'intéreſſante Radegonde, les détails

de l'Anbaſſade dont Grégoire de Tours fut

chargé par Childebert auprès du RoiGontran.

Enfin ce Livre eſt terminé par un tableau

chronelegique & hiſtorique des Évêques qui

ont précedé S. Grégoire dans le ſiège epiſcopal

de Tours. · " - - --

, M. de Sauvigny a joint à la ſuite de cet

Oiivrage une diviſion des Gaules, tirée de

diverſes notices , & differeiites genéalogies

des premiers Roi de France, d après les Ina

nuſcrits les plus précieux. · · · · °

| Nous ne répérerons pas ici des éloges juſ

tement mérites; le ſuccès de l'entrepriſe de

M. de Sauvigny juſtifie nos conjectires , & .

nous diſpenſe de lui donner de nouveaux en

couragemens; ils ne pourroient qu'être luper

flus après ceux qu'il a reçus du Public, & de

' l'auguſte Monarque auquel il a fait hoinmage
dé ſon travail. , • • • , ,

s P E c T A C L E s

AcADE MIE RoyalE pE MusIQuE. .

Av · s à MM. les Maîtres de Muſique de

| | Paris & des Provinces du Royaume. | º

L'Aca»iºn Rovale de Muſique s'occupant

· de plus en plus d'aſſurer le ſervice du Roi &



1,6 M E R c U R E
celui du Public, propoſe à MM. les Maîtres

de Muſique de Paris & des Provinces du

Royaume,une penſion de trois cents livres de

rente viagère pour chaque Sujet ayant une

- 1

ci-après. · · , - z , .. r . , , , , 4

" Le Sujet préſenté doit ſavoir la muſique

au point de ſolfier très-couramment. .

• Il ne doit point avoir plus de 22 à 23 ans,

ni moins de 18 à 19 ans. ' · · · · ;

' Sa taille ne doit point être au-deſſous de

5 pieds 3 pouces, ni au - deſſus de 5 pieds

·à 5 pouces au plus, à moins qu'il n'eût une

uperbe voix. . .

Il faut qu'il ait une figure agréable, ou du

moins une figure noble, ſans défauts dans les

yeux, dans les jambes, & généralement au

cune difformité naturelle. . · · · · · · .

º Le Maître qui propoſera un Sujet chantant .

la Haute-contre , ou ayant une voix décidée

de ce genre, & qui remplira toutes les con

ditions propoſées ci-deſſus, en donnera avis

au Directeur Général de l'Académie Royale

de Muſique, avec des détails-biens circonſ

tanciés, pour qu'il en ſoit rendu compte au

Miniſtre, qui donnera des ordres pour faire

partir le Maître & le Sujet propoſé.On leur

·payera leur voyage; & lorſque le Sujet aura

été reçu, on donnera au Maitre l'aſſurance

de ſa penſion viagère de trois cents livres ;

après quoi l'on payera audit Maître les frais

de ſon†pour ſon retour, on y joindra

une gratification proportionnée à la dépenſe

oix décidée de Haute-contre & les qualités -

-

* > .. : ! " : .. ! !
. . ) :: .

- .

#
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qu'il aura faite à Paris dan ! intervalle de la

réception du Sujet, à qui l'on donnera dans

l'inſtant des appointemens ſuffiſans pour le
mettre dans le cas de ne s'occuper que de

ſon talent . .. .. !
· Un père qui préſenteroit à l'Académie un

Sujet ayant une belle voix de Haure-contre,

avec l'âge & les qualités énoncées ci - deſſus,

pourroit, comme les Maîtres de Muſiqué- - - - 2

prétendre à la penſion viagère de trois cents

livres , pourvu que le Sujet sût au moins

ſolfier. , , ' -

· SCI EN CES ET ARTS.

—

DEscRIPTIoN d'une nouvelle Preſſe d'{m-

s primerie approuvée par l'Académie Royale

- des Scientes, & imprimée ſous ſon Privi

lége , par M. Pierres , premier Imprimeur

· Cjrdinaire du Roi, &c. Membre de pla

ſieurs Sociétés Littéraires. A Paris , impri

mée chez l'Auteur par ſa nouvelle Preſſe»

, ， in-4°. figures. . | | ,

· · · · · · · , · · · • i • :: * 4

DAN . un ſiècle où tous les Arts à l'enviſe diſ

putent l'honneur de ſe perfectionner, on ne peut

voir qu'avec la plus grande†
l'Imprimerie, long temps engourdi, ſe ranimer &

prendre, pour ainſi dire, un nouvel être. Les efforts

ſoutenus de† uns de nos Typographes, leur
»le,leur neº. émulation les ont portés à tenter

2 : | | | :: 4

• º ii 2i } , ×: »; ; 4 : .. # , i), ii. : 3 º : tº

\
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des moyens nouveaux pour parvenir à maîntenir en

France la ſupériorité dont cet Art a toujours joui.

Déjà dans pluſieurs Imprimeries on a établi des

Preſſes d'après les principes de M. Pierres. , º -

Il paroît que l'Académie a jugé cette Preſſe aſſez

intéreſſante pour mériter de ſa part une attention

particulière. Le Rapport qui ſoit cette Deſcription

eſt très-étendu. Les bornes de ce Jouinal ne nous

permettant pas de le tranſcrire tout entier comme

nous le deſireriors, nous nous contenterons de citer

ſeulement ce qui le termine.

· Après avoir détaillé les avantages de cette Preſſe,

MM. les Commiſſaires de l'Académie s'expriment

ainſi : « Nous ne parlerons pas ici des autres avan

» tages qui réſultent de la conſtruction de la nou

» velle Preſſe , nous finirons par dire que le prix ex

» cédera de peu celui des Preſſes o dinºires; ce qui

» eſt très eſſ ntiel pour que les Imprimeurs ſe #

» terminert à adopter des changemens dont les

» avantages ſeroient balancés par les grandes dé

» penſet de conſtruction qu'ils occaſionneroiert,

º s Dans l' rtention de ren,ire ſon t1avail utile à

» ſes Confrères, M. Pierres a ;ris le parti de pu

"» blier maintenart la Deſcripticn de ſa nouvelle

· » Preſſe. qu'il a lue à l'Académie, & ſur laquelle il

» defire d'avoir auſſi ſon jugement. Cette ſ)eſcrip

» tion nous a paru très claiie & très méthodique. Il

» y montre la forme exacte de toutes les pièces qui

» entrent dans la conſtruction de chaque ' méca

' » niſme, de manière ron ſeulement à en faire con

» noîrre les uſages, mais encore à diriger ceux des

» Artiſtes qui ſe propoſeroient de les copier. 1 orſ

» qu'il expoſe les avantages de ſes changemens & de

» ſes réforn:es, il le fait ſans les exagércr, & en in

» diquant nettemenr les beſoins de l'Art qu'il a rem

» plis par ces nouveaux moyens : en un mot, nous

· ss ci oyens que cette Deſcription annonce foit avan
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» tageuſement l'Art de l'Imprimerie, dont elle doit

» faire partie. : - º - ,

| » En conſéquence, nous penſons que la nouvelle

» Preſſe de M. Pierres mérite l'Approbation de

» l'Académie, & la Deſcription qu'il en a faite d'être

» imprimée, comme l'Auteur le defire, ſous le Pri

» vilége de l'Académie., , ， , · · · ;

• • Fait au Louvre, ce 18 Mars 1786. Signé,

» Bochart de Saron, le Dac de la Rochefoucauld,

» Boſſut & Deſmaretz. » ^-, . ' • • !

, , , } •

ANNoNcEs ，r NoTICEs.
•

*.
- - - • ' • - " . · · · · · .. " : · 2

E 1 o a E de l'Impératrice-Reine Marie-Thérèſe,

ar M l'Abbé Friſi , traduit de l'Italien par M.

'Abbé M. A Amſterdam , & ſe trouve a Paris, chez

Leroy, ſucceſſeur du fieur Lottin ie jeune, Libraire,

rue S. Jacques, vis-à-vis la rue de la Parcheminerie.

Il étoit difficile de préſenter un Précis 3iſtorique

· des traverſes, des vertus & des talens de cette au

guſte Souveraine, ſans intéreſſer toutes les claſſes des

· Lecteurs, Cet Éloge ne fera que confirmer dans la

haute opinion qu'on avoit conçue de cette Princeſſe

dans toute !'Europe, opinion qui a été confirtnée par

, quarante ans de travaux, & qui ne s'eſt point démen

tie dans les derniers momens où les Rois ne laiſſeat

guère entrevoir que leur foibleſſe. Le tableau des

icrres que Marie - Thérèſe a ſoutenues peur la

défenſe de ſes droiis, eſt préſenté avec clarté; & ſi

: nous nous permettons quelques critiques dans un ſujet

. qui ſemble ne devoir obtenir que des é oges, nous

obſerverons que l'Auteur a un peu trop multiplié les

· comparaiſons. ，e défait eſt d'autant plus grand,que

l'Héroïne n'avoit beſoin que d'être comparée à elle
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même pour exciter l'eſtime, l'attendriſſement & la

vénération des Peuples. . |

La traduction mérite auſſi des éloges : & ce qui

doit la rendre plus intéreſſante encore, c'eſt que

l'Auteur, après l'avoir faite dans la captivité, ſe

retrouve encore dans la détention par de nouvelles

circonſtances; ce qui peut engager à acquérir cet

ouvragº par un motifplus puiſſant que la cuioſité.

SE PrIE M E Livraiſon des Eſſais Hiſtoriques ſur

les Mœurs des François, par M. de Sauvigny, Che

valier de Saint Louis, Cenſeur Royal, &c. , qua

trième Cahier de la Vie de Grégoire de Tours. .

| Oa ſouſcrit pour cet intéreſſart Ouvrage à Paris,

chez Clouſier, Imprimeur - Liºraire, rue de Sor

bonne; & au Bureau des Eſſais Hiſtoriques, rue

Saint-Guillaume, vis-à-vis l'hôtel Mortemar.

MAN v x z des Huiſſiers, ou nouvelles Inſtruc

tions, par M. Ouin, ancien Huiſſier à cheval au

Châtelct de Paris3 nouvelle Édition, revue, corri

gée : & augmentée conſidérablement par le ſieur

Brayer, Huiſſier-Audiencier au Bailliage de Saint

Martin-des-Champs, in-12. Prix, 3 liv. relié. A

Paris, chez Michel Saurin, Libraire, quai des Au

guſtins, près la rue Gît le cœur. , • r

Les augmentations rouvelles donnent un nou

veau prix à cet Ouvrage. Le même Libraire vend

imprimés ſéparément tous les Actes renfermés dans

· ce Volume. .. , , , , ， , , ... " , ,

• · · · · · · ; $ • , , , " "

· Éz o g E de M. Pilatre de Rozier, lu dans

l'Aſſemblée publique de la Société Royale de Phy

ſique, d'Hiſtoire Naturelle & des Arts d'Orléans,

le 6 Décembre 1785, par M. Huet de Froberville,

Secrétaire perpétuel de tette Société, A. Orléans, de
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l'Imprimerie de M. Couret de Villeneuve, Impri

meur du Roi. - -

Cet Éloge eſt fait avec ſageſſe. L'Auteur retrace

fidellement les talens & les qualités perſonnelles de

ſon Héros. On reconnoît dans ſon Ouvrage cc

courage intrépide né d'un extrême ainour pour la

† ce courage qui dégénéra en témérité, & qui

orna ſitôt une vie qui auroit pu être utile au pro

grès des Sciences. Son Éloge ſe fait lire avec in
térêt. , *

' Éssars ſur les facultés de l'âme, conſidérées dans

leurs rapports avec la ſenſibilité & l'irritabilité de

nos organes, par M. Fabre, Profeſſeur aux Ecoles

Royales de Chirurgie, &c., in-12. A Amſterdam ;

& ſe trouve à Paris, chez Vente, Libraire, rue des

Anglois ; Mérigot jeune, Libraire, quai des Auguſ

tins, & Buiſſon, Libraire, rue des Poitevins, hôtel

de Meſgrigny. -

C'eſt un ſyſtême nouveau ſur le ſiége de l'âme.

Elle reſtera là juſqu'à ce qu'il plaiſe à quelqu'un de

la déplacer. Que ce ſoit un rêve ou une décou

verte, cet Ouvrage eſt curieux à lire. , ' ' |

PE r rr E Bibliothèqae des Théâtres, contenant

un Recueil des meilleures Pièces du Théâtre Fran

ois, tragique, comique, lyrique & bouffon, depuis

- l'origine des Spectacles en France juſqu'à nos jours.

A Paris, au Bureau, rue des Moulins , Butte Saint

Roch, n°. 1 1 , oü l'on ſouſciit. , --

Les Livraiſons de cette intéreſſante Collection ſe

font avec la plus grande exactitude. Les Editeurs

ſont ſortis de leur deuxième année, & ont entamé

- la troiſième. Leurs recherches, leur zèle, des ſacri

fices même d'intérêt qu'ils ont faits pour le plaiſir

de leurs Souſcripteurs juſtifient le ſuccès qu'ils ont

obtenu. Nous reviendrons ſur cet Ouvrage , pour
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leqºel on ſouſcrit auſſi chez Belin, Libraire, rue

Saint Jacques, & chez Brunet, Libraire, Place du

Théâtre Italien. - -

" , - · • -- . , º

L E Darger des Règles dans les Arts, Poéme

ſuivi d'une Traduction libre en vers d'un morceau

du ſeizième : hane de l'Iliade , qui a concou'u tour

le Prix de l'Acaaémie des Sciences , & a'une E#égie

ſur la Nuit, par M. T...., de l' Acadenoie de Peºn

ture & de Sculpture ; Brochure in-4°. Prix, 1 liv.

4 ſols. A Veniſe; & à Paris, chez les Marchands

de Nouveautés. - ， -

, Tout le monde ſait que la Poéſie & la Peinture

ſont ſœurs, & tout le monde entend le ſens de cette

allégorie : en effet, il faut qu'un Poëte ſoit Peintre,

c'eſt-à-dire, qu'il donne à chaque ſentiment, à

chaque deſcription la couleur qui lui convient; il

faut qu'un Peintre ſoit Poëte, c'eſt-à-dire, que le

même feu l'anime, & que le même génie règle le

· plan & l'exécution de ſes Ouvrages. C'eſt ſans doute

ce qui a engagé M. T. .., cornu par ſon talent

pour la Peintu, c, à s'exercer dans la Poéſie ; mais il

y a tout lieu de croire que ce r,'eſt pas vers ce der

nier Art que ſes principales études ſe ſont dirigées.

·On trouve pourtant dans les trcis Pièces que nous

annqnçons quelques vers aſſez bien tournés.

Novv e z z E Carte Chorographique & très-détail

lée de la Généralité d'Auvergne , diviſée Far E'eè

tioas , drefſée d'après nombre de Cartes, Plans &

· Méiroires particuliers, aſſujettie aux Obſervations

Aſtronomiques de Mi M. de l'Académie Royale des

| Sciences, dédiée à M. de Chazerat, Int, ndant de la

Province. Prix, 1 liv. 5 ſois, A Paris, chez Dezau

che, ſucceſſeur des ſieurs Deliſle & Phil. Buache,

premiers Géographes du Roi & de l'Académie

Rºyale des Sciences, rue des Noyers. -
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· Novvs 1 z Es Hiſtoires & Paraboles, par l'Au

teur du Catéchiſine-Pratique. Prix, 1 liv. 16 ſols

relié. A Paris, chez l'Auteur, rue du Cherche

Midi, n°. 57, & chez Mérigot le jeune, Libraire,

quai des Auguftins, in 12.

Cet Ouvrage ſert de ſuite aux Hiſtoires &-Para

boles du P. Bonaventure Giraudeau.

L s Lycée de la Jeuneſſe , ou les Etudes prépa

rées, no veau cours d'inſtruction à l' jage des

jeunes gens de l'un & de l'autre Jex , & pa ticul è

rement de ceux dont les Etudes ont été irterrompues

ou négligées , par M. Mouſtalon, du Muſée de

Paris, 2 Vol. in. 12. Prix, 6 liv. reliés. A Paris,

chez Servières, Libraire, rue Saint Jean de Beau

· vais. -

Ce Traité a de la clarté & de la méthode, & peut

former un Cours de Belles-Lettres.

INsrrvcrroN Villageoiſe, peint par de Ru

court, Peintre de l'Ac2démie Royale, gravé par

E. ſ. Glairon Mondet. Prix, 4 liv. — La Conyer

ſation Flamande, gravée par le même, d'après Jean

Leduc. Prix, 4 liv. A Paris, chez l'Auteur, au coin

de la rue Sait t H>noré, chez le Marchand Bonne

tier , à l'ancien Opéra, maiſon du Lycée.

Ces deux Eſtampes, dont le ton a de la vigueur,

ſont d'un effet pittoreſque.

CR rs & Coſtumes de Paris ; deſſiné par Watteau,

gravé en couleut par Guyot ; première Livraiſon.

Prix, 4 liv. A Paris, chez Lecampion frères, rue

Saint Jacques, n°. 8, & chez l'Auteur, même rue,

n°. 9, & chez Leſclapart, Libraire, rue du Roule,

n°. I I. . - º " . -

THÉ M tsrocz E, Tragédie Lyrique en trois
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Ačies, parcles de M. Morel,- repréſentée à Fon- º

tainebleau devant LL.MM. le 13 Octobre 1785 , &

à Paris le 3 Mai 1736, dédiée à M. Sylveſtre Richer,

Caiſſier du Roi aux Parties Caſuelles, miſe en muſi

que par M. A. D. Philidor. Prix, 24 liv. A Paris

chez l'Auteur, rue de la Michodière, n°. 1. -

Le ſuccès qu'a eu juſqu'ici cet Ouvrage, ne doit

point être & ne ſera point ſans doute la meſure de

l'empreſſement que mettront les Amateurs à ſe pro

curet cette Partition. Miile cauſes particulières qui

peuvent infiuer ſur l'effet dramatique, n'ont pas le

même pouvoir dans les Concerts, & cet Opéra offre

une foule de morceaux très-propres à y réuſſir. D'ail

leurs, la manière très-extraordinaire & très-ſavante

dont cette Muſique eſt écrite, doit être pour les jeunes

Écrivains & pour tous ceux qui s'occupent de compo

ſition, un objet d'étude infiniment précieux.

T A B L E.

AU Roi, ſur ſon retour de] Puiſſance Navale de l'An

Cherbourg . 97| gleterre, I o4

Impromptu à Mme la Marqui-Pogonologie, ou Hiſtoire Phi

ſe d'Ei... , 98 | loſophique de la Barbe, 122

A arde M. Soignet, ibid. Vie de S. Grégoire, I 3 I

Charade, Enigme & Logo|# Roy. de Muſiq. 135

gryphe , 1o2 Annonces & Notic«s, I 39

Hiſtoire dcs progrès de lal

A P P R O B A T I O N.

J AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 15 Juillet 1786.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en ernpêcher t'impreſſion. A

Paris , le 14 Juillet 1716, R A U L I N. -
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SUPPLEMENT

| AU MERCURE ".

LE ſieur FRoutlé, Libraire à Paris, quai

des Auguſtins, prévient le Public , qu'il

vient de mettre en vente l'Ouvrage ſui

Vallt : -

MÉTHoDE NoUvELLE Er FAcILE DE cUÉ

RIR LA MALADIE VÉNÉRIENNE ; ſuivie,

1°. d'un Traité pratique de la Gonorrhée ;

2°. d'Obſervations ſir les ABcÈs & ſur la

CHIRURGIE en général & Médicale ; 3°.

* Cette Peuille de Supplément eſt deſtinée à la publi

cation des Proſpechts & Avis particuliers de la librairie.

MM. les Libraires peuvent y joindre leurs Catalogues,

leûrs nouvelles Acquiſitions, & tout ce qui peut intéreſſet

leur cominerce. - -

Au moyen de cette Feuille, les Proſpectus ſe conſer- .

veront au moins autant que cbaque Mercure, & quatre

vingts à cent mille perſonnes en prendront connaiſſance

toutes les ſemaines. Il y a plus, les frais de ces Proſpectus

& Annonces ſe trouveront conſidérablement diminués ;

une partie de la compoſition, du titage, du p'iage , &c.

devenant une dépenſe commune pour clacun deux. . "

Les frais pour une Feuille reviennent à 5o4 livres ; 1 t

Pages, t 5 : liv. ; 6 Pages , 1 : 6 liv. : 4 Pages , 34 liv. , &

2 Pages ſeu'ement, 42 liv. O,t doit s'adreſſet à M MoUrAR»

pour 'inſe1tion & le payement des objets. Outre le prix

ci deſſus , on donnera au Rédacteur du Mercure un exem

- plaire des objets nouveaux annoncés dans chaque Proſ

pcctus. - - :

Supplém. N°.28. 15 Juillet 1786. *
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d'une Lettre à M. BvcHAN ſur l'INocta

LATIoN , ſur la PETITE VÉRoLE, & ſur

les ABCÈS VAR1 oLE vx. Par M. CrARE ,

Chirurgien.Traduit de l'anglais par M.-J. D.

D. M. H. D. M. C. D. A. 1 vol. in.8°.

avec figures. Prix 4 liv. broch , 5 liv. rel.

Ce volume eſt précieux par l'importance

des objets dont il traite. La nouvelle mé

thode de guérir la Maladie vénérienne J)

que l'Auteur appelle Méthode d'abſorption,

& qu'on trouve ici expoſée avec autant de

déſintéreſſement que de préciſion, eſt fon

dée ſur des loix phyſiologiques ſi connues

& ſi bien développées, qu'il n'eſt perſonne

qui, du premier abord, n'en†
les avantages ; & la manière de faire uſage

de cette méthode , abſolument ncuve, eſt

ſi ſimple, ſi facile, ſi peu diſpendieuſe &

d'un ſuccès ſi certain, d'après les témoi

gnages nombreux de gens de l'Art , faits

ppur faire autorité , tels que le célèbre

d'HUNTER, &c. que ſi elle était†
ment adoptée, on ne douterait plus de la

poſſibilité de voir enfin cette odieuſe mala

die diſparaître de la ſurface de la terre.

| Le Traité pratique de la Gonorrhée,

qu'on trouve enſuite, porte les mêmes ca
ractères de ſavoir & de bienfaiſance dans

ſon Auteur. La méthode preſcrite ici, eſt

celle des injections. Mais perſonne , avant

M.CLARE, n'avait cherché, dans la nature

même de cette maladie, la cauſe de préfé

rence qu'il faut donner à la Méthode qu'il

-
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: «çnſeille, ſxr la manière vulgaire de la traiº
| ter. D'ailleurs la recette de ces injections

appartient abſolument à l'Auteur. Cet Opuſ

cule eſt donc intéreſſant, & par la ma

· nière dont il traite de ſon objet , & par les

ſervices importans qu'il mettra à même de

rendre à l'humanité ſouffrante. . 1"

| Les Obſervations ſur les Abcès, ſur les
Plaies , ſur les Fraêtures & ſur la Chirur

gie, &c. qu'on lit après, annoncent le Prati

cien| conſommé dans ſon Art; & l'on con

viendra qu'il était difficile de trouver, ea

auſſi peu de pages, plus de connaiſſances,

plus de vérités utiles. Enfin , la Lettre ſur

l'Inoculation , &c. donne les conſeils les
plus ſages pour traiter la petite vérole, ſoit

inoculée, ſoit naturelle. -

· Ce volume mérite donc l'attention des

Médecins, des Chirurgiens, & du Publie"

en général. - - -

-

- - . • ! '. , • r · · · · · · ,

! , i .

• - - · - r - 7 . • • |

• • -- ' * - . . 3: º • • • • i . -
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ABoNNEMENT Littéraire pour le

port franc des Livres, '
, " • • • • ! " , •

LEs perſonnes qui veulent faire paſſer en

Provinee les Nouveautés diſtribuées dans

Paris, peuvent les remettre au Bureau de

l'Abonnement Littéraire, & elles parvien

dront à l'adreſſe donnée , par la Poſte, &

port franc, dans toutes les villes de France,

& dans les villes-étrangères où il y a Di

recteur de Poſte Françaiſe, Le Bureau eſt

ouvert tous les jours depuis huit heures
juſqu'à une heure. . • .

' On peut expédier par cette voie les Tra

gédies, Comédies, Opéras, &c. , les Œu
- vres de Muſique, les Mémoires imprimés

des Avocats, les Ouvrages de Science, de

Littérature , d'Hiſtoire & d'Arts, & les

Brochures de toute eſpèce qui ſe vendent par

volume, par cahier; les Catalogues de Li

vres, de Meubles , de Tableaux , de Gravu

res, de Curioſités , de Bibliothèques ; les

Avis, Proſpectus, les Affiches qu'on veut

faire appliquer dans les villes de Province.

Les perſonnes de Province recevront, par

la Poſte & port franc, les mêmes articles

aux prix auxquels ils ſeront vendus dans

Paris, en s'adreſſant, par lettre affranchie,

à M. DE BoIsJERAAIN, rue S. André

des-Arts, Nº. 45. On joindra au prix des

demandes le ſou pour livre de commiſſion.

|
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Tous les articles ſont adreſſés par le Bu

teau de l'Abonnement Littéraire, Poſe reſ

tante. Un avis de départ affranchi accom

pagne chaque paquet. La date de l'avis de

départ eſt celle du jour où chaque article

a été dépoſé à la Poſte de Paris. Le pre

mier numéro indique la feuille ſur laquelle

il a été chargé; le ſecond numéro eſt celui

s du regiſtre du Bureau de l'Abonnement Lit

téraire. ' - . ! -

Ceux qui demanderont au Bureau de l'A-

bonnement, par lettre affranchie, le Cours

de Langue Italienne, à l'aide duquel on peut

apprendre cette Langue chez ſoi, en deux

mois de lecture, ſans le ſecours d'un Maî

tre, des Grammaires, des Dictionnaires.

Quatorze cahiers, 26 liv. 5. ſ port franc.

· Le Cours de Langue Anglaiſe, à l'aide

duquel on peut apprendre chez ſoi, ſans le

ſecours des Maîtres, des Grammaires & des

Dictionnaires , en deux ou trois mois de

lecture, à expliquer les Livres écrits en

Anglais, à lire & prononcer correctement

les mots de cette Langue. Vingt-deux ca

hiers, 41 liv. 5. ſ port franc, ne paycront

- † le ſou pour livre de leurs demandes,

- \ s Propriétaires actuels de ces deux Ouvra

gesſe chargeant d'acquitter les droits de com°

miſſion au Bureau de l'Abonnement Litté

faire. .. | | | -

- · · · · · - - • -1
"s . - - - • * • *

- -
" ,

- - . ' - . • • • • • •- • • • • •
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ABRÉGÉ DE L'HIsToIRE GÉNÉRALE

DEs VoYAGEs , contenant ce qu'il y a

de plus remarquable, de plus utile & de

mieux avéré dans les pays où les Voya

| geurs ont pénétré; les mœurs des Habi

· ºans, la Religion, les Uſages, Arts &

Sciences , Commerce, Manufactures , en

richie de Cartes géographiques & de Figu

· res : 21 vclumes in 8°. avéc un Atlas,

formæ in-4°. Relié, 131 l. 5ſ. Br. 1 1 1 l.

| , Bl. 1o;. " . | | | | |
-

•

| . | | | | | -- ' * • •

L E s Anglais ont les premiers formé le

projet d'une Collection complète de toutes

les relations de Voyages publiées dans

toutes les Langues de l'Europe. M. l'Abbé

Prévôt en entreprit la traduction dans notre

Langue , à meſure que les feuilles Anglaiſes

ſortaient des preſſes de Londres : il fit plus ;

les Anglais ayant abandonné leur projet au

ſixième volume , il eut le courage de le

continuer ; cependant , de l'aveu même de

M. l'Abbé Prévôt, ſon Ouvrage n'était &

'me pouvait être qu'une compilation inº

forme , dans laquelle il n'avait pu que raſ

ſembler les matériaux à meſure qu'ils ſe

préſentaient ; & en effet , il n'y a nul

choix , nullo ſobriété dans l'emploi de ces

matériaux, tout y eſt également mis en œu- .

vre. Pour un voyage vraiment digne d'atten

·tion par une découverte importante » par
, N' -

A -



- ( 7 ) -

des connaiſſances exactes , par des détails

artachans , il y en a dix qui ne contiennent .

que des àventures communes, des vûes ſu

perficielles, des deſcriptions rebattues. On

a ſur-tcut entaſſé les uns ſur les autres, de

ſimples Journaux de Navigation. Les répé

titions ſont ſans nombre, & tout l'Ouvrage

manque abſolument d'ordre & de méthode ;

cependant quelle lecture plus attachante

que celle des Voyages ! Quel fonds d'inté

rêt plus piquant & plus varié ! N'eſt-ce

donc pas rendre ſervice au Public quc de

le lui préſenter ſous une forme plus agréa

ble, & à un prix aſſez modéré , pour que

l'acquiſition en devienne facile à un plus

grand nombre de Lecteurs ? . • !

L'Ouvrage de l'Abbé I révôt, en y com

prenant les volunies publiés par MM. de

Leyre & de Querlon , & deux nouveaux

· volumes qu'on doit publier inceſſamme » ,

eſt de 2 1 volumes in-4°. On peut juger du

nombre de ſuperfluités qui ont paru devoir

être élaguées, puiſque les 2 1 tomes in-4°.

ſont réduits à 21 volumes in-8°. dans leſ .

# on a compris tous les Voyages autour

u Monde , entrepris dans ces derniers

temps ; Voyages qui doivent immortaliſer

lesnoms de Cook , Banks, Solander, Wal

lis, Byron , &c. | , • . ' .

| Cet abrégé, rédigé par un Ecrivain connu

& diſtingué, devient un Ouvrage propre à

· toutes les claſſes de Lecteurs , aux jeunes

· perſonnes comme aux grandes; il doit être

» -'. -» - · * iy
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lu par quiconque veut s'amuſer ou s'inftrui

re ; on en a ſupprimé tout ce qui n'était

fait que pour occuper un petit nombre

d'hommes & pour ennuyer le plus grand.

, nombre. Tout ce qui s'appelle Journal de

, Navigation a été entièrersent retranché.Tou

· tes les répétitions, toutes les ſuperfluités,

- toutes les circonſtances indifférentes, tou

tes les aventures vulgaires, ont été ſuppri

mées. - "

| On a mis le plus d'ordre & de clarté

qu'il a été poſſible dans la diſtribution des

différens Voyages, de manière qu'on ne per

, dît pas un pays de vue, ſans en avoir ap

pris tout ce qu'il pouvait offrir de curieux

& d'intéreſſant. -

On s'eft attaché d'ailleurs à mettre, dans

cctte méthode , toute la variété dont elle

était ſuſceptible, en plaçant toutes les fois

qu'on l'a pu, ſans bleſſer l'ordre, un Voyage

, d'aventures , après des deſcriptions de

mœurs & de lieux. Quand un Voyageur,

qui s'eſt vu dans des ſituations extraordi

naires, raconte lui - même, on s'eſt bien

, gardé de prendre ſa place : on l'a laiſſé parler

ſans rien changer ni ajouter à ſon récit.

On n'a fait non plus que très-peu de

changemens dans les deſcriptions de lieux

& de mœurs, dans les détails phyſiques

& d'Hiſtoire naturelle , afin de n'en point

altérer la verité.

L'Ouvrage eſt diviſé en quatre parties.

| Les Voyages d'Afrique, diviſés en ſix livres,

t -
-
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forment les trois premiers volumes de cet

Abrégé. Ceux d'Aſie, diviſés en ſept livres,

forment ſix volumes. Ceux d'Amérique,

partagés en douze livres, forment auſſi ſix

volumes. Les Voyages autour du Monde

& aux Pôles rempliſſent les ſix derniers .

• tomes de cet Abrégé. ' -

M. LA PoRTE , Imprimeur - Libraire,

rue des Noyers, vient d'acheter un nombre

d'exemplaires de cet Ouvrage ; & c'eſt à lui

qu'on doit s'adreſſer pour ſe procurer cette

importante Collection. -

· · Le même Libraire vient de faire l'acqui

ſition des Principes généraux des Belles-Let

tres, par M. Domairon, Profeſſeur à l'Ecole

Royale Militairc. Cet Ouvrage , imprimé

& adopté pour l'inſtruétion des Cadets Gen

tilshommes de cette Ecole, a été annoncé

avec éloge dans les Journaux, & favorable

ment accueilli du Public, Il renferme tous

les objets qui concernent les Belles-Lettres,

depuis les premiers élémens de la Langue

Françaiſe, juſqu'aux règles du Poéme épi

, que. Deux parties en font la diviſion. Dans

la première, l'Auteur traite de l'Art de bien

écrire , qui conſiſte à écrire correctement ,

agréablement; & pathétiquement. Il y déve

loppe d'abord les principes de notre Langue,

en expliquant la nature des mots, & leur

arrangement dans le diſcours. Il fait con

naître enſuite les ornemens dont on peut

l'embellir, en parlant des qualités du ſtyle ,

& de ſes différentes eſpèces ;. ce qui lus

- , ºk y
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donne occaſion de parcourir les principales

figures , & de citer des morceaux choiſis ;

ſoit en proſe , ſoit en vers. Enfin , après

avoir parlé du pathétique , qni comprend

le ſtyle ſublime, & ce qu'on appelle propre

'ment le fublime, il fait voir en quoi con

ſiffe l'éloquence, & quels en font les divers

genres. ' · · · · · · · · ·

Un tableau raccourci des quatre âges de

la Littérature, eſt à la tête de la deuxième

Partie, où l'Auteur traite des Produétions

littéraires. Il y trace d'abord les règles des

différens Ouvrages en proſe; du Diſcours

'oratoire en général; des Diſcours facrés ;

| des Diſcours du Barreau ; des Diſcours Aca

, démiques ; des Diſcouts politiques ; du

· genre hiſtorique, c'eft-à-dire , de la ma

nière d'écrire l'Hiſtoire, & de ſes différen

tes eſpèces; enfin, des Ouvrages didaétiques

& du Roman. Il expofe enſuite avec beau

coup plus d'étendue dans le ſecond volume,

les règles des différens Ouvrages en vers :

1°. de tous ceux qui peuvent être compris

fons le titre de Poéſies fugitives ; tels que

FEpigramme, le Madrigai, le Sonnet, le

Rondeau , le Triolet, l'Épitaphe, l'Inſcrip

tion , l'Epithalame, & la Chanſon : 2°. des

petits Poëmes , tels que l'Apologue, l'E-

glogue & l'Idylle, l'Epître, la Satire , l'E-

kégie, & l'Ode : 3°. des grands Poèmes,

c'eſt-à-dire, du Poëme didaétique , du Po，-

me dramatique en générab, de la Comédie,

de la Farce, des Pièces à ſcènes détachées,
r » :

",

-
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· de la Parodie , de l'Opéra comique, de la

· Tragédie propremcnt dite, de†
lyrique ou Opéra, & enfin du Poëme épi

· que. .

toujours placés à côté des règles; & l'on a

généralement trouvé que le choix en avait

'été fait avec goût. Chaque article eſt ter

miné par une notice plus ou moins longue

· des plus célèbres Ecrivains , ſoit anciens,

ſoit modernes, qu'on pcut regarder comme

des modèles.§ du Profeſſeur a été de

faire une Grammaire , une Rhétorique &

une Poétique complettes, qui fuſſent à la

portée des jeunes gens, & des perſonnes qui

ont été privées, par une éducation négligée,

des connaiſſances auxquelles il n'eſt plus

permis de paraître étranger. Le prix des

| deux volumes eſt de 5 liv. br. & 6 liv. rel.

en baſane. . · · · -

- - -

-

|

Les exemples ſont, dans cet Ouvrage,

-,#
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TRAITÉ DEs DRoITs, Fončtions, Fran

chiſes, Exemptions, Prérogatives & Pri

viléges annexés en France à chaque di

gnité, à chaque office & à chaque état,

Joit civil, ſoit militaire, ſoit eccléſiaſti

que. Ouvrage compoſé par pluſieurs Juriſ- .

conſultes & Gens de Lettres ; &#par

M. GUYoT,'Ecuyer, ancien Magiſtrat.

A Paris , chez VIssE, Libraire , rue de

la Harpe, près la rue Serpente. -

APPERçU DE cE T Ouv RAG E.

- v.

DérENDRE un Etat contre les entrepriſes

du dehors, & maintenir le bon ordre dans

l'intérieur de cet Etat, ſont les grands objets

qui doivent continuellement fixer l'attention

du Souverain ; mais il ne peut les remplir

qu'en employant une multitude de reſſorts;

& c'eſt par l'action plus ou moins bien com- .

binée de ces reſſorts, que la ſomme du

bonheur public augmente ou diminue.

Si l'on conſidère l'Etat dans ſes rapports

avec l'Etranger , on conçoit qu'il peut être

voiſin d'une Puiſſance ambitieuſe qui ſerait

prompte à ſaiſir l'occaſion d'y étendre ſa

domination : il faut donc mettre obſtacle à

ſes vûes; & les moyens dont le Souverain

a coutume de faire uſage pour cet effet,

ſont les négociations qui lui procurent des

alliés, & les armées qu'il met ſur pied pouE
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, repouſſer la force par la force. De fà dé

rive la néceſſité d'entretenir des Ambaſſa

deurs ou des Miniſtres dans les Cours étran

gères, & de former des ſoldats & desOffi

ciers militaires de différens grades. -

L'Océan baigne les côtes de l'Etat, & il

en part des flottes qui vont au loin lever

des tributs dus à l'induſtrie nationale : mais .

ces flottes pourraient ſouvent devenir la

proie de l'ennemi , ſi, pour les protéger, le

' Souverain n'avait pas une marine militaire

conduite & commandée par des Amiraux,.

des Chefs d'eſcadre, des Capitaines, &c.

, La tranquillité publique ſerait journelle

ment compromiſe dans le ſein de l'Etat, ſi

on laiſſait un libre eſſor aux paſſions de

chaque individu : la plupart ne conſultant

- que leur intérêt , leurs beſoins ou leurs

laiſirs, voudraient jouir des avantages de

Société, ſans renoncer à la portion de

liberté dont le ſacrifice eſt néanmoins in--

diſpenſable pour fervir de baſe au contrat

ſocial : il a donc fallu que la ſagefſe du Sou

verain fixât les bornes au delà deſquelles

l'action de la force individuelle ne pourrait

pas être étendue; & , pour empêcher que

l'intérêt perſonnel ne parvînt à reculer ces

bornes, il a été néceſſaire d'établir une

garde capable de repouſſer avec ſuccès tous

les efforts qu'il pourrait faire. En France,

cette garde eſt compoſée des Magiſtrats qui

expédient les affaires dans les Cours, dans

les Bailliages, & dans les autres Juriſdic

-
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tions. Armés du glaive de la Juſtice que le

Roi leur a confié , ils doivent s'en ſervir

pour venger l innocence, pour punir le

crime, & pour empêcher que le Citoyen

ne ſoit troublé dans la jouiſſance des choſes

qui lui appartiennent. . , -

: Il fallait, pour que la Juſtice fût bien ad

miniſtrée, qu'il y eût des gens intelligens,

capables d'expliquer aux Juges les atteintes _

qui ſeraient portées à l'exercice de la pro

priété ou des droits de chaque individu ,

& l'on a adopté pour cet effet le miniſtère

xdes Avocats & des Procureurs. Ce ſont eux

qui diſcutent les intérêts des Parties, &

dont la voix & les écrits doivent tendre

ſans ceſſe à faire briller la vérité , que la

chicane & la mauvaiſe foi couvrent fou- .

| vent du plus épais nuage. - -

. La néceſſité de rédiger par écrit les Sen

tences & les Arrêts, & de les conſerver dans :

des dépôts, a fait établir des Greffiers ; &

pour exécuter les ordres de la Juſtice,, on

a créé des Huiſſiers & des Sergens.

Il importait que les conventions des Par- .

ticuliers euſſent, en certains cas, un ca

ractère d'authenticité, qui fût une preuve

| convaincante qu'elles n'étaient l'ouvrage ni

du dol ni de la ſurpriſe , & les Notaires

ont été établis pour y imprimer ce carac

tère. · · · · · · . " ，

. Il y a des parties d'adminiſtration qui

· exigent une attention ſuivie, une vigilance

active, des déciſions promptes : le Souves



( 1 ; }

rain les a confiées à l'inſpection & aux ſoins

des Cfficiers de Police. - : º

La conſervation, la régie & la percep- .

tion des droits on revenus du Souverain ,

l'aſſiette & le recouvrement des impoſi

tions, la comptabilité des deniers publics,

l'adminiſtration des eaux& forêts, les voya

es, la pêche, & les contrats maritimes, &

- # punition des délits relatifs à ces divers

objets, ont donné lieu à l établifſement d'un

grand nombre d'Cfiiciers & de Tribunaux,

tels que les Greniers à ſel , les Juges des trai

tes , les Elections, les Maîtriſes des Eaux

& Forêts , les Amirautés , les Receveurs

tant généraux que partieuliers des Finances,

les Tables de Marbre , les Tréſoriers de

France, les Cours des Aides, les Chambres

des Comptes, &c. -

-- Les affaires de commerce ne pouvant ſup

porter que des frais modérés , & exigeant

des formes fimples & peu compliquées, le

Légiſlareur les a ſoumiſes à des règles par

· ticulières, dont il a confié la manutention

aux Juſtices Conſulaires. .. . J

• Les biens, les revenus des Villes, desCom

rnunautés, font régis & adminiſtrés par des

Officiers Municipaux, que ſurveillent ordi

nairement les Intendans des Provinces. .

- Les échanges en nature étant devenus im

praticables par la multiplication des hommes

& des beſbins, on a imaginé d'employer les

métaux les moins communs, & finguhère

ment l'or & l'argent, pour être les ſignes
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repréſentatifs des denrées & des marchan

diſes ; &, pour que le Public donnât ſa

confiance aux pièces compoſées de ces mé

taux, on a appliqué à chacune une mar

que authentique de ſon poids & de ſon

titre : mais comme ces pièces ſont ſuſcep

tibles d'être contrefaites, & que les mé

· taux peuvent être altérés par différentes

roportions d'alliage , le Souverain a créé

s Juges des Monnoies pour maintenir

- l'ordre dans cette partie.

Des criminels de tous les genres pou

vaient répandre l'effroi & la conſternation

dans les villes & dans les campagnes : on a

établi une troupe pour les arrêter, & des

Officiers pour les juger en certains cas; c'eſt

la Maréchauſſée. . · -

Tous ces différens Corps ou Officiers,

qui ſont, avec plus ou moins d'étendue, dé

- poſitaires de l'autorité publique, reçoivent

médiatement ou immédiatement du Légiſla

teur les règles qu'ils doivent obſerver dans

. l'exercice de leurs fonctions. Ces règles ſont

concertées dans le Conſeil du Souverain. .

Ce Conſeil, compoſé des Miniſtres, des

Secrétaires d'Etat , des Conſeillers d'Etat,

& des Maîtres des Requêtes, eſt diviſé en

| différentes ſéances appliquées à diſcuter ſous

· · les yeux du Roi les affaires les plus impor

, tantes, & en général tout ce qui peut in

téreſſer le Gouvernement. , .. º

Le Trône eſt environné des grands Offi

ciers de la Couronne, de divers autres Oſſu
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eiers, & de pluſieurs Corps militaires non

moins brillans que diſtingués, qui annon

, cent aux Nations la puiſſance du Prince au

ſervice duquel ils ſont employés.

- Il eſt dû des récompenſes proportion

- nées à l'étendue & à l'importance des ſervi

cesrendus à l'Etat; les Ordres de Chevalerie,

• la nobleſſe , les titres d'honneur dont le

Souverain décore les Héros & les grands

Magiſtrats, rempliſſent cet objet.

La garde des autels élevés à l'Être Su

prême, eſt confiée, ſous la protection du

Prince , aux Miniſtres de la Religion. Ils -

compoſent le premier Ordre de l'Etat ; &

en même temps qu'ils adreſſent leurs vœux

au Ciel pour la proſpérité de l'Empire, ils

ſont chargés de l'honorable fonction d'inſ

truire les peuples & de les conduire à la

, vertu, tant par des préceptes que par des
exemples. | | - •

· Les Belles-Lettres , les Sciences & les

Arts, enfans du Génie, concourant merveil

leuſement au bonheur public, on a créé ,

pour les rendre de plus en plus floriflans ,

les Univerſités, les Colléges , les Acadé
mics. - - "e

- : On conçoit qu'indépendamment des

- droits, des fonctions, des priviléges qui ſont

· propres à chaque dignité, à chaque Corps,

à chaque Office, il exiſte entre les uns & les

autrescertains rapports de préſéance, depréé

minence, de juriſdiction, qui doivent don

* a - ' : • • • ,
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ner lieu à de fréquentes difficultés dans un

| Royaume où l'honneur préſide ſingulière

ment aux actions publiques. Nous avons

cru qu'il était poſſible de faire évanouir la

plupart de ces difficultés , en indiquant les

† dans leſquelles chacun doit ſe con

tenir pour ne point troubler l'harmonie de

la Société. L'objet du Traité que nous pu

blions a donc été d'expoſer avec ordre &

précifion , juſqu'où ceux qui ſont revêtus

d'une dignité ou d'un oHice quelconque ,

peuvent étendre leurs prétentions ſans bleſ

ſer les droits d'autrui Les Ordonnances du

Souverain , les Arrêts des Cours , les uſages

conſacrés, les exemples fondés ſur des prin

cipes avoués, & l'analogie, ſont les guides

que nous avons ſuivis pour remplir la tâ

ehe importante & délicate que nous nous

ſommes impoſée., -

• Au-détail des droits, des fonctions , des

prérogatives & des priviléges annexés à

chaque dignité, à chaque office & à chaque

état, nous avons ajouté les rapports qu'il

y a entre les pères & les enfans, les maris

& les femmes, les maîtres & les domeſfi

ques , les Seigneurs & leurs vaſſaux, &

nous avons ainſi parcouru tout le cercle des

devoirs & des obligations auxquels cha

que individu eſt aſſujetti , pour conſerver

#.corps politique une longue & vigoureuſe
-1 llât€. • * • ! - - -

- º - . - _ - . - !

-

*
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" DIsrRIE Ur 1 oN D E s MA r 1ÈRE s. .

-

• L'OUvRAGE eſt diſtribué en douze Livres,'

dont le premier, plus étendu qu'aucun au

tre , concerne le Roi & ſa Maiſon , la

Reine & ſa Maiſon , Monſeigneur le Dau

phin, les Enfans de France, les Princes du

Sang, la Régence du Royaume, la Pairie,

le Conſeil & les Miniſtres du Roi, les Am

baſſadeurs & les autres Envoyés, les Inten

dans & Commiſſaires départis dans les Pro

vinces, &c. - ·

- Le ſecond Livre a pour objet l' ºminiſ

tration de la Juſtice : on y enviſage en pre

mier lieu, les Offices de Judicattire en géné

· ral : enſuite on y traite de la Grande Chan

cellerie de France ; des Cours de Parlement ;

des Conſeils Souverains d'Alſace & de Rouſ2

ſillon ; des Conſeils Supérieurs des Iſles &

Colonies Françaiſes , du Grand Conſeil , de

la Juriſdiction des Requêtes de l'Hôtel 5 du

Conſeil Provincial d'Artois; des Chancelle

ries près des Cours ; des Préſidiaux ; des

Chancelleries près des Préſidiaux, & autres

Siéges inférieurs ; du Châtelet de Paris ; des

Bailliages & autres Siéges Royaux; des Juges

Seigneuriaux ; des Ofhcialités, &c. · · .

s Le troiſième Livre concerne la Police, le

gouvernement des Villes & Communau

| tés d'Habitans , l'adminiſtration des Hô

pitaux , la Voirie , la Connétablie, la Ma

| réchauſſée, & le Tribunal du point d'hon

DCtlfe - . - -

«
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, te† Livre traite de†
' des finances & des revenus publics, ainſi

· que des Tribunaux & des Offices qui y ont

rapport, tels que les Chambres des Comp

tes, les Chambres tant ſouveraines qu'ordi

naires des décimes, les Cours des Aides ,

les Etats de différentes Provinces & les Aſ

ſemblées Provinciales , les Elections , les

Greniers à ſel, les Juges des traites, les Re

ceveurs généraux & particuliers des Finan

ces, &c. | º,

Le cinquième Livre a pour objet l'admi

niftration des forêts, les Capitaineries , la

· shaſſe & la pêche. - * -'

Le ſixième , les Monnoies, les Arts &

Métiers, le Commerce , les Poſtes & Meſ

ſageries, & les Juriſdictions concernant ces

ebjets. -

· Le ſeptième traite de la Marine, des

Amirautés, & de tous les offices qui y ont

rapport. ,

· Le huitième concerne les différens corps

de troupes, & tons les grades ou offices qui

y ont rapport ; & l'on y traite auth de l'Ho>

tel Royal des Invalides, & de l'Ecole Royale

Militaire. . - -

Le neuvième a pour objet la Nobleſſe ,

les Seigneuries, les Ordres de Chevalerie,

& les Gouvernemens militaires des Provin

ces & des villes. - . . !

Le dixième traite du Clergé, tant ſécu

lier que régulier, des Economats, des Ban

quiers expéditionnaires en Cour de Romes
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des Conſiſtoires d'Alſace, & des Rabbins
des Juifs, - - /

Le onzième concerne les Colléges, les

Univerſités, les Académies, & les Arts li

béraux. • .

Enfin, le douzième & dernier Livre traite

des rapports établis entre les pères & les

enfans, les maris & les femmes, les maî

tres & les domeſtiques, les Seigneurs &

leurs vaſſaux.

C o N D 1 T r ° N s » • 1 A v E N r F.

- C o M M E il eſt juſte qu'un acheteur ne ſoit.

point induit en erreur, & qu'il connaiſſe l'objet

de ſon acquiſition , en prévient ceux qui vou

dront ſe procurer l'Ouvrage que nous annonçons,

qu'à compter du jour de lä reconnaiſſance qui

leur aura été donnéc, ils auront deux mois pour

Pexaminer ; s'ils ne le trouvent pas tel qu'ils†

raient voulu , ils pourront le faire remettre chez

le Libraire , & il leur rendra leur argent.

Les perſonnes qui ſe ſeront procuré le volumc

que nous publio s actuellemcnt , avant que le

§ ſoit en vette, recevront gratis le dernier

volume.

Le prix de chaque volume in-4°. en feuilles,

fera de 19 livres juſqu'à la publication du der

nier volume ; mais à cette époque, on augmen

tera le prix de l'Ouvrage. -

. La reliure en veau coute 45 ſous, en baſang

33, ſous , & la brochure ca carton 19 ſous par
· yo}ame, -
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Liſte alphabétique des Juriſconſultes & Gens ºè

Lettres qui ont , juſqu'à préſent , coopéré avcç

, l'Editeur à la compoſition de l'Ouvrage.

- - M E s s I E U R s , · · · · · '*

* - | * º * " . - • • - . "

c BoUcHER D'ARGIs, père, Avocat au Parlement

He Paris, & Conſeiller au Conſeil Souverain de

, Bouillon, * º - |

- BoUcHER D'ARGIs , fils, ConſeillerauChâtelet
8e Paris, - ' - • • • i ,

DE SEzE , Avocat au Parlement de Paris , , &

précédemment au Parlement de Bordeaux.

GARRAN BE CoULoN , Avocat au Parlement

de Paris. - -

· HENRIoN DE PENsEY , Avocat au Parlement

de Paris. - -

MERLIN , Avocat au Parlement de Flandres,

Secrétaire du Roi , Maiſon & Couronne de

France. - -

* RoBIN DE MozAs, Avocat au Parlement de

Paris , & précédemment au Parleinent de Greno
ble. - -

TREILHARD , Avocat au Parlement de Paris ,

& Inſpecteur général du Domaine de la Cou- .

ronne.

NovyELLEs RÉcRÉATIoNs Phyſiques

& Mathématiques. Par M. GUYoT3 vol.

in-So. Prix, 21 liv. br. 24 rel. avec fig.

non enluminées ; chez Gueffier, Libraire

#, au bas de la rue de la Harpes

. à Paris.

· LA troiſième édition de cet Ouvrage que

l'on préſente au Public , a été revue & cos
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rfgée avec le plus grand ſoin ; elle eſt aug#

mentée d'un grand nombre d'amuſemens,

particulièrement ſur l'Aimant, l'Electricité

& l'Air inflammable, & eſt ornée de 1oz

planches neuves bien gravées, & rendues

avec aſſez de préciſion pour exempter de

les faire enluminer. - -

, Chaque Récréation ſe trouve placée à la

ſuite de l'explication des Principes de Phy

ſique ou de Mathématique dont elle dé

pend ; ce qu'on n'avait pu obſerver régu

liérement dans la ſeconde édition , où les

amuſemens ont été,'pour ainſi dire, impri

més périodiquement, à meſure qu'ils étaient

| Les Principes des différentes parties (1)

de la Phyſique & des Mathématiques, qui

ſervent de baſe à ces amuſemens, ſont dé

crits dans cet Ouvrage de manière à don

ner une connaiſſance ſatisfaiſante de ces

deux Sciences, ſans qu'il ſoit beſoin d'une

grande application. Ceux qui regardent la

Phyſique, ſont conformes aux ſyſtêmes les

plus généralement adoptés,

| | Le détail exact dans lequel on eſt entré

ſur la conſtruction de ces amuſemens, joint

(a) Ces parties ſont l'Aimant, l'Electricité, l'Air

inflamznable, l'Air , l'Eau , le Feu, la Perſpec

tive , la Géométrie , l'Optique, la Catoptrique,

• la Diºptrique , la Mécanique , la Science des

nombres, l'Ecriture occulte , l'adreſſe des mains,
, & c. &c. , · · · · · · · · · a >
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au ſecours des planches, peuvent mettre

tout le monde à portée d'en conſtruire ſoi

même une grande partie. Il eſt d'ailleurs

beaucoup d'amuſemens qui n'exigent pas de

dépenſe, ou du moins très - peu ; mais d'un

autre côté, il faut acquérir de l'adreſſe pour

les bien exécuter. . - -

On n'entend pas apprécier ici le mérite

de cet Ouvrage ; c'eſt au Public inſtruit à

en juger. On croit cependant qu'il remplit

aſſez bien ſon objet, qui eſt de plaire ,
d'inſtruire & d'amuſer. Il peut auſſi guérir

de la ſotte crédulité , en§ connaître

que les choſes qui paraiſſent les plus ex

traordinaires, ſontſouvent ſimples, & n'ont

d'autre mérite que la forme ingénieuſe ſous

laquelle elles ſont déguiſées , & la manière

de les préſenter., ou par quelques autres

ſubtilités. - - , '

Au reſte, cet Ouvrage ayant été favora

blement accueilli , même dcs Etrangers,

puiſque la première édition, qui était bion

inférieure & beaucoup moins étendue que

celle-ci, a été traduite en anglais, en al

lemand & en hollandais, nous fait eſpérer

que le Public recevra avec plaiſir cette nou

velle édition, qu'on s'eſt efforcé de rendre

ſupérieure à bien des égards.

· · · · · · :
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». > · O D E · A v R o 1 , ſur le Voyage que

Sa Majeſté vient de faire à Cherbourg. .

L'， RoFE a vu long-tems ſes Rois demi-barbares,

' De leur farouche aſpect ſuperbement avares,

# Cachés dans léurs palais ſans en franchir le ſeuil ;

Ou s'ils l'abandonnoient, armés de leur tonnerre,

Ils alloient ravager la terre -

Écraſant leurs Sujets du poids de leur orgueil.

» Mais, fière déſormais de ſes droits qu'elle atteſte,

· L'Humanité relève un front noble & modeſte;

| Et les Rois, de leur foudre ont dépouillé leurs mains.

· La Sageſſe a conduit aux rives de la Seine º

- , · Le Marcellus du Boriſthène , -

| | L'Antonin de Stockolm, le Céſar des Germains. ,
-- -

., Nº. 29, 22 Juillet 1786. - G ,,•. . . • • • \ \ • • • v ' , *. . - | . ·
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Nous te devons bien plus, ô puiſſante Sageſſe ! .

D'un Prince magnanime éclairant la jeuneſſe ,

Tu règles avec lui le deſtin des François ;

Et dès le même inſtant qu'il monta ſur le Trône,

· A ta voix ſoumettant Bellone,

Il apprit à compter ſes jours par ſes ſuccès.

Dès-LoRs nos pavillons , promenés ſur les ondes,

Devinrent les garans du bonheur des deux mondes;

Près d'eux, les léopards rampèrent abattus ;

Et Louis ſut fonder, au nord de l'Amérique,

L'immenſe & ſage République,

Monument immortel de ſes hautes vertus.

QUE vois-je tout-à-coup il ſemble fuir Verſailles. e»

Entend-il retentir le ſignal des batailles ? - ,

Mère-t'il au combat ſes Guerriers triomphans ?

Non, Dépoſant l'éclat de la grandeur ſuprême,

Il va voir des Sujets qu'il aime,

Comme un père adoré viſite ſes enfans.

AU DEvANT du Héros la douce bienfaiſance, a

Aux Neuſtriens charmés annonçant ſa préſence,

Vers les bords de Cherbourg vient de le diriger ;

Cherbourg, vaſte rivage, où la mer découverte,

- Des nochers préparant la perte,

Leur préſente, en grondant, un abri menſonger !

MA1s LoUIs les protêge & diſſipe leur crainte.

Il parle. Un port ſoudain forme une large enceinte;
4

•, • -^

\



-

D E F R A N C E. 14y

De ſuperbes remparts vont embraſſer la mer. -

Le bronze y tonne au loin par cent bouches terribles,

Et nos vaiſſeaux, vainqueurs paiſibles,

Bravent & leurs rivaux & les tyrans de l'air.

AH! ſi l'un des Bourbons, au pied des Pyrénées,

Vit ſe joindre à ſa voix les deux mers, étonnées

Qu'un mortel eût conçu cette étrange urion

Louis ait plus : il dompte une mer mugiſſante ;

Et dans Cherbourg ſa main puiſſante

Renferme le dépôt des terreurs d'Aibion.

Quo1! ce Roi par ſes yeux veut tout voir, tout con

noître ?

Mer, tu ſens le plaiſir d'avoir porté ton maître ?

Tes flots ont treſſailli ſous un ſi noble poid, !

Et toi qui le reç s, vaiſſeau cher à la France,

Ne démens point ſa confiance :

Dans les jours du danger fais reſpecter ſes loix !

- MAIs que dis-je ? écartons une triſte penſée.

- Devons-nous craindre encor la diſcorde inſenſée ?

Louis veille au repos d'un peuple généreux ;

Et tandis qu'on le voit parcourir ſon Empire,

L'enthouſiaſme qu'il inſpire

Ranime en lui l'ardeur de faire des heureux.

PoUR moi, ſur l'Océan, au milieu des alarmes,

J'ai chanté, jeune encor, la gloire de tes armes,

G ij
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Et prédit de tes fils les deſtins éclatans. · ::

AGrand Roi! ſouffre aujourd'hui que ma lyre enhardie

Gâce à ton nom, ſoit applaudie, -

Et ſe ſauve avec lui du naufrage des temps. ·

( Par M. de Caſtera. ) .

L'A N N E A v perdu , Conte Turc.

LA vertueuſe Zambac, veuve du grand

Baſſa d'Alexandrie, pleuroit depuis près de

quinze lunes ſur le§ de ſon fils Néangir,

ue la perte de ſon taliſman * avoit réduit à

l'état le plus déplorable. Languiſſant & ſans

courage, ſes genoux plioient ſous le poids de

ſon corps, ſes yeux avoient perdu leur viva

cité. Les fibres motrices de ſa langue ne lui

permettoient plus cette articulation ferme

& vigoureuſe qui annonce l'homme & le

Turc de vingt ans. Il étoit déſoſſé, & cet

accidentl'empêchoitd'épouſer la belle Zélide,

à laquelle il étoit deſtiné depuis ſa naiſſance.

Zambac avoit fait conſulter le Livre des

deſtinées, & on avoit lu : Malheur à Néan

gir lorſqu'il perdra ſon taliſman ; il ne ſera

heureux qu'après avoir bu l'elixir d'amour

parfait.
- -

Zambac fit chercher de tous côtés cet élixir

* Ce taliſman étoit un anneau d'or de la forme

d'un collier de chien, ſur lequel étoit gravé en ſept

hangues différentes : J'appartiens à la belle Zélide.-
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- précieux; mais il ne s'en trouvoit plus dans

toute Alexandrie. - :

· Il y avoit alors en cette ville deux Juifs,

fils jumeaux, dont l'aîné ſe nommoit Iſouf,

le cadet Iſaf, l'un & l'autre aſſez verſés pour .

leur uſage dans la ſcience cabaliſtique , ils !

alloient vendant conſciencieuſement partoute

la ville des bijoux, de l'écorce pyramidale,

des diamans & des ſavonnettes. Mais ſur-tout

on les ſoupçonnoit de faire un grand com

merce de ces anneaux nommés j'appartiens ,

ſemblables à celui de Néangir. Ils en ven

doient conſidérablement à toutes les femmes

qui vouloient appartenir à quelqu'un; & par

une vertu magique, ces anneaux vendus re

venotent en leurs mains tous les Samedis

foir, enforte qu'ils en avoient toujours à re

vendre. . -

Mais ce qui étoit encore plus étonnant,

, c'eſt qu'il exiſtoit entre ces deux frères ºnt

ſi parfaite ſympathie, que l'un ne recevoit pas

un coup de bâton qu'il ne vînt à l'inſtant une

tumeur à l'autre; quand l'un rioit, l'autre ſen

toit de la joie; & lorſqu'Iſa., coinme il étoit

pluſieurs fois arrivé, ſe trouvoit ſaiſi par la

patrouille du Cady pour quelque friponnerie

de jeuneſſe, Iſouf avoit coutume de prendre

un bâton de cèdre du poids de ſoixante livres,

dont il aſſommoit le premier troupeau de

pourceaux qui lui tomboit ſous la main ;

il arrivoit alors qu'Iſaf aſſommoit de même

les archers qui vouloient le retenir; & ce ſe

cret étoit d'un grand ſecours dans leur état. !

G iij .
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On ne doutoit pas que le taliſman de Néan

gir ne fût tombé entre les mains de ces deux

Juifs; mais on n'en avoit point de preuves, &

d'ailleurs, depuis quelque temps, on ne les

voyoit plus à Alexandrie.

On vint annoncer un jour à Zambac que

deux Danſeuſes Circaſſiennes, nouvellement

arrivées, poſſedoient un plein flacon d'élixir

d'amour parfait. Zambac ordonne qu'on les

cherche à l'inſtant par toute la ville; mais,

helas, dit-elle, vous verrez qu'on les cher

chera en vain ! Je ſuis ſi malheureuſe ! Sou

veraine lumière de ma vie, dit le jeune Page

Azémi qui avoit entendu ces derniers mots

d'un coin de l'appartement, fi vous me per

mettez de parler, je dirai que deux Danſeuſes

ſont infiniment plus aiſées à trouver que deux

Juifs. La réflexion d'Azémi parut imperti

nente. On lui dit de ſortir de l'appartement.

H ſortit en effet, & revint quatre minutes

après, tenant de ſes deux mains les deux Cir

caſſiennes que Zambac croyoit introuvables.

Zambac les accueillit gravement, mais

avec politeſſe: aimables étrangères, leur dit

elle, vous avez, m'a-t'on dit, un flacon d'éli

xir d'amour parfait ? — Nous l'avons eu, ré

ondit l'aînée des deux ſœurs ; mais nous

#avons troqué contre un j'appartiens. - De

grâce, dites-moi donc où je pourrois le trou

ver. Ayez pitié de deux malheureux amans &

d'une mère infortunée dont le fils eſt déſoſſé.

Rendez la paix à deux familles déſolées. -

Nous, ma ſœur, s'écria l'aînée avec un ton
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d'humeur, que nous rétabliſſions la paix dans

les familles ! Si c'eſt pour cela que l'on nous

appelle ici, Zambac, je vous déclare que nous

ne dependons de perſonne, que ma ſœur a

trempé ſes lèvres dans l'élixir d'amour par*

fait, que ma tête eſt devenue légère par ſes

déplacemens réitérés, & qu'après nos mal

heurs nous ne conſentirons jamais à contri

buer au bonheur de deux amans.

Zambac ne comprit pas bien ce que ſigni

fioit ce diſcours; mais étonnée de cette hu

meur bizarre, elle pria la Circaſſienne de

s'expliquer un peu plus clairement, & de lui

raconter quelles malheureuſes aventures les

avoient conduites à cette réſolution.Elles s'aſ

ſirent l'une & l'autre ſur une piie de carreaux ;

& l'aînée, après avoir conſulté les yeux de ſa

ſœur, parla en ces termes :

Si vous êtes curieuſe, ſublime Zambac,

préparez-vous à être émerveillée du récit de

notre hiſtoire; car quoique ma ſœur & moi

ſoyons jeunes encore, il nous eſt arrivé une

foule de ces aventures qui n'arrivent à per

ſonne.Je me nomme Dely , & ma ſœur

Tezile, natives l'une & l'autre de Circaſſie.

Nos parens, qui nous deſtinoient à l'honneur

d'être admiſes au Sérail du Souverain des

Croyans, nous firent inſtruire dans tous les

| Arts agréables. On nous apprit à chanter, à

jouer des inſtrumens; mais ſur-tout à danſer;

& je crois bien que nous ſerions aujourd'hui

triſtement confondues parmi les Odaliſques,

ſi le Prince Candide & ſon ami Télamir,

G iv
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plus alertes que les pourvoyeurs du Grand

Sultan, ne fuſſent venus changer le cours de

nos deſtinées. Candide étoit fils & héritier

du Roi de l'Iſle Hautaine, ſituée au milieu de

la mer noire. Il s'étoit échappé de la Cour de

fon père, parce qu'on vouloit lui faire épou

ſer une Princeſſe Okimpare, jeune, belle &

riche, mais pour laquelle il avoit une forte

antipathie, parce qu'elle avoit l'œil gauche

un tant ſoit peu plus petit que l'œil droit.

Candide avoit bien vu que mes deux yeux

étoient parfaitement égaux. Télamir , d'un

autre côté, étoit fort content de ceux de ma

ſœur. Ils trouvèrent moyen de s'introduire

un matin dans notre appartement; & jugez

ce que c'eſt qu'un Prince & ſon ami dans

l'appartement de deux jeunes perſonnes qui

voyoient des hommes pour la première

fois ! - - -

Oh ! je conçois, dit Zambac, qui, malgré

ſa triſteſſe, commençoit à s'amuſer de ce récit,

que rien au monde n'eſt plus dangereux.

Tous deux étoient jeunes, vifs, aimables;

ils nous tinrent des diſcours ſi perſuaſifs, nous

inſpirèrent tant d horreur pour le Sérail, que

nous conſentimes à partir avec eux dès le

endemain. - !

| Nous nous rendimes ſur le rivage avant le

jour, & nous voilà tous quatre voguant à

pleines voiles pour l'Iſle Hautaine, n'emme

ant avec nous qu'une vieille eſclave, dont

la fidélité m'étoit connue. Après quelques

jours d'une heureuſe traverſée, nous arrivâ

. -"
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mes dans l'Iſle, & Télamir nous conduiſit....

· A la Cour, ſans doute ? · · · -

, Nous nous en gardâmes bien..... Dans un

château iſolé, à l'autre bout de l'Iſle, & qui

appartenoit au Prince Candide.Auſſitôt qu'il

parut, les habitans le reconnurent, & s'em

preſsèrent à nous recevoir. Le château étoit

ſitué dans le plus beau climat du monde ;

les arbres étoient toujours verds ou fleuris ;

l'édifice étoit conſtruit d'un marbre ſi poli,

que les murs réfléchiſſoient l'image des fon

taines, des fleurs & de la verdure dont il étoit

environné. Les appartemens étoient vaſtes &

frais. Il y avoit entre-autres un petit appar

tement meublé en jaune & argent que je me

réſervai, parce que, comme j'ai les cheveux

bruns, je trouvois qu'il me rendoit belle à

ravir. Vingt - quatre eſclaves des deux ſexes

étoient deſtinés à nous ſervir, & nous n'étions

occupés que du ſoin de varier & de perpé

tuer nos plaiſirs. .

Un jour que j'étois aſſiſe auprès de mon

cher Candide dans une grotte de palmiers,

† tenoit ma main dans les ſiennes, & que

a joue étoit près de mon épaule: Ah ! Dely,

diſoit-il, l'aſtre du jour a moins d'éclat que

vos yeux, l'aurore eſt moins fraîche que votre

teint.Candide, lui répondois-je, votre bou

che eſt vermeille comme le corail, votre ha

leine eſt pure comme le Zéphyr. A peine

avois-je dit ces derniers mots, que nous en

tendîmes quelque bruit derrière nous, & en

nous retournant , un même coup de cou

G v
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telas nous abattit la tête à tous les deux.

Par le ſaint Prophère Mahomet , s'écria

Zambac en riant, vous le méritiez bien, & je

voudrois de bon cœur qu'on en fit autant à

tous ces diſeurs de riens *, d'inſipides lieux .

communs, dont Alexandrie fourmille.Si vous

euſſiez dit quelque choſe de raiſonnable, cela

ne vous fût pas arrivé ; mais continuez, je

vous prie. -

Pour achever, reprit la Circaſſienne, dès

qu'on nous eut abattu la tête , j'entendis

celle de Candide qui me crioit d'une voix foi- .

ble : Dely, Dely, je me meurs, adieu, chère

Dely. La mienne lui répondoit : hélas, hélas !

Alors une main que nous ne reconnûmes pas

d'abord, replaça les deux têtes ſur nos épau

les ; & au moyen d'une paſtille magique

qu'elle nous mît dans la bouche, elles repri

rent ſi exactement, qu'il étoit impoſſible de

· s'appercevoir de la coupure. Mais quelle fut

ma ſurpriſe, lorſque portant la main à mon

front, au-lieu des fleurs dont j'ornois ordi

nairement ma tête, je la ſentis couverte d'un

turban, & que je m'apperçus que la vieille

eſclave que j'avois amenée de Circaſſie, (car

c'étoit elle-même qui avoit fait cette mer

veilleuſe opération)au-lieu de replacer la tête

du Prince ſur ſes épaules, l'avoit replacée ſur

les miennes, & que ma tête avoit paſſé ſur

celles du Prince.Je la regardai avec des yeux

· * L'Auteur Turc eſpère qu'on voudra bien faire

quelque exception en ſa faveur. - -



D E F R A N C E. 1 5 5

irrités, mais en s'approchant de moi : calmez

vous, chère maîtreſſe, me dit elle.Vous ſavez

ſi je vous ai toujours été fidelle. J'ai vu que

votre cœur devoit tôt ou tard vous égarer, je

vous ai paſſe la tête d'un homme pour vous

conduire. Ce Prince n'a plus qu'une tête de

femme, vous en ferez tout ce que vous vou

drez. Faites-vous un jeu de tous les Candides

du monde; ne ſongez qu'à vous-même; & ſi

jamais vous étiez encore une fois décapitée,

ces deux autres paſtilles magiques remettront

les choſes dans leur état naturel. Quant à vo

tre ſœur, dont l'ame eſt moins active, je vous

laiſſe pour elle ce flacon d'élixir d'amour par

fait, qu'elle en imbibe ſeulement le bout de

ſa langue, ſans en avaler, cela ſuffira. Béniſ

ſez-moi, ma chère maîtreſſe, & proſpérez.

Ce trait de morale de l'eſclave me parut

fort ſenſé. Candide ne fut pas d'abord trop

ſatisfait de cet échange; mais je ſus lui faire

entendre raiſon.

De ce jour même le déſordre commença à

régner dans le château. Les eſclaves, qui ne

reconnoiſſoient plus leur Prince , devinrent

rebelles & fainéans; les jardins demeurèrent

ſans culture. La fortune du Prince ſe fondoit

de jour en jour.A chaque inſtant de la journée

mon ancienne tête conduiſoit le corps de

Candide, comme par diſtraction, dans mon

appartement jaune& argent , c'étoit une ſuite

de quiproquos interminables. Mais j'avois

ſongé à moi, d'après les conſeils de ma vieille

| eſclave, & à tout événement àme reſtoit

- vj -
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quelques écrains remplis de pierreries aſſez

précieuſes. -

· Je commençois à me laſſer de ce genre de

vie, lorſque nous apprîmes que le Roi de

l'Iſle Hautaine venoit de mourir , & je

m'écriai dans ma joie : immanquablement me

voilà Reine. Nous partîmes du château, &

nous allâmes réclamer la Couronne; mais, ô

bizarrerie de ma deſtinée! on ne reconnut

lus Candide; on nous condamna.l'un &

'autre, comme des impoſteurs, à avoir la tête

tranchée ; on nous la trancha. -

Mais il vous reſtoit vos deux paſtilles ma

giques, dit Zambac. Fort heureuſement, con

tinua Dely : ma ſœur s'élance ſur l'échafaud,

met dans ma bouche une de ces paſtilles, re

place ſur mes épaules ma véritable tête, qui

· reprit parfaitement; Télamir en fait autant

de celle de Candide; mais au moment où je

criôis à la foule étonnée: peuples, voilà Can

dide, reconnoiſſez votre Roi, je m'apperçus,

hélas....

| Ici Dély n'eut plus la force de continuer.

Une épaiſſe vapeur couvrit ſes yeux. Le récit

qu'elle venoit de faire avoit réveillé dans le

cœur des deux ſœurs le vif ſentiment de leur

infortune, & elles tombèrent en défaillance
l'une & l'autre. - • • •

Zambac, à qui toute cette hiſtoire n'appre

noit encore rien ſur le flacon d'élixir, affligée

de ce contre-temps, fit tranſporter les deux

évanouies dans un appartement voiſin, or

donna qu'on les ſoulageât & qu'on ne les
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laiſsât pas ſortir; & comme il étoit tard, tout

le monde alla ſe mettre au lit.

- Le Page Azémi, dont nousavons déjà parlé,

avoit roulé toute la nuit dans ſa tête je ne ſais

quel projet de Page. L'image de Dely reve

noit ſans ceſſe à ſon eiprit; mais de plus, tan

dis qu'elle racontoit ſon hiſtoire, il avoit ap

perçu au doigt de la Circaſſienne un anneau

d'or, qu'il croyoit bien fermement être l'an

neau même de Néangir. Il ne douta pas que

s'il parvenoit à s'en ſaiſir, il n'eût de#§

au moins mille ſequins de récompenſe. Il

s'étoit levé de grand matin, & étoit deſcendu

au jardin rêvant à ſon proiet. Comme il paſ

ſoit derrière le berceau de la fontaine le plus

éloigné du Palais, il entendit deux voix de

femme, dont l'une diſoit à l'autre : Comment

ferai-je? c'eſt ce ſoir que mon j'appartiens

retournera au Juif§ Je ne ſaurois pour

tant m'en paſſer. - Sois tranquille, répon

doit l'autre; ne ſais-tu pas combien Iſaf eſt

,moureux de moi? Compte que je lui rattra

perai ce ſoir même & l'anneau de Néangir &

notre flaccon d'elixir, ou je ne m'appelle pas

Tezile. AzemireconnutlesdeuxCircaſſiennes.

Comme elles ſe croyoient ſeules, ellesétoient

ſans contrainte. Tezile avoit retroufſé les

manches de ſa robe, & entrelaçoit avec des

fleurs les cheveux de ſa ſœur. Après avoir

contemplé quelques momens les beaux bras

de la Circaſſienne, éclatans de blancheur

comme la neige au milieu de la verdure, il

leur eria à voix baffe : BelleTezile, charmante
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Dely. Effrayées & ſurpriſes, elles firent un

mouvement pour fuir. - Aimables ſœurs,

urquoi m'éviter ? Je ſuis Azemi. — Hé

† que nous veut Azemi ? - Permettez

vous que j'approche ? - Non vraiment. -

Dely, Dely, la fin de votre récit d'hier eſt ſi

touchante; j'en ai la larme aux yeux. - Vous

mentez. - Ma ſœur, dit Tezile, il ſemble

avoir un bon cœur, & puis, vois donc comme

il eſt joli. - Allons, approchez, puiſque vous

êtes compatiſſant. Il s'aſſit auprès de Dely, &

lui baiſa la main tout exprès pour ſon plaiſir,

& encore dans une autre vue. Il ne douta plus

que l'anneau qu'elle avoit au doigt ne fût

celui de Néangir. — De grace, charmante

Dely, achevez-moi donc votre récit. - Vo

ntiers, où en étois je reſtée ? - Vous en

étiez ſur l'échafaud, à la tête de Candide. -

Ah, oui. La tête de Candide replacée mal

adroitement par Telamir ne put reprendre

bien exactement.Une artère du col reſta cou

pée. Il perdit ſon ſang, & expira. Dans un ac

cès de déſeſpoirje ſaiſis le cimeterre du bour

reau; j'en frappai en aveugle à droite & à

gauche, & le coup porta dans le cœur de Te

lamir, qui tomba de même expirant à côté du

Prince.

La Princeſſe Okimpare, devenue Reine de .

l'Iſle Hautaine par la mort de Candide, nous

condamna, ma ſœur & moi, à danſer & à

chanter dès le ſoir même dans un grand ſpec

tacle qu'elle donnoit au Peuple. Je danſai

avec tant de légèreté que tout le monde en fut
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émerveillé. Ma ſœur chanta toute une Tra

gédie qui faiſoit ſoupirer d'ennui , mais nous

y mêlâmes des danſes aſſez gaies, & cela fut

trouvé charmant. C'eſt alors que nous fimes

le ſerment de rendre tous les amans auſſi

malheureux que nous l'avions été, & d'enle

ver à toutes ces petites habitantes de l'Iſle

leurs plus jolis galans. Okimprze, à qui

nous en avions enlevé plus d'un, nous fit

repaſſer à Alexandrie.

Mais vous aviez bien raiſon de dire, re

prit Azemi, que vous aviez la tête légère. Il

étoit impoſſible que dans ces différens paſ

ſages elle ne ſe fût pas un peu éventée. Vous

vous fâchez, vous riez, vous tuez les gens,

vous danſez; cela fait une variété charmante.

A-propos, j'eſpérois qu'aujourd'hui vous vous

ſeriez encore évanouie. Cela m'auroit fait

plaiſir.—Comment donc ? — Oui, je crois

qu'il ſeroit charmant de ſe trouver mal ſous

ce berceau. — Finiſſez, Azémi. — Vous di

ſiez donc que voyant le Prince Candide per

dre ſon ſang.... — Finiſſez, vous dis-je, en

lui mettarit la main ſur la bouche. Ne ſavez

vous intéreſſer les femmes qu'en les faiſant

· tomber en défaillance. Fi donc, Azémi; c'eſt

l'expédient des magnétiſeurs. Il y a tant d'au

tres moyens plus ſimples. — Mais comment

faire ? N'avez-vous pas juré de rendre tous les

amans malheureux? -Oui, ceux desautres,

répartit Tezile en riant, mais les nôtres, cela

devient différent. — Ma très - chère Dely,

dites-moi donc par quels moyens on peut vous
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plaire ? Faut-il ſe mettie à vos pieds ? Faut il

ſe battre : Faut-il pleurer : Faut-il.... -Non,

rien de tout cela.Il ne s'agit que de petits ſoins,

de la diſcrétion,rendre quelques petits ſervices

à ce qu'on aime. - Nous ſavons, dit Tezile,

encore un autre moyen qu'on nous a appris

dans l'Iſle Hautaine. — Quel eſt - il ? —

Mais c'eſt.... de faire des préſens. Rien ne

tôuche le cœur d'une femme comme les pré

ſens. - Des échanges, voulez - vous dire,

reprit Azémi.Vous m'y faites ſonger.Je veux,

belle Dely, échanger ce diamant contre votre

j'appartiens. - Mais y penſez-vous : Votre

diamant vaut plus de trente anneaux comme

, celui-là. - N'importe, je le veux. Dely, qui

ſavoit que ſon anneau ne ſeroit plus à elle

dans quelques heures, ne ſut point fâchée de

l'echanger contre le diamant du Page. Main

tenant, continua Azémi, belle Tezile, vou

lez vous rendre un petit ſervice à votre ſœur?

-Quel ſervice, s'il vous plaît? - Ces giro

flées ſont fannées; vous en trouverez d'infi

niment plus belles à l'autre bout du jardin.Je

vous en prie, Tezile, je vous domnerai plu

tôt un autre anneau qui me reſte. - Voyons

l'anneau. - Ah, ma ſœur, un anneau d'ar

gent. En vérité voilà un cadeau bien digne

d'un Page. De l'argent à des femmes comme

nous! un anneau d'argent !

En ce moment, ils furent diſtraits par une

grande rumeur qu'ils entendirent dans le pa

lais de Zambac. Dely ratacha promptement

ſa chevelure avec une épingle d'or, & tous
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les trois aceoururent voir quelle en étoit la

cauſe; elles apperçurent dans une des ſalles

deuxhommes garottés, & tenus par pluſieurs

eſclaves. C'étoient les deux Juifs Iſouf &

Iſaf, que le Cady avoit fait ſaiſir, & qu'il

amenoit à Zambac. Eſt-il donc vrai, leur di

ſoit-il, que quand l'un de vous deux a faim,

l'autre a grand appétit ? - Oui , c'eſt la vé

rité. - Que ſi l'un de vous deux danſe ,

l'autre a grande envie de danſer ? - Oui,

c'eſt la vérité. — Enſorte que ſi l'on pendoit

l'un de vous deux, on ne ſeroit pas obligé

de faire les frais d'une corde pour l'autre ? -

Je ne ſais pas bien quelle doit être notre deſ

tinée, mais il eſt probable que la choſe arri

veroit comme vous le dites. Cependant dai

gnez, Seigneur Cady , ſuſpendre votre juge

ment juſqu'à demain ; je promets de rendre

ce ſoir même l'anneau conſtellé de Néangir.

Il comptoit en effet que l'anneau ne pouvoit

manquer de revenir§ comme de coutume.

-Moi, s'écria Azémi en écartant la foule, je

m'engage à le rendre tout-à-l'heure, & il pré

ſenta à Zambac l'anneau qu'il avoit échangé

avec la Circaſſienne. Zambac le reconnut

pour être celui de ſon fils, & embraſſa Azémi

avec tranſport. Moi, s'écria Tezile, qui ne

doutoit pas de ſon empire ſur le cœur d'Iſaf,

je promets de donner ce ſoir même à Zambac

le flacon d'élixir d'amour parfait. Et moi, dit

plus haut le Juif Iſaf, je m'engage à le don

ner tout-à-l'heure : il fit ſigne qu'on fouillât

dans ſa poche, & en effet on l'ytrouva. '
* ! , , ;2 : . : i s ' , ' · · · · · ·
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• Ravie de tant d'heureuſes circonſtances,

Zambac fit venir à l'inſtant ſon fils Néangir&

la belle Zélide. Elle ordonna qu'on déliât les

deux Juifs ; elle les fit proclamer gens de bien

& irréprochables, & leur dit qu'ils pouvoient

lui demander tout ce qu'ils deſireroient. .

Tout ce que nous deſirons, répondirent les

Juifs, c'eſt que vous daigniez nous accorder

en mariage ces deux belles Circaſſiennes dont

mon frère & moi ſommes amoureux.

Zambac demanda aux Circaſſiennes ſi elles

vouloient y conſentir. Elles réfléchirent un

inſtant , & Tezile dit : Sublime Zambac,

après tous nos malheurs il ne nous eſt pas

permis de choiſir notre deſtinée. Nous ſui

vrons vos volontés, pourvu toutefois que ces

deux hommes veuillent embraſſer la loi du

Prophète.

| Tout le monde applaudit à ce diſcours.

Azémi ſeul parut être fort mécontent de l'ar

rangement , mais il dit deux mots à l'oreille

de Dely & de ſa ſœur, & ſe retira avec un air

ſatisfait. Zambac lui donna mille ſequins

pour ſes menus plaiſirs. Elle aſſigna une riche

dot aux deux Circaſſiennes; on remit l'anneau

conſtellé au doigt de Néangir, qui redevint

, tout ce qu'il avoit été. On lui fit boire à lui

& à Zélide une bonne doſe d'amour parfait.

On en préſenta aux deux Juifs ; Iſouf ſeul en

but pour lui & pour ſon frère , enſuite aux

deuxCircaſſiennes, qui en burenttant qu'elles

épuisèrent le flacon, & n'en laiſsèrent pas

#

/
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une ſeule goutte pour toutes les Danſeuſes

qui ſont venues après elles.

( Par M. de la Mare.)

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Charrue; celui

· de l'Énigme eſt Songe ; celui du Logo

gryphe eſt Zéro.

C H A R A D E.

MoN tout partagé môn dérnfér, -

Et tu peux chanter mon premier.

( Pur M. Gratton de Saint-Gilles,

Capitaine de Canonniers. )

É N 1 G M E.

SouvENT, quoique léger, je laſſe qui me porte;

Un mot de ma façoº vaut un ample diſcours;

J'ai ſous Louis-le- Grand commencé d'avoir cours ;

Mince, long, plat, étroit, d'une étoffe peu forte.

Les doigts les moins ſavans me taillent de la ſorte.

Sous mille noms divers je parois tous les jours ;

Aux valets étourdis je ſuis d'un grand ſecours ;

Le Louvre ne voit point ma figure à ſa porte 5
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Une groſſière main vient la plupart du temps

Me prendre de la main des plus honnêtes gens.

Civil, officieux, je ſuis né pour la ville.

Dans le plus rude hiver j'ai le dos toujours nu ;

Et quoique fort commode, à peine m'a-t'on vu, ,

Qu'auſſitôt négligé je deviens inutile.

( Par M. Guérin de Chevanne Gazeax,

en Nivernois. ) ;

L O G O G R Y P H E.

J E ne poſsède rien ; iſolé, ſans appui, |

Je ſuis contraint, hélas! de vivre chez autrui ;

On m'y livre toujours une guerre cruelle ;

Au moindre petit bruit ma peur ſe renouvel'e ;

je crois voir !'ennemi, ſes batailions ſanglans

(Qui viennent me forcer dans mes retranchemens.

Je me ſauve en fuyant; ſi je n'étois agile,

Ma défaite ſeroit toujours sûre & facile.

Dans mes ſix pieds, Lecteur, par quelque change

ment, - -

Tu verras ce qu'on fait quelquefois en dormant;

Une note du chant, & le beF3 des rivières ;

Le dépôt du ſavoir & des erreurs groſſières ;

. Un inſtrument qui ſert à faire plus d'effort, -

Avec ce qui nous quitte au moment de la mort ;

Ce qui nous fait verſer des larmes dès l'enfance ; '

Un article ; un vieux mot; une ville de Frat.ce ;
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- L'état d'un malheureux abruti par le vin ;

Un inſecte rampant; un adverbe latin ; 4

Un inſtrument commun ; un moment agréable

Lorſqu'il eſt précédé d'un calme favorable ;

Certain droit établi pour diſtinguet les rangs,

Et qu'on voit tous les jours à la ſuite des Grands.

Si tu ne me tiens pas, notre commune mère

Finira d'éclaircir à tes yeux ce myſtère.

( Par M. le Vicomte de Ga...., Offic. de Marine.)

• mmmmmmmºuamamz {

· NOUVELLES LITTÉRAIRES.
e

| DIs c o U Rs prononcés dans l'Académie

Françoiſe , le Jeudi 28 Avril 1786, à la

réception de M. Sedaine. A Paris, chez

Demonville, Imprimeur-Libraire de l'Aca

· démie Françoiſe, rue Chriſtine.

ON a ſouvent remarqué avec quelque ma

· lin plaiſir, que les Diſcours prononcés dans

les réceptions Académiques, n'offrent guères

- qu'un protocole de refrains louangeurs, qu'on

- diſtribue avec une extrême généroſité, &

ui ſont rendus avec une exceſlive reconnoiſ

† Cette obſervation ſe juſtifie plus d'une

. fois. Mais s'il n'eſt pas impoſſible de rectifier

· ce vieil uſage, à coup sûr il eſt plus facile en

core de l'affubler de plaiſanteries. ".

Quand les Triomphateurs Romains fai
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ſoient dans Rome leur entrée ſolemnelle,

falloit-il choiſir ce moment pour venir les en

tretenir de leurs fautes, & attriſter ainſi, par

des reproches même légitimes, la jouiſſance

de leur gloire ? C'étoit le moment du culte,

& le culte n'admet aucun mélange de cen

· ſure.

Les honneurs Académiques ſont le triom

phe des Littérateurs. Ce n'eſt pas le moment

de leur parler de leurs defauts; c'eſt celui de

publier les titres de leur célébrité.

Chaque Récipiendaire ſe fait d'ordinaire

un devoir de temperer l'éclat de ſon triom

phe, en ne l'attribuant qu'à l'indulgence de

ſes juges; il veut intéreſſer par ſa modeſtie,

dans un jour qui ne ſemble deſtine qu'a faire

éclater ſa gloire. Il faut convenir auſli qu'ordi

nairement cette ſorte de modeſtie tend bien

plus à faire valoir l'amour-propre qu'a l'affli

ger; ce ſont de ces aveux ſi vagues, qui étant

répétés par-tout le monde, ne peuvent être

appliques à perſonne ; de manière qu'on ne

haſarde rien, en ſe reconnoiſſant indigne de

la place qu'on vient occuper, comme par la

formule épiſtolaire, on ne craint jamais de ſe

compromettre, en s'honorant du nom de ſer

viteur , envers celui qu'on rougiroit de reconº

noître pour ſon égal.

La modeſtie de M. Sedaine, en venant

prendre à l'Académie la place de M. Watelet,

· s'eſt montrée avec un ton de franchiſe qui

ſort de la formule ordinaire. Son remercie

ment commence par un aveu qu'on pourroit
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accuſer d'exagération, & qu'on ne peut ſoup

çonner d'hypocriſie.Auſſi eſt-ce avec un in

térêt mêlé de ſurpriſe & d'attendriſſement,

qu'on l'a entendu s'écrier : * Peu de pureté

» dans mon ſtyle, peu de correction, encore

» moins d'élégance : voilà mes fautes; la conſ

» tance ſeule que j'ai miſe à ſolliciter votre

» ſuffrage, a pu les faire excuſer. »

Voilà ce que M. Sedaine a dit de la ma

nière la mieux articulée ; mais ce qu'il auroit

pu dire plus affirmativement encore, c'eſt

que dans le genre auquel il a conſacré ſes ta

lens, cette pureté eſt moins néceſſaire, &

'en même tems plus difficile à obtenir, à cauſe

des entraves que le Muſicien donne au Poëte;

& nous devons ajouter nous meines que dans

les Ouvrages qui ont mérité à M. Sedaine des

ſuccès ſi multipliés, les ſuffrages du Public,

& l'adoption de l'Académie, le naturel du

dialogue, la vérité des peintures & des carac

'tères, l'étude du cœur humain, & l'art d'ame

'ner ſans ceſſe l'effet dramatique , doivent

faire toujours, nous ne dirons pas ſeulement

excuſer, mais oublier tout-à-rait les négli

gences dont il s'accuſe.

M. Sedaine a ſu ajouter à l'intérêt de cet

aveu, par ce mot ingénieux ſur ſon prédéceſ

ſeur : " Je me vois accueilli par vous, Meſ

» ſieurs, pour remplir la place de M. Wa

» telet, dans l'âge même où il étoit parvenu

» lorſque la mort l'a ſéparé de vous : il ſem

» ble que vous m'ayez donné la tâche hono
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» rable d'achever la carrière que la Nature

| » auroit dû lui accorder. » -

Après des réflexions judicieuſes ſur le

Théâtre Lyrique, M. Sedaine paſſe à M. Wa

telet, dont il apprécie le talent ; & il s'arréte

ſur-tout à ſon Poëme & à ſon Dictionnaire

ſur la Peinture. Ce dernier Ouvrage lui four

nit une ſaſ.2 réflexion. Après avoir dit avec

vérité que ce ne ſont point les préceptes,

mais la méditation & la préſence des chef

d'œuvres d'un Art qui forment des Artiſtes,

il ajoute: M. Watelet étoit auſſi perſuadé que

» moi de cette vérité , mais il penſoit avec

| » raiſon que ſi les préceptes ne peuvent

» créer des Artiſtes; des obſervations juſtes,

» folides & fines, peuvent répandre parmi la

» Nation le goût des Arts, & ſervir à appré

» cier le mérite de ceux qui les cultivent. »

Ce même degré de juſteſſe ne ſe trouve

· point dans l'éloge que fait M. Sedaine de l'En

. cyclopédie , monument qui méritoit bien

- d'être loué, mais qu'il falloit louer autrement.

· * Ce monument immortel, dit-il, qui, s'il

» eût été tenté dans le ſiècle d'Alexandre ou

» d'Auguſte, & s'il eût ſurvécu aux Nations

» qu'il auroit inſtruites, nous eût conſolés de

la perte de tous les Livres de l'antiquité. »

Il falloit dire : de tous les Livres de ſcience ;

car l'Encyclopédie pourroit bien nous enſei

† à apprécier le mérite de la poéſie & de

'éloquence, mais ne nous tiendroit jamais

lieu des grands Orateurs & des grands Poëtes

· de l'antiquité. - . . *

º, - - Terminons
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Terminonsl'analyſe de ce Diſcours par l'élo

ge de notre Monarque, éloge auſſi ſimple qu'il

eſt intéreſſant & vrai, & qui ſembloit prophé

tiſer celui qui vient d'être répété par tout avec

tant d'enthouſiaſme ſur la route de Cher

bourg : º Oui, le vieillard en mourant, rele

» vera ſa paupière affiiſſée; & jetant ſur ſes

» enfans &† leurs rejetons un coup-d'œil

» ſatisfair & tranquille, il leur dira : ne pleu

» rez pa5 , regardez le Trône ;§ le

» Monarque qui l'occupe , voyez ſon auguſte

» Compagne : ils nous aiment, ils ſont dans

» la force de l'âge, & vous ſerez long temps

» heureux. » -

, ON ne pouvoit répondre avec plus de grâce.

& d'eſprit que M. Lemière en a mis dans

ſon Diſcours. Ayant à louer ſon ami, il de

voit à la vérité de ne pas outrer la louange,

mais il devoit auſſi à l'amitié de ne rien ou

blier de ce qui étoit digne d'éloge ; auſſi a-t'il

| rempli ce double devoir avec autant de juſ

teſſe que d'amabilité.
-

· Il rappelle à ſon nouveau Confrère ſon

premier goût pour l'Architecture ; ce qui

amène cette réflexion auſſi ingénieuſe que
vraie.

* En payant à l'Art des Vitruves le tribut

» d'admiration dû au mérite des Arts en tout

» genre, il faut en convenir, la ſenſation

· » que produit la vue des beaux édifices ne

» va point juſqu'àl'ame.C'eſt plutôt de leurs .

» débris qu'on eſt ému ; plus le temps les a

| N°. 29, 22 Juillet 1786. - H -
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» marqués de ſon empreinte, plus ils acquiè

» rent de majeſté; & l'irrégularité qui ré

» ſulte de leur dépériſſement, ajoute à l'ad

» miration qu'ils inſpiroient, une ſorte de

» vénération, ſoit par un retour de triſteſſe

» ſur la caducité des choſes humaines, ſoit

, » par le droit qu'ont à nos regrets les grands

» Homtnes mêmes que nous n'avons point

» vus, & que nous reprochons à la Nature

» d'avoir fairs mortels; en ſorte que ces mo

» numens fameux n'exiſtent jamais plus que

» dans leurs ruines, & que l'on voit bien

» moins ce que le temps en a détruit, ce

» qu'il doit en détruire encore, que ce qu'il

» en a reſpecté. » : . : .

, La manière dont M. Lemière apprécie le

talent de M. Sedaine, peut être utile à ceux

qui courent la même carrière , en analyſant

ſes Ouvrages, il révèle les ſecrets de l'Art

même, il en développe les principes; chacun

des éloges qu'il donne eſt une vérité, & cha

que vérité eſt une leçon. .

| Tel eſt le coup-d'œil que jette M. Lemière

ſur le Théâtre de ſon ami. Avec quelle déli

cateſſe il retrace le caractère que M. Sédaine

a donné à ſa Vićlorine du Philoſophe ſans le

ſavoir ! " Au milieu de ce grand intérêt, dit

º» il, on remarque un caractère neuf, la paſ

» ſion de l'amour ſous le voile de l'ingénuité.

, Cn avoit montré plus d'une fois l'accord

» de l'amour & de§ on n'avoit

» point encore préſenté cet amour d'inſtinct,

» ſeulement indiqué, qu'une jeuneperſonne

3

3

,
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* eſt diſpenſée de combattre, parce qu'en

» l'éprouvant elle l'ignore; caractère fugitif,

» difficile à tracer, qui demandoit une adreſſe

» continuelle pour le renſermer dans ſes li

mites; eſquiſſe délicate & légère, dont il

» falloit§ achever le tableau au Spec

» tateur. »

Il n'échappe à M. Lemière qu'un trait ſur

la roſe du Magnifique; mais ce trait eſt une

penſée très-heureuſe. * Là, c'eſt une roſe

» ingénieuſe qu'une jeune Pupille laiſſe tom

» ber négligemment ; & ſi cette fleur n'eſt

» pas,comme à Salency, le prix de la ſageſſe,

» elle ſert à-la-fois de ſauve-garde à la pu

» deur, & d'interprête à l'amour. »

Citer beaucoup, ſeroit ici le moyen le plus

adroit pour faire lire cet article avec intérêt ;

mais la néceſſité de nous reſtreindre nous fait

une loi de renoncer à cette ſorte de ſéduo

tion. ' -

On ſait que les ſuccès de M. Sedaine ont

- été quelquefois tardifs, &, pour ainſi dire,

arrachés. Voici comment M. Lemière tâche

d'expliquer dette ſingularité. * C'eſt une re

» marque, dit il, qui n'eſt pas indifférente

» pour l'honneur même de vos compoſitions,

» que vous avez rarement emporté les ſuffra

» ges à la première repréſentation; vous ai

» mez à peindre d'après Nature , trait de

» reſſemblance que vous avez avec l'inimi

» table Molière ; & comme la Nature & la

» vérité ne ſont pas ce qui ſe préſente d'abord

» en écrivant, on pourroit dire † dans les

1;

#
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grandes villes où l'Art & la mode prédo

minent, où il y a moins de mœurs que de

manières, une ſorte de corruption d'eſprit

fait que les beautés ſimples ne produiſent

qu'une impreſſion légère, & que le Spec

tateur a beſoin de revoir pluſieurs fois les

tableaux naturels, pour les reconnoître & ,

pour les goûter. Auſſi vos productions,

après un accueil peu favorable, ont obtenu

l'approbation la plus décidée ; & quelque

fois mêine ce qui avoit paru déplaire au

premier jugement, a réuſſi dans la ſuite

juſqu'à l'enthouſiaſme : l'Ouvrage eſt reſté

le même, rien n'a changé que l'opinion. »

M. Lemière , ſuivant l'uſage, a jeté auſſi

uelques fleurs ſur la tombe de M. Watelet.

Il remarque que cet Académicien avoit fait

quelques Ouvrages que fà modeſtie ne lui

avoit pas permis d'expoſer au grand jour; &

· il loue ſon déſintéreſſement pour la gloire ;

&€

32

, »
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33
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33

déſintéreſſèment, dit-il, qui peut avoir ſa

nobleſſe, mais qu'auront peine à concevoir

ceux ſur-tout qui cultivent les Arts d'agré

#m61lt .

» Il n'en eſt pas des talens comme de la

vertu ; ſön caractère eſt de ſe cacher; ſa

gloire eſt dans la retraite, dans le ſilence ;

elle ſe ſuffit à elle-même; elle vit de ſa -

propre ſubſtance; elle concentre en elle

ſes ſatisfaétions ; elle craint comme une

profanation les regards publics; ſi elle doit

l'exemple, c'eſt autour d'elle ; ſi elle brille

au loin, les circonſtances l'ont trahie,
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» Les talens, au contraire, ſont faits pour

» paroître, pour ſe produire , pour occuper

» d'eux, pour le bruit, pour la renommée ;

» ils n'exiftent que par la communication ;

» ils ne s'alimentent que de ſuffrages ; ils

» tiennent à l'opinion , ls veulent captiver

» la multitude & les connoiſſeurs; ils ſont

» faits pour exciter l'émulation, l'enthou

» ſiaſme, l'envie même. »

Ce qui répand un intérêt de plus ſur ces

deux Diſcours, c'eſt le ſentiment qui unit les

deux Auteurs. Trop ſouvent on a vu la riva

lité des talens briſer les nœuds de l'amitié,

nœuds ſacrés qui auroient dû être plus reſſer

· rés encore par l'eſtime; trop ſouvent le jeune

Littérateur, qui ne voyoit de loin, qui ne

preſſentoit , au-lieu d'une dangereuſe con

currence, qu'une douce fraternité, déſen

· chanté avec douleur , pleurant amèrement

, ſes illuſions détruites, s'eſt vu forcé de mé

, ſeſtimer, de mépriſer les Dieux qu'il s'étoit

créés lui-même. Quel gré ne doit-il pas ſavoir

à ceux qui, par le ſpectacle de l'union des

cœurs & des talens, reproduiſent à ſes yeux

quelques pages du délicieux Roman qu'avoit

· enfanté ſon imagination ! cette vue charme

quelques momens ſes regrets ; & il goûte

encore l'eſpoir d'aſſocier, dans le ſentier de

la gloire, les plaiſirs du cœur aux jouiſſances

de l'amour-propre. |

( Cet Article eſt de M. I.mbert.)

H iij
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S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

ON a donné Vendredi 14 de ce mois, la

première repréſentation de fºoſine , Opéra

en trois Actes, paroles de M. Gerſain, muſi

que de M. Goſſec. Voici quel eſt le ſujet de

: eet Ouvrage.

Saint-Fal, Seigneur d'un village, & Co

lonel d'un Régiment, eſt devenu amoureux

d'une payſanne nommée Roſine, femme de

Germond, Laboureur.L'attachement extrême

de cette jeune femme pour ſon mari, la rend

inſenſible aux feux & aux ſollicitations

du Colonel. Son Valet, Delorme, perſuadé

qu'il y va de ſon intérêt de ſervir, & même

d'animer la paſſion de ſon Maître, a ſu pro

fiter d'un moment d'ivreſſe où il a fait tom

ber Germond; il lui a fait ſigner un engage- .

r.ent, & déjà il eſt parti de ſon village. C'eſt

ici que l'action commence. ,

Le Théâtre repréſente un payſage dans

lequel ſont préparés différens jeux : quelques

tables ſur le devant de la Scène, un cabaret à

côté. Germond ſeul , revenu de ſon ivreſſe,

commence à ſentir tout le malheur de ſon

deſtin. - -

, Quoi! d'une épouſe qui m'adore, . : -

• , ..
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Ai je pu fi long temps me tenir éloigné !

# Ciel!j'ai pu me réſoudre.... O trop coupable ivreſſe !

Par des traîtres, hélas! dans le piége arrêté,

Germond a tout perdu, juſqu'à ſa liberté.

Delorme, ce Valet du Seigneur, qui a lui

même engagé Germond pour l'éloigner de

Roſine, vient l'inviter à ſe livrer à la joie que

doit inſpirer la fête célébrée dans le village où

ils ſe trouvent. Le payſan , en lui montrant

ſa cocarde, lui fait des reproches mérités de

ſa trahiſon : -

Quand vous deviez guider mon eſprit égaré,

Par vous ſeul je leur fus livré. |

Cruel ! du ſein de mon village -

Ne m'avez-vous conduit ici

Que pour me perdre & m'accabler ainſi ?

Delorme reſté ſeul, expoſe l'intérêt qui l'a

déterminé à cette action. Un Soldat vient an

- noncer la fête. Delorme dit : -

Il ſuffit , mais ſur tout que Germond promptement

Rejoigne votre Régiment.

Celui de Monſeigneur demain paſſe en ſes terres ;

Avec honneur il doit le recevoir :

Mes ſoins lui ſeront néceſſaires ;

Ainſi vers lui je me rendrai ce ſoir.

Cette fête conſiſte en un prix propoſé par le

' Bailli aux jeunes gens qui tireront à l'arc,

'tandis que des invalides jouent aux dames,

H 1v
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& les autres Soldats au pharaon. Les cartes &

le damier ſont apportés par Fanchette, Ser

vante de cabaret, que Delorme, qui l'appelle

ma charmante amie, fait aſſeoir à côté de lui

pour lui porter bonheur, Germond ſe livre

toujours à la douleur la plus profonde, ce qui

' n'empêche pas qu'on ne parvienne à l'obli

, ger d'être banquier du Pharaon. Onjoue deux

† qu'il gagne , il-en perd enſuite douze,

tandis que la partie de dame ſe continue,

| ainſi que le jeu de l'arc, dont on a des nou

velles de temps en temps. Colin a le prix de

l'arc. Tous les payſans ſortent, & vont de

mander pour lui † maîtreſſe en mariage. Les

Soldats enmènent Germond de leur côté, en

lui promettaat . |

Qu'il retrouvera dans le vin

Sa première ardeur pour la gloire.

Au ſecond Acte on voit le hameau de

Germond.Un vieillard déplore ſon abſence,

- & ſe retire avec d'autres payſans en voyant

, paroître le Seigneur & ſon valet. Celui-ci

rend compte à Saint-Fal de l'exécution de ſon

projet. Le Colonel a peu d'eſpoir de fléchir le

· cœur de Roſine, trop occupée de ſon époux

qu'elle cherche par tout, accompagnée de ſon

-† Scène de la mère & de l'enfant. Rofine lui

exprime ſa douleur, ſes inquiétudes. L'enfant

· fatigué s'endort en demandant ſon père.

·Roſine lui chante une partie de la Romance

ſi connue de M. Berquin : Dors mon enfant.

, Saint-Fal revient, & propoſeàcette épouſe

, t .
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déſolée des conſolations qui ſont mal reçues ;

le Seigneur finit par être attendri, & ſort en

ſe propoſant d'étouffer une ardeur criminelle.

Roſine rentre auſſi. Germond revient. Il eſt

toujours accablé de remords, & n'a pas vouhu

partir ſans embraſſer encore une fois ſa

femme. Elle accourt à ſes cris, tombe dans

ſes bras; il recule, lui fait ſentir la néceſſité

où il eſt de l'abandonner, & ne peut ſe ré

ſoudre à lui en dire la raiſon. Roſine l'en

traîne dans ſa chaumière, pour tâcher de

l'attendrir, en lui faiſant revoir ſon fils. Les

payſans qui ont ouvert cet Acte reviennent,

& touchés du ſort de Germond, ils convien

nent de le changer.

Le troiſième Acte ſe paſſe dans une avenue

- du Château du Seigneur. Saint-Fal, à qui le

retour de Germond faiſoit perdre un reſte

d'eſpoir, eſt de nouveau encouragé par

Delorme. Le payſan ſort de ſa chaumière,

· & ſe dégageant des bras de ſon fils & de ſon

épouſe, qui veulent le retenir malgré lui, il

fait de§ reproches à ſon Seigneur, qui en

ſent la juſteſſe, & qui d'ailleurs eſt extrême

ment ému de ce ſpectacle; cependant Delor

me eſt allé avertir les ſoldats, qui viennent

pour chercher Germond, & l'obliger de partir

malgré les pleurs & les cris de Roſine. Cette

tendre épouſe embraſſe les genoux de Saint

Fal pour tâcher de le fléchir : elle y réuſſit.

Cependant les payſans du hameau qui ſe ſont

cotiſés pour acheter l'engagement de Ger

, mond, viennent le lui apporter. Saint-Fal,

- H y
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entièrement ramené par ce trait, ne veut pas

être effacé en généroſité, & rend lui-même

à Germond ſa liberté, en lui promettant ſa

protection, ainſi qu'à ſa femme & à ſon fils.

Sur ces entrefaites arrive ſon Régiment, & ,

l'Opéra finit par des évolutions militaires. .

Cet Ouvrage a peu réuſſi à la première

repréſentation. Le perſonnage du Valet, & :

même celui du Seigneur, ont paru odieux.

On a trouvé que les acceſſoires nombreux .

qui obſtruent le premier Acte , obſcur

ſiſloient l'expoſition , s'oppoſoient au déve

loppement de l'intrigue, & nuiſoient par

conſéquent d'avance à l'intérêt qu'on auroit

pu prendre aux Actes ſuivans. On a auſſi paru

choqué du mélange d'expreſlion tragique, &

beaucoup trop élevée pour les perſonnages,

avec un ton trop bas dans quelques autres,

& des détails trop familiers encore inconnus

à ce Théâtre, & qui n'y ſeront peut-être ja

mais bien placés. Il faut un goût bien sûr &

une réputation déjà ſolidement établie, pour

faire adopter un genre nouveau.Cet Ouvrage

a fait naître dès le commencement, parmi les

Spectateurs, une diſpoſition très défavorable

qui les a empêchés de fentir le mérite d'un

grand nombre de morceaux de muſique. Il y

en a cependant pluſieurs qui ont été applau

dis généralement; particulièrement un can

tabilé & une eſpèce d'air de bravoure, parfai

tement chantés par M. Lainez.

Si cet Cpéra eſt peu donné, on en regret

tera ſurtout les Ballets,qui ſont fort agréables. .
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Celui du premier Acte eſt de M. Gardel le

jeune, & méritoit un meilleur cadre. Le Di

vertiſſement de la fin eſt de M. Gardell'miné;.

il y a introduit une pantomime foit gaie, exé

cutee par Mlles Guimard & Dorival & M.

Nivelon, avec leur talent ordinaire. Il y a un

Soldat ivre, une eſpèce de Montaticiel, danſé

avec infiniment de grâce & de galantetie par

iM. Goyon. Cette pantomime a eu le plus

grand & le plus juſte ſuccès. -

c o M É D I E F R A N ç o I S E.

LA Mot de Virginie offre un des traits les

plus intéreſſans de l'Hiſtoire Romaine : elle

| mit fin au pouvoir de dix Tyrans qui, ſous le

nom de Decemvirs, déchiroient le ſein de la

République , elle releva la liberté mourante&

preſqu'anéantie. Il étoit difficile qu'un évène

mentde cette importancenetentât pas la verve

de quelques-uns de nos Auteurs Dramatiques ;

auſſi à peine le génie de Corneille eut-il en

nobli la Tragédie ſur le Théâtre François,

que ce ſujet y fut porté.

En 1641 , un M. du Teil, Auteur d'une

Traduction de Suétone, fit repréſenter l'In

juſtice punie , Tregedie : c'eſt, diſent MM.

Parfait, l'Hiſtoire de Virginie , enlevée par

le Décemvir Appius , &c. La conduite & le

ſtyle de cet Cuvrage ſont également condam

nables, même pour le temps où il fut com

poſé. · · ·

Hl vj
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: En 1645, le Clerc, qui fut depuis de l'Aca

demie Françoiſe, fit repréſenter la Virginie

Romaine , I ragedie. Il y a de la ſageſſe & de

l'ordre dans la marche de cette Piece; mais il

y a peu d'intérêt. Les caractères ſont tracés

d'après l'Hiſtoire. .', :

· La Virginie Romaine eut du ſuccès ; elle

donna de ſon Auteur une idée très-avanta

tageuſe ; mais trente années de ſilence, & la

| chûte de ſa Tragédie d'Iphigénie , jouée en

1675, étouffèrent abſolument la petite répu

tation de le Clerc. . - · · · ·

En 1683 , Campiſtron débuta dans la car

rière Dramatique par Virginie , Tragédie en

cinq Actes. L'Ouvrage n'eut qu'un très-mé

diocre ſuccès, & il n'en méritoit pas un plus

brillant. - - :

· Neus ne dirons rien de quelques Ou

vrages imprimés depuis trente ans, dont Vir

ginie eſt l'Héroïne : ils ſont pour la plus

grande partie au-deſſous du médiocre , &

ne méritent pas une mention particulière.

Occupons-nous de celui qu'on a repréſenté

pour la première fois le mardi 1 1 de ce

mois. - - .-

* Quoiqu'on ait imprimé ſouvent que la

mort de Virginie n'étoit pas un ſujet

dramatique, nous ne ſommes point de cet

avis ; nous la croyons, au contraire, tant par

elle même, que par les événemens qui y

ſont attachés, ſuſceptible d'un très-grand in

s 1érêt, & de beaucoup d'effet. Examinons le

ſujet avec ua peu d'attention, & voyons dans

-

/
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l'Hiſtoire même de quelles reſſources il eſt

COlll'C. -

• Un Magiſtrat dépoſitaire de la ſuprême

autorité, cachant ſous le maſque de la dou

ceur & de l'affabilite populaire, la ſcelera

teſſe la plus profonde, (1) foulant aux pieds

les loix les plus ſacrées, les ſentimens les

plus reſpectables, pour parvenir à la ſatisfas

tion d'un appétit brutal (2). Une jeune per

ſonne, aufli intéreſſante par ſa ſageſſe que

par ſa beauté, arrachée à ſes foyers par les

intrigues d'un perfide, pour être dévouée à

l'infamie. Un jeune homme plein d'honneur

& d'amour, oppoſant aux fureurs d'un Tyran

toute l'énergie de ſon courage, le ſouvenir

de ſes ſervices paſſés, & implorant le ſecours

des loix, pour une femme adorée dont il

doit être l'époux. Un vieillard qui a verſe ſon

ſang pour la patrie, que l'on veut dépouiller

du titre de père, & des douceurs de la pa

ternité, & qui ſe voit enfin obligé d'être

le meurtrier de ſa fille, pour l'arracher au

déshonneur. Voilà les quatre principaux per

ſonnages que l'Hiſtoire préſente au preinier

aſpect, dont les caractères ſont tous indi

qués, & qui ne demandent plus que des

développemens. Ajoutons y la poſition où

ſe trouvoient alors le Sénat & le Peuple

(1) V ye, Tite Live & Taci'e. -

· (2) Poſtquàm om ia pudore ſepta animadver

terat , ad crudelem ſuperbamque vim animum con

vertit. Tit. Liv. .. , . : - * . , * r , ,
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Romain. Le premier, jaloux de la puiſſance .

du Peuple, cédant d'abord par jalouſie, &

enſuite par foibleſſe, à dix citoyens devenus

des tyrans, un pouvoir ſous lequel il eſt op

prime lui-meme , le ſecond, écraſé ſous les

plus horribles vexations, condamné ſur de

fauſſes accuſations intentées par des gens aux

gages de ſes oppreſſeurs, voyant outrager ſes

femmes & ſes filles, & la plainte même in

terdite aux malheureux : tous deux cher

chant à ſe relever du honteux aviliſſement

qui les expoſe au mépris des Nations voi

ſines , rappelant, l'un ſa dignité première,

l'autre, la connoiſſance de ſes droits; enfin,

joignons y la défection de l'armée , la liberté

Romaine renaiſſante du ſang de Virginie,

la priſon d'Appius, ſa mort , l'exil des Dé

cemvirs, & tous les ordres de l'État rétablis

dans leurs droits prinitifs. Voilà, certes, de

grands intérêts réuuis , des intérêts néceſſai

rement liés les uns aux autres, & qui peuvent

être la matière d'un bon Ouvrage, d'une

Tragédie très attachanre. Les événemens ſont .

nombreux, ſans doute, mais les uns ont eu

lieu avant le commencement de la Pièce, les

autres en forment l'action, & il ſuffit au dé

nouement de laiſſer fortement eſpérer les der

-

«

niers, pour que le ſujet ſoit complettement

traité. Telle eſt, à peu de choſe près, la mar-"

che qu'a ſuivie l'Auteur de la Virginie dont

nous allons rendre compte, & on ne peut

que lui ſavoir gré de l'avoir adoptée. .

Le Sénat & le Peuple gemiſient depuis
,

| !



T, E F R A N C E. 18;

long-temps de la tyrannie des Décemvirs.

Valérius veut rendre aux Patriciens leur di

gnité; Icilius voir retablir le peuple dans ſes

droits. Celui-ci, amant aimé de Virginie, eſt

ſur le point de l'epouſer , il va, malgré l'ab .

ſence de ſon père, qui deſire cet hymen,

la recevoir des mains de Plautie, femme

de Virginius, (1) lorſque Clodius, Miniſtre

infâme des débauches d'Appius, ſuppoſe que

la fille de Virginius étant morte, (2) une

nourrice infidelle lui a ſubſtitué l'enfant né

d'une de ſes eſclaves : il réclame Virginie a ce

titre. Appius ordonne qu'on l'enlève a ſa

mère, & qu'elle ſoit conduite à ſon palais.

Plautie, au deſeſpoir, redemande ſa fille ;

malgré le témoignage de la nourrice qu'on

a ſéduite, elle perſiſte à ſe croire la mère de Vir

ginie, elle en atteſte -

Ce ſentiment ſubline , invincible , éternel,

Qui n'a jamais inent dans un cœur maternel.

Le traître Appius affecte de plaindre Plautie,

feint de gémir de la rigueur de la loi dont

(1) La mère de Virginie étoit morte lors de la

fureſte aventure d, ſa fi le : mais l'Aute r a eu rai

ſon de piacer ce perſonnage dans ſon action il

ajoute aux conv nances dramatiques & à l'intérêt

des ſituations.

| (2) lo lius ou Claudius ne réclama point Virgirie

comme un rf n écº a gé, mais co me une fil'e que

la femme de V r inius , laſſe de ſa ſtérifi é avoit fait

enl ver de ſa maiſon, & elever comme ſa propre

fi.le. Voyez l ite-Live.
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il eſt le dépoſitaire ; il veut que la cauſe ſoit

portée ſur le champ devant ſon Tribunal. Ici

lius s'oppoſe à tant de précipitation , il parle

au nom d'un père, d'un citoyen qui a ſervi

| l'État de ſon ſang & de ſon courage, & qu'on

ne peut dépouiller d'un bien aufli précieux,

tandis qu'il combat pour la Patrie. Appius

paroît donner des ordres pour hâter ſon re

tour ; il en donne de contraires; mais un

ami d'Icilius eſt déjà parti pour le camp,

& le Décemvir eſt prévenu. L'enlèvement

de Virginie a affermi Valérius dans ſa réſo

lution de relever l'honneur du Sénat ; il va

tout entreprendre. Icilius démaſque Appius,

& dans une Scène très-bien faite, lui prouve

qu'il connoît la véritable cauſe des perſécu

tions qu'éprouve Virginie : Clodius n'eft que

le vil agent des projets d'un monſtre puiſſant;

On l'apperçoit à peine au ſein de ſa baſſeſſe.

Le coupable, l'homme atroce qui veutdévouer

| Virginie à ſes infâmes plaiſirs, c'eſt Appius.

La fermeté dédaigneuſe & accablante d'Ici

' lius révolte le Décemvir, qui le fait ſaiſir

par les Licteurs, & traîner dans les fers. Le

Peuple indigné s'attroupe , briſe les portes

de la priſon, délivre Icilius, qui, ſans perdre

un moment , marche à la tête de ce Peuple

exalté, & arrache Virginie au palais d'Ap

pius, pour la remettre dans les bras de ſa

mère. Enfin Virginius arrive : au récit de

toutes les atrocités auxquelles ſa fille a été en

proie, ſon cœur ſe briſe & ſe déchire; il
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craint tout de la part d'un Tyran ſans frein,

& endurci au crime par une longue impu

nité; mais il défendra ſes droits, & veillera

ſur l'honneur de ſa fille. Appius paroît ſur

Ce Tribunal oppreſſeur, homicide,

où le crime impuni s'aſſied inſolemment.

Il parle au nom de Clodius. Virginius veut

prouver le menſonge : le Décemvir ne l'é-

coute qu'avec la plus grande impatience, (1)

& ordonne que Clodius s'empare de ſon eſ

clave. En vain Plautie, Icilius, une partie

du Peuple veulent s'y oppoſer : les Licteurs

s'approchent ; ils vont ſaiſir leur victime.

| Virginius, au déſeſpoir, embraſſe ſa fille, lui

plonge un poignard dans le cœur, & s'écrie,

en la montrant à Appius, la voil ! ! Il dé

voue le Décemvir aux dieux infernaux. Le

Peuple s'émeut, Valérius paroît, il ordonne,

au nom du Sénat, & fort de l'appui des lé

· gions qui s'approchent, qu'on arrête Appius ;

celui-ci ſe poignarde; l'Empire des Tyrais

eſt détruit , & quand Virginius, dans le tranſ

· port de ſa douleur, demande, en regardant

ſa fille, qui me payera ce ſang ? Valérius

· répond : la liberté de Rome. -

| | Cet Ouvrage a eu, ſauf quelques légers

· murmures, un ſuccès très brillant : l'Auteur

en eſt inconnu. Il paroît s'être bien pénétré
» -

-

* .»

(1) Tite-Live dit qu'Appius, aveuglé par la raſ

- fion , interrompit les défenſeurs, & décida que Vir

ginie appartenoit à Clodius. . · •
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de toutes les reſſources que lui offroit l'Hiſº

toire, mais peut être s'eſt-il trop attaché aux

caractères qu'elle lui préſentoit. On a re

proché aux Tragiques Grecs d'avoir deſiiné

trop exactement, d'après Homère, les Héros

que ce grand-homme a peints dans l'Iliade,

& l'on a eu raiſon, parce qu'au Théâtre les

traits de chaque phyſionomie doivent être

plus fortement prononcés que dans un

Poëme Épique , & dans l'Hiſtoire. Ainſi

quoique Valérius Potitus eût effectivement

l'ame douce & populaire, il falloit lui donner

l'énergie propre à réveiller un Sénat en

dormi, il falloit le rendre plus agiſſant :

ainſi, à côté de l'hypocriſie, qui ſert de

maſque à l'infame Appius, il falloit placer

une paſſion emportée, dévorante, capable

de le conduire plutôt au bouleverſement de

de la république, que de s'amortir ou de

s'éteindre; il falloit que Virginie fût plus Ro

maine ; enfin, pour préparer le ſpectateur

au coup affreux qui forme la cataſtrophe, il

falloit peindre Virginius avec les traits de

la plus auſtère ſé#érité, de toute la ferocité

Républicaine, & faire ainſi preſſentir qu'il

n'étoit rien dont il ne fût capable, pour

| ſauver ſa fille de l'infamie.

Les trois premiers Actes ont fait un plaiſir

univerſel : le quatriême eſt lent & ſans

action ; le cinquième a du mouvement; le

dénouement eſt d'un effet terrible, la ſitua

tion du malheureux Virginius eſt déchirante,

elle imprime la terreur & la pitié, les deux
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premiers mobiles du genre Tragique. On

a été choqué de voir Appius ſe poignarder ;

on auroit déſiré que déſarmé par les Licteurs,

il eût été chargé de fers, & traîné dans la

demeure des criminels. Au Théâtre, où tout

eſt illuſion , on aine à ſe flatter qu'un

ſcélérat peut périr du ſupplice reſervé à ſes

ſemblables. -

Il eſt bien temps, ſans doute, d'arrêter

les obſervations critiques , & de donner à

l'Auteur les juſtes éloges qu'on lui doit. Sa

fable eſt grandement conçue, ſon expoſition

eſt claire & bien motivee ; l'incident qui

forme le nœud, eſt d'une intention fière,

noble , attachante, & faite pour intéreſler

la curioſité : la ſcène entre Appius & Ici

lius, qui amène la détention de celui-ci,

eſt digne d'un maître , le caractère d'Icilius

a toute la fermeté d'un citoyen Romain, &

toute l'audace d'un jeune homme. Le ſtyle,

où l'on trouve un peu de déclamation &

quelques négligences, eſt en général ferme,

bon, & Tragique , il annonce une plume

déjà exercée, & nourrie des grands modèles.

Parmi les vers ſaillans, & quelques penſées

brillantes que l'on y rencontre, on ne trouve

jamais de mauvais goût ; obſervation qui n'a

point échappé aux perſonnes inſtruires, &

qui a fait faire, ſur le nom de l'Auteur,

des ſuppoſitions peut être fauſſes , mais

vraiſemblables.

Les rôles de Virginie & de Plautie ont fait

honneur à MlleVanhove & à Mlle Raucourt;
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M. Saint-Phal a rendu avec beaucoup de cha

feur & de nobleſſe le rôle d'Icilius. Au total,

la Pièce eſt jouée avec ſoin. , , , "

| Nous ne pouvons finir cet article ſans par

ler de l'indécente opiniâtreté avec laquelle le

parquet a demandé l'Auteur après la pre

mière repréſentation. Parce qu'un Écrivain

veut encourir les haſards du ſuccès ſans

fe faire connoître , parce qu'il eſt décidé

à garder l'anonyme ſans donner à perſonne

le ſecret de ſon nom, faut-il rendre les Co

médiens reſponſables de ſa réſolution, & por

ter juſqu'au ſcandale les excès d'une curioſité

qu'on ne peut ſatisfaire ? Quand le Public

voudra-t'il ſe perſuader que ſi les Ouvrages

qu'on repréſente ſous ſes yeux lui appartien

nent, la perſonne des Auteurs ne lui appar

tient point, & qu'il n'a aucun droit ſur elle ?

En ſommes-nous donc venus à ce point de dé

gradation, que les Artiſtes doivent être les eſ

claves de la volonté capricieuſe, de la pre

mière boutade opiniâtre de quelques jeunes

têtes exaltees ? Si cela eſt, Gens-de-Lettres ,

quittez une carrière où l'on veut vous avi

· lir, & ceſſez de travailler pour les plaiſirs

des ingrats qui ne ſavent payer vos veilles que

par des humiliations. Spectateurs indiſcrets !

vous vous plaignez tous les jours de la ſévérité

avec laquelle on veille ſur vous; ceſſez donc

de prouver, par de nouveaux excès, com

bien il eſt néceſſaire de redoubler les en

traves qui vous entourent, ſi l'on veut arra

cher les Artiſtes à l'aviliſſement, & rétai
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blir dans les Théâtres la tranquillité pu

blique. -

- -

ANNONCES ET NOTICES.

P.rr. Bibliothèque des Théâtres. A Paris, rue

des Moulins, Butte Saint Roch, n°. 1 1, ou l'on

ſouſcrit, ainſi que chez Belin, Libraire, rue Saint

Jacques; Brunet, Libraire, rue de Marivaux, Place

du,Théâtr2 Italien. · *

Il paroît de cette intéreſſante Collection les Nü

méros 4 & 5 de la troiſième année. Les recherehes

des Editeurs méritent toujours les mêmes éloges.

DissERTATIoN ſitr le Fraiſier, ſes différentes

races, ſa culture, ſes propriétés & préparations ali

mentaires & médicinales. A Paris, chez l'Auteur,

M. Buc'hoz, rue de la Harpe, au-deſſus du Collége

d'Harcour. Prix, 6 liv. avec figures coloriées.

Cette Diſſertation fait ſuite à beaucoup d'autres

que l'Auteur diſtribue ſucceſſivement.

Mé Ar o 1 R E s de Chimie de M. C. W. Schéele ,

tirés des Mémoires de l'Académie Royale de

Stockholm , traiuits du Suédois & de l'Allemand. A

Dijon, chez Mailly , à Paris, chez Tuéophile Bar

, rois jeune, Libraire, quai des Auguſtins, 2 Parties

in-12. Prix, 3 liv. 12 ſols brochées.

Les Chimiſtes connoiſſeient déjà une partie des

découvertes du célèbre Schéele ſur la manganèſe,

' le ſpat fluor, les acides de l'atſenic, du ſucre de

lait, de la tungſtène, &c. &c. par ce que M. Berg

man en avoit dit dans ſes Opuſcules publiés en

, François par M. de Morveau ; mais il n'exiſtoit
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point de collection des Mémoires de M. Schéele :

c'eſt donc un vrai ſervice que Mme Picardet a

rendu aux Savans en les traduiſant & les faiſant im

primer dans une forme qui les met à la portée de

tous les Lecteurs. On verra ſur-tout avec intérêt les

expériences ſur les éthers & l'analyſe du bleu de

Pruſſe, qui occupent une grande partie du ſecond
volume ; preſque toutes les Diſſertations ſont ac

compagnées de Remarques où l'on rappelle les Ou

vrages des Chimiſtes François & EtrangeIs qui ont

traité les mêmes matières.

J v z 1 e & Colin, ou le Tribut du Sentiment,

Comédie en deux Actes & en proſe, mêlée de Vaude

villes, par M. le Chevalier de Limoges, Lieutenant

des Maréchaux de France, de l'Académie des Ar
cades de Rome. • - ·

Cette Comédie eſt écrite avec eſprit & facilité. Le

dialogue en eſt agréable ; mais il faudroit en reſſer

rer l'intrigue, dont le fonds ne comporte pas deux

Actes : un ſeul auroit ſuffi pour lui donner l'étendue

néceſſaire ; elle a été jouée avec ſuccès en ſociété &

en Province, & l'Auteur l'a dédiée à M. le Cheva

lier de Cubières.

NovvEAU Calendrier Perpétuel, approuvé par

M. Pingré, de l'Académie Royale des Sciences, &

M. de Lalande, Profeſſeur Royal d'Aſtronomie.

Prix, papier ordinaire avec le Supplément, 7 liv.

4 ſols, papier d'Annonay, 12 liv. A Paris, chez

l'Auteur , le ſieur Maſſon, rue Saint André des

Arcs, maiſon du Mercier, preſque en face de la rue

Gît-le Cœur, n°. 2 6.

Ce Calendrier eſt revêtu d'une approbation très

honorable.

, L'Auteur eſt inſtruit « que l'on a déjà contrefait

» ſon Calendrier; mais il a l'honneur de prévenir .
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» le Public que non-ſeulement la gravure des orne

» mens & de la lettre eſt mal faite dans la contre

» façon : mais, ce qui eſt plus eſſentiel, que les cal- .

» culs ſont inexacts, & ies dates fauſſes pour la

» plupart, atten lu la précipitation avec laquelle

» cette copie a été faite. Il prévient donc que le ſeul

» véritable ne ſe vend que chez lui, & chez les ſieurs

» Maſſon, Libraire, 1ue Saint Denis, près celle aux

» Oars , n°. 178, & Belin, Libraire, rue Saint

» Jacques, ptès Saint Yves; & pour diſtinguer en

» core mieux ſon Ouvrage d'avec la copie, il pré

» vient que tous les Exemplaires qui ne ſeront pas

» marqués des lettres initiales E. D. M. avec pa

» raphes, ſont des Exemplaires contrefaits. »

M é M o r r e s de Madame de Warens & de

C'aude Anet, pour ſervir de ſuite aux Confeſſions

de J. J. Rouſſeau, in-8°. Prix, 2 liv. 1o ſols. A

Chambéry ; & ſe trouve à Paris, chez Leroy, Li

braire, rue Saint Jaeques.

Voilà des noins que celui de J. J. Rouſſeau a

rendu bien célèbres. Ces Mémoires ſont dt ſtinés à

réfuter ce que le Citoyen de Genève a dit de Mme

de Warens & de Claude Anet. Le débit en eſt ra

pide, & il doit l'être; il convient à tous ccux qui

ont les GEuvres ou les Confeſſions de J. J. Rouſſeau.

· P o R r R A 1 r de M. du Paty, Préſident à

Mortier au Parlement de Bordeaux , gravé par M.

Gaucher, des Académies Royales de Rouen, Caën,

Londres, &c., d'après le Deſſin de M. Notte.

Au mérite de la reſſemblance,l'Auteur a ſu joindre

ce ſoin, ce fini qui diſtingue tous ſes Ouvrages.

L'éloquente ſenſibilité de M. du Paty eſt trop géné

ralement connue pour que ſon Portrait ne ſoit point

accueilli du Public ; il eſt de format in-4°., & pcut

être joint au Mémoire de ce célèbre Magiſtrat. .
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PoRTRAIT de M. Lcgrand de Lateu, Avocat

au Parlement, gravé par M. Choffard, Deſſinateur

& Graveur de L. M. I. & du Roi d'Eſpagne, d'après
le Deſſin de M. Notte.

· Les talens diſtingués de M. Choffard ne laiſſent

rien à deſirer dans ce Portrait, ſoit pour la reſſem

blance, ſoit pour l'effet. il eſt de la même grandeur

que le précédent, auquel il peut ſervir de pendant.

Ces deux Eſtampes ſe trouvent à Paris, chez M.

Gaucher, rue Saint Jacques, vis-à-vis Saint Yves ;

M. Choffard, quai & maiſon neuve des Théatins,

& chez Deſſenne, Libraire, au Palais Royaî: Prix,

1 liv. 4 ſols pièce. -

L E Serment d'Amour, gravé par J. Mathieu ,

d'après le Tableau de H. Fragonard, Peintre du

Roi. Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Auteur, Cloître

Saint Benoît, maiſon de M. Démarteau.

Cette Eſtampe, qui eſt agréablement gravée, fait

pendant à la Bonne-Mère, gravée par Delaunay,

d'après M. Fragonard. -

| T A B L E.

Ope au Roi, 145 | Diſcours prononcé dans l'Aca

L'Anneau perdu Conte démie Françoiſe , 165
p 2 148 Acad. Royale de Muſiq. 174

· 2 urc - -

c#. Enigme 4 Logogry | Comédie# 179

phe , - 153 | Annonces & Notices, 189

A P P R O B A T I O N. .

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux, le

Mcrcure de France, pour le Samedi 22 Juillet 1736.Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en ensêcher l'impreſſion. A

Paris, lc 2I Juillet 1786. RAULIN. i >

- - •
".
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· D E F R A N c E.

S A M E D I 29 J U 1 L L E T 1786.

PIE cEs FUGITIvEs

| E N VERs ET E N P R os E.

-

LA FA B L E E T s E S A M A N s.

LA Fable, m'a-t'on dit, pauvre fille d'Éſope, -

Voulut courir le monde avant de ſe lier. -

- Un voile tranſparent lui ſervoit d'enveloppe ;

- Habit commode & ſimple, & point du tout groſſier.

| Coinme elle étoitjeune & jolie,

Elle fut très-bien accueillie ;

Quoiqu'il ſoit au moins ſingulier -

De voir courir les champs fillette à marier. •

· A Rome elle arriva tout au ſortir d'Athène.

Un ami de ſon père, aºerti, la guéta, -- Y

Lui donna des ſoins, l'arrêta,

. Et la vêtit à la Romaine.

- | Juſte aiſé, propre & ſans éclat, .

· · Nº. 3o,, 29 Juillet 1786. Y

- º -
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' Ce coſtume modeſte alloit à ſon langage;

Elle eut toujours un air conforme à ſon état,

Et n'en charma que davantage.

Son affranchi d'époux mourut bientôt après ;

Elle parut inconſolable, -

Fit comme toute veuve un vacarme de diable,

| Et pour calmer ſon deuil viſita les François,

Paris reçut la Pélerine

Sans lui faire d'abord un accueil bien brillant.

Elle n'engoua point ce peuple ſémillant.

Quand elle deſcendoit la montagne latine,

On lui trouvoit un air étranger & pédant

Qui déceloit ſon origine.

Elle moraliſoit d'une façon chagrine ;

Cela ne prenoit pas. Un bonhomme pourtant

La recueille, la forme , & par ſes ſoins fait tant

Qu'elle devient bientôt une femme divine

Qui charme , quoiqu'elle endoctrine :

Femme d'un goût parfait & d'un ton excellent.

Elle convole donc avec Jean La Fontaine,

Doux & franc Champenois, ſe croyant peu d'eſprit :

Elle, du ſien, n'eſt ma foi pas plus vaine,

· Et c'eſt ſans y ſonger qu'elle plaît & ſéduit.

A Rambouillet bientôt La Mothe la produit ;

Elle voit, elle inſtruit la célèbre du Maine, :

Qui d'abord lui trouva, dit-on,

Beaucoup d'air de la Maintenon.

-«Vous pouvez, vous devez,lui dit-elle, Madame,

« .



D E F R A N C E. 195

•

Jouer un rôle déſormais ; •

Avec votre eſprit & votre ame,

Et ſur-tout vos piquans attraits,

Vous allez faire aimer la morale aux François.

Conſervez ce ton ſimple & naïf qui nous touche,

Et cet air enjoué qui préviendra l'ennui:

Du cenſeur qui nous prêche avec un ton farouche,

Vous le voyez, Madame, on ſe moque aujourd'lrui,

Élève juſqu'ici de la bonne nature,

Peut-être vous avez trop peu conſulté l'Art ;

Mais fréquentez La Mothe-Houdart,

Il eſt tout eſprit , je vous jure. »

La Fable voulut profiter

De ce conſeil de la Ducheſſe ;

Mais elle faillit ſe gâter :

Graces & ſentiment valent mieux que fineſſe.

AU soRTIR de cette cour là,

Un Chanoine de Tours en ces mots lui parla :

— Mon cœur ! vous êtes bien gentille !

| Quel air fripon, quelle taille voilà !

- ( Il la prenoit pour une fille.)

Je veux vivre avec vous, dit-il, & vous former ;

Je vous apprendrai l'art d'aimer,

L'art de. .. — Taiſez-veus vilain P.....,

Lui dit la Fable; allez, vous me faites horreur.

Vos obſcènes diſcours font frémir la pudeur.....

Retire-toi, vil corrupteur,

I ij
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Et devant moi jamais garde toi de paroître. —

Notre Roger-bon-Temps rit, & retourne au chœur

Méditer in petto Philotanus le traître.

Soudain mille amans empreſſés

Accourent auprès de la Belle ;

Les uns ſans façon auprès d'elle,

D'autres petits-maîtres pincés.

Celui-ci pindariſe & chante en ſtyle épique ;

Celui-là, ſombre Lycophron,

Prend le ſtyle apocalyptique

Afin de paroître profond.

L'un, Collégial pédagogue,

Veut clouer la morale aux plus communs rébus ;

Et, rival de Pibrac & de Noſtradamus,

Toujours en quatre vers vous dit ſon apologue.

L'autre, ſans naturel, mais non pas ſans Phébus,

Met chaque ſcène en dialogue.

Auſſi jugez, ami Lecteur,

Quelle devoit être l'humeur

De la veuve de La Fontaine !

Elle fuyoit déjà vers la plage Africaine,

Lorſqu'elle vit venir, plein d'eſprit & d'amour,

certain Duc Philoſophe, oiſeau rare à la Cour....

C'eſt encor ſon époux, c'eſt ſa voix, ſon langage.-

Bieux ! quels jolis bambins folâtrent ſur vos pas,

Madame ! pardonnez, ils ſontà vous, je gage.

· L'Enfant bien corrigé, Fanfan avec Colas,

Ont l'air de La Fontaine, époux , un peu volages

--
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Vengezvous.Que l'Hymen denouveau vous engage.

Allons, Madame, allons, décidez-vous, Imbert

Doit conſo'er enfin votre douleur mortelle;

Et ſi Thalie un jour le rendoit infidèle,

Pour dernier ſucceſſeur donnez-lui Saint-Lambert.

( Par M. Bérenger. * )

-4

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Minuit ; celui

de l'Énigme eſt Billet de Vſte; célui du

Logogryphe eſt Lièvre, où l'on trouve rêve,

ré, rive, livre , levier, vie , lire , le, ire, Vire,

ivre , ver, verè , vièle , réveil , livrée, Éve.

C H A R A D E.

Sers ANr ton bizarre langage

Un articie, Lecteur, compoſe mon premier.

Le Prêtre à l'autel fait uſage

Chaque matin de mon dernier ;

Je poſsède un autre avantage :

Tu voudrois être mon entier.

( Par M. Roger le Manchot, Ingénieur- Feudiſte

de M l'Evêque de Loutances. )

* Cette Fablc cſt la première d'un Recueil in-8°. que

l'Auteur ſe propoſe de publier bientôt.

I iij
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É N I G M E. -

JE nais ſans bruit, je meurs avec éclat :

Voilà, Lecteur, mon ſort & mon état.

Par mon auteur voyant trancher ma vie,

De me pleurer tu n'eus jamais l'envie.

En cent façons, cent fois me tortillant,

Aux jours fêtés je tiens un rang brillant;

Mais de Phébus évitant la lumière, • .

aroujours j'attends la fin de ſa carrière.

Par moi la France aux Bourbons tour-à-tour

Plus d'une fois a marqué ſon amour.

J'en ai trop dit, je garde le filence ;

A me chercher amuſe ta ſcience.

( Par M. de Barjon, Officier au Régiment

d'Artois Infanterie.)

L O G O G R Y P H E.

N ut n'eſt auſſi nègre que moi ;

Ni ce Chanteur que Renard goguenarde,

Ni l'Africain qui de charbon ſe farde,

Ni même enfin l'infernal Roi.

Men ºorps de plomb, ſouvent de verre,

Suivant qu'on le croit néceſſaire,

Endoſſe un habit ſpongieux :
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Cela vous ſemble extraordinaire !

Eſt-ce pour les temps pluvieux ,

Me direz-vous ? — Tout au contraire ;

Cet habit ne m'eſt ſalutaire

Qu'autant qu'il eſt humide, aqueux ;

Autrement ma lymphe s'altère,

Et mon teint n'en noircit que mieux

Oh! oh! voilà plaiſante affaire !

Mais ce n'eſt tout; ouvrez les yeux :

Dans mon habit maint alvéole

Reçoit un plumage emprunté ;

Plus heureux que le geai frivole,

Qui ſe fit paon par vanité,

Et paya cher ſa gloriole, -

Moi, mon pennage à volonté

Peut m'être ôté, je m'en conſole ;

- Et s'il m'eſt rendu par bonté,

On ne craint pas que je m'envole

· A la toiſe ajoutez un pied,

C'eſt pour ma taille quelque choſe ;

Avec cinq, je ne ſuis pas rofe,

Mais d'un beau geai qui bien me ſied ;

En cet état comme fiuide,

Pompé par un bec gracieux,

Et coulant au gré d'un bon guide,

Je peindrai la parole aux yeux

Mais avant tout il faut vous dite

Que ce bon guide doit ſavoir

-，

à

I iv
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Ce qu'en moi ſix pieds vous font voir,

. Ce qui ne ſe dit pas ſans rire ; -

Bref, ce qui nous fait tous lire.

Enfin au Leéteur abuſé

Qui voudroit encor quelque choſe,

Sur quatre pieds, & ce peur cauſe,

Je n'offre ici que l'oppoſé.

(Par M. R. .. T. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ORA , oN Funèbre de Très - haut , Très

puiſſant & Très - excellent Prince Mgr.

Iouis-Philippe d'Orléars, Premier Prince

du * ang, prenoncée dans l'Égliſe de l'Ab

baye Royale du Val-de-Grace, lieu de ſa

ſépulture, le Vendredi 17 Février 1786,

en préſence de Mgr. le Duc d'Orléans, de

Mgr. le E)uc de Bourbon & de Mgr. le Duc

d'Enghien ; par M. l'Abé de Verninac de

Saint-Maur, Vicaire-Général de Rhodez.

A Paris, chez Knapen & fils, Imprimeurs

Libraires, au bas du Pont S. Michel.

Crrrr Oraiſon Funèbre, qui, ſans doute

par la modeſtie de l'Auteur, n'a été imprimée

que long-temps après avoir été prononcée,

eſt peut être celle qui méritoit le plus d'être

publiée. C'eſt le coup d'eſſai d'un jeune Ecclé
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ſiaſtique qui ſemble réunir les talens du Lycée

à l'eloquence de la chaire , on peut très-bien

lui dire avec le grand Corneille :

Vos pareils à deux fois ne ſe font pas connoître,

Et pour leurs coups d'eſſai veulent des coups de

maître.

Il eſt un genre d'éloquence adopté depuis

pluſieurs années dans les Diſcours Académi

ues, & dont on a quelquefois abuſé. Il con

§ en une foule d'ornemens en quelque

ſorte étrangers, qui ſuivent ou qui précèdent

chaque trait de la vie du Héros. Ces orne

mens oratoires ne pouvoient être mieux adap

tés qu'à l'éloge d'un Prince dont la vie offre

peu d'événemens ; d'ailleurs, dans cette mul

titude de réflexions où l'Orateur a déployé

toutes les reſſources de l'Art, jamais il ne

perd de vue ſon objet principal , jamais les

traits qui doivent peindre le Duc d'Orléans

ne ſont effacés par des morceaux d'apparat.

On y reconnoît toujours le bon Prince, ſans

faſte dans ſes actions & dans ſes paroles, ſes

mœurs douces, ſa ſenſibilité affable & bien

faiſante. - · ·

Le texte eſt bien choiſi. Indépendamment

des vérités profondes qu'il rappelle, il an

nonce, pour le but de l'Orateur, la reſſen

blance de l'Homme avec la Divinité. Dieu

eſt grand, il eſt bon : voilà les qualités les.

plus éminentes de ſon être ſouverain. Com

- ment le Prince, objet de cet éloge, lui a-t'il

| reſſemblé ? « Il a été reſpecté; c'eſt dire qu'il

- li w
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» a été grand : il a été aimé; c'eſt dire qu'il a '

» été bon. » On n'adopta jamais une diviſion

plus heureuſe. -

L'exorde doit peindre en raccourci le Héros

qu'on célèbre. D'après ce principe oratoire,

M. l'Abbé de Verninac trace avec rapidité le

rtrait de Mgr. le Duc d'Orléans; & ſes cou

† ſont auſſi brillantes que fidelles. « Je

» vais...... vous montrer un Prince aimable,

» exerçant dans toute l'étendue de ſa carrière

» les vertus les plus chères aux hommes,

» accueillant l'infortune, la ſoulageant par

» ſes bienfaits, &, ce qui eſt plus rare, la

» conſolant lui-même par ſes paroles; ſur

» pallant au milieu des camps par ſa modeſtie

» & ſon humanité, ceux qu'il ſurpaſſoit par

» ſes grades & ſa valeur; zelé pour la juſtice,

» éclairant auprès du Trône l'amour du Sou

» verain pour ſes Sujets , fonction coura

» geuſe dans les circonſtances délicates; ſen

» ſible à l'amitié, la cultivant avec l'attention

» d'un mortel ordinaire, exact dans ſes dé

» penſes, ne faiſant jamais attendre les gages

à ſes Officiers pour ſatisfaire des goûts fri

voles, ou raſſaſier des paſſions dévorantes;

religieux ſans fanatiſme, édifiant par de

voir, & non par politique..... mourant

» enfin, ou plutôt s'endormant comme un

» ſage. » Le Panégyriſte ſe concilie enſuite les

ſuffrages de ceux qui l'entendent, par des pré

cautions oratoires adaptées à ſon texte & à

ſon ſiècle. . -

Dans la première partie, M. l'Abbé de

-

:

|
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Verninac expoſe les véritables titres à la

grandeur. Amour de la Patrie, amour des

Loix, amour des Beaux-Arts, amour de la

Religion : voilà les qualités qui diſtinguent

les grands Hommes , mais il faut écouter

l'Orateur lui-même. -

* On n'eſt plus abuſé ſur le caractère de la

» véritable grandeur; on ne la fait plus con

» fiſter dans ce farouche orgueil qui exige

» l'éloignement & les proſternations; on ne

» la fait plus conſiſter dans ce courage bar

» bare qui agite des glaives & des chaînes

» ſur le globe, & force les mortels au ſilence

» d'une admiration ſtupide. On ne la fait

» plus conſiſter dans ce faux enthouſiaſme

» qui brave ſans raiſon les tourmens & la

» mort. Celui là ſeul eſt grand, qui connoît

» toute l'étendue de ſes devoirs & les remplit

» avec zèle ; qui aime la Patrie , & s'arme

» pour ſa défenſe; qui aime les Loix & veille

» à leur ſoutien ; qui aime les Beaux-Arts &

» les encourage , qui aime la Religion &

» l'honore par ſes mœurs. Le Duc d'Orléans

» a été fidèle à ces divers engagemens de la

» grandeur. » -

Ces idées ſont rajeunies par le ſtyle, &

heureuſement appliquées. Mais les réfiexions

ſur la jeuneſſe des Princes & des Grands ſont

neuves, & ſuppoſent le talent de penſer au

tant que de bien écrire.

« Cn peut regarder la jeuneſſe de la plu

» part des hommes comme les landes de leur

» hiſtoire. Elle n'oſfre que re#º des

" " , vj !
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» vertus; heureuſes encore les familles où

» luit cette douce eſpérance! Il n'en eſt pas

| » ainſi de la jeuneſſe des Princes. Des maîtres

» plus habiles, leur élévation d'où ils plon

» gent dans la ſociété, & découvrent un

» plus grand nombre d'objets , les Arts qui

» viennent entourer leur berceau & jouer

» avec eux, les images de leurs ancêtres of

» fertes par-tout à leurs regards, la gloire

» qui les environne, la Religion plus élo

» quente qui vient les entretenir de ſes pro

» meſſes immortelles, tout contribue à dé

» velopper leur ame & à leur donner une

» vie précoce, enſorte qu'ils ſe connoiſſent

» avant que nous ayons, pour ainſi dire, ou

» vert les yeux ſur nous-mêmes, &c. »

En parlant du courage du Duc d'Orléans

† la défènſe de la Patrie, M. l'Abbé de

Verninac nomme la guerre, & laiſſe échap

per le ſentiment d'un cœur ami de la paix.

« La guerre ! je frémis à cet horrible nom ;

» il me rappelle le carnage, le déſeſpoir, les

» hurlemens, la mort. Quel eſt le barbare

» qui, le premier, aiguiſa des armes ? Que

» la terre le vomiſſe à mes yeux, & qu'au

» nom de l'humanité je lui diſe : anathême !
» &c. »

Voilà les véritables mouvemens de l'élo

· quence. Cn lipa avec intérêt les détails ſur

les campagnes & les vertus militaires de

M. le Duc d'Orléans. La manière dont l'Ora

teur parle de l'accident d'Aſtemberck , ne

peut manquer de plaire. L'éloge du Prince

3
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de Condé s'y trouve adroitement mêlé; il e

amené avec autant de grace que de nobleſſe.

Qui n'applaudiroit pas au vœu qui termine

la 1º ſous-diviſion :

32

39

32

2>

32

2>

» Je laiſſe volontiers aux Peintres de l'Hiſ

toire à tracer plus en détail la jeuneſſe

guerrière du Duc d'Orléans. Le récit des

batailles fatigue un Miniſtre Évangélique.

Comment pourroit-il décrire tous les mou

vemens des Guerriers, lui qui ne connoît

d'autre glaive que celui de la parole ſainte,

d'autres combats que ceux de la grace, d'au

tres victoires que celles des paſſions. Hélas !

· juſqu'à quand, pour compoſer une belle

vie, ſerons-nous obligés de l'embellir de

funeſtes lauriers? Ne verrons-nous jamais

luire ce jour heureux où lajuſtice s'aſſiéra

ſur un trône univerſel, & jugera les diffé

rends des Nations.... Ce vœu ſi cher à tous

les Politiques citoyens, je l'oſe, ô mon

Dieu, renouveler en face de vos autels.

Que la paix & la vérité enchaînent au

jourd'hui l'Univers ! Sit pax & veritas in

diebus meis. Cette Maiſon puiſſante que

, vous faites régner ſur la moitié du globe

avec tant de ſplendeur, ne pourroit-elle

exécuter ſous vos auſpices un auſſi grand

projet ? C'eſt une gloire digne d'elle,:& la

ſeule peut-être qui lui reſte à acquérir.Sit

pax & veritds in diehus meis.»

Dans l'article où M. l'Abbé de Verninac

peint l'amour du Duc d'Orléans pour la juſ

tice, on remarquera des idées réfléchies
b
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Il y avoit là un écueil qu'il a ſu éviter avec

prudence. La gloire de§ Héros étoit inté

reſſee à retracer les malheurs de la Magiſtra

ture. L'Orateur s'en eſt tiré avec beaucoup

d'art. - - -

» Lorſque le Tout-puiſſant veut punir les

» Nations par des châtimens vulgaires, il

» appelle les tempêtes, leur ordonne de ſou

» lever les mers, d'engloutir les vaiſſeaux :

» il appelle les orages, leur ordonne de fon

» dre ſur les campagnes, d'enlever les moiſ

» ſons. Mais veut-il exercer une vengeance

» plus terrible, il jette un eſprit de diviſion

» parmi les Citoyens , il ébranle les fonde

» mens du Trône & des Loix; il menace du

» chaos anarchique les peuples déſolés. Je

» n'ai garde de m'élever ici en juge des affai

res d'État, & de rappeler cette grande cauſe

qui diviſa le dernier Monarque & les dé

» poſitaires de la juſtiee. Le miniſtère Évan

gélique a ſes bornes.Je ſais gémir des maux

de ma Patrie, conjurer le Dieu qui la frap

» pe, & fermer les yeux ſur les inſtrumens

» dont il ſe ſert. »

L'amour des Beaux-Arts dans M. le Duc

d'Orléans, fournit à l'Orateur une 3º ſous- .

diviſion. Il diſtingue les Arts utiles des Arts

d'agrément. Il nous peint ſon Héros, ainſi

que tous les grands Hommes, animé de la

noble paſſion des Arts, mais donnant tou

jours la préférence à ceux qui intéreſſent

davantage l'humanité. * Si ce nom pouvoit

» être entendu dàns ce temple,je nommerois

2

3)3

3J)
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» Tronchin , & l'inoculation qu'il exerça

» avec tant de ſuccès ſous les auſpices du

» Duc d'Orléans. C'eſt donc au Duc d'Or

» léans que nous devons les progrès d'un Art

» qui délivre l'humanité du fléau le plus ter

» rible, & qui nous a raſſurés ſur les jours

» & la Famille de nos auguſtes Maîtres. »

Le véritable eſprit de religion eſt un eſ

prit de foi & d'amour. Le Duc d'Orléans le

poſſèda. Toutes les époques de ſa vie ſe reſ

ſemblent à cet égard. Tout ce qui intéreſſoit

la Religion l'intéreſſoit; ſes dogmes, ſa mo

rale, ſes Miniſtres. Mais il fut toujours éloi

gné du zèle perſécuteur & de l'oſtentation

religieuſe. « Il goûtoit en ſilence ces dogmes

» fraternels qui repréſentent le genre - hu

» main comme une ſeule famille, dont Dieu

» eſt le père ; ces dogmes conſolateurs qui

» nous offrent le pain des Anges ſous desap

» parences communes, ces dogmes ſublimes

| • qui nous ouvrent le ciel & l'immortalité. »

Il eſt des plaiſirs que la Religion condamne,

& dont M. le Duc d'Orléans fut déſabuſé dans

la principale époque de ſa vie. M. l'Abbé

de Verninac eſquiſſe à ce ſujet un double

tableau plein d'effet. C'eſt le parallèle du vo

luptueux & de l'homme tempérant.

| Une réflexion très-morale ſur les vices des

Grards, terrrine la première Partie. « Les foi

» bleſſ s des Grands ſont toujours des ſtan

» dales.Le monde ccrron pu les voit, les exa

» gère, les fait ſervir à ſon apologie. Le peu

» ple, hélas : ſi malheureux quand il n'a

3
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point de mœurs, tombe dans l'incertitude

& le découragement. La vertu, la gran

deur perdent à ſes yeux leur majeſté. Il

faut donc publier le retour des Grands à la -

ſageſſe; il faut célébrer les victoires qu'ils

ont remportées ſur eux-mêmes, comme

celles qu'ils ont remportées ſur les enne

» mis de l'Empire. » -

On peut juger par ces citations, que l'élo

quence de M. l'Abbé de Verninac eft pleine

d'éclat & d'ornemens. Son Diſcours eſt écrit

· dans le haut ſtyle, nourri d'expreſiions fortes,

| & ſouvent animées du beau feu de la poéſie.

Elle ſemble avoir elle-même inſpiré l'Ora

teur, lorſqu'il en trace les caractères, p. 13

de ſon Diſcours.Elle ne pouvoit être déſignée

par des traits plus brillans, & à-la-fois plus

religieux. - -;

· La ſeconde Partie eſt entièrement conſa

crée à l'éloge de la bonté. Le Panégyriſte

montre ſon Héros dans les différentes ſitua

tions de ſa vie, º Suivez-le à la Cour, à la

» ville, dans ſes retraites, à la campagne,

» dans le tumulte des armées, dans la paix

» de ſon commerce domeſtique : par-tout il

· » montre un caractère de bonté qui en

» chante. » Les premiers objets de ſes ſenti

mens furent les Princes de la Famille Royale.

| Tout ce qui arrivoit d'heureux à nos Monar

ques le tranſportoit de joie; les événemens

fâcheux l'accabloient de douleur. On ſe ſou

vient de cette fête ſoienmaelle que le Due

d'Oriéans donna dans le parc de S. Cloud aux

|
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habitans de la Capitale, à la convaleſcence

du fils unique de Louis XV. L'Orateur en re

trace le ſouvenir avec l'éloquence la plus tou

chante.

L'eſprit de charité dont le Prince fut animé

eſt rendu par ce ſeul mot : " Il voudroit pou

» voir s'envelopper de l'inviſibilité de Dieu

» même, afin de mieux exercer la miſericor

» de. » Le mouvement oratoire qui accompa

gne le récit de ſes aumônes ſecrettes eſt admi

rable. Mille infortunés ſecourus par les bien

faits du Duc d'Orléans, interrogent l'Envoyé

de ce Prince. Ils demandent avec reconnoiſ

ſance le nom de leur Bienfaiteur ; mais un

ſilence myſtérieux leur tient lieu de réponſe.

« Ah! diſons, diſons-leur aujourd'hui, s'écrie

» l'Orateur, quelle main auguſte les a rele

» vés des bras de la mort , & les a ſi long

» temps conſervés à la vie; ils accourront, ils

» forceront les avenues de ce temple, ils ſe

» jetteront aux pieds de ce tombeau, ils l'ar

» roſeront de leurs larmes : nos cœurs ſeront

» émus ; nous pleurerons avec eux. »

Si les bornes d'un extrait le permettoient,

je citerois les paſſages relatifs au mariage de

M. le Comte de T. ..., aux établiflemens de

Trial , de Fontainebleau , de Joyeuſe, de

Salles.Je voudrois bien ſur-tout tranſcrire ce

qui regarde le ſéjour & les bienfaits du Duc

d'Orléans à la campagne. On ſait quelle étoit

la popularité de ce Prince. Il ſortoit fort ſou

vent de ſes châteaux pour entretenir un La

boureur, un Artiſan, & ne rentroit jamais

-
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ſans avoir fait quelque acte de bonté. Il faut .

entendre là-deſſus l'Orateur lui-même; il a

l'art de lier une morale touchante à des faits

touchans par eux-mêmes. L'Hiſtoire du Chev.

Dettinghen accueilli ſur le champ de bataille,

honore l'humanité du Prince & l'éloquence

du Panégyriſte. - · · ·

" O récit plus touchant encore , s'écrie

• l'Orateur après avoir rapporté ce trait! vous

• le ſavez, Meſſieurs, ſouvent par une né
3

» gligence barbare de malheureux bleſſés des

» meurent parmi les morts ſur le champ de

» bataille.... Généraux d'Armées, vous tous

» qui conduiſez des Soldats vers le but en

» ſanglanté de la victoire, écoutez, écoutez

» ce que je vais dire. Le Duc d'Orléans ne ſe

» contente pas de donner des ordres pour ;

» l'enlèvement des blefſés; il va lui-même,

» il parcourt les champs de la mort, il glane

» les malheureux qui ont échappé à la faulx

» homicide. » Cette expreſſion eſt à-la-fois

religieuſe, neuve & ſubliine. »

Une fin douce & tranquille ſuccède à cette

vie bienfaiſante. « Il ſourit à la mort comme

» à l'amitié qui l'environne. » Il a été honoré

de véritable regrets à la Cour & à la Ville. Il

nous laiſſe pour conſolation le ſouvenir de

ſes bienfaits & de ſes vertus. S'il en eſt une

autre pour ceux qui pleurent ce bon Prince,

c'eſt de retrouver ſa bonté dans l'ame de ſes

Héritiers. M. l'Abbé de Verninac a terminé

l'Oraiſon Funèbre du père par l'éloge du fils.

Les dernières paroles de l'Orateur ſont re
4
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marquables. « Souvenez-vous toujours des

» autels, des malheureux, du tombeau, de

» l'avenir. » -

Ainſi finit ce Diſcours, digne de l'attention

des Lecteurs. Ils y trouveront beaucoup d élé

gance , un ton§ de nobleſſe, des tranſi

tions heureuſes, la manière des grands Maî

tres, des penſées qui partent d'un eſprit élevé,

ſolide, exercé par la réflexion, quelques idées

neuves; & la chaire doit compter un Orateur

de plus. -

L E s R A I s E R s D E Z I z I , Poeme.

Liquidis immiſ fontibus apros.

Virg. Buc. 2.

A Paris , chez Royez , quai des Auguf

tins, & chez les Marchands de Nou

veautés.

L'AUTEUR Anonyme de ce petit Poëme ſe ,

déſigne ainſi lui-même :

De l'Océan j'ai ſu franchir l'eſpace,

Et parcourir ces rivages lointains

Oû tant de fois les Piquets, les d'Eſtaings

Ont ſignalé leur belliqueuſe audace ;

J'ai célébré ce rival du Dieu Mars,

Bouillé, briſant les faſtueux remparts

Qui de Rodney virent ſouiller la g'oire;

Et j'ai porté mes avides regards -

Aux champs d'Yorck, ſur ces grands boulevards
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Oü Washington enchaîna la Victoire, * :

Et ſut dompter les fougueux Léopards ; -

J'errai long-temps dans la vaſte Amérique,

J'étudiai le caractère unique

Des fils de Penn & de la Liberté,

Peuple dévot, bizarre & pacifique,

Fou de la bible & de l'égalité. ·

Mais la ſageſſe à la valeur unie,

| Mars, Apollon, Amphitrite, Uranie

N'écartoient point ma ſecrette langueur,

Ils pouvoient bien amuſer mon génie,

· Et non remplir le vide de mon cœur. ·

· Enfin , laſſé d'une courſe incertaine, -- .

Sauvé des ſlots & des vents orageux,

Et revenu ſur les bords de la Seine,

Au ſein des Arts, des Plaiſirs & des Jeux,

Près de Zizi le tendre Amour m'enchaîne.

Parmi ces vers, dont le ton eſt noble, qui

ont tous de l'harmonie & du nombre, il en

eſt de jolis, tel que celui-ci :

Fou de la bible & de l'égalité.

Le ſecret de ces rapprochemens inattendus

a été donné par Voltaire dans ſes Poéſies fugi

tives,où il peint ſouvent une Nation en parlant

à une jolie femme; mais on n'imite pointainſi

l'eſprit de Voltaire, ſans en avoir ſoi même.

Ces courſes ſur l'Océan & dans pluſieurs par

ties du nouveau Monde, ces peuples que le

Poëte a viſités, ces grands événemens dont il
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a été ou le témoin ou le chantre, tout cela

répand de l'intérêt ſur l'Auteur & ſur l'Ou

vrage. Tous ceux qui viennent faire des vers

à Paris, n'ont pas vu communément tant de

choſes, & ils parlent ſouvent des deux Mon

des ſans en avoir vu aucun. L'Auteur de ce

petit Poëme, qui a parcouru l'ancien monde

& le nouveau, en parle peu, & parle beau- .

coup de Zizi; & cela prouveroit, s'il en étoit

beſoin, que la femme qu'on aime intéreſſe

plus encore que les deux hémiſphères. Mais

· en traçant le portrait de Zizi, qu'il a trouvée

au ſein des Arts & des plaiſirs de Paris, il

peint ces plaiſirs, il parle de ces Arts pour

leſquels il paroît avoir beaucoup de goût ; il

mêle des portraits ſatyriques à des peintures

voluptueuſes : au ſein de ſon bonheur, il ſe

rit de nos ridicules; mais il rit & ne hait point ;

la ſatyre d'un homme heureux ne peut pas

être bien amère. Pour adoucir la mordante

hyperbole de Juvénal, il n'eût fallu peut-être

que lui donner une maîtreſſe. L'Auteur des

Baiſers de Zizi, s'il peint un ſoupé de Paris,

en peint les délices avant les travers.

Les végétaux par nos Marins acquis

A Céilan, à Timor, à Surate,

Sont répandus dans vingt ragoûts exquis..

| Il eſt trop vrai, la ſatiété blâſe ; ' - s - »

| Mais qui n'a point quelques deſirs nouveaux

En contemplant les ſucculens vanneaux,

La caille née aux plaines de Lemnos, - )
:
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· L'oiſeau brillant qu'a révér ( le Thaſe, .

Et les perdrix à pieds de cardinaux ? -

Qui n'aime point les préſens de Pomone

Et tous les dons de l'amant d'Érigone ?

Ces vins charmans, fruit des côteaux ambrés,

L'Aï brillant à la sève mouſſeuſe,

Et du Ségur la liqueur ſavoureuſe

Qui rend ſans ceſſe une vigueur heureuſe

Aux eſtomachs par le temps délabrés.

Dans tous ces vers on voit l'homme qui a

beaucoup lu les vers de Voltaire; dans quel

ques-uns qui ſont trop négligés, on voudroit

le voir davantage; mais voici une peinture

IlClIVC :

- A

Le ſeul Narſés, que la goutte condamne
: -

- - -

- A ſe priver de ces bien précieux, . -

· · Va ſe plonger au fond d'une ottomane.

c Loin d'un bonheur qui fatigue ſes yeux ;

Et pour tromper les heures pareſſeuſes

Dont la lenteur le fait ſouvent gémir,

A ſes côtés douze aimables berceuſes

En le flattant tâchent de l'endormir.

De ce bien précieux ſont des mots vagues

qui ne peignent point du tout ou qui peignent

mal ces mets : ces vins exquis, dont le Poëte

vient de parler; en le flattant n'eſt pas non

plus ſans doute ce que le Poëte vouloit dire

& ce que les berceuſs font. Il falloit un mot

qui fît de l'ottomane comme un berceau que
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-

l'on balance. C'eſt le choix ou la rencontre de

ces mots qui fait de la Poéſie & de toute eſ

pèce de ſtyle une ſuite de vives peintures.

Mais la gaieté brille au ſein des convives :

La médiſance a rappelé les ris ; -

Et dès l'inſtant qu'on ouvre ſes archives,

On apperçoit nos Dames attentives,

Et l'on eſt sûr de plaire aux beaux-eſprits.

Le fol Inchal, armé de ſix lorgnettes,

Grand chroniqueur des ſoupirs de Patis,

Vient nous citer l'hiſtoire des toilettes

Et des foyers les romans favoris ;

Car chaque jo r ſes courſes dûment faites,

Il a tout vu, tout lorgné, tout appris.

Ces vers ſont corrects & purs, ils ont l'eſ

èce d'élégance qu'ils peuvent avoir; & voilà

†§ de la ſatyre telle qu'un honnête hom

me peut ſe la permettre. L'Auteur peint quel

quefois le tourbillon entier de Paris ſous des

couleurs plus brillantes & plus poétiques.

Là, tu le ſais , roſe fraîche & brillante,

Honneur nouveau d'un ſuperbe jardin,

Des papillons le voltigeant eſſain,

Et des Zéphirs la foule careſſante,

Plein de l'eſpoir d'un amoureux larcin ,

Rendent hommage à ta beauté naiſſante.

- A nos regards huit portiques ouverts :

Mènent enſemble à ce palais immenſe

Qu'ont élevé le goût & l'opulence,

#
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· Et dont Philippe a fait ſa réſidence. . · :

' Là, tous les biens épars dans l'Univers

Sont par le luxe à nos defirs offerts. -

Là, tous les Arts, avec magnificence,

Ont raſſemblé leurs miracles divers ;

Le voyageur, des limites du monde

Y vient fixer ſa courſe vagabonde.

Nous y pouvons contempler ſous leurs traits,

Perſans & Turcs, & le Ruſſe & l'Anglois ;

De Nations ce ſuperbe mélange,

Plaît à nos yeux ſans avoir rien d'étrange,

ACar nos plaifirs en ont fait des François.

Par les Amours & les Grâces parées,

Là, nos Beautés à fiots tumultueux,

Dans ce ſallon dont la voûte des cieux

Eſt le lambris, vont paſſer leurs ſoirées. -

Pour admirer de plus près ſes appas,

Dans ces beaux lieux, dès que Zizi ſe montre,

Tous les amans s'empreſſent ſur ſes pas, -

Ou d'un pied vif courent à ſa rencontre.

La deſcription du ſallon de Narsès, ſi l'Au- .

teur en effaçoit quelques taches, offriroit

encore des beautés de verſification & de

poéſie. On voit par-tout que pour faire très

· bien, il ne manque peut-être à l'Auteur que

de faire avec plus de peine. Ce qu'on y de

ſire, ce ſont ces beautés & cette perfection

qu'on ne trouve que lorſqu'on eſt arrêté par

les difficultés ; ces idées piquantes, par leſ

- quelles
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quelles on échappe aux idées communes qui

vous environnent ; ces expreſſions hardies

qui prennent la place d'une expreſſion negli

gee qui nous a long-temps affligcs , ces tour

nures enfin & ces aſſociations de mors jar

leſquelles un mot que la poeſie ne ſen Liott

pas pouvoir admettre, devient le plus po-ci

tique de tous. L'Auteur, qui a un ient 1lient

très heureux & très deiicºt de ia langue des

vers, eſt fait pour connoître tous ces ſecrets de

l'art d'ecrire, & pour les poſſéder. Ce qu'on

aime encore dans le début de cet Ecrivaîn,

c'eſt qu'en écrivant mème la fatyre, il paroît

ſe plaire à rendre juſtice aux taiens & aux ver

tus, bien plus encore qu'à faire juſtice des

travers & des vices. Cn n'a pas eu raiſon de

dire que ces deux diſpoſitions naiſſent des

mêmes ſentimens de l'arne , l'une eſt un mou

vement naturel & preſqu'irréſiſtible dans

toutes les ames vivement touchées du mé

rite; l'autre eſt tout au plus un devoir pénible

qu'elles s'impoſent. L'éloge dans les Baiſers

de Zizi n'eſt pas rare; & lors même que l'Au

teur ne nomme pas ce qu'il admire, aux traits

dont il le caractériſe, on ſent qu'il loue tout

ce qu'il y a de plus eſtimable & de plus ai

mable.

Vous le ſavez, ô vous jeune..... ...

Vous qui pour eux mépriſante & ſévère,

Par un regard confondez leur orgueil ;

Mais qui daignez charmer d'un doux accueil

Les bons eſprits qui ſont faits pour vous plaire»

N°. 3o , 29 Juillet 1786. K
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Vous qui, ſous l'air d'un léger papillon

Cachez une ame & ſi grande & ſi bonne ;

Vous qui, toujours vive, douce & mignone,

Joignez la grace à la noble raiſon ;

Vous qui ſavez égaler Amphion

Quand ſous vos doigts le clavecin réſonne,

Et de Grétry voler juſqu'à Buffon.

Je cite peu les vers où il n'eſt queſtion que

de Zizi; & en cela je ſemble me conformer

au vœu de l'Auteur lui-même. Il dit preſque

dès les premiers vers : -

1 Il faut pourtant vous conter mon hiſtoire,

Et de l'amour vous peindre l'aſcendant ;

Mais en ſecret gardez-en la mémoire ;

gar votre ami n'a point la vaine gloire

D'oſer prétendre, amoureux imprudent,

Que le Public ſoit cru ſon confident.

L'on berne tant la manie indiſcrette

De ces Mefſieurs qui, dans leurs petits vers,

Voulant ſe peindre en Héros de toilette,

Par leurs ardeurs glacent tout l'Univers !

Tel fut Porat, ce fameux Coryphée

Des Écrivains accueillis à Paphos :

Il ne puiſoit dans ſa tête échauffée

Qu'un vain jargon & des ſentimens faux.

Sans ceſſe il eut la fureur de paroître

| Fin perſiffleur & léger petit-maître,

Prompt à vanter les prétendus appas

De ceat Laïs qu'il ne connoifſoit pas ;
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Suivant la rime il varioit leur forme :

Tout fut changé ſitôt qu'il les chanta.

La vieille Iris, malgré ſa taille énorme,

Entre dix doigts dans ſes vers s'ajuſta,

Et bien qu'elle eût un nez long & difforme,

D'un nez fripon ſa Muſe la dota.

Qu'on ſoit ou non ami de la mémoire de

Dorat, quand on ſeroit même l'Éditeur de

ſes GEuvres, on doit convenir que ces vers,

où il eſt un peu maltraité, ont du mérite, qu'ils

ont de la facilité, de la tournure, & ſur-tout

le ton & le ftyle du genre. C'eſt enſuite une

choſe à examiner juſqu'à quel point ils ſont

vrais. Que toutes les Beautés chantées par

M. Dorat ayent été imaginaires ou laides, je

ne croirai ni l'un ni l'autre. M. Dorat, qui

s'eſt entendu dire de pareilles choſes, lui vi

vant, crioit avec beaucoup d'intérêt & de

modeſtie à l'un de ſes Cenſeurs rigoureux :

Grace, grace, mon cher Cenſeur !

Je m'exécute, & livre à ta main vengereſſe

Mes vers, ma proſe & mon brevet d'Auteur ;

Je puis fort bien vivre heureux ſans lecteur :

Par pitié ſeulement laiſſe-moi ma maîtreſſe.

- | 5 - - © - - -

C'étoit d'autant plus juſte, qu'il eſt telle maî

treſſe dont la fidélité ne réſiſte pas peut-être à

une épigramme contre ſon amant , lorſque

cette épigramme eſt bien faite, & qu'elle

a du ſuccès , ce qui, ſoit dit # º,
- lj
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eſt aſſez malheureux pour tout Écrivain un

peu renommé , parce qu'il eft plus sûr

encore que ſa renommée lui procurera de

bonnes épigrammes que des maîtreſſes très

fidelles. Mais ce n'étoit pas une maîtreſſe ſeu

lement qu'avoit M. Dorat ; il s'en donnoit

quelquefois trois dans le même temps, ç'a

alloit quelquefois juſqu'à cinq; & même le

nombre de toutes celles qu'il chante dans ſes

vers n'eſt pas facile à compter. Il eſt permis de

croire que parmi ce nombre toutes n'étoient

pas charmantes comme l'aſſurent ſes vers, &

qu'il ne connoiſtoit pas mêmebeaucouptoutes

celles qu'il adoroit. L'Auteur des Baiſers de

Zizi n'a pas ſans doute prétendu autre choſe.

Quant au mérite des Poéſies de Dorat, dire

' qu'elles n'expriment que des ſentimens faux,

paroît preſqu'une injuſtice inexcuſable , mais

dire que ſes ſentimens ſont quelquefois peu

naturels, & ſes expreſſions ſouvent recher

chées& précieuſes, c'eſt être de l'avis de tous

ceux qui ont le droit d'en avoir un. Les paſ

ſions ramènent au naturel , a dit quelqu'un,

· & je ne ſais ſi ce n'eſt pas La Bruyère. L'amour

ſembleroit être celle qui a davantage ce pou

voir; mais ce pouvoir, il ne l'avoit pas ſur

M. Dorat. Voyez ces vers où il peint une de

ſes maîtreſſes : -

Tes dents, ces perles que j'adore,

D'où s'échappe à mon œil trompé

' Ce ſourire développé,

Transfuge des lèvres de Flore.

^-

:
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On croit entendre l'homme au Sonnet.

Tes yeux ſont deux foyers ardens

· Oü j'ai falli brûler mes ailes,

Et d'où partent mille étincelles

Sur le ſalpêtre de mes ſens.

Il eſt clair que dans ces vers M. Dorat eſt

l'Amour lui-même , il a des ailes , c'eſt un

ſalpêtre.Voila comme on écrit lorſqu'on veut

être charmant , mais on a un autre ſtyle &

d'autres expreſſions lorſqu'on eſt amoureux,

qu'on l'a ete ou qu'on peut l'être. Le malheur

de M. Dorat eſt venu peut être de ce qu'en

entrant dans le monde & dans la Littérature,

il avoit pris un rôle, & le moins poétique

de tous, le moins naturel , celui de petit

maître, d'homme à bonnes fortunes. Dans ſes

Pièces fugitives il parle preſque toujours,pour

ſon compte, comme un Auteur Comique fait

parier ſur le théâtre le fat qu'il veut rendre

ridicule. Le Perſac des Egaremens du cœur &

de l'eſprit , le Blanze des Contes Moraux &

M. Dorat, ont préciſément le même ton, le

même langage. Ce ton de la galanterie, qui

adreſſe à toutes les femmes ce qu'une ſeule

peut inſpirer, peut être admis dans un ſoupé,

dans le monde, où il reproduit l'image, au

moins, de ce qu'on voudroit ſentir to jours.

Lorſqu'on emprunte la langue de la poéſie

pour parler aux hommes de tous les pays &

de tous les ſiècles, il faut reproduire ce qu'il

y a de plus vrai dans tous nos ſentimens, &

' , K iij



2 2.1 ' M E R C U R E ,

non pas ce qui n'en eſt que l'image & le men

ſonge. M. Dorat n'eſt pas ſeulement galant

dans ſes vers avec toutes les femmes; il eſt,

pour être plus charmant encore, impertinent

avec un très-grand nombre. Je n'ai pas ſes

Fantaiſes près de moi, & je ne m'en ſuis

pas rempli la mémoire , mais je me rappelle

une Épître à une certaine Syphillis, je crois.

Le Peëte commence par ſe plaindre des ri

gueurs ou des infidélités de ſa Syphillis. Il la

eonjure au nom de tous les Dieux de faire

ceſſer ſon martyre, d'être ou plus conſtante

ou plus humaine. Tout cela, s'il n'eſt pas

très-paſſionné, paroît au moins très-ſérieux:

il ajoute qu'il ſera le ſoir à l'Opéra, qu'elle le

verra au balcon le teint pâle, le viſage blême,

& qu'elle ſera sûrement touchée ſi elle le

vegarde. La Pièce finit par les vers ſuiyans :

j iais ſi tu combies mon.martyre »

Si ta rigueur vient m'accabler,

Permets moi quelqu'éclat de rire

Pour m'aider à m'en conſoler.

· Voilà, ſans doute, une impertinence pour

Syphillis ; mais j'oſe dire que c'en eſt une

encore pour tous les Lecteurs qui ne peuvent

pas prendre un grand intérêt à voir comment

la vanité de M. Dorat ſe joue & ſe moque de

la vanité d'une coquette. Ce ne ſont pas-là

les ſentimens qui ſe trai.ſmettent d'une ame

dans une autre : je puis écouter avec intérêc

les peintures d'un amour qui n'eſt pas le mien,
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mais l'amour-propre d'un autre ne m'inté

reſſera pas ; il pourra même réveiller le

mien & le bleſſer. Qu'Horace , & mêrae

Chaulieu, que M. Dorat ſe flattoit peut

être d'égaler ou de ſurpaſſer, ont bien d'au

tres ſentimens & un autre langage ! Je me

rappelle deux petites Pièces de ces deux Poë

tes, dont la fin eſt également inattendue,

& ſemble contredire tout ce qui , pré

cède. Dans ſes ſtances à la Solitude de

Fontenai, pleines d'un ſentiment ſi profond,

ſi doux & ſi mélancolique, Chaulieu ſemble

perdre dans cette retraite juſqu'au ſouvenir

des erreurs & des félicités des paſſions du,

jeune âge. Il dit aux grottes de Fontenai :

· Grotte d'cù ſort ce clair ruiſſeau,

De mouſſe & de fleurs tapiſſée,

N'entretiens jamais ma penſée

Que du murmure de ton eau.

Il dit aux arbres de ſes longues allées :

Beaux arbres qui m'avez vu naître,

Bientôt vous me verrez mourir.

| Et tout-à-coup lorſque l'ame eſt attendrie par

ces images mélancoliques , il la laiſſe égarer,

& la fixe ſur des images plus heureuſes,

Mais je vois revenir Liſette, -

· Qui d'une coëffure de fleurs,

Avec ſon teint & leurs couleurs

Fait une nuance parfaite.
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Égayons ce reſte de jours

· Que la bonté des Dieux nous laiſſe ;

Parlons de plaiſirs & d'amours :

C'eft le conſeil de la ſageſſe.

Horace, dans l'Hymne à Vénus, qui ouvre

le quatrième Livre des Odes, parle d'abord

coinme un homme qui ne veut plus & ne

doit pius aimer. * Pourquoi, Vénus, me rap

» peler à des combats preſqu'oubliés ? Epar

» giie-moi, Déeſſe , je ne ſuis plus ce que

» j'étois ſous l'empire de la facile Cynarée.

» Mère cruelle des tendres Amours, ceſſe

» d'exercer ta puiſſance ſur un cœur que dix

» luſtres ont endurci contre tesvoluptés.Vole

» où t'appellent les prières de la jeuneſſe de

» Rome : va brûler de tes feux ce Paul dont

» tous les Arts & tous les talens ornent l'ado

| » leſcence , dont la voix éloquente déſend

» déjà les malheureux. Chez lui , ſur les

» bords du lac Albin, tu reſpireras l'encens

, » dans un temple conſtruit de bois parfumés;

» tu ſeras invoquée dans des vers pleins de

» grace accompagnés de cette lyre qu'en

» tendirent d'abord les Monts de la Phrygie.

» Pour moi, Déeſſe, il ne me convient plus

» ni de ceindre mon front de fleurs nou

» velles, ni de me mêler aux combats de la

» table , ni d'eſpérer l'amour d'une maî

» treſſe.….. Mais pourquoi, Glycère, pour

» quoi des larrnes rares & pénibles coulent

» elles le long de mes joues? Pourquoi, au

» milieu de ces paroles pleines de courage,
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» ma foible voix expire-t'elle dans le ſilence?

Dans les ſonges de toutes les nuits je crois

te preſſer dans mes bras , tu m'echappes,

» & je te pourſuis à travers la verdure du

, chanp de Mars, à travers les ondes mo

'» biies du Tibre. » Quelle poéſie charmante !

mais quelle peinture vraie des mouvemens

du cœur humain ! Tous les hommes de cin

quante ans à qui des paſſions heureuſes ou

malheureuſes auront laiſſe un cœur ſenſible,

& de ces regrets qui n'ont plus de terme, re

trouveront leur cœur dans ces vers d'Horace ;

& ceux mème qui n'ont pas cinquante ans en

ſeront touchés ; car il a été donné aux ames

tendres de ſentir encoreavecles impreſſions de

leur âge toutescelles qu'elles doivent éprouver

un jour; elles devinent la vie entière. Ce ſont

ces ſentiinens vrais & touchans qui Inanquent

trop ſouvent à M. Dorat, & qu'il lui arrive

même quelquefois de bleſſer & de contredire.

· Pour en penſer ainſi, il ne faut être d'aucune

ſociété; il ſuffit de ſentir juſte & d'avoir vécu

quelque temps dans la ſociété de Tibulle,

d'Horace , de Chaulieu. Voilà ce qu'on a

voulu dire dans un autre Journal ; & on a

ajouté, non-ſeulement parce qu'il faut être

· juſte, mais parce qu'on # plaît à l'être, parce

, qu'on s'en fait un bonheur autant qu'un de

voir, on a, dis-je, ajouté que malgré ces re

proches qu'il mérite , & qui ont beaucoup

fait tomber ſa réputation, M. Dorat étoit un

homme d'eſprit & de talent. Dans ces mêrnes

Fantaiſies il ſe trouve un aſſez s † nombre

V
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de Pièces infiniment agréables , telles que

l'Épître ſur un Déménagement , le Ccngé,

& c. &c. &c. On annonce une Édition de ſes

GÈuvres réduites à trois volumes ; on ne ſe

roit point étonné qu'elle fût bien accueillie

du Public. Mais il a laiſſé des CEuvres pour

vingt volumesau moins, & il ſe peut que tous

les defauts qu'on lui a reprochés fuſient dans

les dix-ſept volumes qu'on ſupprime.

· A F. aux R. , près du Pigſſis Piquet. .

LA Vie de Mme de Mainterion , Inſtitutrice

de la Royale Maſo : de S. Cyr , o née de

ſon porti it. A Paris, chez Buiſſon , Libr.,

rue des Poitevins, hêtei de Meſgrigny.

1 vol. in-12. de 534 pages. Prix broché,

3 liv.5 relié, 3 liv. 1 2 ſols. -

C E T Ouvrage manqucit peut-être à la

gloire de Mme de Maintenon. Il met toutes

ſes vertus, toutes ſes qualités éminentes dans

leur véritable point de vue, & la venge d'une

manière victorieuſe des outrages que lui fit

la prévention. Il eſt fait ſur un plan très

ſage, & la méthode que l'Auteur a ſuivie

y correſpond parfaitement. Les réflexions ju

dicieuſes & les penſées extraites de fes Let

tres mêmes, ſemées par-tout avec adreſſe,

répandent ſur cette Hiſtoire un nouvel in

térêt, & la rendent très - attachante. Cn y

parcourt les différentes époques de la vie de

cette Femme célèbre, dont la deſtinée fut ſi

ſingulière; pas un trait ne manque au tableau.
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Ses ſentimens religieux ſur-tout, ſont ceux

que l'Auteur s'eſt plu davantage à développer;

& dans tous les événemens extraordinaires

qu'elle éprouve, on la voit toujours ſouiniſe

aux décrets de la Providence, toujours occu

pée des moyens d'être utile au genre-humain.

Son mariage avec Scarron eſt rapporté de

la manière la plus propre à donner une idée

juſte de l'un & de l'autre perſonnage. * D'un

>>

>>
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>>
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côté, dit l'Auteur, une riche taille, une

brillante figure, toutes les graces de la jeu

neiie, tous ies appas de la candeur; de l'au

tre, un corps raccourci de plus de moitié,

un viſage livide, des bras décharnés ; ici,

toute la raiſon , là, toute la bouffonnerie.

Mais ce mariage entroit dans les deſſeins de

la Providence : c'eſt le ridicule attaché aux

poéſies de Scarron qui frappe Louis XIV,

quand la veuve lui préſente un placet, &

qui devient le principe d'une élévation

qu'on a peine à comprendre. .

* Son veuvage, continue l'Auteur, en la

mettant aux priſes avec la fortune, l'éleva

au-deſſus de ſon ſexe. Il ne lui reſta de ſon

établiſſement que des dettes & des plaiſan

teries conſignées dans le Roman comique

& dans le Virgile traveſti, au point qu'il

lui fallut paſſer par ces épreuves, pour ar

river au faîte des grandeurs, & pour de

venir l'Inſtitutrice de S. Cyr. — C'eſt - là,

dit-il encore, que tendoient toutes les

vues de Mme de Maintenon , & qu'on

trouve la ſolution de ſa• # , ainſi que

vJ
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» la raiſon des motifs qui l'attachèrent à la

» gloire de Louis-le-Grand. »

Son mariage avec ce Monarque, ou plutôt

les indices qui ont ſervi a le faiie croire, ſont

préſentés dans cet Ouvrage d'une manière

plauſible, & en même-tems très circonſpecte.

Comme il ne reſte aucun veſtige de cette

union, fort étonnante ſans doute, & très

propre à faire naître la défiance, l'Hiſtorien

ne pouvoit trop inſiſter ſur cet article. Il de

voit de même appuyer ſur les ſentimens reli

gieux qui occupèrent Mme de Maintenon

TOllt6 † vie, qui déterminèrent toutes ſes

actions, & qui eurent même une influence

générale ſur tout le Royaume.

Les détails dans leſquels entre l'Auteur, à

l'égard de la Maiſon de S.Cyr, ſont autant de

morceaux utiles ſur l'éducation, & dont les

Colléges, ainſi que les Penſionnats, pourront

également profiter. Les parens qui deſtinent

leurs enfans à être élevés à S. Cyr, trouve

ront beaucoup de renſeignemens utiles dans

cet Ouvrage. Ils y verront ſur-tout avec plai

fir, ſans doute, que l'orgueil qu'inſpire la

naiſſance, eſt un des vices qu'on s'attache

principalement à détruire dans cette reſpec

table Maiſon.

L'affaire du Quiétiſme contient trois Cha

pitres, & ne laiſſe rien à deſirer. On y fait

contraſter Boſſuet & Fénélon d'une manière

très - intéreſſante , en donnant à chacun le

caraétère qui lui appartient.

Le mariage de Mlle d'Aubigné, nrèce de
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i

Mme de Maintenon, avec le Comte d'Ayen,

fils du Maréchal de Noailles, donne occaſion

à l'Auteur de dire avec beaucoup de verité :

• Que Mme de Maintenon s'applaudit beau

» coup de cette alliance,† qu'en

» entrant dans la Maiſon de Noaiiies, c'etoit

» trouver Mes vertus ſur leur propre ſol, où

» elles ſont héréditaires comme les hon

» 1l6ºUlIS. » -

Le tableau de la Cour de Louis-le-Grand,

ſon teſtament, ſa m rt, ſemblent donner au

ſtyle de l'Auteur une nouvelle énergie. Il le

peint ſur-tout avec force à ſon heure dernière.

« C'eſt alors, dit il, que ce grand Roi ou

, bliant ſes titres, ſes jouiſſances, ſes gran

, deurs, prit la plume, & traça ſes diſpoſi

» tions avec le même calme qu'il eût ſigné

» le plus briliant Traité , de ſorte qu'on peut

» dire que ſi ſes conquêtes le familiarisèrent

» avec la gloire, ſes entretiens avec Mme de

» Maintenon l'apprivoisèrent avec la mort.

» Tandis que les Courtiſans lui promettoient

» un ſiècle de vie, elle lui iifoit ce Livre

» divin qui ne Hatte point les Rois, & .

» qui dit expreſſément que les années de

» l'homme ne s'étendent pas au - delà de

» quatre-vingt. » . -

La vie privée de Mme de Maintenon à

S. Cyr, fait connoître des faits qui répandent

le plus grand fuſtre ſur ſa mémoire. Après

avoir parlé de la viſite que lui firent Pierre

2

. le-Graiid & le Pégent, l'Hiſtorier crrive au

moment de ſa mort, & fait un tableau tou
«º
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chant des regrets de la Maiſon de S. Cyr,

qu'il repréſente immobile & accablée du

poids de ſa douleur. L'Auteur de cet Ouvrage

le termine par l'épitaphe faite par l'Abbé de

Vertot, qu'on lira ſans doute avec plaiſir. En

général nous croyons la lecture de cette nou

velle Vie de Mme de Maintenon, auſſi inſtruc

tive qu'édifiante. Nous penſons qu'elle doit

plaire, même après celle de la Beaumelle, en

ce qu'on y trouve plus d'exactitude & moins

de recherches d'eſprit. -

EssAI ſur l'Hiſtoire Médico-Topographique

de Paris , ou Lettres à M. d'Aumon ſur

le Climat de Paris , ſur l'état de la Mé

decine , ſur le caractère , le traitement des

Maladies, & particulièrementſur la Petite

JVero,e & l' inoculation ; par M. Menuret

de Chambaud, Docteur en l'Univerſité de

Médecine de Montpellier , &c. A Paris,

chez Cuchet, rue & hôtel Serpente.

LE climat, a dit Polybe, forme la figure,

la couleur , le tempérament & les mœurs

des Nations; il maîtriſe les êtres, ajoute M.

Bailly, par la température & les idées, par

le caractère qu'il impoſe aux Peuples. On

ſait juſqu'à quel point cette opinion a été

pouſſée par le célèbre Monteſquieu ; & peut

être eſt-il bien difficile de† celui où

elle ceſſe d'être vraie; mais quelque'étendue

qu'on puiſſe lui donner, ou quelques limites

x '
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· qu'on lui doive preſcrire, au moins eſt-il

certain que la diverſité des climats influe

étonnamment, & ſur le phyſique & ſur le

- moral des hommes. Le père de la Médecine

ne doutoit pas de cette verité, lorſqu'il re

commandoit à celui qui arrive dans une ville

ui lui eſt inconnue, pour y exercer cet art,

'étudier d'abord ſa ſtaation relativement au

ſoleil , à l'air, à l'eau & à la terre.

Vous examinerez, difoit-il, de quelle

manière le ſoleil l'éclaire & l'échauffe, quelle

eſt la conſtiturion de l'atmoſphère, l'état, la

force & la direction des vents; quelle eſt

la quantité, la qualité des eaux, ſoit de celles

qui y coulent en fontaines ou rivières, qui

peuvent y ſejourner ou croupir, & former

des marais, ſoit de celles qui fourniſſent à

la boiſſon; & enfin quelle eſt la nature du

ſol qui ſert à l'habitation. C'eſt de ces cauſes

réunies que dérivent les tempéramens qu'on

peut appeler en quelque façon locaux , c'eſt

par elles que la ſanté reçoit une eſpèce de

diſpoſition uniforme, & les maladies une

première modification générale.

Ces préceptes, importans en tout lieu, le

ſont bien plus ſpécialement dans une ville

auſſi immenſe que Paris. Nos célèbres Mé

decins s'y conformoient ſans doute ; mais

n'eſt-il pas étonnant qu'il nous manquât

encore un ouvrage claſſique ſur un pareil

objet ? Les Phyſiciens & les Médecins le de

ſiroient également; M. Menuret nous le

donne§ & nous croyons pouvoir le



· feliciter du ſervice qu'il rend au Public; ſer

vice d'autant plus utile, qu'il a ſu mettre à la

portée des Lecteurs les plus communs, &

les connoiſſances qu'il a acquiſes, & les pré

ceptes qu'il nous doiine. -

, Quoique le titre de ſon livre n'annonce

- qu'un eſſai, il renferme au moins toutes les

obſervations que chaque particulier doit faire

relativement au ſol qu'il habite, pour y pro

portionner ſa manière de vivre, quelque

part qu'il ſoit, & ſpécialement celle qu'exige

le ſéjour de Paris. Renonçant ſagement au

ſtyle barbare de l'école, il expoſe dans ſes

premières lettres tout ce que chacun doit

ſavoir en général ſur le climat qu'il habite ;

il nous donne enſuite l'Hiſtoire Phyſique de

là Ville de Paris, &c. &c. Suivent des ob

ſervations ſur l'homme phyſique & moral;

article qu'on lira ſur-tout avec intérêt.

De nouvelles lettres nous marquent l'effet

des ſaiſons ſur les maladies, & les divers

traitemens qu'elles exigent. Il y en a deux

ſur la petite vérole & l'inoculation, &c. &c.

L'on ne ſauroit trop recommander la lecture

de cet Ouvrage, nous ne dirons pas à ceux

qui, par état , doivent avoir au moins la

plupart des connoiſſances qu'il renferme,

mais à tout patriculier jaloux de connoître

les moyens les plus ſimples de conferver ſa

ſanté, ou de la recouvrer par un régime &

des remèdes conformesau climat qu'il habite.

Un des grands avantages de ſon Auteur, eſt

de ſavoir éviter les longueurs , d'avoir en
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même-temps, & cette méthode & cette

clarté qui le mettent à la portée de ceux qui

n'ont pas même étudié les premiers élémens

de la Médecine. Ses recherches ont paru

i téreſſantes, même à un Cenſeur très-diſ

tingué dans la même carrière , que ne ſeront

elles pas pour le Public ! Mais pouvoit-on

moins attendre d'un Auteur déjà ſi avan

tageuſement connu par divers Mémoires cou

ronnés, & qui, dès ſa jeuneſſe, avoit ſu nous

donner dans l'Encyclopédie un grand nombre

d'excellens articles ſur la Médecine ?

•ux ax •

S P E C T A C L E S.

e O M É D I E F R A N Ç O I S E.

Les Repréſentations de Virginie continuent

d'exciter l'intérêt & la curioſité des Amateurs

du Théâtre : l'Auteur paroît s'obſtiner à ne

oint qwitter le voile de l'anonyme, malgré

e ſaccès dont jouit ſon ouvrage. Les petits

changemens qu'il a faits à la fin du cinquième

Acte depuis la première repréſentation, ont

ajouté à l'effet du dénouement. Le Décem

vir ne ſe poignarde plus, il eſt entraîné par

les Soldats, pour aller dans les fers attendre

une mort ignominieuſe; mais ſon ſupplice

eſt déjà commencé: la mort de Virginie le

prive du fruit de toutes ſes fureurs. Cette
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fin eſt plus ſatisfaiſante que celle dont nous

avons parlé dans le dernier Mercure; elle

le ſeroit encore davantage, ſi MM. les Co

médiens mettoient plus de pompe à l'arrivée

de Valérius, & ſi l'on voyoit un parti de

Soldats un peu nombreux ſe répandre dans le

Forum par l'ordre du Sénat, pour oppoſer

la force de la liberté renaiſſante à la force de

la tyrannie. -

| Segniùs irritant animos demiſſa per aures ,

quàm que ſunt oculis ſubjecta.

· c o M É D I E I TA L I E N N E.

NoUs ſommes fidèles à la promeſſe que

nous avons faite à nos Lecteurs , nous ne les

entretenons point des ſujets qui débutent

ſur nos Théatres ſans y apporter du talent,

ou ſans en montrer l'eſpérance. Parmi les

débuts dont nous parlons, il en eſt même

ſur leſquels nous pourrions garder le ſilence,

car l'apparence du talent eſt bien ſouvent

trompeuſe chez les débutans , & le Public,

qui croit encourager des diſpoſitions naiſ

ſantes, n'applaudit la plupart du temps que

des leçons données, reçues, répétées labo

rieuſement, & dont l'effet ne s'étend pas

hors des bornes du rôle repréſenté : mais

il vaut mieux être dupe quelquefois du char

lataniſme de la médiocrité, que de s'armer

toujours d'une ſévérité décourageante. .
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| Madame Saint-Aubin, dont nous allons

annoncer le ſuccès, a debuté, le jeudi 29

Juin dernier, par le rôle de Marine dans la

Colonie, & de Denſe dans l'Epreuve villa

eoiſ. Le talent qu'elle montre & l'eſpoir

# fondé qu'il donne aux connoiſſeurs, la

placent dans le petit nombre des ſujets in

téreſſans qui ont paru depuis deux ans ſur

le Théâtre Italien. Sa figure eſt aimable,

piquante & ſpirituelle, ſa voix eſt brillante,

facile & sûre , ſon chant a de la methode,

du goût & de l'expreſſion; ſon maintien a

de laiſance & de la grâce, & ſon debit a de

la vérité. Elle a parcouru ſucceſſivement tous

les rôles de l'emploi qu'elle a adopté; & pour

fire ſon éloge, il ſuffira de dire qu'elle a

donné à chacun d'eux une phyſionomie ab

•ſoiument différente. Nous avons rarement

une pareiile obſervation à publier, car nous

n'appercevons guères chez toutes nos Ac

trices lyriques que Mlle telle ou Mme telle

préſentant aujourd'hui ſous l'habit d'une

payſanne, le caractère qu'elle avoit la veille

fous celui d'une Marquiſe, & qu'elle aura

encore demain ſous le coſtume d'une étran

gère. Nous ne croyons pas qu'il ſoit néceſ

ſaire de prodiguer les conſeils à Mme Saint

Aubin ; ſon eſprit, ſa fineſſe & ſon jugement

ſont les meilleurs guides qu'elle puiſſe ſuivre :

nous devons pourtant l'exhorter d'abord à

nuancer ſon débit avec plus d'adreſſe, & à

varier davantage les formes de ſa diction ;

enſuite à réformer la manière trop décidée de
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, ſon jeu habituel. Il faut ſans doute qu'une

· Actrice prononce un peu fortement au Théâ

tre les traits du perſonnage qu'elle repréſente,

mais elle doit conſerver les habitudes de dé

cence, nous dirions preſque de pudeur, dont

la Nature a fait le principal apanage de ſon

ſexe : cette attention ajoute à l'intérêt d'une

jolie figure & aux charmes du talent. On

eſt quelquefois conduit un peu loin par

l'amour de ſon état & par le deſir d'obtenir

des ſuccès , nous invitons Mme Saint-Aubin

à y prendre garde: la vérité meurt où l'excès

COll]ſ，l6º11C6:. - - -

·

On a repréſenté pour la premiere fois le

vendredi 2 I de ce mois, le Bon Parent,

Comédie en un aéte & en proſe. Encore trois

· ou quatre Ouvrages de cette nature ; & le

Public oubliera ſans retour qu'on joue la

Comédie Françoiſe ſur le Theâtre Italien.

Nous l'avons déjà dit aux Comédiens de ce

Spectacle; l'indulgence a ſes bornes: en outrer

l'uſage, c'eſt la proſtituer.

ANNoNcEs , r NoTicEs

T. A r r # d'Architecture , comprenant les cinq

ordres des Anciens é19bis dans une juſte prorot

tion ertre-ecx; on y a i int les Pilaſtres d'Attiqae de

chaque Ordre, des Tables de proportion pour dé
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terminer les hauteurs des Soubaſſemens, Statues,

Baluſtrades & Pilaſtres d'Attique relativement à la

progreſſion des cinq Ordres d'Architecture depuis

dix pieds de hauteur juſqu'à ſoixante ; un Cours de

| Géométrie Pratique & des différentes eſpèces de

Moulures à l'uſage non-ſeulement des Ordres, mais

encore de tous les Membres d'Architecture em

ployés ſéparément à la Décoration extérieure & in

térieure des Édifices, avec la marière de les tracer

au compas , un Traité d'Arithmétique pour parvenir

au Toiſé des Figures géométriques; un Traité de la

meſure des Surfaces Planes & des Solides ; un Plan

d'Etude ſur l'Architecture & les Sciences qui y ſont

relatives; un Cours de Perſpective, dans lequel on

donne les procédés les pius ſimples & les plus expé

ditifs pour repréſenter divers objets, tant réguliers

qu'irréguliers ; une Inſtruction ſur les différentes

manières de deſſiner le Payſage, & de faire con

noître par quels moyens le mélange & la combinai

ſon des jours & des ombres rendent la vérité de la

Nature ; plus, celle de le deſſiner dans pluſieurs

† à l'encre de la Chine, le même mélangé de

iſtre , au lavis colorié, à la plume, au crayon

noir & rouge, à la mine de plomb d'Angleterre, de

le peindre a gouache, & de préparer & mélanger

les couleurs, par C. Dupuis , Architecte, 2 Vol.

in-4°. , avec Planches & Figures en taille-douce.

Prix, 2 4 liv. encartonnés. A Paris, chez la Veuve

Hériſſant, Imprimeur-Libraire, rue Neuve Notre

Dame ; Théºphile Barrois jeune, Libraire, rue du

Hurepoix, n°. 18.

Cet Ouvrage peut être de la plus grande utilité

aux Elèves de l'Art dont il traite. Les principes y

ſont développés avec juſteſſe , & la préciſion n'y

nuit point à la clarté. L'Auteur y a joint des Notices

d'autres Sciences analogues. Pour completter & juſti

fier cet éloge, nous allons rapporter la Lettre que le
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Secrétaire de l'Académie d'Architecture a écrite à

l'Auteur ſur ſon Ouvrage. / .

« J'ai eu, Monſieur, l'honneur de préſenter à

* l'Académie d'Architecture, en ſa dernière Séance,

» votre Traité d'Architecture en deux Volumes,

• qu'elle a reçu avec ſatisfaction; elle ne peut qu'ap

• plaudir aux efforts d'un Artiſte qui conſacre ſes

• travaux à rendre clairs, précis & inſtructifs les

• Elémens d'un Art plus recommandable encore par

» ſon utilité que par ſes agrémens. »
3

, Nv x A Pompilius, ſecond Roi de Rome, par

M. de Florian, Capitaine de Dragons, & Gentil

homme de S. A. S. Mgr. le Duc de Penthièvre, de

l'Académie de Madrid , &c. ; ſeconde Edition ,

2 Vol. in-18, papier velin, avec fig. Prix, 12 liv.

brochés, papier ordinaire avec fig. 8 liv. A Paris,

chez Didot l'aîné, Imprimeur-Libraire, rue Pavée

Saint - André : Debure, Libraire, quai des Auguſ

tins; Didot fils aîné & Jombert jeune, Libraires,

rue Dauphine.

Pour peu qu'on tarde à analyſer des Ouvrages de

M. le Chevalier de Florian, on a bientôt una

ſeconde Edition à annoncer avant d'avoir parlé de

la première, C'eſt ce qui neus arrive pour Numa.

Des circonſtances ont retardé le compte qu'on doit

en rendre dans ce Journal.

Cette nouvelle Edition eſt fort bien exécutée , &

l'on ſera content des treize Gravures dont elle eſt

enrichie.

E s s A 1 Poétique ſur quelques Pièces du Théâtre

Italien, Hommage à Mme Dugazon, Par M. Bonner ;

Brochure in-8°. de 16 pages. A Paris, de l'Impri

merie de MoNsIEU R.

L'Auteur de cet Ouvrage ſuit Mme Dugazon dans

preſque tout ſon Répertoire, & lui donne des éloges
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mérités. Ce cadre ne nous paroît pas avantageux. La

verfification en eſt facile.

TAR z E Av des Révolutions de la Littérature an .

cienne & moderne, par M. l'Abbé de Cournand,

Lecteur du Roi, & Profeſſeur de Littérature Fran

çoiſe au Collége Royal ; Volume in 8°. de 4oo pag.

A Paris, chez Buiſſon, Libraire, hôtel de Meſgri

gny, rue des Poitevins.

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage, dont l'Auteur

eſt déjà connu par d'autres productions eftimables.

L E Décameron Anglois, ou Recueil des plus

jolis Contes traduits de l'Anglois , par Miss Mary

Wouters, Ouvrage complet en fix Parties in-18.

Prix, 4 liv. 1o ſols brochées. On vend ſéparément

les dernières Parties pour completter ceux qui ont

acheté les premières. A Londres ; & ſe trouve à

Paris, chez Regnault, Libraire, rue Saint Jacques,

en face de celle du Plâtre.

REvERE N D Iss rxvs D. D. Petrus Chauvier,

Regi à Conſîliis Eleemoſynis ac conciotibus Orgina

rius, major ac Generalis AMiniſter totius Ordinis Ca

nonicorum Regularium Sanctiſſima Trinitatis pro

redemptione Captivorum , electus in Capitulo gene

rali habito apud Cervum frigidum die Maii Xl

anno M. D. CC. LXXXI. E P. Kymti pinxit.

C. Eugenne Duponchel ſculpſit. Prix, 6 liv. A

Paris, chez l'Auteur, rue Saint Jacques, mai'ſon de

la Veuve Ducheſne, Libraire.

Ce Portrait ne peut que faire beaucoup d'honneur

au talent de l'Artiſte. Il eſt d'un beau fini, qui ne

fait rien perdre à l'effet.

QuATRE Divertiſſemens pour le Clavecin , avec

Accompagnement de deux Violons & un Auto , dé
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diés à M. de Rayneval, Conſeiller d'État, &c., par

M. Edeimann, Œuvre XV. Prix, 9 liv. Paris 178 6,

chez l'Auteur, rue du Temple, n°. 27, &c.

S 1 x Quatuors pour deux Violons , Alto &

Baſſe ob'igés, dédiés à M. le Laron de Bagge, par

M Bérardo Porta, GEuvre I. Prix, 9 liv. À Paris,

chcz l'Auteur, maiſon de M. David, Peintre du

Roi, au Louvre. -

A 1 R de Danſe dans le Bazard de la Caravane

pour le Clavecin, Violon obligè, par M. Pouteau,

Organiſie & Maître de Clavecin. Prix, 1 liv. 4 ſols.

— Recueil de Pots-Pourris d'Airs connus pour deux

Clarinettes, deux Hauts-Bois, deux Baſſons &

deux Cors, par M. Beinet, Muſicien au Régiment

des Gardes-Suiſſes. Prix, 3 liv. A Paris, chez M.

Bouin, Marchand de Muſique & de cordes d'inſtru

mens, rue Saint Honcré, près Saint Roch, au

Gagne-petit; Mlle Caſtagnery, rue des Prouvaires ;

M. Blaizot, rue Satory, à Verſailles. -

--

T A B , L E.

LA Fable & ſes Amans, 123 | tenon, 2 2 6

Charade, Enigme & Logo Eſſai ſur l'Hiſtoire Medico

, gryphe , 197| Topographique de Paris,

Oraiſon Funèbre de Mgr. le 2 39

Duc d'Orléans. 2oo Comédie Françoiſe , 2.33

Les Baiſers de Zigi, 2 1 1 | Comédie Italienne , 2 34

La Vfe de Mme de Mainte-lAnnonces & Noiiees, 2 36

A P P R O B A T" I O N.

J'AI la , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 29 Juillet 1786.Je n'y

ai rien treuvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris, le 28 Juillet 1y36. R AU L I N.
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SUPPLÉMENT

| AU MERCURE ".

L1 B RA I R I E A c A D É M I Q U E, à

Strasbourg. Catalogue raiſonne des Li

vres nouveaux qui paraiſſent en Allemagne.

P R o s p E c T U s.

LEs Chefd'œuvres de l'Eſpagne & del'Ita
lie ont tour à tour attiré l'attention des Fran

çais. Voltaire a commencé, parmi eux, la

* Cette Feuille de Supplément eſt deſtinée à la publi

eation des Proſpectus & Avis particuliers de la Librairie.

Au moyen de cette Feuille, les Proſpectus qui ci

devant ſe perdaient & n'étoient pas lus du Public, ſe con

ſerveront a 1 moins autant que chaque Mercure. Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront conſidérablement diminués ; une

partie de la compoſition , du tirage, du pliage , &c. de

venant une dépenſe commune pour chacun d'eux.

La partie littéraire du Mercure n'étant compoſée que de

deux feuilles, on ne pouvait auſſi y parler que très-impar

faitement des Ouvrages concernant les Sciences & les Arts.

On pourra dans les Proſpectus s'étendre particulièrement

ſur ces objets. - ·

On doit s'adreſſer à M. MoUTARD pour l'inſertion & le

payement. Les frais pour 2 pages reviennent à 42 liv. ,

4 pages 84 liv. , &c. Outre le prix ci-deſſus, on doit

donner au Rédacteur du Mercure un exemplaire des Livres

nouveaux annoncés dans chaque Proſpectus...-s. .. : .

" Supplém. Nº. 3o. 29 Juillet 1786, *
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fortune de la Langue Anglaiſe, que la ders

nière guerre ſemble avoir aſſurée. -

' Mais juſqu'à préſent nous n'avons fait

entrer la Langue Allemande que dans l'édu

cation de quelques Militaires, & nous

étions bien loin de ſoupçonner qu'elle nous

offrit un auſſi grand nombre d'Ouvragesutiles & agréables. v

Enfin, grace à quelques traductions &

imitations, la plupart imparfaites; à l'éloge

de quelques Gens de Lettres, dont le ſuf

frage paraît nous en impoſer; à notre goût

pour les Sciences phyſiques, qui nous a fait

découvrir en Allemague une foule de Na

turaliſtes & de Phyſiciens du premier mé

rite, nous convenons aujourd'hui que la

Langue Allemande, l'une des plus riches,

des plus utiles , des plus difficiles, & des

plus régulières de l'Europe, eſt digne d'être

étudiée par toutes les Nations inſtruites.

Mais le déſir de mieux connaître toutes

les Productions de l'Allemagne & du Nord

ne ſuffiſait pas , il fallait encore qu'on

nous facilitât les moyens de communica

tion, juſqu'à préſent difficiles, -

Tel a été le but de la Librairie Acadé

mique, que le ſieur Saltzman a établie à

Strasbourg. Pourvue de tous les Livres qui

paraiſſent annuellement aux deux foires de

Leipſick, & de toutes les Nouveautés qui

paraiſſent en France, elle ne Réglige aucun
moyen de faire connaître aux deux Nations

les Productions l'une de l'autre, & elle ctt
- · · . ,t « & • ' • • • • - -)

ve - - -
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\ portée de fournir en très peu de temps

toutes les demandes que l'on lui fait.

· Elle publie chaque ſemaine un Catalogue

raiſonné des Livres nouveaux qui paraiſſent

en France. Ce Catalogue eſt écrit en alle

mand, & deſtiné à être répandu dans les

différentes contrées de l'Allemagne & du

Nord. -

· Elle donne également en françois un ca

talogue hebdomadaire & raiſonné, de huit

pages in-8°, par ſemaine, dans lequel elle

ait connaître aux Français les Nouveautés

de l'Allemagne & du Nord , avec leur

prix, principalement les Livres de Phyſi

que, de Chimie, de Minéralogie, d'Hiſ
toire naturelle, les Romans, Poëmes, Hiſ

toires , &c. Elle le fait d'une manière aſſez

détaillée pour ſuppléer aux différens Jour

naux de cette Nation. -

, On peut s'abonner pour ce Catalegue, ou

en s'adreſſant directement à la Librairie Aca

démique à Strasbourg , ou chez MUsIER ,

fue# Saint-André, au coin du quai

des Auguſtins, à Paris ; ou à tous les Bu

reaux de Poſte du Royaume. Le prix pour

' l'année eſt , pour Paris & Strasbourg , de

| | 2 liY., &, de 13 liv. 4 ſ. pour la Pro

vince, rendu franc de port par la Poſte.

Pour ajouter encore à ces établiſſemens,

elle propoſe aux Amateurs de la Littéra

pºire Allemande, & à tous ceux qui déſi

reraient de cultiver cette Langue, ou à tous

les poſſeſſeurs de grandes bibliothèques,

* ij
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• qui ſont charmés de raſſembler tous les

• Chef-d'œuvres de toutes les Nations, une

Bibliothèque Allemande ou Collection choi

ſie des meilleurs Auteurs Allernands dans

tous les genres de Littérature.

Les éditions ſeront toutes originales, &

pluſieurs ſeront ornées d'Eſtampes. . -

On ſera libre de prendre ces Ouvrages en

feuilles, ou en reliure allemande en papier,

ou en marroquin. - º - - -

Pour ſe procurer cette Bibliothèque Al- .

lemande, il faut s'adreſſer directement à la

Librairie Académique à Strasbourg , qui

débite en même temps une deſcription mé

thodique des Ouvrages qui entrent dans

cette Collection. - -

On eſt prié d'affranchir les lettres & l'ar -

gent,

CA TA L o g U E des Livres Français ;

· Latins & Grecs, qui ſont de fond ou en

grand nombre à la LIBRAIRIE Ac4

DÉMIQUE , à Strasbourg, 1786.

ANALEcTA veterum Poëtarum Graecorum,

# R, F, Ph, Brunck, 8. Maj. 1785 ,

" 3 VOl.

Ej§ libri volumen quartum, triplicem

indicem & verſionem latinam complec

tens. Auctore Seybold, Prof. Buxovillan.

in-8°. maj. ſub prœlo.

- vis au Peuple de la campagne touchant l'éº
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, ducation de la Jeuneſſe, relativement à

l'Agriculture. in-8°. Berne, 1781.

Brunck (R. F. Ph.) gnomici Poëtae Graeci,

ad optimorum exemplarium fidem emen

dati, gr. & lat. 1784. . -

Format in-4°. à 12 liv. -

| Format in-8°. Charta praeſtantiori, à 5 liv,

rº# in-8°. Charta communi ſcriptoria,

2l 2 l1V, -

Hi de la Réformation de l'Egliſe Chré

tienne en Allemagne , par le Baron de

Seckendorf, abrégée par MM. Junius &

Roos, trad. en fr.§ d un abrégé

de l'Hiſtoire des anciennes Egliſes E4

clavonnes & Vaudoiſes, 5 vol. in-8°.

' »783, 1785 , 1o liv. c,

Hiſtoire de l'Art de l'antiquité, par M,

' Winkelmann, trad. de l'all. par M. Hu

ber, in-4°. 3 vol. fig. 1781. 3o liv.

Introduétion à l'Analyſe des infiniment pe

- tits de M. Euler, trad. du lat. par MM.

• Pezzi, Officier d'Artillerie, & Kramp ,

. : Docteur en Médecine, précédée de l'E-

, loge d'Euler, lu à l'Académie des Scien

· ces de Paris, le 6 Février 1785, par M.-

le Marquis de Condorcet, Secrétaire per

pétuel de l'Académie, &c. &c. , & ſui

, vie d'un troiſième volume; tome I.— les

. deux autres paraîtront dans le courant

- de l'année 1786. Le premier volume ne

· ſe vend ſéparément que pour ceux qui

payent en même temps le ſecond , qui

* iij
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des deux volumes eſt de 12 liv.

Mémoire touchant la ſupérioriré impériale

fur les villes de Gênes & de S. Rérno,

paraîtra au mois d'Août prochain. Le prix

ainſi que ſur toute la Ligurie, avec les -

pièces juſtificatives, in 8°. 2 vol. 7 liv.

1o ſ.

Philonis Judai opera omnia graecè & latinè,

ad editionem Thomae Mangey, collatis

aliquot manuſcriptis edenda curavit Au

guftus Fridericus Pfeffer, tomus 1, in-8°.

1785 , 6 liv.

Tableau de la Phyſique avec l'Hiſtoire Lit

téraire de cette Science, par M. Schurer,

deux parties in 8°. 1786. Partie première,

liv. ! # - · · · · · -

Verſio (nova) Graeca Librorum Salomonis,

Danielis, Ruth, &c. ex unico S. Marci

- codice Veneto nunc primùm edita & notis

illuſtrata à J. B. Gaſp. d'Anſe de Villoi

ſon, Reg. Acad. Inſcrip.Soc. in-8°. 1784.

Charta maj. 6 liv. Charta min. 3. liv.

Virgilii (P.) Maronis Bucolica , Georgica,

& AEneis, ad optimorum exempl. fidem .

emendavit F. R. P. Brunck, 1785 , in-8°.

max. charta ſplendidiſſ. Angl. 1 2 liv.

Charta praeſtanti Gallica, in-8°. 8. liv.

Vues pittoreſques de l'Alſace , gravées à

l'eau-forte & terminées au biſtre, par M.

Walter, accompagnées d'un texte hiſto

rique, par M. l'Abbé Grandidier, in fol.

premier cahier, br. 4 liv. 1o ſ en papier
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d'Hollande, 8 liv. Il en paraîtra touſ

les trois mois un cahier.

Zapſii (G. G.) Annales Typographiœ Au

guſtanae, ab ejus origine 1466, uſque ad

annum i63o, in-4°. 1778, c. fig. 4 liv.

-•r•ari

On trouve chez Muſer , Libraire , rite Pavée

Saint-André , du côté du quai des Auguſtins ,

· Nº. 2， , maiſon de M. Didot l'ainé , Impri

I/7&ll/° :

TABLEAUx des anciens Grecs & Romains ,

2. vol. in-4°. fig.

Les Tableaux que nous préſentons au Public

ſont un abrégé des Hiſtoires générales de l'Anti

quité. On y trouvera réuni, ſous un même

oint de vue, tout ce qu'il intéreſſe de ſavoir ſur

a vie tant publique que privée, les cérémonies

publiques & religieuſes, les magiſtratures, le

militaire de tous les anciens Peuples.

Ce répertoire eſt utile à l'éducation de la

Jeuneſſe , qui ſe familiariſera avec la forme, la

figure de ces Nations dont elle apprend l'Hiſ

toire , néceſſaire aux Artiſtes pour fixer leurs

idées ſur les coſtumes des § hiſtoriqucs

qu'ils auront à traiter. Il épargnera au Savant

une recherche longue & ennuyeuſe dans une

immenſité de Livres.

Cet Ouvrage ſe donne par cahier in-4o. de

ſix ſujets , accompagnés de ſix Tableaux : il y

en a de trois façons.

En papier raiſin, avec les figures tirées en

noir, 6 liv. -'

Le même, avec les figures proprement colo

riées, 9 liv.

+ iy
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1En guand papier, dit Nom de Jéſus , avec

les figures également coloriées, 12 liv.

Quoique nous ſoyons dans la ferme réſolu

tion de ne ménager ni peine ni dépenſe pour

porter de plus en plus cette entrepriſe à ſon

plus haut point de perfection , nous ne deman

dons aucun argent d'avance. Mais nous préve

nons que pour faire jouir nos premiers acqué

reurs d'un bénéfice réel , & nous procurer une

rentrée qui nous mette à portée de ſuivre plus

vivement notre beſogne, à trois mois de date

de l'annonce de chaque cahier, par le Journal

de la Librairie, inſéré dans la Gazette de France,

le prix de chaque cahier ſera augmenté d'un

tiers, ſans aucune eſpérance de diminution.

Lu & approuvé, ce 2 1 Juillet 1786. DE SAUv1e NY.

Vu l'Approbation , permis à'imprimer, ce 21 Juillet 178é.
DE CA{OSNE.
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ETAT actua de l'Herbier de la France.

J L paraît aujourd'hui ſoixante-neuf Ca

hiers de l'Herbier de la Francé; chaque Cahier

contient les Figures de quatre Plantes, deſ

ſinées & décrites avec l'exactitude la plus

ſcrupuleuſe , & repréſentées par de nou

veaux procédés (*), avec leurs couleurs na

turelles ; leurs détails anatomiques, & une

deſcription qui indique d'une manière sûre

leurs noms français & latins ; la claſſe &

-

- --
—

· · · · · · · · · - : -- (

: ( )Tout le monde connait aujourd'hui le parti

avantageux que l'Auteur de cét Ouvrage, M.

EUILIARD, a ſu tirer pour l'exécution de ſon

entrepriſe, de deux Arts également utiles &

intéreſſans, & cependant bien négligés, celui

de l'Impreſſion en couleur, & celui de la Gra

vure àl'imitation du pinceau. Ii fallait, il eſt vrai,

les rendre plus ſimples qu'ils ne l'étoient pour une

entrepriſe comme celle-ci, & il fallait leur donner

une baſe ſolide qu'ils n'avaient pas. Pour cet

effet , M. BULLIARD a raſſemblé chez lui & à

ſes frais, un nombre d'Artiſtes intelligens, à

ui le ſoin de cette exécution a été confié ; &,

† les premiers eſſais, il a vu, avec ſatisfaction,

que cet Art de colorier pcuvait répôndre à

ſes vûes par une exactitude ſoutenue, par une

célérité étonnante, par lus d'uniformité , de

fraîcheur & de ſolidité† & en

offrant en outre des moyens économiques qui

ne ſe rencontrent dans agcun attre procède
conInt, ſ, • i • . ' > .. i. | º2 » . -

* v
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l'ordre dans leſquels ſe trouvent rangées

ces Plantes, ſuivant le SYsTÈME sExUEL

DE LINNAEUs, & la MÉTHoDE ANALYTIQUE

de M. le Chevalier DE LA MARK; les lieux

où elles ſe trouvent, leur durée , le temps

où elles ſont en fleur & en fruit, & leurs

propriétés cQmme aliment, comme médi

cament, ou comme utiles dans les Arts.

Chaque année il paraît douze Cahiers : l'on

ne reçoit point d'argent d'avance ; l'on n'eſt

même tenu à aucun engagement, il ſuffit

| de ſe faire inſcrire : l'on paye chaque Cahier

3 liv. 1o ſous; une fois que l'on eſt au

courant des livraiſons , on ne le paye plus

que 3 liv. Les perſonnes qui ne prennent

qu'une partie de cette Collection, payent

2o ſous chaque Plante. .

L'Introductionà l'Herbier de la Francefor

meun volume, qui a pour titre Dictionnaire

élémentaire de Botanique : cet Ouvrage eſt

le plus complet qu'il y ait dans ce genre.

On y trouve tous les préceptes de cette

ſcience, tous les termes, tant français que

latins, confacrés à l'uſage des Botaniſtes,

& un nombre conſidérable de Figures deſ

tinées à faciliter l'intelligence de chaque

terme, & à aider à faire une juſte applica

tion de chaque précepte. Ces Figures ſont

deſſinées d'après nature, & coloriées de la

même manière que celles qui compoſent

les Cahiers de l'Herbier. Ce volurse eſt,

comme tout le reſte de l'Ouvrage , format

petit in-folio ; il ſe vend ſéparément 15 liy.
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L'Herbier de la France , dans ſon en

ſemble, formera un Cours complet de Bo

tanique pour les Plantes naturelles ou na

turaliſées à notre climat ſeulement. Ces

Plantes s'y trouveront rangées dans un ordre

ſimple dont tout le monde pourra faire

uſage ; mais pour la facilité des perſonnes

à qui une partie de cette Collection con

vient mieux que ne leur conviendrait la

totalité, & pour ſatisfaire au déſir de celles

pour leſquelles cette Collection entière ſe

rait trop diſpendieuſe, on a cru néceſſairc

de faire des coupes ou diviſions dans leſ

quelles on a raſſemblé les Figures d'un cer

tain nombre de Plantes, dont la connaiſ

ſance eſt indiſpenſable aux uns & con

forme au goût des autres; telles ſont l'Hiſ

toire des Plantes vénéneuſes (*), celle des

(º) L'Hiſtoire des Plantes vénéneuſes , for

mant la première diviſion de l'Herbier de la

France, eſt terminée; elle a pour principal ob

iet de bien faire connaître certaines Plantes dons

'uſage pourrait devenir la ſource de quelques

accidens plus ou moins graves ; de prévenir ſur

l'eſpèce de danger auquel chacune de ces Plan

tes expoſe ; d'indiquer les ſignes propres à telle

ou telle ſorte d'empoiſonnement, & d'enſei

† enſuite les moyens les plus prompts &

es plus efficaces de remédier aux accidens cau

ſés par les poiſons végétaux & par des poiſons

analogues, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.

Cet Ouvrage forme un volume, enrichi de 85

Figures : on diſtribue enſemble ou ſéparément
- - +s vj
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| Champignons, celle des Plantes médici

nales, celle des Plantes alimentaires, celle des

Plantes propres au meilleur fourrage, celle

des Plantes utiles dans les Arts , &c. &c.

Chacune de ces divifions formera un Ou

vrage complet conformément à ſon titre,

, ſera accompagnée d'un diſcours où l'on trou

vera réuni ce que les Auteurs les plus di

gnes de foi auront écrit ſur le même ſujet,

avec ce que des expériences faitesavec le plus

grand ſoin noes auront appris de plus con

cluant, & ſera délivrée ſéparément à raiſon de

2o ſous chaque Plante. L'on pourra auſſi fe

procurer au même prix un nombre de Plantes

dont on aura fait choix, ou un nombre

quelconque de la même Plante dont on

croirait néceſſaire d'ajouter la Figure à un

Ouvrage , ſoit pour en rendre facile l'hn

les Figures & le Diſcours ; les Figures ſeules

coutent 85 liv. ; le Diſcours, 6 liv. : & le tout

réuni, diſpoſé par ordre en un volume broché

en carton, 94 liv. — L'Hiſtoire des Champi

gnons , déjà entre les mains des premiers Bota

, miſtes de l'Europe, fera terminée dans un an

ou environ ; elle ſera accompagnée d'un Diſ

cours ſur les propriétés de ces Plantes, juſqu'ici

inconnues pour la plus grande partie , & d'une
Méthode analytique, au moyen de† cette

partie de la Botanique pourra être cultivée avec

autant de facilité qu'aucune autre. — L'Hiſtoire

des Plantes médicinales eſt auſſi très-avancée ;

l'on verra paraître fucceſſivement toutes les

Plantes du Royaume dans de ſemblables divi- .

ſions, afin que le Public puiſſe jouir en attendanr

la fin de cette entrepriſe.
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-

telfigence, ſoit pour étayer les fondemens

de quelques nouvelles méthodes botani

· ques ou curatives. - -

On ſe fait inſcrire à Paris chez l'Auteur,

-M. BULLIARD, rue des Poſtes, au coin de

celle du Cheval - vert , & chez les ſieurs

DIDoT jeune, BARRoIs jeune, & BELIN ,

Libraires. -

Obſèrvations. Pour la facilité des per

fonnes qui n'ont pas connu cet Ouvrage à

· fon origine, & qui déſireraient en faire l'ac

quifition , on leur délivrera deux , trois

ou quatre Cahiers par mois, qu'elles paye

ront à meſure à raiſon de 3 liv. 1o ſ. cha

que, & de 3 liv. ſeulement lorſqu'elles ſeront

au courant des livraiſons, ou bien un nom

bre de Plantes à raiſon de 2o ſous chaque.

L'on prévient les perſonnes qui habitent

la Province , que ſi elles veulent qu'on leur

envoye de ſuite & francs de port les Ca

hiers toutes les fois qu'il y en aura ſix à ex

pédier , il eſt§ qu'elles ſoient en

avance de 36 liv. On leur tiendra un compte

exact de cette ſomme par un dernier en

voi ; ſi elles ont quclqu'un de confiance à

Paris qui veuille ſe charger de reccvoir les

Cahiers aux époques où ils paraiſſent , il eſt

inutile qu'elles faſſent aucune avance. On

voudra bien auſſi affranchir le port de l'argent

& des lettres

\

fu & approuvé, ce 2 1 Juillet 1786. DE SauvicNx.

Pu l'Approbation , permis d'imprimer , ce 2 1 Juillet 1786

t$ . : , DE CRC2SNE. '

,°
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v. .

ProsPEcTvs d'un Ouvrage intitulé : La

vraie manière d'apprendre une Langue

quelconque, vivante ou morte, par le

moyen de la Langue Françaiſe.A Paris ,

chez MoRIN, Libraire , rue S. Jacques ,

• à la Vérité. - Chez LA PoRTE, Impri

| meur-Libraire, rue des Noyers. — Chez

PICHARD, Libraire, quai des Théatins.

- Et chez l'Auteur, rue Sainte-Catherine,

Nº. 1 6, au coin de la rue Saint-Domi

nique, près du Luxembourg.

L'AuTEuR partant d'un principe univer

ſellement reçu, ſavoir, que dans les con

naiſſances que l'on veut acquérir, il faut

toujours aller du connu à l'inconnu, a pris

la Langue Françaiſe pour baſe fondamentale

de toutes celles que 1'on voudrait apprendre

En conſéquence, il a donné au Public les

Ouvrages qui§ -

1°. Une Grammaire Françaiſe à l'uſage

des Dames , qui renferme tout ce qu'il faut

ſavoir de la Grammaire univerſelle com--

mune à toutes les Langues poſſibles, pour

ſe mettre en état d'apprendre promptement

& aiſément toute autre Langue étrangère.

Cette brochure eſt accompagnée d'un

Avant propos, qu'il faut lire, très propre

- à exciter la confiance des perſonnes qui

n'ont fait juſqu'ici que peu de progrès par

-
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les méthodes ordinaires. Elle ne contient

que ſoixante-huit pages, qui renferment

tout ce qui eſt néceſſaire pour apprendre

l'Orthographe, les définitions de toutes les

parties du diſcours, & leur conſtruction reſ

pective, & pour ſe rendre capable d'étudier

de ſoi-même & ſans Maîtres toute autre

Langue vivante ou rnorte, à la pronon

ciation près, qui ne peut s'acquérir que

par l'oreille. - L'Avant - propos eſt ſuivi

d'une manière nouvelle de montrer à lire

aux enfans, auſſi amuſante qu'expéditive ,

ſans leur parler de lettres & de ſyllabes.

Cepremiervolume eſtterminé par untableau

de la déclinaiſon & conjugaiſon françaiſe
très-bien exécuté.

2°. Une Grammaire latine, qui ſuit pas

à pas la françaiſe dans tous ſes articles, in

diquant clairement en quoi les deux Lan

gues ſe reſſemblent, & en quoi elles dif

fèrent. L'Auteur ſuppoſe que l'on ſait par

faitement ſa petite Grammaire françaiſe,

avant que d'entreprendre l'étude de la la

tine : il ne répète aucune des définitions

énoncées dans§ françaiſe; les mêmes exem

ples ſont employés dans toutes deux ;

& , pour ne point fatiguer inutilement les

commençans par les difficultés de l'inver

fion latine , les exemples latins ſont ac

compagnés d'une traduction françaiſe parfai

ment littérale; de façon que c'eſt ſur la

Langue connue, ſur le français, que tom
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bent les diſficultés , qui ſe lèvent ſur le

champ d'elles-mêmes, en jetant un coup

d'œil ſur la Grammaire françaiſe, qui re

dreſſe la conſtruction renverſée dans la

latine. - Pour faire comprendre & retenir

la marche de la conjugaiſon & déclinaiſon

latine, l'Auteur ſe ſert d'une tournure

nouvelle, très-propre à hâter les progrès des

perſonnes ſtudieuſes, ſans leur donner preſ

que aucune peine.— Enfin , ce ſecond vo

lume eſt terminé auſſi par un grand tableau

des terminaiſons tant des noms que des

verbes , auſſi bien exécuté que celui de la

Grammaire françaiſe.
#

3°. Un Opuſcule latin & français, diſ

tribué en deux volumes. Le premier eſt in

titulé : Quatre Chapitres publiés en faveur de

ceux qui apprennene la Langue Latine par

la méthode de la Grammaire françaiſe uni

verſelle à l'uſage des Daxnes. Le ſecond vo

hume eſt intitulé : Les quatre Chapitres tout

COurt.

Le premier volume préſente un latin

conſtruit comme le français , ſans aucune

inverfion. Sur la page vis-à-vis, on voit un

français conſtruit à la latine, & preſque

inintelligible au premier aſpeét, à cauſe de

ſ'inverſion ; mais cette première vue ne doit

point effrayer un commençant; car à peine

a-t-il fait quelques pas, qu'il eſt tout étonné

de ſe trouver ſi habile.

Le ſecond volume eontient le latin & le
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français à coté l'un de l'autre dans leur

ordre naturel. Au reſte, la matière ſur la

quelle roulent ces quatre Chapitres, ainſi

nommés par excellence à cauſe de leur im

portance, eſt, ſans contredit, la plus inté

reſſante de toute la Morale. Le premier

Chapitre traite de la Raiſon ; le† -

de l'Amour de ſoi ; le troiſième, de l'A-

mour du prochain , & le quatrième, de la

| Vertu, dont on parle beaucoup ſans ſavoir

ce que c'eft. - Ces quatre points de Mo

rale ſont traités d'une manière ſimple,

claire & vraie dans un fort grand nombre

de définitions nettes , courtes & exactes.

Les Lecteurs attentifs les ont regardés comme

tout à-fait neufs , & ont penſé que ſi quel

que Gouvernement§ de prendre ce

petit Ouvrage pour Catéchiſme politique

de la Nation, les mœurs, en trois ou quatre

générations, ſe purifieraient au point de

rendre cette même Nation tout à fait mé

connaiſſable. On ne craint point d'avancer,

d'après ce jugement, que ce Livret ne peut

être que très-utile pour l'éducation de la

Jeuneſſe de l'un & l'autre ſexe, & que .

chaque famille ne peut s'exempter de ſe le

procurer au moins en français, dont on a

tiré des exemplaires à part ſans le latin.

4°. Une Grammaire italienne, calquée

exactement ſu, la françaiſe avec les mêmes

exemples, & un grand tableau de la décli

maiſon & conjugaiſon italienne , par le
\
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moyen de laquelle on doit ſavoir plus d'ita

lien en moins de trois mois , que l'on n'en

ſait communément aubout d'un an; pourvu

·néanmoins que d'avānce l'on ſache par

faitement la Grammaire françaiſe, qui ſert

de baſe à celle-ci. : -

-

-

5°. Les Fables de Phedre , vers blancs

italiens, accompagnés d'une conſtruction à

la françaiſe & d'un Diétionnaire continu,

par le ſecours duquel en peut traduire auſſi

aiſément d'italien en français, que de fran

çais en italien, & ſe familiariſer avec l'in

verſion italienne, qui eſt la ſeule difficulté

qui ſe rencontre en cette Langue : carpour la

prononciation elle n'en a aucune, ſi on lit

avec quelque attention le peu de règles qui ſe

trouvent au commencement de la Gram

maire italienne dont on vient de parler.

Ces cinq Ouvrages ſont imprimés, &

ſe trouvent chez les Libraires ſuſdits. Ils

ſeront ſuivis dans peu, 1°. d'une Gram

maire anglaiſe ; 2°. d'une autre allemande ,

toutes deux calquées auſſi ſur la Grammaire

françaiſe ; 3°. des Fables latines de Phedre,

arrangées comme les quatre Chapitres ;

4°. d'une traduction littérale d'Horace, qui

ſervira à faire entendre cet excellent Au

teur, ſans le ſecours d'aucun Maître ; 5°.

d'une traduction littérale de l'Adrienne de

Térence.
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· Le but de l'Auteur, dans l'Ouvrage dont

en vient de voir les différentes parties, eſt

de tâcher , s'il eſt poſſible, de donner une

nouvelle tournure aux études de la Jeuneſſe.

On l'occupe pendant fix ou ſept ans à celle

du latin uniquement, tandis qu'un an doit

ſuffire, & ſuffit effectivement, pour en ac

quérirune connaiſſance fortſupérieure à celle

qu'on remporte ordinairement par la mé

thode vulgaire. On pourrait citer pluſieurs

exemples de la facilité avec laquelle l'ita

lien , l'anglais & le latin ont été appris

par de jeunes perſonnes du ſexe. Deux

jeunes Dames Religieuſes d'une célèbre Ab

baye, à Paris, en ſe ſervant de la nouvelle

-méthode que l'on propoſe, ſont parvenues,

en moins de deux ans, à entendre leur

Bréviaire auſſi bien que les Chanoines ,

uoique leurs occupations ne leur permiſ

§ de donner qu'une heure par jour à

leurs études. (Il eſt étonnant qu'un ſi beau

modèle n'ait pas encore été ſuivi dans d'au

tres Maiſons religieuſes , où l'on paſſe la

moitié de la journée à chanter ou à réciter

du latin que l'on n'entend pas (*)). Une

jeune Comtefſe, âgée de douze ans, parlait

hardiment l'italien au bout de ſix mois. Une

· (*) Il y a encore quelque choſe de plus ſurpre

nant; c'eſt que l'Auteur de la nouvelle Méthode,

qui offrait de faire gratis des élèves dans une

Maiſon célèbre, que l'on ne veut point nommer,

ait été refuſé.
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autre entendait ſon Virgile au bout de 62

leçons. Une jeune fille de treize ans, après

avoir vu Virgile, expliquait Horace indiffé

remment de latin en français & de fran

çais en latin , au bout d'un an d'étude, Un

jeune homme, qui avait de la vocation pour

l'état religieux, & qui ne pouvait la ſuivre

faute de ſavoir le latin , a été trouvé ca

pable , au bout de neuf ou dix mois, d'être

reçu dans une Abbaye, par la ſeule étude

des Grammaires françaiſe & latine & des qua

tre Chapitres. On pourrait rapporter d'au

tres exemples encore plus extraordinaires

de perſonnes qui , en peu de temps , ont

fait de merveilleux progrès en différentes

Langues , mais l'expérience perſonnelle ap- .

prendra au Public beaucoup mieux que

tous les exemples, ce qu'on doit attendre

d'une étude fondée ſur la connaiſſance de

la Grammaire générale , acquiſe dans la

Langue que l'on parle, & qu'il eſt ſi facile

d'adapter à toute autre Langue étrangère.

· Si donc les jeunes gens , au lieu d'em

ployer ſix ou ſept ans à apprendre le latin ,

pouvaient le ſavoir en deux ans, voilà denc

quatre ou cinq ans de gagnés, pendant leſ

quels ils pourraient étudier les Langues

vivantes de l'Europe, qui leur ſeraient

pour le moins auſſi utiles qu'une Langue

morte. Quel eſt le Voyageur qui ne ſerait

pas bien aiſe de ſavoir parler allemand en

Allemagne , anglais en Angleterre , italien

en Italie , &c. à Les parens ne regrette
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raient plus alors les frais conſidérables qu'ils

ſont obligés de faire pour l'éducation de .

leurs enfans. Par-là les connaiſſances s'é-

tendraient immenſément par la lecture des

Livres étrangers, & les ſujets plus inſtruits

deviendraient des membres plus utiles à la
Société. - • *

Que l'on pèſe ces réflexions, & l'on ſen

tira la néceſſité d'une prompte réforme,

que tous les parens déſirent, & à laquelle

l'Auteur du préſent Ouvrage ſerait très

flatté d'avoir contribué par ſon travail , qui

m'a d'autre objet que le bien public.
- i

"On trouve auſ chez MoRIN, rue Saint-Jacques :

Les trois Héroïnes Chrétiennes , ou Vies édi

- fiantes de trois jeunes Demoiſelles, par M.

l'Abbé *."troiſieme édition, rel. . .. 2 liv.

Cruzamente, ou la Sainte Amante de la Croix,

· par l'Auteur des Entretiens d'Angélique, &

du Voyage de Sophie & d'Eulalie au Palais

, du vrai Bonheur. in-12. rel. . . . 2 liv. 1oſ.

Vie de M. Boudoiſe, premier Prêtre de la Com

munauté & Séminaire de Saint - Nicolas du

Chardonneret, ſeconde édition, in-12. rel.

2 liv. 1o ſ, -

Lu & approuvé, ce 2 1 Juillet :786. DE sAuvioNY.

Vu l'Approbation , permis d'imprimer, ce 21 Juillet 1786.
Pp p pri DE CROSNE.
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CosTUMES des grands Théatres de Paris »

accompagnés de Notices intéreſſantes &

curieuſes.

MM. les Abonnés qui n'ont ſouſcrit

que pour trois mois, ſont priés de renou

- veler leur abonnement. . -

LEs entraves qui environnent à leur naiſ

ſance les Ouvrages périodiques, étant ſur

montés, l'exécution de celui-ci ſe perfection

nera dejour enjour, & l'on ne négligera rien

pour ſatisfaire le goût éclairé des Souſcrip

tCtlIS. - -

Ce Journal paraît tous les huit jours avec

exactitude. ， - -

Il contient , 1°. les Coſtumes & les figu

res des Acteurs dans les rôles où ils ont
réuni les applaudiſſemens. •:

• 2°. La muſique des principaux airs de

chant & de danſe, - · - '

3°. Les débuts & retraites des Acteurs,

les Extraits & Annonces des Pièces nou

velles, les Anecdotes dramatiques , & des

Réflexions littéraires ſur les Pièces anciennes

ou nouvelles - -

4°. Les caractères des diverſes paſſions

dramatiques , & des modèles des divers Coſ

tumes gravés d'après l'Antique & d'après les

Voyageurs - -

Chaque année ſera terminée par un Diſ,

cours hiſtorique ſur les Beaux Arts,

-
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La première partie de cet Ouvrage ſuffit

pour prouver le ſoin que l'on pre1.d d'y faire

entrer tOut Ce qui peut réunir l'amuſement à

l'utilité, ſans s'écarter de l'objet principal, .

qui eſt l'Art dramatique. Le quatorzième

Numéro paraît actuellcment. . -

Le Portrait de M. PRÉviLLE eſt le plus reſ

ſemblant & le plus agréable que l'on ait de

cet Acteur célèbre. Meſdames DU GAzoN &

VEs TRIs , MM. CAILLoT & BRISARD , ſont

auſſi très-bien repréſentés. Les autres figures

ont au moins le mérite du Coſtume, & ſont

pour la plupart agréablement coloriées,

| CoNDITIoNs DE L'ABoNNEMENT.

· Le prix de l'Abonnement pour l'annés,

format in 4°., ſera, à compter du premier

Novembre , de 42 liv. pour Paris, & de

48 liv. pour la Province, franc de port.

Les perſonnes qui ſouſcriront avant le pre

mier Novembre , ne payeront que 36 liv.

pour Paris, & 42 liv. pour la Province,

franc de port. .. | "

fl y a des exemplaires en papier ſuperfin,

· L'Abonnement pour l'in-8°. ſera de 3o

liv. par an pour Paris , & de 36 liv. pour

la Province juſqu'au premier Novembre,

& à compter de cette époque il ſera ren

chéri de 6 liv.

On ſouſcrit au Bureau du Journal des

Coſtumes des Théatres , au Palais Royal,

au deſſus du Caveau & du Sallon des Arts,
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Et en Province, chez les principaux Li

braires, & les Directeurs de la Poſte.

C'eſt à M. CHEvREY, au Bureau de ce

· Journal, qu'il faut s'adreſſer pour tout ce

qui concerne la rédaction ou la diſtribu

tion.

Lu & approuvé, ce 2 1 Juillet 1786. DE SAUvIGNY.

Pu l'Approbation , permis d'imprimer, ce 21 Juillet 1736
DE CROSNE.

LIVREs nouveauxqui ſe trouvent chez MovTAR»,

Imprimeur-Libraire de la REINE , Hôtel de

Cluni, rue des Mathurins.

NouvEAux Synonymes Français, en forme

· de Dictionnaire, Ouvrage dédié à l'Acadé

, mie Françaiſe , par M. l'Abbé RoUBAUD.

Quatre vol. in-8°. rel. . . . . 21 liv.

Idées ſur la nature, la forme & l'étendue des

ſecours à donner aux Pauvres malades dans

une grande ville. Un vol. in-8°. de 64 pa

ges . . . . . . . . . . . .. 15 ſ.

Ces Idées avaient été jetées ſur le papier unique

ment par les éommiſſaires de l'Académie ; ils ont

jugé qu'il pourrait être utile de les publier, & l'Au

teur s'eſt conformé à leur intention. -

Neuf Satires, précédées d'un Diſcours ſur la

- Satire, & ſuivies des Perſifleurs perfiflés ,

Dialogue dramatique. Par M. CLÉMENT. .

in-8°. de 175 pages. . . . .. 1 liv. 16 ſ.
\

LE GLERC, Syndic.
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D E B R U X E L L E S.

D A N E M A R C K.

DE CoPENHAGUE , le 6 Juin.

Ne Ordonnance du 12 Avril a ſupprimé

U§ qu'on avoit levé juſqu'à préſent

ſur le tabac fabriqué, & y a ſubſtitué une

taxe ſur le tabac lors de ſon entrée.

Le Roi a Fommé le Prince héréditaire de

Holſtein -Sonderbourg - Auguſtenbourg ,

Membre du Conſeil d'Etat, & S. M. lui a

envoié en même temps la décoration de

l'Ordre de l'Eléphant richement montée en

brillans. '

Le vaiſſeau de la Compagnie d'Aſie, la

† , eſt arrivé avant hier des In

des Orientales.

La frégate le Store Belt, Cap. de Briand,

ayant à bord des Cadets de Marine, a mis à

la voile pour la Baltique.

A L L E M A G N E.

DE HA M B o U R G, le 17 Juin.

On avoit appris de Pétersbourg, que de

N°. 26, 1 Juillet 1786. d
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puis quelques ſemaines, le Conſeiller d'E-

tat Bakunin , Secrétaire du département

des Affaires étrangeres , & dent la taveur

paroiſſoit éminente, avoit reçu ce qu'on ap

pelle en Ruſſie, une permiſſion de voyager :

aujourd'hui des lettres du 26 Mai annoncent

M. Bakunin dans un état déſeſpéré, à la

ſuite d'une maladie qui a duré trois jours.

· Les rnêmes Lettres rapportent en ces ter

mes la nouve le ſuivante. . - -

Pendant la Semaine Sainte il a été expédié un

Ukhaſe ou ordre de la Chancelierie pour i'Ukrai

re, qui ordonne que les Couvens & Communau

tés Ruſſiennes y ſe ont ſupprimés, à la réſerve de

3 maiſons, & que les biens eccléſiaſtiques deſdites

Communautés ſeront réunis au Domaine Impé

riel ; les individus jouiront d'une penſion annuelle,

proportionnée à leurs pls ces & à leurs beſoins.

Cette opération produit à la Couronne un grand

accroiſſentent de biens territoriaux , & ſiir-tout

de payſans, montant au nioins à 12c rniile mâies.

Le projet de cette ſuppreſſion a été teru dans le

plus grand ſecret juſqu'au moment de l'exécution,

& l'en a attendu exprès la Semaine Sainte, parce

que pendant cette ſemaine , tous les Tribunaux

étant vacans , aucune vente ni tranſport de biens

ne peuvent être légaliſés : cette précautien a été

priſe pour qu'on ne pût dºtourner, au détriment

de la Couronne , aucun deſdits biens.– A ces

12o mille payſans, l'Impératrice en a ajeuté 8o

mille de l'Ukraine , pour lever parmi eux une

nouvelle Brigade de Grenadiers , & en tirer de

plus annuellement les recrues néceſſaires.

L'on mande de Conſtantinople, que le

jour même du départ de l'eſcadre, comman

\
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· dée par le Capitan Pacha, & vers le ſoir ,

le teti ſe déclara dans la Capitale dont il con

ſuma 12 maiſons. Le lendemain l'incendie

ſe répéta au Fauxbourg de Galata avec le

même dommage.§ particuliers &

5c Gardes de police ont péri dans ces mo

mens, qui ont failli être funeſtes au Grand

Viſir , ce Miniſtre, en dirigeant les travaux

de ſecours, a été légerement bleſſé à la tête.

Le lendemain de ces deux incendies qu'on

croit prémédités, le Teſtetdar ou Grand

Tréſorier, & le Chef de l'Artillerie ont été

décoſés.
-

On connoît l'étendue du commerce de

toiles que fait la Siléſie.Un Journal de com

merce préſente en ces termes le détail de ces

- fabrications. - -

Les Manufactures de toile cnt commencé à

fleurir dans la Siléſie , depuis 1759 , époque à

laquelle le Roi fit défendre l'exportation du fil.

Ce pays paroît être deſtiné particuliérement par

ſa natura pour la fabrication des tciles. Les grains

n'y réuſſiſſent guères, à cauſe des montagnes &

des forêts. Les bois dont il abonde, & les rivieres

d'eau limpide qui y coulent, le rendent très-pro

pre aux toileries & au blanchiſſage. Tous les vil

lages ſont remplis de tiſſerands, qui ſe rendent en
g§nd nombre toutes les ſemaines aux marchés de

§ , de Lindshut, de Greiſenberg , de

Wal#enbourg , &c. pour y porter aux M2rchands

ou Commiſſionnaires leurs toiles écrues. Les Mar

chands font blanchir les toiles & leur donnent la

coupe & la forme , ſuivant leur deſtination. Les

noms que portent ces triles, prouvent que ce ſont

r

- d 2.
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mouchoirs de poche & toiles pour linge de table,

de 12 à 2oo florins le ſervice. -- la longueur or

dinaire, des toiles de Siléſie eſt de 6o aunes ; lorſ

qu'elles paſſent cette meſure , en les appélle en

#inty.nd. Béaucoup de ces toi

i b.anchiès, ſont coupées en

n luur deſtinati4 & I'uſage

s Bretagnes, par exemple,

à faire deux chemiſes aux

1 coupon s appel e

#amment des ſuſdites eſt

peces de toſle, on en fabrique encore d'autres qui

paſſent de Breſlau dans la Pologne, la Ruſſie &

! ... | | | , 4 * . ， ， } # toiles deSilé

#eman#te !
les, lorſqu'elles ſon

§,rºi
qu'ôn en veut faire.

ſout coupées

nègres de C

l'Alemagne.- Le commerce de 5

fie roule par an ſur un objet de 5 inlllions de rix

dalers, dont 4 & demi ſervent à payer les cultiva

teurs de lin , le filage, les Tiſſerands, les Bfan

chiſſeurs , les Voituriers, les droits de Douane &

autres, &c.; le reſte eſt le bénéfice pour les Com

miſſionnaires. On compte que les Négociants

Hambourgeois, Hollandois, Angois & Eſpa

† commercent avec ces toiles , gagneat
d º".ns ce commerce de 5o à 1oo pour cent. º

· · · · · - .
- ,

# : · · · · · · · · · , ,
-

» . | |

e - D E VI E N N E, le 16 Juin.
, • · · S · · · · · · · · · , r1 . | , . | e ,

· L'Empereur, à ce qu'on débite, doit quit

ter Laxembourg au premier moment. Le

Public envoie de là S. M. I. au camp de Pet- .

tau en Styrie, & ſucceſſivement a tous les

camps qu'on pourra former durant l'été.On

en aſſigne un à Hermanſtadt, un attre à

Peſt, un troiſieme , en Moravie, puis en

Bohême, à Minkindorf, mais il eſt douteux

que les Maréchaux-des logs qui détermi
| cº $ s $ : - # : # # : # # , º a 3 .



- des toiles faites à h#. Auſſi, les appelfea

t-cn en France des toiles contrefaires, & les Fran

qois s'en ſervent pour faire des afſortimens.Voici

la dénomination des diverſes toiles de Siléſie, leur

prix & leur deſtination. Les Rouennes ſont des pié

ces de 3o agnes (1) de Siléſie; elles coûtent ſur la

place de 9 à 14 rixdalers piece, & la plupart paſ

ſent aux Indes-occidentales & à Guinée.—Les

Bretagnes ſont des pieces de 58 aunes de long, ſur

8 quarts de large ; ces toiles écrues coûtent la pié

çe de 6 à 1o rixdalers. Une partie conſidérable de

ces toiles paſſe par le commerce interlope des

Hpllandois, Anglois & Eſpagnols dans les iſles

des Indes-occidentales & dans l'Amérique.- Iles

Siléſies , Tanlems & Linons ſont des pieces de 58

aunes; la† paſſent en Angleterre- Les

Platilles ſont des pieces de 58 à 6o aunes; ces

toiles écrues coûtent de 5 à 1o rixdalers piece.

•- Les Sangalettes, ou toiles faites à la maniete

de S, Gall , ont 7o aunes de long, ſur 7 quarts de

large ; lorſqu'eiles ſont écrues , on les paie de 4 à

6 rixdalers piece. - L s Eſtopilles, Batiſtes ,

Cambrai, portent 54 aunes : ces toiles, dont la plus

part ſont envoyées d'Hirſchberg dans l'Etranger,

rev'ennent , lorſqu'elles ſont écrues, de 2o à 49

rixdalers piece. -- Les Créas ſont des pieces de

1 ro annes de long, ſur une largeur de 6 quarts.

，- Les ſuſdites marchandiſes paſſent principa

lement par Hambourg en Hollande, en France,

, en Eſpagne, en Portugal, en Sicile, à Naplet &

en Amérique. Les autres toiles de Siléſie que l'on

envoie encore en Italie par Lindau &Trieſte, ſont

les Tele-Cavalline , de 6o aunes de long, ſur une

'largeur de 6 quarts; on les paie écrues iuſqu'à 2o

rixdalers piece. Les linons à raies & à fleurs, les

- > - l -

(i) L'aune ports un piedde Roi 8 poucs & ; lignes.

X
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mouchoirs de poche & toiles pour linge de table

de 12 à 2oo flcrins le ſervice.- I a longueur oi

dinaire , des toiles de Siléſie eſt de 6o aunes ; lorſ

qu'elles paſſent cette meſure, en les appelle en

allemani Gewele Lºiſiv.nd. Beaucoup le ces toi

les, lorſqu'elles ſoni b.anchiès, ſont coupées en

§,§§§
qu'on en veut faire. les Bretagnes, par exeinplé,

ſont coupées de maniere à faire deuxchemiſes aux

nègrés de Colonies , un pareil coupon s appel e

une,Patlle.- Indé en#amment des ſuſdites eſt

peces de to le, on en fabrique encore d'autres qui

pa lent de Breſlau dans la Pologne, la Ruſſie &

l'Alemagne.- Le commerce des toiles de Sile

fie roule par an ſur un objet de 5 millions de rix

dalers, dont 4 & demi ſervent à payer les cultiva

teurs de lin, le filage, les Tiſſerands, les Bfan

chiſſeurs, les Voituriers, les droits de Dsuane &

autres, &c.; le reſte eſt le bénéfice pour les Com

miſſionnaires. On compte que les Négociants

Hambourgeois, Hollandois , Angois & Eſpa

gnols qui commercent avec ces toiles , gagneat

dans ce commerce de 5o à 1oo pour cent. * .

: -

:

#

,-

#- D E VI E N N E, le 16 Juin.
-: " - • -

· L'Empereur, à ce qu'on débite, doit quit

ter Laxembourg au premier moment. Le

Public envoie de là S. M. I. au camp de Pet

tau en Styrie, & ſucceſſivement a tous les

camps qu'on pourra former durant l'été. On

en aſſigne un à Hermanſtadt, un a itre à

Peſt, un troiſieme , en Moravie, puis en

Bohême, à Minkindorf, mais il eſt douteux

que les Maréchaux-des logis qui détermi
·'3'º : -- # - - - · · · · · • : ! . , : , 'a 3 -
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nent ainſi dans les Gazettes la tournée de

S. M. ſoient ceux de ce Monarque.

L'Impératrice de Ruſſie lui a ſait préſent

des cartes nouvellement dreſſées de la Geor

gie, de la Crimée & de toutes les poſſeſ

fions de cette Souveraine depuis le Caucaſe

aux anciennes frontieres de la Ruſſie. .

Tous les Commandans des troupes de

frontieres ont été mandés ici. On dit que

ces troupes auront une ſolde réglée, & que

dorénavant elles paieront des impoſitions

ſur leurs terres comme les autres ſujets. .

| LeComte Wenceſlas de Collorédo, Lieu

tenant-Général, a été nommé Commandant

Général des troupes Eſclavonnes. -

, On a expédié des ordres au Commandant

Général de Carlſtadt, de tenir prêts à mar

cher pluſieurs Régimens des Troupes de

frontieres.

L'Empereur a ſupprimé de nouveau pluſieurs

Abbayes dans l'Autriche intérieure, ſavoir, les

Chapitres de Wightringen & de Triferen dans la

Carinthie, & ceux de Lambrecht, de Neuberg,

de Stanz , de Crotman& de Pollau dans la Styrie.

Pluſieurs Couvents de Capucins, de Récollets

& de Dominicains ont été auſſi ſupprimés dans ces

, Provinces. -

DE FRA N c F o R T, le 21 Juin.

: Le Roi de Pruſſe a nommé M. · Dhom , ſi

· connu par ſes Ouvrages & par ſes connoiſ

ſances politiques, à la légation près des
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Cours Electora'es de Trêves & de Cologne,

& à l emploi de C onieiiier Directorial atix

Cercles du Bas-Rhin & de Weſtphalie, Lé

gation vacante par la mort du précédent

Miniſtre Plénipotentiaire, M. de Einning4aus.

, Le Prince Charles de iieſſe-Ca#èl, Go.ºver

neur de Holſtein, eſt arrivé à Cailel le 2 ;

du mois dern er. Le Prince Ferdinand de

| Brunfivick, qui avoit auſſi rendu une viſite

· au Landgrave, eſt allé voir le Duc régnant

de Brunſwick ſon neveu. Ce dernier a préſi

dé aux revites de Magdebourg : le C #c c'e

Saxe Weimar, le Duc de Saxe Go ha, & lc

Prince d'Anhalt Deſlau s'y étoient ren ! ,s,

Le Catalogue des Livtes A#emands qui on :

paru à la derniere foire de Leipſig , eſt de dix

ſept feuil'es in-4°. il y a 2o67 art cîes , parmi

leſquels 1839 livres nouveaux , 43 nouvelie5 édi

tions de livres déja imprimés, & 1 28 traduc

tions, On y trouve 323 livres de Théologie ,

126 de Juriſprudence, 156 de Médecine, 79 de

Philoſophie, 1c8 de Pédagogie, 69 de Sciences

politiques, 1 o2 d'économie , 7o de Phyſique,

47 de Mathématiques, 63 d'hiſtoire-Naturelle ,

117 de Géographie, 17o d'Hiſtoire, 3o7 de

Beaux-Arts, 73 de Sciences gammmatica'es & de

Langues, 28 d'Hiſtoires littéraires , 229 d'Ecrits

mêlés, périodiques, populaires, à l'uſage des

· femmes , mecaron : ques, polémiques, Parmi les

livres de Théologie , on en trouve 1o7 de Ser

mons & Aſcétiques ; à l'article Pédagogies , il

y a 64 livres de lecture pour les enfans , à l'ar

| ticle de Gºographie , 43 relations de voyages ;

· à l'article Beaux-Arts, 7o nºtic les de Théatres ,

- Comédies &c. ; 85 articles de livres populaires

à 4
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& à l'uſage des femmes ;26 Ecrits ſur la Maçon
| ner e, ... : º : - . ' : · .

- Cette abondance eſt ſans doute une vraie

:érilité, ſur tout ſi l'on obſerve que ce Ca

talogue ſe publie deux fois par an, aux deux

toites de-Leipſiçk, & que ceci eſt la moitié

leulement des écrits imprimés en Allema

gne, âçhaque révolution de l'écliptique. La

France,s l'Angleterre, l'Italie, n'imitent pas

mal cette ſuperfétation , ainſi l'on peut appré

cier l'effroyable maſſe de papier, dilapidé

chaque année à mettre en lumieres les penr

ſées de deux ou tro,s cents perſounes en Eu

rOpc. , · · · · · · · · .

• M. Baſch vient de publier dans un Jour

nal qui s'imprime à Hamboutg, un morceau

très curieux ſur l'hiſtoire deslettres-de-chan

e. Il montre fort bien le peu de fondement

des opinions reçues, touchant l'ancienneté &

l'origine de cette maniere d'acheter uneva

leur, dont la lettre-de-change eſt le prix ou

la repréſentation. E)ans le privilege donné

par Frédéric I, en 1 181 , à la Ville de Ham

bourg, & cité par Anderſon, il eſt manifet

tement queſtion du change de l'argent, &

non point de lettres de change. Il eſt auſſi

inexact, ſelon M. Baſch, d'en attribuer l'in

· vention aux Juifs chaſſés de France, & aux

G belins expulſés de l'Italie. Sans doute les

uns & ies autres firent paſſer leur argent par

affignation; mais celles-ci étoient fort anté

rieiires aux lettres de change, & ne doivent

pas être contondues avec elles : il n'eſt nulle
* ，
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mentvraiſemblable# eût accordé à des

Proſcrits un droit pareil à celui qui dérive de

la lettre-de change, & qui la conſtitue.

Pour un pays qui a une balance de commer

ce en ſa faveur, comnie le Levant l'a tou

jours eu, les letrres-de change font difficiles

à obtenir ; ainſi les Croifa les, comme l'ont

penſé légerement quelques Ecrivains , ne

peuvent avoir été l'occaſion de cette nou

veauté. Elle paroît avec plus de fondement

appartenir à l'Italie. Cette contrée renfer

moit beaucoup de villes de commerce pe t

éloignées les unes des autres ; ce qui dnt

multiplier les occaſions fréquentes d'échanº

ger & de vendre des dettes reſpectives. Ce

pendant la premiere trace indubitable d'une

lettre de change ſe trouve en Angleterre.

Anderſon cite un ordre d'Edouard I, en

13o7, par lequel ce Monarque exige que

l'envoi à Rome des revenus du Pape en An

|gleterre ne ſe faſſe que, per viam Cambii. Bal.

dus a rapporté une lettre de change de l'an

née 1328, tirée par Borromeo de Boromeis

ſur Alexandre Borronée ; elle eſt en ces ter

Ines : Pagate per queſia prima lettera à Luca

de Goro libre 45, fon» per la valuta qui de

Maffio, è ponete al mio conto. On connoît le

fragment d'un Réglement de Charles Quint

ſur les affaires de change à Anvers, de l'an

née 154 t. Ea 15 54 un Négociant de Lon

dres, le célébre Thomas Gresham reçºit des

éloges des Miniſtres d'Eliſabeth, pour quel

ques négociations avantageuſes au Gouver
a 5
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nement : on connojſoit donc déja l'art de

ſpéculer ſur les lettres de change. Ces re

mercîmens faits à Gresham, pour le dire en paſ

| ſant , ont accrédité le conte abſurde, répété

par beaucoup d'Hiſtoritns très modernes,

qu'en s'adreſlant à ſes correſpondans de Gê

nes & a#leurs , Gresham fit proteſter &

manquer les remiſes de Philippe H. Le plus

ancien Réglement connu en Allemagne ſur

les lettres de-change , eſt celui de Ham -

bourg en 1 6o3 . -

Nous eûmes occaſion l'annêe derniere,

de rarler de l'invitation de l'Impératrice de

Ruſlie au célébre de Ziminervran, Médecin

du Roi d'Angleterre à Hanovre , qu'elle

voulut attirer auprès d'elle, après qu'il eut

publié ſon ouvrage très philoſophique ſur la

Solitude (1). A ce ſujet , M. de Zimmerman

écrivoit à un de ſes amis une lettre dont

nous poſſédons une copie authentique, &

dont quelques paſſages Reuvent ſervir à dé

truire des préjugés accrédités par toutes les

Gazettes. Voici ces paſſages fidélement tra
duits de l'original Allemand. ·t

| : » La grace dont m'avoit honoré l'Impératrice

| de Ruſſie , en Janvier 1785 , occaſionna chez

beaucoup de perſonnes l'idée peu fondée que

l'Impératrice de Ruſſie avoit voulu payer par-là

(1) Le 26 Janvier on remit à M. de Zimmerman de la

part de l'Impératrice de Ruſſie, une boëte dans laquelle ſe

trouvoient une bague d'un ſeul brillant très-riche, l;ne

médaille, & un billet de l'Impératrice, portant : A M. le

Z. par reconnoiſſance des belles recettes qu'il ordonne à l'iu

- manité dans ſon livre de la Solitude. -
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decin. Pluſieurs me dirent à moi mtme qu'il

étoit pourtant queſtion de recettes dans le billet

de l'{mpératrice , & qu'il étoit par conſéquent

· clair que j'en avois envoyé , & que i'Impératrice

étoit malade déjà quelque temps auparavant.

Le bruit s'étoit épandu à Paris , & avoit paſſé

de-là à toutes les autres Cours de l'Europe , que

l'lmpératrice de Ruſſie étoit morteiement ma
lade. On tronva cette nouvelle dans toutes les

Gazettes imprimées,&manuſcrites. On peut trou

ver cependant quelque chcſe pour excuſer cette

fauſſe nouvelle généralement répandue. En 1784

une Dame Ruſſe fit conſulter pluſieurs Me

decins à Paris ſur une maladie très-dangereuſe ;

& el'e promit vingt mille roubles à celui qui

guériroit cette maladie. Il eſt vrai qu'on n'offre

pas ſouvent vingt mille reubles à un Médecin

pour guérir une maladie. On conclut donc à

Pa is que ia Dame Ruiſe mala ie ne pouvoit être

qt e i'Impératr ce même. Cette concluſion étoit

ſanſſe. L'!:,spératrice jouit â'une ſanté parfaite,

& la Dame qui a offert ces vingt mille roi bies,

eſt connue à Petersbourg , auſſi-bien que ſi ma

ladie. Éiais ies fauſſetés qui intéreſſent l'huma

nité d'une rngn'ere ou d'au re, & dont on peut

tirer des cºnſequences importantes , ne ſon pas

faciles à ſopprimer. Il étoit donc clair que dès

que l'Impératrice me pnrloit dans ſon billet des

iecettes ;ue j'crois ordonnées à l humanié dans mo,

Livre dé lt Solitude , il failoit abſolument que

l'on eû: crdonné à l'Impératrice de Ruſſie des

recettes coiitre une maladie très-dangereuſe. Les

fables Pariſiennes ne me firent taire que lorſquc

1e Miiniſtre Ruſſe , à Hambourg, m'en oya en

Janvier 1785 ie préſent de l'Impéatrice de R ,ſ.

fie ; il m'écriyit en même temps que ſa Sou -

d
6
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veraine ſouhaitoit me connoître perſonnelle

ment, qu'elle m'invitoit de venir le printems ,

ou l'été prochain, pour quelque tems, à St. Pé

tersbourg , qu'elle paieroit tcus les frais du |

voyage , & qu'elle écriroit elle-même au Roi -

d'Angleterre ， pour en obtenir la permiſſion de à

ce voyage. Dans ma réponſe à l'Impératrice je |

n'acceptai, ni ne refuſai ſes offres ; mais jere

préſentai au Miniſtre Ruſſe , à Hambourg , de

la manière ſa plus ouverte , & avec le plus de .

ſincérité, que ce voyage ſeroit très-dangereux ,

pour ma ſanté : cependant j'ajoutois, que ſi l'Im

pératrice inſiſtºit, je ſerois le voyage. L'Impé- | |

ratrice me tira de cette perplexité de la maniere .

la plus gracieuſe & la plus humaine. Elle m'é-

crivit le 22 Février , de ſa propre main , une

longue lettre dans laquelle elle m'aſſure que .

c'étoit ſur-tor t mon Livre ſur la Solitude qui - ,

avoit excité en e le le ſouhait de me voir & de -

s'entretenir avec moi ; elle me dit très-gracieu

ſement : » Tout bon Médecin devroit inſcrire ce

Livre précieux ſur le regiſtre des preſcriptions de ſon

Art, & ſouvent il ſera plus efficace que bien des

drogues pºur leſquelles mon Médecin pourra vous

dire que je ne ſuis point du tott portée ;. de façon

que les comptes annuels de l'apothicairerie pour

mon perſonnel paſſent rarement trente ſous. L'im- .

pératrice ajoute dans la ſuite : Qucique les Ga- .

ettes m'aient dite mcrte , mourante , agoniſante ,

# dans un état valétudinaire , rien de tcut cela .

n'a exiſté juſqu'ici. Auſſi, lorſque j'avois ſouhaité

que vous vinſliez ici, aucune conſultation de l'art ne , -

guidoit ce deſir, mais bien celui de faire votre con

noiſſance.6 de jouir de votre converſation.— '

Mais, çomme je vois que vous ne pouvez vous ex

poſer, ſans riſque pour votre fanté , au mouvement ! -

de la voiture , durant un auſſi long-voyige , t le : i

，
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voyage de mer pouvant auſſi avoir ſes riſues, je me .

fais une conſcience de vous preſſer davantage ſur cet

article , d'aurant que peut-être la vie d'un grand

nombre de vos malad s dépend de vos habi es ſoins,

,& qu'ici , quoique je ne vous parlerois pas un mot

de Médecine, aſſurément da tres vous accalleroient .

de conſultations , & par cciſ quent vcus rendroient

moins heureux quejene déſirerois de vous voir.Je pré-.

fere donc , quoiqu'à regret , ce qu'il y a de plus sûr ;

pour vous, t: plaiſir de vous voir, que qu'envie que

j'en aie. » Tart de grace & de bonté me péné

tra d'autant plus, que j'avo's refuſé la vocation

que j'avois reçue de ſa part en Juin 1784 , en

qualité de Mºde in de Sa Majeſté Impériale,

avec le tire de Conſeiller d'Etat Eff.ctif. "

Je remer.iai cette Princeſſe par une lettre du

29 Mars , dans laquelle j'oſois lui peindre

ce qui ſe paſſoit dans mon cœur, & l'admira-.

tion dont j'é:ois pénétré pour elle. Le 9 Mai

je reçus une longue lettre de la propre main .

de l'Impératrice , dans laquelle elle me té-'.

moigna de nouveau ſa ſatisfaction. Cette lettre

é oit accompagnée de deux médailles du poidsde ^3oo dueats. . - • - , - '- , • •

:

:

Le 14 Mai, M. de Zimmerman a reçu le

portrait de l Impératrice, accompagné d'une

Lettre très poiie. Cette So veraine eſt pein

te dans l'ancien Coſtume Grec , & décorée

de l'Ordre de Wolodimir. Elle eſt devant .

un Autel, & fait un ſacrifice à la Juſtice.

Aux pieds de celle-ci on voit le médaillon .

de Solon. Entre l'Impératrice & l'Autel re- :

poſe ſur queiques livres un Aigle, qui porte

la foudre dans une de ſes ferres, & dans ſon -

bec une branche de laurier. . * º *
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e dernie- g a:: : conce.t ez éc:té dan

Cathédrale de i3erlin, en l'horneur de Han

del, a prod it : 657 rixdalers ; C

net et monté à 1 - -

été placés a : pro

phelins de ^ !

diſtribué ſur le champ. -

On écrit de Sch.eden , dans le Comté d'Arem

berg, que le Duc n accordé aux Proteſ ins qui y

demeurent , la perrniſſion du libre exer ire du

cul e de leur Religion , & qu'il le ira cédé pour

cet objet une grande ſalle dans ſon chà eau ,

juſqu'à ce que i'Egliſe qu'ils cnt commencé à

bâtir ſoit achevée. -

-

: I T A L I E.

D E M i : A N , le 4 Juin.

S !3

*

La ſemaine derniere notre Archevêque

publia dans la Cathédrale les ordres de Sa

Maj. ſmp. pour la réduction des Fêtes dans

le Dioceſe. ·

· Les ſeules Fêtes de préceptes que l'on obſerve

ra dorénavant,ſeront la Fête de Pâques & le Lundi

ſuivant, la Pentecôte & le jour fuivant ; tous les

Dimanches, le jo r de Noël , la Circoncifica 5

l'Epiphanie, l'Aſcenſion & la Fête-Dieu ; la Puri

fication, l'Annonciation, FAſſomption, la Nati

vité & la Conception de Notre-Dame. Les jours

de S. Pierre & S. Paul, la Touſſaints, S Etier a :

· Martyr & de S. Ambroiſè, qui ſera l'unique Fé:e

d'obſervance dans tout le Diocèſe , comme Fête

Patronale. Quant aux Vigiles, on retien }ra celles

· qui précédent les ſuſdits jours; mais celles des F.
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tes ſupprimées le ſeront auſſi, au-lieu deſquelles

on jeûnera dans les quatre & ſixiéme Féries des

qua re ſemaines de l'Avent. Il n'y aura plus rien

d'innové juſqu'à l'obligat on de je ne du Carême,

des Quatre-tems& des 3 jours des Rogations. Dans

le-premier jour de Fête d'après S. Pierre &S. Paul,

· on fera la Commémor.tion de tors les Apôtres ,

| & le jour de S. Etienne, celle de tous les Martyrs.

DE NA P L E S , le 3o Mai.

| Depuis quelque temps on a enfermé un

· aſſez grand nombre de priſonniers d'Etat de

tout rang & de toute condition , de ce
nombre ſont : , º

| | D Dominique Spinelli de Carlati, transféré le

2 I de ce mois de la priſon d'Etat de Naples à la

fortereſſe de Meſſine ; Jean-Baptiſte Trapani ,

Major au Régiment des Gardes , enveyé à la

fortereſſe de Longone; le Prêtre D. Jean Gaite,

à celle de Lipari , D. Salvator Ceri , premier Se

cretaire du Marquis Caruccio'o , à celle d'Orbi

| tello; D. Xavier Létard , ſecond Secretâire du

dit Marquis, à Gaeta ; & D. Joſeph Garz'a, Se -

cretaire de Légation près de l'Ambaſſa le S ci

lienne à Madrid, à la fortereſſe de Trani ; les qua

· tre derniers ayant tous les fers aux pieds & aux

mains. Quelques-uns des priſonniers ayant été

bannis à perpétuité du Royaume. .. !

Ceux qu'on vient de nommer furent arrê

,tés le 13 ; le 12 , un détachement de Gre

· nadiers s'étoit ſaiſi, ſur le chemin de Caſer
- •. - •,

, te, du Courrier de la Cour, & i'on s'em

para de toutes les lettres dont il étoit por

tCllI. - - -



- ( 16 ) ·

G R A N DE - B R ET A

· DE L o N D R E s, le 2o Juin. -

:l' , ' !

G N

. : 3 ts

- º - r -

'4

- r

, : •

Le 14 de ce mois, le Comte de Kage

neck, Envoié extraordina re & M niſtre plé-.

nipotentiaire de l'Emperegr auprès de notre .

Cour, a pris congé du Roi, & le même

jour, le Comte de Rewicki, qui ſuccéde à

M. de Kageneck, a remis ſes lettres , de

créance. | | |

, Le Commodore Elliot s'eſt embarqué à

Porſmouth, à bord du Salisbiiry de 5o can.

qui eſt prêt à appareiller pour Terre Neuve.

Les autres vaiſſeaux qui doivent former cette

eſcadre ont déja mis à la voile, entr'autres

la frégate le Pégaſe qui porte en Amérique le

Prince Williams-Henri. Le Dover, vaiſſeau

euf de 44 can. vient de ſortir des chantiers

de M. Adam, & mis en ordinaire. C'eſt un

des plus fins voiliers de notre marine. , ，

| Les vaiſſeaux de garde de Charham & de

Sheerneſſ ont ordre de ſe rendre au Nore ,

où ils paſſe ont l'Eté, & où l'on exercera

les vaiſſeaux & les équipages. Ceux de Portſ

mouth ſe rendront à Spithead pour le même

effet, & ceux de Piymogth paſſeront dans

le Sound. L'expérience, dit on, a démontré

que les vaiſſeaux poirriſſent beaucoup plus

promptement dans les eaux dormantes des

ports, que dans les rades. . , -

Le paqacbot le Speedy, venu en 34 jours
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de New Yorck à Falmouth, n'a point ap

porté la confirmation de la nouvelle répan

due à l'arrivée de la frégate le Mercary, que

-quelques Etats du Nord de l'Amérique s'é-

toient armés pour envahir les poſtes ſur les

lacs ſupérieurs qui leur ont été cédés par le

dernier Traité de paix. . -

· Le 13 de ce mois, les Communes ſe ſont

formées en comité général pour continnet

'examen des articles d'accuſation à la char

ge de M. Haſtings. Cette fois ci, M. Bºrke

avant laiſſé à M. Fox le ſoin d'introduire &

établir la motion, ce dernier Membre le

fit, ſelon ſa coutume, avec beaucotip d'é-

loquence & d'animoſité, beaucoup d'exa

gérations & d'argumens plaufibies. Dans ce

iſcours de trois heures, dont voici l'abré

gé, M. Fox dit : · ·

Que l'objet ſur lequel il deſiroit, fixer l'at

tention de la Chambre , étoit la conduite de

M. Haſtings , relativement aux évènemens de

Bénarés. Après avoir expoſé dans le plus grand

détail les faits importans que préſente cette af

faire, les conſéquences fâcheuſes qui en peuvent

réſulter , & par conſéquent le jugement que

l'on doit porter de celui qui s'eſt permis de tels

excès. Il réſuma en diſant que dans l'eſpace de

3 ans Warrens Haſtings avoit fait les révolutions

les plus complettes dans l'état de Bénarés. 1°. En

deſtituant le Gouverneur de ce pays, ſous l'ad

miniſtration duquel un revenu conſidérable , sûr

& proportionné aux moyens du pays, étoit payé

avec la plus grande ponctuali é. 2°. En traitant

de même d'autrss Gouverneurs ou Adminiſtra

• : • '
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teurs effectifs de la province, qu'il avoit ncnt

més lui-même, d'où il étoit réſulté que la pro

vince étoit dans un état réel d'anarchie & de

confuſion. Il rappella à la Chambre , que non- .

ſeulement l'honne ur de la Nation , mais ſon in

térét , comme celui de la Comp : enie dépen

doient de la réſoluticn des Ccnimunes ſtir cet

objet , puiſqu'il étoit trés-certain qu'on re de

voit plus compter ſur les peſſeſſions, ni par con

ſéquent ſur le commerce Britannique dans l'A-

·ſie, ſi l'on ne faiſoit pas une juſtice éclatante

dans l'homme qui avoit violé à la fois les loix

de ſon pays & celles du devoir des gens & de

l'humanité en général. Enfin il termina un diſ

cours de près de trois heures par la motion ſui

Vaf te, - , .

» Le Comité ayant pris en conſidératicn l'ar

ticle de la révolution de Benarés , & après avoir

· entendu les témoins ſur cet objet , penſe qu'elle

eſt ſuffiſammentautoriſée à accuf r Warens Haſ -

tings de grands crimes & de prévarication ſur

cet article.

M. Francis appuya la motion par de nou

veaux raiſonnemens, que M. Pitt combattit

enſuite, en ramenant la Chambre au ſeul

point qui pouvoit légitimer l'accuſation. Ce

diſcours judicieux , dicté par l'équité, & ſi

honorable pour M. Pitt, mérite d'être con

nu avec quelque étendue. ' ;

, Il débuta en obſervant qu'il avo't prêté la

plus ſérieu'e attention à tout ce qui avoit été

dit dans le débat, parce que ce ſujet lui paroiſ

ſoit de la plu3 grande impºrtance, & que l'hon

neur & la dignité de la Chambre des Communes

, de la Grande-Bretagne y étoient intéreſſés, ainſi

que la cauſe générale de l'humanité, Il avoit

-
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entendu plufieurs arguméns pour & contre, qu'il

ſe croyoit indiſpenſablement obligé de réfuter.

Si ſon deyoir lui avoit permis de ſuivre ſon in

clination, il auroit ſcrupuleuſement évité d'être

préſent à la diſcuſſion d'une affaire dont la déci

ſion étoit d'une nature d'autant p'us delicate »

qu'elle tenoit de très-près aux principes & aux

uſages Indiens , & qu'elle devoit être portée par

des hommes nourris dans les ſentimens libres

qu'inſpirent la conſtitution britannique. Cepen

dant ces difficultés, bien loin de le décourager ,

n'avoient ſervi qu'à lui faire faire de plus grands

efforts pour ſe rendre entiérement maître du ſu-

jet.A force de recherches, il étoit enfin parve

nu à ſe former une opinion déciſive ſur cette

queſtion ; opinon qui ſatisfaiſoit ſa conſcience ,

& qu'il ſoumettoit au comité, en évitant avec

ſoin cet eſprit de partialité qui ſembloit avoir

animé pluſieurs membres , & ſur-tout l'honora

ble moteur, qui en donnant la torture aux pa

roles & aux argumens de l'accuſé, en avoit tiré

des conſéquences ſur ſes motifs & ſes principes ,

propres à le faire paroître plus criminel que les

accuſations ne l'avoient repréſenté.

Aprèsce préambule, M. Pitt entra en matiere,

, & commença par faire part à la Chambre de l'idée

| générale qu'il s'étoit formée de la ſituation des

#§ de l'Inde, & du degré de dépendance

, ſous lequel i's ſont de leurs Seigneurs ſuzerains.

Les opinions, obſerva t il, avoient été diffé

rentes ſur la forme ſous laquelie les Zémindars de

l'Indoftan tenoient leurs poſſeſſions, Les uns les

avoient regardés comme les propriétaires réels

, des terres , les autres cºmme de ſimples agens

, pour leur Seigneur ſuzerain, n'ayant ancune eſ

| pece de droit au produit , oa à la valeur des ter

· .. res, excepté ce qui leur étoit alloué peur leur
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ſubſiſlance.Selon quelques uns, ils n'étoient que

d-s propriétaires à vie, tandis que ſelcn d'autres,

leurs pofieſiions étoient héréditaires. Au reſte ,

il importoit fort peu de ſavoir quels éroient

leurs titres. Il lui ſuffiſoit de pouvoir conclure

de la nature des choſes, & de pluſieurs circonſ

t inces particulieres, qu'ils étoient aſſujettis à des

demandes pour certains ſecours extraordinaires,,

dans le cas où la Nation avoit des beſoins. La

maniere la plus ordinaire & la plus naturelle -

d'obtenir cette reſſource, avoit été, dans les tems

les plus reculés du ſyſtême féodal , de demander

le ſervice perſonnel & militaire des differens

vaſſaux de l'Empire, Ce droit étoit une maxime

fondamentale dans chaque Gouvernement. Ces

ſervices perſonnels des propriétaires des tºrres

avoient été , avec le tems, commués en argent,

pour la commodité du Gouvernement & des in

dividus. De-là , le principe d'après lequel chaque .

Chef de Communauté étoit obligé de contribuer

-en proportion des avantages qu'il retiroit de l'aſ

ſociation politique. Les inſtitutions féodales de

1'Europe, & ſur-tout en Angleterre, juſtifioient

la juſteſſe de ces obſervations. Dans un danger -

imprévu & ſoudain, outre les revenus fixes, &

les ſervices dus à la Couronne, elle avoit droit .

de demander aux tenanciers un ſervice particu

lier& extraordinaire , d'une nature perſonnelle .

ou pécuniaire; les Comtes Palatins n'en étoient

pas même exempts, quoique†
jouiſſent de toute eſpece de Juriſdiction inté

rieure, d'une maniere auſſi étendue qu'aucun des

Zémindars lndiens. Le même ſyſtême de féoda-,

lité avoit été adopté & pratiqué dans l'Empire de

l'Indoſtan. Ce qui le prouvoit , c'eſt que Ceſſim

Aly Kan avoit reçu en préſens, de ſes différens

vaſlaux, plus d'un million & demi ſterling pºur

:
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les dépenſes de ſes opérations militaires. Ces

préſens étoient à-peu près ſemblables aux dons

gratuits des anclens vaſſaux militaires de l'An

· gleterre, & des autres pays de l Europe, au

moyen deſquels ils ſe rachetoient de leurs ſer

vices perſºnnels. Cheyt Sing lui même avoit été

obligé de fournir à ſon premier Seigneur Sujah

Dovlah un ſecours conſidérable d'liommes &

d'argent pour l'expédition contre les Rohillas.

Les foix des anciens Légiſlateurs Indiens venoient

à l'appui de ces remarques. L'Empereur Acbar,

un des plus fameux Monarques de l'Indoſtan, en

faiſant des conceſſions à ſes Zémindars, les a#oit

bien expreſſément exemptés de payer aucun ſub

ſide au-delà de leur contribution ordinaire ; mais

il ne s'en étoit pas moins réſervé le droit, en

cas de néceſſité publique, de faire contribuer ,

ces mêmes Zémindirs pour le ſervice mili- .

taire. . ' , - | . •!

| Il conclut de ces obſervatiocs, qu'il étoit par- .

faitement convaincu que les Zémindars de l'Inde ,

étoient obligés de fournir , dans toutes les né- .

ceſſités urgentes, une quote-part proportionnée .

à leurs f cultés & aux beſoins du public. , .

º M. Pitt examina enſuite s'il avoit été fait quel- .

que ſtipulation particuliere en faveur de Cheyt- .

8-g, qui l'exemptâ: du devoir générat-impoſé

à tous les autres tributaires des Souverains de

l'Inde. Il prouva, par le ſimple récit hiſterique, .

que la Compagnie avoit indubitablement le droit !

de demander au Roi des ſubſides extr，ordinai

res, dans ſes beſoins urger s, puiſque Bullwart

Sing, pere de Cheyt Sing, en avoit fourni au

Nabab d'Oude ſon Seigneur ſuzerain, & que

Cheyt Sing lui même, à la mort de ſon pere,

en avoit également fourni. La Compagnie , en .

fuccédant à la ſuzeraineté du Zémindarat de Be
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narès, avoit ſuccédé à tous les droits qui y

étcient inhérens. L'honorable Membre (M. Fox)

avoit parlé , continua M. Pitt, de l'indépendance

accordée par la Compagnie à Cheyt Sing; mais

avoit-il prouvé que ladie Compagnie avoit cé

dé au Rajah tous ſes droits de"ſuzeraineté ? Que

ſignifioit donc ces mots inférés dans le traité ?

ce qu'il devoit obéiſſance à l'autorité de ſon Sou

» verain ». Au reſte , l'honorable Membre ( 3f.

Francis ) qui avoit ſecondé Ia motion , n'étoit pas

ennemi de la pratique d'exiger des Zémindars &

Aumiis des ſubſides extraordinaires , nonobſtant

les ſtipuiations expreſſes pour les paiemt ns fixes

& réguliers. Il exiſtoit ſur les journaux du Con

ſeil une propoſition qu'il avoit faite, dans la

quelle il recommandoit de mettre toutes les dé

pendances du Bengale ſur le même pied que

celie de Benarès, de les aſſujettir à un tribut an

nuel , réguli r & conſtant , en obſervant ce que

» les demandes extraordinaires pourroient être

» fournies par des expédiens momentanés ». Ce

Membre croyoit donc que Cheyt Sing étoit ſujet

à ces demandes extraordinaires, outre ſon tribut

dans le cas des beſoins preiſans de l'Etat. ll

s'agiſſoit de ſavcir ſi les affaires de la Compagnie

dans l'Inde, étoient dans une ſituation à juſtifier

l'exercice de ce droit de ſouveraineté , fait par

M. Haſtings à l'égard du Rajah. M. Pitt le prou

va , en diſant que la guerre qui venoit d'éclats r

avec la France , & les craintes les p'us alarmantes

qu'inſpiroient les animcſités & le reſſentiment

des Puiſſances de ſ'Inde, voiſines du territoire de

la Compagnie , avoient rendu cet exercice néceſ
ſaire, &c. - • .

Le Chancelier de l'Echiquier paſſa enſuite à la

ſeconde partie du chef d'accuſaticn , intitulée ,

Deſſeins de M. Haſtings de perdre le Rajah de
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- Benarès. Il y étoit dit , continua M. Pitt , qge

M. Haſlings ne s'étoit pas plutôt vu en poſle -

ſion de la majºrité du Ccnſeil , par la mort du

Général Clavering & celle du Colonel Mon

ſon , qu'il avcit auſſi-tôt fait uſage de ſon pou

voir pour forcer Cheit-Sing à payer un ſubſide

extraor linaire , afin de te procurer les moyens

d'aſlouvir ſa vengeeºce centre ce Prince. Etoit

il poſſible, demanda M. Pitr, de porter une

accuſation ilus noire : N'étoit ce pas vouloir

inſinuer que cet acte de #. Haſtings avoit été

l'cſf t d'une méchanceté réfléchie , & que ce

Gouverneur n'attendoit depuis lºng-t. mps que

l'occaſion de pouvo.r ſe livrer à ſa cruauté & à

l'injuſtice la plus man fetie. il ne croyoit pas

qu'il ſût néceſſaire de faire aucune réſl xion ſur

une imputation aaſſi maligne : il ſe contente

roit ſeulement de rappeller au Comité , que

deux jours avant que la réſolution d'exiger de

Cheit-Sing 5 lacs de rougies cû: été propoſée

au Conſeil , M. Haſting avoit reçu la nouvelle

de la rupture avec la France. C tte circonſtance

ſeule ſuffiſoit pour effacer toute iaipreſſion dé

favorable , que la malignité de l'accºſation âvoit

pu faire ſur les eſprits. Que fai oit il donc pen

ſer de la candeur & de i'inté rité de i'honora

ble accuſateur , pour avoir ſupprimé une cir

conſtance auſſi f appante, & avoir prêté à M.

Haitings un tnotif auſſi coupable. •.

M. Pitt prouva enfin que le ſubſide démandé

n'avoit pas été au deſſus des facultés de Cheit

ſing , puiſqu'il s'étoit trouvé dans le château

de Bidgigur au moins 25 lacques de roupies ;

ce qui faifbit un million & demi-ſterling.

» Il me paroît donc, ajouta M. Pitt, que le

Conſeil de Bengale étoit parfaitement en droit

de demander un ſubſiie extraordinaire à Cheyt

-

ſ:A
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Sing, dans les circonſtances menaçantes où ſe

trouvoit la Gompagni :, & que ce ſubfide n'étoit

point au deſſus des facultés de ce Rajah : mais

en admettant ces points là comme au deſſus de

to te controverſe , je n'en trouve pas moins un

ſujet d'accuſ tion dans quelques parties de la con

duite de M. Haſtings durant cette affaire. Quoi

que les principes des Gouvernemens Indiens

ſoient arbitraires & deſpotiques , nos adminiſtra

teurs n'en ſont pas moins tenus aux regles de

juſtice & de liberté. Ils ne doivent point faire

leur doctrine des leix de Tamerlan, ou de quel

que autre Deſpote Oriental ; ils ſont obligés d'o-

béir à une autorité plus puiſſante , celle du

droit de nature & du bon ſens. Sur cet article je

ne puis abſcudre M. Haſtings de l'accuſation. Il

· a uſé trop arbitrairement des pouvoirs que lui don

noit la nature du Gouvernement de l'Inde. Con

vaincu qu'il n'a été pouifé à cet ab. s que par un

trop grandzele potir les intérêts de ſes Commet

tans, je le ſuis auſſi qu'il a agi en cette occur

rence d'une maniere qui répugne à la politique

& à la juſtice. Cheyt.Sing étoit certainement cou

pable envers la Compagnie ; mais ſa punirion a

excédé la preportion qu'elle devoit avoir avec le

délit. L'ame:de à laquelle il fut condamné étoit

exorbitante, tyrannique : à cet égard, j'adopte

ie ſens de la motion, & je ne puis en conſcience

me diſpenſer de lui donner mon aſſentiment.

M. Dempſter, Lord Mulgrave, le Major

Scott, M. Grenville, le Procareur Général,

furent d'un avis différent ; mais nonobſtant

leurs argumens, la motion de M. Fox, pour

décréter M. Haſtings,relativementàl'affaire de

Bénarès,paſſa à la pluralité de 1 19 voix, con

tre 79. Au reſte, les Papiers Anglois ont rap

， - porté
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porté ou défiguré, chacun à leur maniere, le

· diſcours de M. Pitt. Cela devoit êt,e, dans

| Papiers ( le Morning-Chronicle ) , le plus

· une queftion abſolument traitée par l eſprit

de parti, mais nous avons ſuivi celui de ces

exact ordinaiiement & le plus étendu dans

: ſes relations parlementaires. - 7

r

| Le 16 , M. Burke demanda l'o nion de la

· Chambre ſur la pourſuite de cette aflaire, en

inſinuant que la fin d'une Seſſion, époque où

un grand nombre de Membres n'alliſtent plus

• aux Séances , lui paroiſſoit peu† à

continuer cet examen. Quel que fût l'avis des

Communes à ce ſujet, il annonça que la

premiere charge qu'il leur ſoumettro t, ſe

roit celle relative au tra'tement des Pr nceſſes

d'Oude. Le Major Scott s'é eva très-vive

ment contre toute idée de proroger cette diſ

cuſſion , & il ajouta que le ſort des Anglois

dans l'Inde dépendoit de la déciſion de cette

affaire, le plus promptement r oſſible. Quel

ques Membies, ennuyés ſans doure de cette

procédure, ayant adhéré à l'avis de M. Burke,

le Major Scott répéta ſon aſſert'on avec plus

de force, & dit que les nouvel es qu'il venoit

de recevoir de l'Inde, devoient faire t embler

· la Chambre , de différer cette conc uſicn.

Alors, M. Fox propoſa un appel géné, al de

la Chambre; M. Pitt ſe rangea à cet a s,

ainſi que la pluralité, & Mercredi procha n,

on diſcutera la troiſiéme charge. -

- Le même jo'ir, Lord Sydney préſenta à la

Nº. 26, 1 Juillet 1786. B



2 6 )

Chambre des Pairs un Meſſage du Roi, re

latit aux Terres de la Couronne, par lequel

S. M. demande au Parlement de concourir

avec elle à déterminer les moyens de mettre

en valeur & de rendre utiles au ſervice public

les Forêts, les Bois, & les Terres de la Cou

ronne. Les Pairs voterent là - deſſºs une

Adreſſe de remercîmens à S. M. M. Pitt pré

ſenta le même Meſſage à la Chambre des

Communes , qui accorda la permiſſion de

préſenter un bill pour nommer des Commiſ

ſaires chargés de répondre aux vues de S. M.

Hier, 19, on a jugé à la Cour des Plaids

Communs, préſidée par Lord Lougbborough,

la plainte de M. Fox contre le Grand Baiilif

de Weſtminſter, à l'occaſion du ſcrutin de la

derniere élection. Les Conſeils de M. Fox

demanderent pour lui 1oo,ooo liv. ſte l. de

dommages & intérêts; les Jurés unanimes lui

en ont adjugé deux mille. -

L'année§ & i'hiver paſſé, nous eû

mes occaſion de parler des faits & geſtes de

M. George Robert Fitz-Gerald, noble Irlan

dois, de la plus haute naitlance, qui, à la

ſuite de divers brigandages à main armée,

aorès avoir aſſiégé ſon propre pere dans ſon

château, & l'y avoir retenu priſonnier, écha

pé cependant à la main de la Juſtice, aſſaſ

ſina, au mois de Février, un de ſes compa

triotes, M. M'Donnel, au milieu même de

ſes foyers, dont l'aſſaſſin s'étoit emparé, avec

l'aſſiſtance de quelques bandits. Bleſſé, dans

cette journée, & arrêté enſuite, Mr. Fitt
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Gerald a été jugé par une Commiſſion ſpé

ciale qui l'a déclaré coupable, & condamné

à mort ; ſa Sentence doit être exécutée en ce

moment. Le Criminel appartient aux familles

les plus puiſſantes de l'Irlande , il eſt allié au

Duc de Leinſter, neveu duComte de Briſtol,

couſin de Lord Mulgrave, beau frere de Mr.

Conolly du Conſeil Privé, de la Comteſſe

de Bucking hampshire, de Lady Howe, &c.

Sa fortune étoit d'environ 3ooo liv. ſterl. par

an. Il étoit poli , agréable , petit-maître,

(man of fashion) mais auſſi violent que dan

gereux, iraſcible, vindicatif, débauché, ayant

en un mot, tous les tons & les vices du bel

air qui, avec un pareil caractere , conduiſent

ordinairement à des forfaits de cette eſpece.

Sa malheureuſe mere eſt une des Dames

d'Honneur de la Princeſſe Amélie.

L'accroiſſement de la proſpérité de ce pays

paroît provenir non ſeulement de la hauſſe des

fonds publics & du change avec les pays étran

gers, qui eſt par tout conſidérablement en faveur

de la Grande-Bretagne ; mais auſſi de la grande

circulation du numéraire. C'eſt ce dont il eſt aiſé

de ſe convaincre, d'après le haut prix de la vente

des terres. Les biens terreins de fauchée ont été

vendus depuis peu à Edimbourg 35,ooo , & ceux

de Bannockburn 29, ooo. La hauſſe d ns la valeur

des fonds des différentes Compagnies de Banque

& de Commerce, eſt une autre preuve de la

rande généralité du numéraire.

L'attention du Public & cel'e de la calom

nie ſont fixées en ce moment ſur un év nc

ment qui paroîtroit fort ſimple en d'autres

b 2
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circonſtances; mais que celles du jour ren

dent ſingulier. Il s'agit d'un diamant remis au

Roi par M. Haſtings, le jour même qu'il fut

décidé par la Chambre des Communes d'o-

bliger cet Adminiſtrateur à répondre de ſa

conduite à Bénarès. Voici le fait véritable,

ſur lequel les impoſteurs, à la Feuille, dont

l'Angleterre abonde, mais que la liberté de

la preſſe donne le moyen de confondre très

aiſément, ont exercé leur imagination.

Nizam, Ally Kawn , Souba du Décan, avoit

envoyé au Bengale une boëte cachetée de

ſon Sceau , dans laquelle ſe trouvoit enfer

mé un diamant de la premiere groſſeur , &

adreſſée à M. Haſtings , qu'il avoit prié de re

mettre ce préſent au Roi à ſon arrivée en

Angleterre. Lorſque la boëte fut à Calcutta ,

M. Haſtings étoit déja parti pour l'Europe

En conſequence , on confia le paquet à M.

Church, Capitaine du 1o1 e. Régiment qui dé

voit s'embarquer à bord du Hichinbrooke. Cet

envoi avoit fait du bruit dans le Bengale , &

J'on ſavoit qu'il étoit d'une valeur immenſe

Lorſque le vaiſſeau le Hinchinbrooke périt dans

la riviere du Bengale , un Laſcar força les cof

f es du Capitaine Church & ſe ſaiſit du paquet.

Inſtruit à tems du f it , on parvint cependant

a ravoir la boëte avant que ce Laſcar l'eût

ouverte , & on la remit à M. Crofts , agent

de M. Johnſtone , réſident à la Cour de Nizam.

M. Crofts envoya les diamans en Angleterre par

1e premier vaiiie au, & les adreſſa à Londres à

M. Blair , beau-frere de M. Johnſtone. L'envoi

fut bientôt remis à M. Haſtings qui a chargé

l'autre jour le Major Scott de la remettre au

Lord Sidney qui l'a préſenté au Roi, -
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| Depuis quelques jours, les Maiſons Hope,

d'Amfterdam , Gurnel , Howe & Harmant,

Berens & Muilman, de Londres, ont acheté,

environ un million ſterling des 3 pour cent

conſolidés, à l'ouverture du dividende, pour

le compte des Hollandois. :

Magnus Reid eſt mort le 7 à Dunbar en

Ecoſſe, âgé de 1 14 ans. Juſqu'à 8o, il avoit

labouré la terre. Depuis, il devint Colpor

teur, & l'étoit encore deux mois avant la

fin de ſa longue exiſtence.

Les Directeurs de la Compagnie des Indes

ont engagé un Botaniſte éclairé à ſe rendre

dans l'Inde avec la flotte prochaine; il voya

gera dans l'Indoſtan ſous les auſpices du

nouveau Gouverneur du Bengale, le Comte

de Cornwallis, pour décrire & pour raſſem

bler les plantes inconnues de cette partie du

Monde, depuis le Cap Comorin, juſqu'aux

montagnes du Thibet.

F R A N C E.

DE VERSAILLEs, le 2 1 Juin.

Le 15 de ce mois, jour de la Fête D'eu,

· le Roi, accompagné de Monſieur, de Ma

dame, de Monſeigneur Comte d'Artois, de

Madame Comteſſe d'Artois & de Madame

Eliſabeth de France, s'eſt rendu à l'Egliſe .

de la paroiſſe Notre Dame, où, après avoir

aſſiſté à la Proceſſion du Saint-Sacrement ,

Sa Majeſté, ainſi que les Princes & Prin- .

b 3
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ceſſes, ont enrendu la grand'Meſſe, célé

brée pat le ſieur Jacob, Curé de cette pa

ro ſſe. L'après midi, la Cour a aſſiſté au Sa

lut dans la Chapelle du Château.

L'Archiduc Ferdinand, Gouverneur de

la Lombatd e Autrichienne, & l'Archidu

cheſſe ſon épou'e , qui étoient ici ſous le

titre deComte & Comteſle de Nellembourg,

prirent, le 17, congé de Leurs Majeſtés.

Le ſieur de Fourcroy, de l'Académie des

Scicnces, Maréchal de camp, Grand Croix

de l'Ordre de Sa'nt-Louis, l'un des Direc

teurs du Corps royal du Génie, a eu l'hon

neur de preſenter au Roi un Mémoire ſur la

Fortifica°ion perpendiculaire, compoſé par

pluſieurs Officiers du Génie.

Le 18 , la Marºuiſe de Beaumont de la

· Bonniniere & la Vicomteſſe Henri de Ségur

ont eu l'honneur d être préſentées à Leurs

Majeſtés & à la Famille Royale, la premie

re, par la Marquiſe de Montmorin, & la

ſeconde, par la Comteſſe de Ségur.

' DE PA R1 s, le 29 Juin.

, Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi , concer- .

nant les raffineries de ſucres établies dans les

différene ports du Royaume, du 25 Mai

1786. -

ART. I. A compter du jour de la publication

du préſent Arrêt, tous les ſucres bruts, provenant

des Colonies Françoiſes en Amérique, & qui au

ront été rafinés dans un des ports du Royaume ,
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jouiront à leur exportation à l'Etranger, ou dans

les provinces de France aſſimilées à l'Etranger, de

la reſtitution de la totalité des droits qu'ils auront

acquittés comme ſucres bruts à leur arrivée ,

méme de ceux de Domaine d'Occident, & de tous

autres, ſous quelque dénomimation que ce puiſſe

être ; & pour prévenir toute difficulté dans l'éva

luation dudit rembourſement, un quintal de ſucre

raffiné ſera conſidéré repréſenter deux cens vingt

cinq liv. de ſucre brut.Tout Négcciant ou Raffi

neur qui aura expédié à ladite deſtination, ſoit

par mer, ſoit par terre, des ſucres raffinés , ainſi

qu'il eſt dit ci-deſſus, obtiendra, indépendamment

du rembourſement de droits ordonné par le pré

cédent article , une prime de 4 livres par quintal

deſdits ſucres, ſous la condition cependant qu'il

ne pourra réclamer le paiement de ladite prime,

ni ledit rembourſement, qu'après avoir conſlaté

par des certificats en bonne forme, que leſiits ſu

cres ſeront parvenus à la deſtination qu'il aura dé

· clarée.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 18

· Mai 1786 , qui ordonne qu'à compter du

premier Juillet prochain, toutes les couver

tures de ſoie & coton, o 1 mêlangées deſdites

matieres, ſeront revêtues à l'un des Chefs

ſeulement, du plomb preſcrit par l art. II

de l'Arrêt du 7 Septembre dernier, pour les

étoffes de fabrication libre.

| Autre dit, du 5 Janvier 1786, qui aſ

franchit de la conſignation ordonnée par

l'Arrêt du 13 Novembre 1785 , celles des

Voitures étrangeres qui entrent dans le

Royaume, ſans indice qu'elles doivent y

être vendues. b 4

•
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Le Roi s'étant fait repréſenter, en ſon ConſeiI, .

l'Arrêt renºu en icelui le 13 Novembre dernier,

par lequel S. M. , dans la vue d'empêcher l'intro

duction frauduleuſe des Voitures étrangeres, deſ

tinées à être vendues dans le Royaume, au préju

dice de l'induſtrie nationale , a ordonné que les

Voy geurs qui entreroient dans ſes Etats , avec

des Voitures faites en pays étranger, paieroient

par forme de conſignation, la ſoname de 12 oo liv.

qui leur ſero t rembourſée s la ſortie du Royaume :

Et S. M. re voulant pas que ce qui n'a été ordon

né q e pour prévenir l'abus des fauſſes déclara

tions , devienne une gêne incommode pour les

Voyage rs, a jugé à propos de faire connoître ſes

int ntions à ce ſujet. A quoi voulant pourvoir, &c.

LE RoI ÉTANT EN soN CoNsEIL, a ordonné & or

donne : Que dans tous les cas où il n'y aura aucun

indice qui donne lieu de croire que les Voitures

étrangeres , entrant dans le Royaume , ſont deſti

nées à y être vendues, il ne ſera exigé des Voya

geurs aucune conſignation, ni aucun cautionne

ment ; à la charge ſeulement, que par une décla

ration ſign'e d'eux & contenant leurs noms, qua

lités & domicile, qu'ils remettront aux Prépoſés

de la Ferme générale, dans les Bureaux d'entrée ;.

ils ſe ſoumettront à faire ſortir du Royaume leſ

di es Vo tures, dans l'eſpace d'un an , ſauf les

prolongations de délai qui pourront leur étre ac

cordées, s'il y a lieu.

Edit du Roi, portant création des Oſfices

de Directeur général des Haras, des Poſtes

aux chevaux, Relais & Meſſageries, & attri

bution des fonctions, droits & gages qui

ſont attachés ; du moisde Décembre 1785.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, qui au

toriſe les Adminiſtrateurs des Domaines, à

" .
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emprunter juſqu'à concurrence de douze

millions ſur leurs Billets ſolidaires , du 8

Juin 1786. - - - -

Sur le compte qui a été rendu au Roi, en ſon

Conſeil, de la délibération priſe par les Adminrſ

trateurs des Domaines, le 1er. de ce mois, conte

nant qu'ils ſont inſtruits qu'il a été fait des offres"

à S. M. pour l'aliénation des offices de Conſerva

teurs des hypothèques ; que leur zèle pour les in

térêts du Roi ne leur permet pas de ſe diſpenſer

de repréſenter qu'il pourroit être avantageux .

pour S. M. de ne point diſtraire cette partie de ſes

revenus de l'alminiſtration de ſes Domaines, &

de continuer à la faire régir à ſon profit, attendu

l'accroiſſement dont elle eſt ſuſceptible , & qué

pour remplacer les fonds qui proviendroient de

l'aliénation deſ#its effices, ils offrent de veiſer-au

Tréſor royal une ſomme de douze millions, dont

ils ſeront autoriſés à faire l'emprunt : Oui le rap

port, &c. LE RoI ÉTANT EN soN CoNsEIL , a ap

prouvé & approuve ladite délibération ; en con

ſéquence, a autoriſé & autoriſe les Adminiſtrateurs

de ſes Domaines à emprunter la ſomme de douze

millions , ſur leurs billets ſolidaires de quatre '

mille liv. chacun au plus, & à un an d'échéance,

dont le paiement ſe fera aïnuellement par dou

ziéme, & à raiſon d'un miilion par mois, à comp- .

ter du 1er. Juillet 1787. Ordonne Sa Majeſté que

leſdits billets ſeront délvivrés & ſignés par le Re

ceveur général de l'Adminiſtration , & viſés par "

trois Adminiſt ateu1s. - - _ -

| M. Tetu, jeune Phyſicien très eſtimable

& très-zélé, a fait dernierement une expé

rience aëroſtatique, dont il a rendu compte :

en ces termes dans i'une des Feuilles f ibli

ques de cette Capitale. . -

\ - b5,



M'étant occupè depuis la naiſſance des Aéroſ

tats , des moyens de rendre le taffetats imper

méable & y étant parvenu , j'ai fait un Aeroſ

tat de 27 pieds de diametre , dans lequel je ſuis

parti du terrein du Luxembourg, en préſence

de M. le Comte de Nellembourg & d'un nour

breux concours , le 18 de ce m is à 4 h. 5 m. ,

avec une force aſce ſionnelle de cinq livres,

n'ayant pu me munir que de très-peu de leſt,

porce que l'air inflammable dont mon Aeroſtat

a été rembli , ou n'avoit pas la légéreté ſpéci

fique convenable , ou étoit mélé d'air atmoſ

phérique ; cependant ne voulant avoir rien à me

reprocher, j'avois employé la manufacture de

javelle

Lors de mon départ, le barometre étoit à 27

pouces 1o lignes, le thermometre marquoit 23

degrés au-deſſus de zéro , l'hygrometre 65 de

rés; le ſoleil ne ſe montroit que par intervalle

à travers des nrages épais. -

Ayant acquis de la légéreté , parce que la

chaleur avoit deſſéché mon filet qui avoit été

mouillé par la pluie qui étoit tcmbée le matin ,

je deſcendis, à l'aide de mes rames, dans la plaine.

de Montmorency, à 5 heures 26 minutes, pour

pour y prendre du leſt. La curioſité fit accou

rir de toutes parts; on m'entoura. Le Proprié

taire du champ , accompagné des Meſſiers du

lieu, me voulurent faire payer le dégat que les ,

| curieux avoient fait en marchant dans ſon

champs J'employai les prieres & les menaces ,

& parvins à m'échapper avec perte d'air enflam

mab'e , parce qu'on avoit ouvert ma ſoupape en

tirant mes cordes. J'en fus quitte pour mes ra

mes caſſées , mon manteau & mon rnarteâu qui

me furent pris.

A 6 heures 45 minutes , je m'abaiſſai aux en
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virons de l'Abbaye de Royaumont, & t'ns ren

dant un certain tems à très-peu de hauteur de

, terre, ea ſuivant l , riviere d'Oiſe. 12 minutes

après , je jettai du leſte & m'éievai à 374 toi

' ſes ; le thermºmetre étoit à 1 5 degrés , l'hy

grometre a 45 degrés. A 8 heures je mis pied

à terre entre Ecouen & Warville pour rne dé

b ,rraſſer du ſ pport de mes rames & me m.unir

de leſt. J'y fus apperçu par des Chaſſeurs , qui

accoururent à moi , & qui m'inſtruiſirent du licu .

où j'étois. En partant de ce lieu, je me trouvai

à la hauteur d 773 toiſes dans des nuages élec

· triques, au-deſſus deſquels je m'éleva ; le ther

mometre étoit à 5 degrés au-deſſous de la con

gellation ; les bords de mon char étoit couvert

de gréſil , i'étois obligé d'en rejetter la neige &

les g êlons qui m'appeſantiſſoient.

La nuit étant arrivée, je m'abaiſſai un peu &

· m - trouvai au milieu de nuages d'où partoient

à chaque inſtant des éclairs a com agnés d'un

· tonnerre violent ſe me trouvois attiré & repouſſé

par les nuages, cha gés cn plus ou raoins d'élec

tricité. Mon pavillon , qui portoit les armes de

France en or, é oit étincelant de lumiere. Sui

vant l'élévation où je me portois, je connoiſfois

l'électricité poſitive o negative , à l'aide d une

, pointe de fer placée dans mon char. Il ſortoit

de cette p nte une gerbe de f u, 'orſyue l'é-

lectricité étoit poſitive ; quand je m'élevois un

peu plus haut dans le nuage , la pointe de fer

n'offroit qu'un psint lumineux , parce que l élec

tricité étoit négative. |

Je reſtai plus de trois heures dans le nuage

orageux , ſans éprouver d'autre accident que la

perte !'une partie de la dorure de mon drap:a-t,.

qui fut troué par la force de l'électricité natu

· relle. On voit que le tonnerre m'a fait bcaus
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coup moins de mal que le Payſan de Mont

morency. -

Le calme ayant ſuccédé à l'orage, je reſtai

long-tems comme ſtationnaire.Je profitai de ce

calme pour manger, en attendant le jour : alors

me trouvant manquer de leſt , je deſcend's à

quatre heures moins un quart du matin dans le

village de Campremi , où je fus accueiili de la.

maniêre la plus affable par le Curé de ce lieu. Les

habitans de Breteuil , diſtant de deux lieues, vin

rent me chercher & me conduiſirent chez eux

avec la plus grande joie , en criant vive le Roi,

2 ive la Reine. MM. les Béné ictins de Breteuil

me reçurent & m'acceuillirent de la maniere la

plus honnête.

Si je ne reſtai qu'une heure en l'air, ſi, pen

dant cet eſpace de temps, je n'ai fait qu'environ

vingt cinq lieues , c'eſt que j'ai été contrarié

par l'orage & par les cauſes dºnt j'ai rendu compte

dans le commencement de cette relarion. Quci

que j'aie exercé des manœuvres qui confir

ment une partie de ce que j'ai conçu ſur la direc

tion des Aeroſtats , je ne les expoſe pas ici , parce

qu'il faut plus d'une expérience pour les bien

conſtater.

Conformément aux ordres de la Cour,-

l'e cadre d'obſervation a mis à la voile de

Breſt, le 12 à 9 heures du ſoir, pour ſe ren

dre à Cherbourg. -

^ Elle eſt compoſée, dit une !ettre de Breſt ,-

du vaiſſeau le Patriote de 74 canons , cloué-,

chevillé & doublé en cuivre , & commandé par -

M. Renaud d'Aleins , Capitaine de pavillon de

- M. le Comte d'Albert de Rioms, Commandant

en chef & Chef d Eſcadre. Ce Général a eu ,

ordre d'arbo.er le pavillon de Lieutenant-Gé
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néral. Deux frégates, la Félicité , par M. de"

Treceſſon, Capitaine de pavillon de M. de

Soulages, Chef d'Eſcadre ; la Junon, par M. d'E-

thy , Capitaine de M. de Charitte , Chef d'Eſ

cadre : ſix corvettes, la Fleche, par M de St. Fé

lix ; la Favorite, par M. de Flotte ; l'Alouette ,

par M. de Thromelin ; la Blonde, par M. Riviere ;

la Cérès, par M. de Belizal ; & la Louette, par

M. de St. Vallier; le Lougre le malin , par M.

d'Orvilliers; 'eux aviſos le Furet, par M. de Maur

ville , & le Pavillon, par M. de Meſſeme, & la

Gabarre la Vigilante , par M. Iſmar de Canenla3e.

: La Corvette la Brune , de Toulon , & qu'on

attend de Maroc, ira joindre ſur le champ l'Eſ,

cadre de Cherbourg, ainſi que la Proſelite, dès

que ſon doublage en cuivre ſera terminé. -

A cette Eſcadre ſe ſont jointes les ſix gabar

res ou fiûtes ſuivantes, deſtinées pour la Bal

tique ; le Néceſſiire , commandé par M. de Con

ciſe ; le Mulet , par M. de Bizieu de Langon ; la

Lamproie , rar M. de Jonquieres ; le Barbeau,

par M. de Rouexic ; la Lionne par M. Derly, &

le Dromadaire, par M. Bolle. -

On aembarqué ſur le Néceſſaire de très-grands

· canots , ainſi que des pavillons royaux. .

On embarqué auſſi des armemens & des fuſils

pour les Eleves de la premières claſſe , qui au

ront la garde de la perſonne du Roi, quand S. M.

ſèra en mer, Les Muſiciens du Corps Royal des

Canoniers Matelots ont été auſſi embarqués.

La Dorade & une autre gabarre , à bord

deſquelles on a mis des lampions, vont en radé

cette nuit pour ſè rendre à Cherbcurg.

· Hier les comptes des diviſions ont été rendus

- dans le. Conſeil d'Adminiſtration , où préfido t .
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M. le Comte d'Hector , & le ſervice eſt monté

en tout point ſuivant les nouvelles Ordon

1]a" C --S.

Ce matin M. l Comte d'Hector eſt p rti

pour Cherbourg à neuf heures du matin ; il

amene avec lui M. de Margny , Capita ne de

vaiſſeau. -

En l'abſ nce de ce Commandant M. de la

Porte \ ezins , commandera ici , & juſqu'à,

ſon arrivée le comman ement ſera dévolu à

M. de Cil'art qui prendra enſuite les fonctions

de Direct ur-Général de ce Port.

On voit par l'état ci-deſſus que l'Eſcadre de

Cheroourg ſera de 23 voi es.

La découverte du pont Notre Dame a

rendu hideux !'aſpect de l'enceinte formée

entre le pont & le pont au Change. La rue

qui aboitit au Petit Pont pa oît fort érran

glée; enfin tout le qua tier bas de la Cité

qui to che à S. Denis de la Châtre ſemb e

plus obſcur & pl s étouffé que jamas. On

s'occ 1pe actuellement d'un plan, au moyen

duquel il ſei oir formé un Quai depuis le

| pont No re-i)ame juſqu'au pont Ro ge, &

on placeroit le Châtelet ſur le terrein de

S. Denis de la Châtre. Enfin on feroit un

Pont de pierre pour réunir l'iſle S. Louis à

celle de Notre-Dame. \ , . -

» Le 1 , de Mai, la petire fille Leclair

' » tomba dans l'eau , au deſlois du pont des

» Treilles à Angers, & fut a 1ſſi tôt empor

» tée par le coirant Michel Ducheſne, âgé

» de 1 2 ans , qui étoit à quelques pas de

» diſtance, eſt averti par ſa ſœur de cet acci



» dent ; il voit • l'enfant ſe débattre

» dans l'ea 1, & diſparoître. Auſſitôt ii ſe

» jette dans l'eau tout habillé : il eſt aſſez

» heureux, en plongeant, de la ſaiſir par ſes

» vêtemens au fond de l'eau, & de la rame

2> ner vivante

· » MM. les Officiers Municipaux, touchés

» d'une action auſſi courageuſe dans un en

» fant de cet âge, ont délibéré de lui faire

» apprendre un métier à leiirs dépens, les

» parens de l'en'ant étant pauvres. [ Affiches

d'Angers. ] - -

Les Sciences ont perdu, le 1 1 Juin ,

M. Maret, Médecin de Dijon, Secrétaire

perpétuel de l'Academie de cette ville. Le

Gouvernement l'avoit envoié au ſecours de

la Paroiſſe de Freſhe Saint Mametz, en proie

à une épidémie meurtriere, dont il a été at

· teint lui-même, & dont il eſt mort dix-huit

jours après ſon retour à Dijon.

« Dans les premiers jours du mois de Mai, le

ſieur François Guiilermont, Maître Cordonnier,

habitant de cette Vilie , âgé de ſoixante-quinze

ans ; & Virgine Cublier , ſa femme , âgée de

ſoixante-cinq , ont renouvellé leur cinquantiere

année de mariage. Guillermont avoit des plaies

aux jambes dupuis long tems , qui ſe ſcnt fer

mées nature lemerit , & ſa femme étoit atteinte

d'un aſthme humide. Le huit de ce mois , ſur

les dix heure du ſoir , Guille-m nt dit à ſa

fille avec laquelle il étoit, qu'il ſe trouvoit mal,

& mourut avant qu'eile eût pu appeller. Sa mere

qui, au cri de ſa fijie , n'eut que le tems de s'aſ

ſeoir , mourut auſſi ſur le champ » ( Affiches de

L)sup#iné).
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Le 12 Mai dernier, Jean Duguet, de la

paroiſſe de Villars, près Cognac, eſt mort

avec ſa femme & ſix enfans, après 5 heures

des douleurs les plus aiguës , pour avoirmangé des champignons. - • ;

Marie-Magdeleine Huet e, dite de S. Benoît,

Religieuſe de l'Abbaye Royal2 de Notre Dame

d'Hieres , dioceſe de Paris, a renouvellé le 1 2,

du mois de Juin , entre les mains de Madame de

Franclieux , ſon Abbeſſe, la profeſſion de ſes .

vœux , & célébré ſa cinquantieme année de

profeſſion , après le Diſcours relatif à la cérémo

nie , fait par le ſieur Chenue, Curé de Brie- .

Comte-Robert. , ' - . --

Le Baron d'Andleau, Chevalier de 1'Ordre Mi

litaire de Saint-Louis, ancien Brigadier des Ar

mées du Roi, I'un des quatre premiers Cheva

liers du Saint-Empire, Reichs-Vogt de la Prévô

té ci-devant Impériale de Keiſerſberg & autres

Villes en dépendantes , ancien Dircteur au :

Directoire du Corps de la Nobleſſe immédiate de

la Baſſe-Alſace, Seigneur de la Ville d'Andleau ,

Chef & Porteur des Fiefs de cette Maiſon, eſt -

mort à Colmar, le 3 Juin , âgé de quatre-vingt--

trois ans, -

| P A Y s-B A s

DE BR v x E L L E s, le 25 Juin. .

Le Stathouder, parti du château de Die

ren en Gueldre, & ayant pris la route de .

Zélande par Breda & Berg-op Zoom , eſt

arrivé à Midelbourg le 18 avec ſa famille. .

A Rammekens il fut ſalué du canon du foºt.



( 41

& des navires. Une foule immenſe d'habi

tans de la ville & de la campagne, ornés de

rubans & de cocardes Oranges, attendoit le

Prince à ſon paſſage. Il parut ſur le pont

pour ſe montrer au peuple , qui entonna en

chorus l'air fameux conſacré à la gloire de

Guillaume de Naſſau, Libérateur de la Ré

publique. Vainement on voulut attacher

des chevaux aux yachts pour les faire entrer

dans le port; les habitans les y tirerent eux

mêmes.

Les troubles de la Province d'Utrecht

ſont au dernier période. Ce n'eſt plus ni

avec le Stathouder, ni avec les Régences

particulieres que le peuple eſt aujourd'hui

aux priſes; c'eſt avec les Etats même de la

Province, auxquels on diſpute l'exercice de

leur Souveraineté. La bourgade de Wyck

ayant renverſé ſa Régence & ſes Réglemens

conſtitutifs, ainſi que nous le rapportâmes

dans le temps, les Etats d'Utrecht ont en

voié à cette ville ſous leur ſuprématie, un

Huiſſier ou Meſſager d'Etat ; la Bourgeoiſie

a fait empriſonner ce Miſſionnaire. Cette vi

rile déſobéiſſance ne laiſſoit au Souverain

que le parti de ſe ſoumettre à la ville de

Wyck, ou celui de la ſoumettre elle même

militairement à ſon devoir. Les Etats s'é-

toient aſſemblés le 1o pour prendre cette

derniere réſolution ; mais la Bourgeoiſie

d'Utrecht fit auſſi ſes diſpoſitions militaires;

elle réſolut de s'emparer des portes & de les

fermer, ſi les Etats concluoient à moleſter
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MM. de Wyck. Huit Officiers ſeuls de la

Bourgeoiſie trouverent que le Souverain mé

ritoit un peu plus de reſpect, & proteſterent

contre ce plan. Il a eu l'effet§ & dans

la crainte d'événemens finiſtres, les Etats

ont renvoié au 1o Juillet de prendre une

réſolution ſur cette affaire. Laville deWyck

a intercédé, dit-on, les autres Provinces de

l'Union, d'employer leur médiation , ce

qu'on doute fort que la plupart veuillent

faire : il n'eſt pas à préſumer ſur-tout, que

les Etats de Hollande, ſi jaloux de leur Sou .

veraineté, ſi vigilans ſur les moindres attein

tes qu'elle peut recevoir, autoriſent ailleurs

ce qu'ils puniroient exemplairement chez

CllX,

Voici encore quelques détails curieux ſur

Stiepan Annibale, tirés de l'ouvrage de M.

de Cloots, que nous avons cité l'Ordinaire

dern'er.

« Il profite , dit l'Auteur, des troubles de la

Pologne ; il va diſtribuer des Couronnes à dix

ſept grands Seigneurs, & les ducats pleuvent

chez lui. Il débuta non loin des frontieres de la

Siléſie, chez un Palatin dont le nom m'échappe ,

le Comte Adam. ... Je vous apporte la Cou

ronne dans une lettre; mais j'ai beſoin de 5 oco

ducats. Le Comte n'en avoit que 3ooo , ſes bleds

n'étoient pas vendus. — Mais vous êtes Tréſo

rier de la Chapelle miraceleuſe de Cazentochow;

ne pourriez-vous pas emprunter deux mille du-

cats â la Sainte Vierge ?– Le Comte eſt dévot.

Il falloit gagner ſon Confeſſeur , un commode

Ex-Jéſuite, qai , moyennant quarante ducats &



de bonnes paroles, perſuade au Palatin de faire

Je voyage de Cazentochow , & de conſulter les

Religieux de l'endroit. Le Prince d'Albanie &

Ie Comte Adam ſe confeſſent & communient

avant de partir , & ils en font autant à Cozen

tochow ( 1). Les Moines vendus au Patriarche,

leverert tous les ſcrupules du Comte , & la Ma°

donne prêta de bon cœur les 2ooo ducats. Le

Comte fut fi content de ſa Cour nne, qu'il

ajouta un beau préſent à la ſomme ſtipulée.

Comme les Hollandois, continue i'Auteur ,

penſent & réfléchiſſent beaucoup , il ne pcuvoit

pas choiſir de priſon plus funeſte que celle d'Amſ

terdam ; d'autant plus qu'un commerce univer

ſel y met à même d'analyſer la trame la mieux

our lie & la plus compliquée. Il n'en im oſera

pas au Magiſtrat très judicieux & très é lairé de

cette grande Ville-ci, cemme à ce lu de Ham

bourg , où il ſe tira très-habilemen d'un p ocès

de . On frémiroit ſi j ra porros , ou

tes les turpitudes de ſon imagination dérégl e.

Il ſe fit paſſer pour un ſ iat en Bavier e au

rès de l'hermite Fm era , robſ , ma gré ſes
· délauch s fecrett. s Le vieux ſolitaire fervoit

le Patriarche - genoux : il le mena un jour chez

trois bons hermites dont i'un avoir près e cent

ans Ils ſe proſtern ren tous & reçurent la béné

diction patri rchale. L'Ang lus ſonne , on ſe rend

à l'Egiiſe. Le Prince voyant une jolie laitiere

(1) La riviere de Warta prend ſa ſcurce dans un can

ton ; & comme le Prince v commença ſes exploits en

Pologne, il ſe fit appeller Warta, Si ce Caméleon , ce

Protée avoit eu autant de talent pour conſet ver que pour

acquérir, º ſeroit aujourd'hui un très ricle par iculier :

'mais la manie de ſe donner les airs de Prince , lui faiſoit

· diſſiper en trois ſemaines ce qu'il avoit acquis par de lon

gues luſes, -



agenouillée dans un coin, dit aux hermites que

le rituel oriental ne leur permettoit pas de par-

ler à Dieu en préſence d'un Patriarche, & qu'ils

devoient pſalmo'ier dans un angle oppoſé & les

yeux to ºrnés vers la muraille. Pour lui , il va

ſe recueillir & prier fort haut à côté de la pay

ſanre. La priere finie, il alla relever les her

mites, en leur faiſant des ſignes de croix & des

excuſes ſur la longueur de ſon oraiſon. On man

gea un morceau , & l'on s'en retourna chez ſoi

avec toutes les ſimagrées de la plus grande dé
Vat1O1n.

Il crut ſe déguiſer encore mieux par une

impudence inouie, par un front d'a rain. Il

dit au Prince d Orange, qui par mégarde l'ap

pelloit Mor ſieur : ſachez que je m'appelle Prince

d'Albanie, & non pas Monſieur, & que ſi les

Etats Généraux ne me paient pas un million ,

# ſuis homme à vous aller chercher juſqu'à

atavia pour me battre en duel avec vcus. Et

dans ſes Mémoires au Soi verain , il menace for

mellement de pren're, piller, détruire tous les

navires & équirages Hollandois qui oſèroient

paroître ſur les côtes de ſes vaſtes Eats....
Y

Paragraphes extraits des Papiers Angl. & autres.

Le Lord Mansfield , dont la ſanté ſe rétablit

de jour en jour, ſe rendit à la Cour le jour de

l'anniverſaire de la naiſſar ce de S. M. B. En en

trant dans la ſalle , une foule d'amis l'environne

rent en lui demandant avec le plus grand empref. .

ſement des nouvel'es de ſa ſanté , ſur laquelle

ils avoient eu les plus grandes inquiétudes. « Je .

» n'ai point changé le projet que j'avois de faire

« le grand voyage, ieur dit ce Seigneur, avec

» ſa gaieté ordinaire. Je ſuis très-aiſe de pou
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» voir encore une fois vous voir aſſemblés , &

» de prendre publiquement congé de mes amis,

» avant de partir » Morning Hérald. ).

· « Le Chevalier Keith, Envoyé du Roi de la

Grande Bretagne, près i'Emperenr, a fait au

méme Prince de Kaunitz , de la part de ſa

Cour, des ouverturis pour un Traité de com

merce, & pour délivrer les ob ets de manufac

tures angloiſes, de l'im ôt onéreux de ſoixante

pour cent, promettant que du côté de l Angle

terre on accorderoit les mèmes facilités a l'acier

· de Styrie , aux vins ds Hongrie, & autres objets

des product o s autr.chien es. Le Chancelier a

répondu de la bonne voionté de l'Empere ir ,

quant au traité de commerce ; mais en même

tems il a aſſuré M. l Envoyé que S. M. ſeroit in

flexible ſur le ſecond article , Gaz. de Cologne).

On dit qu'un des Secretaires du Roi de Pruſſe,

auſſi âgé que lui , aya t été derniérement frappé

d'apoplexie dans l apparteinent & même en pré

ſence du Monar [ue, il eſt mort à l inſtant, &

que S. M. a dit avec émotion : « voilà mon pré

» curſeur ! Il eſt bien heureux d'en être quitte ».

Le Prince héréditaire s'eſt empreſſé , au retour

de ſes revues , d'aller préſen er à ſon oncle des

notes écrites ſur tout ce qui s'y étoit paſſé : il a

baiſé la main du Roi , qui lui a o ſervé : « Je vous

» fais bien , ttendre ; mais je ſouhaite que vous

» faſſiez autant attendre votre ſucceſſeur » : puis

le regardant avec intérêt , il a ajouté : « Vous

» ne ſerez jamais mon maître ; mais inceſſama

» ment vous ſerez mon égal. ( Ga{. de Brux. .
O , -

1l - 49. - - • -

cc Le Conſeil de Guerre extraordinaire tenu en

dernier lieu à Vienne , en date du 27 Mai , a eu

pour objet les différends qui exiſtoient entre

notre Cour & la Porte; enſuite de ce Conſeit,
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le Commandant général de Carlſtadt a reçu

l'ordre exprés de faire toutes les diſpoſitions né

ceſſaires pour qu° les Régimens d'Ottochan, de

Likan , de Sziicin, & le premier Régiment de

frontiere du Bannat fuſſent prêts à ſe mettre en

m ºrche au premier ſigºl , & que les munitions

de t ouche néceſſaires puſſent ètre tranſportées

ſur la riviere de Save, ſans cependant raſſembler

encore leſdits Régimens ; on doit attendre

à cet éga d des ordres ultérieurs, que l'Empereur

donnera probablement en perſonne , lors de ſon

voyage dans cette partie de ſes Erats. On a en

voyé en mêm--tems au Comman'ant général de

· Carlſtatd I'ordre de marche des Régimens Hon

grois qu'on fera paſſer de ce côté pour renforcer

les troupes dont nous avons parlé plus haut, &

former une armée de cette réunion. Les ordres

pour la marche ſont fi ſtricts, qu'ils doivent être

mis en ex cu on au premier ſignal. ( Courier du

Bas Rhin , r°. 48 ).

De : Ouvriers creuſant dernierement les fon

demens 'e quelques maiſons, ans la paroiſſe de

Saint-Sauveur , à Londres , rencontrerent une

pierre de marbre de 7 pieds de long ſur 5 & demi

de large ; le Guide des travaux qui ſe trouva pºé-.

ſ nt , ſit prendre toutes les précautions poſſibles

pour ne point l'endommager : on la débarrafſa

entieremert de ia terre qui la ccuvroir & du mor

- tier qui la ſcelloir ; on l'enleva & on découvr:

une ouverture dans }acuelle on deſcendit avec

des flambeaºx ; on ſuivit une allée ſouterraine ,

longue de roo verges, qui aboutiſſoit à une eſ

pece d'amphithéâtre rond, de 25 v rges de dia

merre, dont la voûte en avoit 1 2 d'él vation &

éreir ſou erºe par 9 colonnes de marbre veiné ,

d'un ord-e toſcan ; le long du paſſage il y avoit

de chaque côté , de 6 pieds en 6 pieds , des ni
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ches où étoient des figures de Papes & de Saints

de marbre blanc ; dans l'amphitéâtre il y avoit

auſſi des niches avec des Saints de marbre veiné ;

on y trouva auſſi pluſieurs pieces d'or & d'argert

avec la tête de Jules Céſar. On s'attache à con

ſerver ce monument, qui mér.te d'être examiné,

ſur l'antiquité & ſur l'ufage ſuquel on n'a en cre

que des conjectures. Au bout de l'amphithéâtre

il y avoit un gros crapaud vivant qu'on en re -

tira , mais qui mourut auſſitôt qu'il fut à l'air ;

il peſoit I 1 livres & 9 onces.

GAZETTE ABRÉGEE I)ES T2 IBUNAUX (I).

C o N s E 1 L D U R o 1.

Le plus sûr moyen de faire connoître la Juriſ

prudence , eſt de publier des Arrêts qui ont pro

noncé ſur des points de Droit, après qu'ils ont

eſſuyé toutes les épreuves de la contradiction.

Une femme fait ſon tedament en Provence,

par lequel elle inſtitue la dame Mille, ſon ainie,

pour ſon héritiere en tout ce qu'elle aura à ſon

décès, dans le pays & Comté de Provence tant ſeu

lement ; elle ne fait aucun héritier. De-ià eſt née

la queſtion d'accroiſſement en vertu duqºel la

dame Mille , fondée ſur la regle qui régit les pays

de Droit écrit, nemo partim teſtatut, & par,im

inteſtatus de edere poreſt, a réclamél'héréditè toute
entiere. *

Dans ce teſtament, la teſtatrice n'appelle point

ſa mere qui viv it a ors , & à qui la Loi lui com

mandoit de laiſſer la légitime , avec titre d'inſti

tl'tions : -

Qucique cette teſtatrice ait ſurvécu plus de

deux ans à ſa mere, le ſieur Monnier , ſon frere,

dont elle n'avoit pas dit non plus un mot dans ton

teſtament, a prétendu que cet e pré érition de

leur mere commune annulloit radicalement le



48 )

teſtament ; & aprés une conteſtation très-vive ,

il l'a fait ainſi prononcer par une Senten e de la

Sénéchauſſée de lyon. Appel de la dame Mille

au Parlement , où les deux queſtions d'accroiſſe

ment & de prété ition ont été renouveilées &

diſcutées. Il a été rendu compte , dans le N°. 34 :

de la Gazette des Tribunaux de l'année derniere ,

page 1 1 3 , des m yens reſpectifs, & on a rap

orté l'Arrêt rendu le I 9 A cût 1785 , en la

· Grand'Chambre, qui ir firme la Sen ence de

Lyon , confirme le teſtament , & con lamne le

ſieur Monnier à délivre r à la dame Mille tout ce

qui dépend de la ſucceſſion dont il s'ag t, avec

reſtitution des fru'ts , & dépens. Le ſieur Monnier

s'eſt pourvu en caſſation contre cet Arret , & a

ſoutenu que l'attri, ution f ite à la dame Mille

de toute la ſucceſſior , viol it la le tre du teſta

ment , qui r, ſtre gnot la ſul ſti ution à ce que

la teſtatrice au roi pu avoir en Frovence tant ſeu

lement ; el'e n'y a rie laiſſé , a t-on dit , air ſi la

· prétention du rc t d'accro ſſ ment eſt une chi

mere. Pour opérer un accroiſſement, il faut qu'il

exiſte un principal auquel l'acceſſoire vienne ſe

réun r. Or, dès que la ſi cceſſion étei zéro en Pro

vence , les biens de la 'ucceſſion qui n'exiſtoit vé

ritablement qu'à Lyon , ne pouvoient pas s'y

réunir.

Sur la queſtion de prétérition, l'Arrêt avoit ,

ſuivant le ſieur Mounier, violé la diſpoſition du

Droit Romain & l'Ordonnance de 1735. Le teſ

tament étoit infecté d'un vice radical que le pré

décès de la mere n'avoit pu effacer. Le fils,

l'un des héritier, de ſa mere, peut donc relever

ce vice, & agir ex perſona prœteriti. Avoir écarté

ſa demand , c'eſ avoir violé les Loix Romaines

& Françoiſes ſur cet e matiere. - Cependant le

24 Mai 1785 , la Requête en caſſation du fieur

Mounier a été rejettée,

V.
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· DE P#t Easbousc, le 6 Juin.

M# Bakunin, Conſeiller Privé, M'nifre

** & Secrétaire d'Etat a département des ,

Aºaires étrangcres, dont la maladie ne laiſ-.

ſoit plus d'eſpérance, eſt mort le 28 Mai.

Depuis longtemps i, étoit tombé dans la

langueur, & devoit changer de climat pour

eſſayer ſon rétablſſement. Il eſt remplacé

aux Affaires étrangères par M. de Ma cof, .

ci devant Miniſtre de Ruſlie en France & à

la Haye, & Envoié actusl de ſa Cour à

Stockolm , où le Conſeiller Privé Comte

de Rafumofski le remplacera. I a Légation

de Danemarck dont ce dernier étoit pourvu

paſſe au Baron de Krudner. -

Le vice-Amiral Borissow a donné ſa dé,

miſſion par des motifs qui reſteqt inconnus.

l'eſcadre en aimement à Cronſtadt ſera fotte,

de 1o vaiſſeaux de ligne & de 6 fégates ;

N°. 27, 8 Juillet 1786. C
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e en ignore encore qui en aura le comman

º dement : mais loin d'être deſtinée à pafler

dans la Méditerranée, elle ſe bornera, ſelon

toute apparence, à des évolutions dans la
·s, Baltique. , - - - º :

: - T - --, ! , , , , , , , , * 25 º * 93
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· DE HA M B o U R G , le 24 Juin.

Les premieres Séances de la Diete de

Suede ſe ſont écoulées en diſcuſſions de

† de forme, ſur leſquels l'opinion du

ouvernement a prévalu, ſans rencontrer

· aucune oppoſition. Cette déférence, dit on,

a été moins unanime, lorſqu'on a propoſé

à la Diete, & de la part du Roi , d'accor

der des gratifications extraordinaires aux

troupes, pendant la durée des campemens &

exercices annuels. Cette demande a été re

jettée par la grande pluralité dans l'Ordre

de la Nobleſſe , celui de la Bourgeoiſie lui a

été plus favorable; le Clergé & les Payſans

paroiſſent auſſi diſpoſés à s'y ſoumettre ;

mais le refus d'un ſeul des Colleges de la

Diete ſuffit pour empêcher de prendre une

réſolution légale. . : . . "

· Le Comte Henri-Chriſtophe de Baudiſ

ſin, Général de l'Infanterie de l'Electeur de

Saxe, Gouverneur de Dreſde, & Chevalier

de l'Ordre de l'Aigle blanc, eſt mort le 4 à

| Rixdorf dans le Holſtein, dans la 77e. année

,ºs

, ， " ...
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- de ſon âge. Il ſervit la maiſon Electorale

, pendant 53 ans, & aſſiſta aux campagnes de

: Pologne, du Rhin, de Hongrie, de Bohê

，,lme & de Saxe. .. , · · · , " ;

L'année derniere nous préſentâmes un état

technique de la compoſitien de l'armée

Ruſſe. D'après l'Ordonnance de l'Impéra

trice, en date du 1o Septembre 1785, cette

armée eſt répartie en† Diviſions & en

deux grands Corps, & commandée pa: les

· Généraux ſuivans. .

· · · · · Premiere Diviſion. - , , !

| , A Pétersbourg & aux environs, elle eſt ſous

· les ordres du Feld-Maréchal Raſumosflii. , ,

, , , Généraux en chef | : . '.

· Nicolas Soltikof

| Le Baron Elnit.

- 5,

| Quatre Lieutenans Généraux, ſix Majors Gé:
: ' ... .. ' . '

• • • ' -

» a ! *

ºnéraux & ſeize Régimens. . : -

,'. .. : , , , . · Seconde Diviſion. - · · : · · , :

- : - Dans l'Ukraine eft le Gouvernement de Mo

,: hilcf, ſous les ordres du Général Feld-Maréchal

s Comte RomanzofSudunaiskoi- , , , , • . '

· : ... ... : , Général en chef , s,

| Michaila Kaminskoi. . | | |

· Trois Lieutenans Généraux, neuf Majcrs Gé

| néraux & vingt deux Régimens.
» s ; # Toiſîeme iviſion. . •. · * 4 .

Dans le Gouvernement de Tauride , dans le

- † au Caucaſe , &c. ſous les ordres du Gé

-§ Prince Potemkin. ,

- · -- -- -; | Généraux en chºf · · · -

· Michaila Kachocoskoi. ººº º º . . -

* Le Prince Dolgºrakof. .. ! ' _. ·

** Sous ces Chefs ſont un Lieutenant Général ,

C 2
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vingt-trois Majors Généraux , & cinquante-un .

Régimens , tant de Cavalerie & de Dragons que

d'Infanterie & de Chaſſeurs. : - -

Corps particulier du# annexé à cette Di

7'i 110/1•

Lieutenant Général Potemkin. -

Six Majors Généraux& quaterze Régimens.

Quatrieme Diviſion.

· A Moſcou & aux environs, ſous les ordres du

Général Feld-Maréchal de Bruce. · · * !

Trois Majors Généraux & huit Régimens.

Cinquieme Diviſion. - - - -

A Woldimir , ſous les ordres du Général en

chef Prince Soltikof. |.

· Trois Majors Généraux & ſix Régimens.

Sixieme Diviſion. -

A Smolensko , ſous les ordres du Général en

ChefPrince Repnin. -

Un Lieutenant Général , trois Majors Géné

raux & ſept Régimens.

- Septieme Diviſion.

A Pleskof & Polozk , ſous les ordres du Gé

néral en chef Muſin-Puskin.
- -

· Un Lieutenant Général, deux Majors Géné

· raux , & ſept Régimens.
-

Corps d'Oremburg , ſous les ordres du Lieute

fantð Baron d'Igelſtrohm.
-

Un Major Général , huit Régimens, dont

quatre de Coſaques, & quelques Bataillons de

campagne.
- , · · -

· · · · · · · Corps de Sibérie. • •

-- Major Général , Michaela Fredzew, si

• Cºnq Régimens & ſix Bataillons de campagne.

• Le Général Feld-Maréchal Prince Poteu kin

， eſt Inſpecteur-Général de toute l'armée. Il y a

ſous lui deux autres Inſpecteurs, dont il peut

: augmenter le nombre ſelon les circonſtances.

-
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Les Régimens de Grenadiers qui n'étoient

compoſés juſqu'à préſent que de deux batail

lons , ſeront portés à quatre.

Le nombre d'hommes des Régimens de Dra

gons a été augmenté conſidérablement.

DE VIE N N E , le 23 Juin.

· Depuis quelques joursl'Empereur étoit de

retour en cette Capitale, où il a donné l'in

veſtiture de la Principauté de Liege , avec

les cérémonies d'uſage, à l'Envoié du Prin

ce Evéque, lorſque S. M. nous a quittés de

nouveau, étant partie le 16 pour la Styrie.

M. Roggerſon, Anglois, & premier Mé

decin de l'Impératrice de Ruſſie, a paſſé

dans cette Capitale , & a reçu de l'Empe

reur un accueil diſtingué. Trois fois il a eu

l'honneur de dîner à Laxembourg , & s'eſt

entretenu avec S. M. I. En prenant congé

du Monarque, il en a reçu une bague en

brillans, de la valeur de 2ooo flor., une ta

bariere avec le portrait de S. M. & 1ooo
ducats. • - - -

La ſentence du Lieutenant-Colonel Szekely le

condamne à être mis trois jours de ſuite au pi

lori, pendant deux heures, avec un écriteau

contenant ces mots Officier infidele , & à travail

ler enſuite durant quatre ans , aux fortifications

de Segedin , après lequel tems il ſera exilé. La

même ſentence le déclare infanae & privé de tout

emploi. Tous ſes biens ont été confiſqués. Le

déficit qu'il a laiſſé dans la caiſſe qui lui étoit

confiée eſt de 92,4oo flor,, ſes dettes particulie

res montent à 35,ooo flor.Son épouſe poſſede à

C 3
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Oedembourg une#l- · capital de #o,oce

florins, auquel Szekely n'a jamais pu toucher ; "

les Etats de Hongrie accordent à cette infortunée *

les appointemens de ſon mari de premier Lieute

nant des Gardes-Nobles Hongroiſes pour elle & ?

ſes enfans, ºr : C , s, a , , , , , . ::: # 3

Le 7 de ce mois, un violent incendie con ,

ſuma onze maiſons dans le fauxbourg de

Lichtenhal; onze autres maiſons§ 1

lées furent abattues pour arrêter la commu

nication des flammes. S. M. qui ſe trouvoit

à Laxembourg précipita ſon arrivée au lieu
de l'incendie, &§ perſonne les !

ordres néceſſaires. # , , : .. · 7 : • :: -

• S. M. vient de régler par une Ordonnance

les ſucceſſions ab inteſtat, en les étendant

juſqu'au fixieme degré des branches collaté
rales. - ' º

- L'Empereur a érigé en Duché la Princi

pauté de Raudniz en Bohême, appartenante ,

depuis pluſieurs ſiecles aux Princes de Lob

kowitz. . # · · , , ! )- ſi
• - - t

| DE FRANcFoRT, le 28 Juin.
- , { ... , * : * # * - - j ,: · · · , · · · · · · · , 3| #

" La Princeſſe héréditaire de Bade , née

Princeſſe de Heſſe-Darmſtadt, & l'une des ;

femmes d'Europe les plus intéreſſantes, a

heureuſement accouché d'un Prince, le 8

de ce mois, Cêt événement a occaſionné la

plus vive allégreſſe dans le Margraviat, &

dans la maiſon de Bade, dont juſqu'ici il

ne reſtoit aucun rejetton mâle. On a com

# -"
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#
à toutes les Cours alliées de celle de Calſº

ruhe , & principalement à celle de Berlin. :

- Le Chapitre de Paderborn a élu pour !

Coadjuteur du Prince regnant, le l3aron de

Furſtenberg , Prévôt de la Cathédrale, ， &

Coadjuteur de Hildesheim, &c. " ， " ,º

, ， ,
" .

-

* - , , , , , ,º , , , , ， # !:

| En 1784 , le Docteur Henri Wagner pu

blia en François une Brochure très - bien

faite ſur le neuvieme Electorat, & dans la-.

quelle il établiſſoit les titres de la maiſon des

Heſſe à cette nouvelle dignité. Unjeune Pu,

bliciſte du Wirtemberg a réfuté cet Ecrit,,

en plaidant la cauſe du Duc de Wirtemberg,

mais ſans détruire les principaux argumens ;

· que tiroit ſon adverſaire de la plus grande

ancienneté de la maiſon de Heſſe ; de la dif- .

férence conſidérable, à l'avantage de celle

ci, des revenus, des forces militaires, &c..

Le Juriſte Wirtembergeois prétend que les'

droits de la ligne de Heſſe-Darmſtadtſeroient

léſés par cette promotion de la ligne de

Heſſe Caſſel au neuvieme Electorat. C eſt

une erreur. La premiere de ces Maiſons reſ

teroit avec la ſeconde dans le même rap

port que celle de Brunſivick- Wolfèmbutet

| avec la maiſon de Brunſwick Hanovre. Les

pactes de famille ſubſiſteroient , & en cas .

d'extinction de la ligne de Heſſe Caſſel, celle

de Darmſtadt hériteroit du pays auquel la -

dignité Electorale ſeroit attachée. .. , . :，

· La célébre Société Helvétique deSchinzº .

C 4
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: nach s'eſt aſſemblée au mois de Mai à Olten

. : près de Soleurre. Elle a délibéré & réſolu

, de propoſer un prix de T2o louis d'or au

meilleur Mémoire ſur l'état actuel tant des

· Inſtituts publics que de l'éducation domeſ

, : tique dans les Républiques Helvétiques, &

ſur les moyens d'améliorer cette éducation.

, La Société a nommé des Commiſſaires pour

· 1ecevoir les Mémoires, pour les examiner,

& pour en faire le rapport, On ne veut ici

, ni amphigouris Académiques, ni doctrines

| générales, nilieux communs déclamatoires;

| chaque Auteur devra ſe borner à l'examen

º hiſtorique de l'éducation en Suiſſe, & des

, plans propres au pays qui peuvent rendre un

· changement a ile. La Société a également

' propoſé un prix de 35 louis d'or pour l'an

· née 1789, ſur la Queſtion ſuivante : Quels

| ſeroient les avantages d'un Inſtitut d'éducation

| \ nationale , générale , la vieilleure forme de

· cet Inſtitut, & le plus siir moyen d'yparvenir ?

· Il ſeroit à ſouhaiter de voir propoſer de pa

reilles ſolutions dans chaque pays, pourvu

· · toutes fois qu'on ne ſéparât jamais les prin

| cipes généraux de leur application particu

| liere. .. | | |

· · · On aſſure que le Duc Louis Erneſt de

· Brunſvick doit fixer ſa réſidence à Eiſenach

| en Thtiringe, où il doit être arrivé le 22

| de ce mois auprès de ſa ſœur , la Ducheſſe

| Douairiere de Saxe !Veymar. . ,

| , Le Landgrave de Heſſe Caſſel a arrêté

* " ; - : --
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de réduire ſonc# d'armée. On licen

ciera 15 hommes par Compagnie, ce qui

rendra environ 3ooo hommes à l'agricul

tillº, -

Les émigrations des environs du Rhin ſe

m ultiplient chaque jour. Pour les arrêter,

l'Electeur de Treves a fait publier de not

velies déſenſes, avec menace de punition

févere contre les embaucheurs que l'on dé

couvrira. - - · · ·

Le 27 Mai, l'Aſſemblée du Cercle de

Souabe a accordé au Prince de la Tour &

Taxis ſéance ſur l : banc des Princes, dans

les Aſſemblées de ce Cercle. .. |

Les détails qu'on va lire touchant les Ré

gimens Suiſſes au ſervice de France, nois

ont parti aſſez exacts pour être rapportés.

Depuis la guerre avec la Hollande en 1 672 , la

rance a toujours eu une petite armée de Suiſſes

à ſa ſolde. Cette armée eſt montée pluſieurs

· fois à 25ooo hommes ; aftuellernent , au mi

lieu de la paix , elle eſt de 1 5 6oo Les douze

Régimens Suiſſes conſiſtent en partie en Com

pagnies avouées , & en partie en Compagnies

ambulantes. Les Compagnies avouées ſont ce'les

pour leſquelles il exiſte une Capitulation avec

l'un des Etats Helvétiques , lequel eſt oºligé de

recruter la Compagnie : les places d'Officiers ne

, peuvent être donnés qu'à ſes Citoyens & à ſes

Sujets. Les Compagnies ambulantes n'appar

tiennent point excluſivement à aucun des États

Helvétiques , n'ont point de capitulation parti

culiere , mais le Roi les donne à des Officier3:

- 2x
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& ces Officiers ſè aiſeryent de leur créditº

dans leur patrie pour obtenir la permiſſion d'y

recruter par tolérance & d'y completter leurs :

Compagnies. Parmii les douze Régimens Suiſ ,

ſes , cinq dépendent uniquement , d'un ſeul :

" Etat holvétique , ils ſont compoſés des bour- .

geois & ſujets de cet Etat, & ont une capitu- .

iition générale pour tout le Corps. Les ſept

autres Régimens ſont compoſés de différentes ,

Compagnies qui appartiennent à des Etats dif- ,

férens & qui ont des capitulations particulieres »

dans les Régimens de la premiere claſſe qui !

dépendent d'un ſeul Etat ; l'Etat - Major du Ré-3

giment eſt compris dans la capitulation, Dans les .

autres Régimens le Roi donne à volonté les ，

places de Colonel, de Lieutenant-Colonel , de3

Major & d'Aide-Major, maisc cependant tou- à

jours à des Officiers nationaux ( Suiſſes ). La#

première troupe Suiſſe à la ſelde de la France ，

eſt la Compagnie des, cent-Suiſſes de la garde !

du Roi, érigée en 1496.. Cette Compagnie a !

cela , de particulier que ſon Capitaine†
jours un François, les autres Officiers ſont moiss

tié François, nioitié Suiſſes, Le Duc de Briſſac ,

en eſt aujourd'hui le Capitaine-Colonel. Elleº

n'a point de capitulation : on, la recrute en t

partie par les Suiſſes qui viennent à Paris pour .

y faire fortune, en partie du Régiment des Gar-，

des, en partie par elle même, Les cent Suiſſes .

ſont le ſeul corps militaire Suiſſe qui ne dépend,.

point du Colonel-général des Suiſſes & Griſons , )

auquel ſont ſoumis les douze autres Régimens»º

Cette charge de Colonelegénéral des Suiſſes &

Griſons fut créée en 1571 , & elle a été toujoursg

occupée par des hommes def premiere naiſſance.

En 1656 , le Duc de, Carignan, pere du célebre

Prince Eugene l'obtint; en 1674 , le Duc du
- *, ,

v - < ;
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Maine, fils naturel de Louis XIV, auquel ſuc

céda en 1736 ſon fils le Prince de Dombes , &

cn 1755 , le frere de celui-ci le Comte d'Eu.

En 176z, le Duc de Choiſeul occupa cette place

'& la céda en 177o à M. Comte d'Artois. La

premiere troupe qui dépend du Colonel-général '

s'appelle la Compagnie-générale, elle fut établie

en 1596. Elle a ſon propre Etat Major, & elle

ne dépend d'aucun Etat en particulier, mais de

toute la République helvétique, auſſi toutes les

Compagnies Suiſſes qui ſe trouvent à la ſolde de

la France ſont obligées de recruter cette Compa

gnie alternativement. Quant au ſervice, elle eſt

liée au Régiment des Gardes Suiſſes, elle mar

che à la tête de ce Régiment, dont elle eſt re

gardée comme la premiere Compagnie , elle con

fifte en 2oo hommes. Le Régiment des Gardes

Suiſſes eſt établi depuis 16 t 6 , il a été formé du

Régiment de Campagne Gallatz. Il conſiſte en

11 Compagnies ou en douze ſi on y comprend la

Compagnie - générale. - Les onze Compagnies

fourniſſent les hommes néceſſaires pour former

quatre† de grenadiers. Les 16Com

pagnies ſont diviſées en 4 Bataillons. Tout le ^

Régiment eſt de 2349 hommes. La France a ca

pitulé pour ce Régiment avec toute la République

helvétique , les Compagnies ſont ambulantes;

mais chaque Etat helvétique reconnoit la Com

pagnie qui échoit à un de ſes compatriotes & la

laiſſe recru erchez iui. Le Colonel actuel eſt M. le

Comte d'Affry de Fribourg Les 1 r Régimens

de campagne ont tous la même formation. Cha -

cun conſiſte en 16 Compagnies, & des Compa

gnies de grenadiers qui ſont tirées des précéden

tes.Chaque Régiment pendant le paix conſiſteen

1195 ſoldats ; pendant la guerre chaque Compa

gnie eſt de 1oohommes-7, Erneſt érigé en r6713

- c 6
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appartient au canton de Berne.- 2 ,. Sali :

Samade, érigé en 1672 ;il contient 5 Compagnies

d'Underwald, 1 de Bâle, 2 de Soleure, 1 des

Griſons, 1 de l'Abbaye St. Gall, 1 de la Prin

cipauté de Neuchâtel , 2 ambulantes. Le Colunet

actuel M. Salis Samade des Griſons.—3, Sonnen

bºrg, érigé en 1672; il contient 7 Compagnies de

Lucerne , 2 d'Uri, 1 de Zug , 1 de Glaris, 3 de

Fribourg, 1 de la Principauté de Neuchâtel , 1 .

, de la ville de Mulhºuſen. Le Colonel actuel M. de.

Sonnenberg cſt e Lucerne.— Caſtella, érigé en

1672 ; il contient 1 Compagnie d'Ury , 6 de

Glaris, 2 de Fribourg, 1 de Scleure , 1 de

l'Abbaye de St. Gall , 3 de la Principauté de

Neuchâtel , 1 ambulante ; le Colonel M de Caſ

tella eſt de Fribourg. — 5 , Vigier, de 1673 ;il

contient i Compagnie de Glais, 4 de Fr.bourg, .

3 de Soleure , 1 de Schaffhouſe , 1 de l'Abbaye

St. Gall, 2 de la ville St. Gall, 1 de la Prin- ,

cipauté de Neuchâtel , 1 de Mulhauſen , 2 am- .

bulantes; le Col n l M. de Vigier eſt de Soleure.-

6 , Lullin de Ch teauvieux, érigé en 1676; il con

tient 3 Compagnies de Lucerne, 1 d'Underwald,

1 de Zug , 2 de Bâle , 1 de Fribourg , 1 d'Ap

penzel, 2 de l'Abbaye St. Gall , 3 de Geneve,

2 ambulantes. Le Colonel M. Lullin de Chateau

vieux eſt Genevois,-7 , Diesbach érigé en 1689;

il contient 5 Compagnies de Fribourg, I de ,

Schaffhouſe, 3 d'Appenzell, 2 des Griſons, 1

de la Principauté de Neuchâtel, 2 de Geneve,

2 ambula tes ; le Colonel M de Diesbach eſt Fri- .

bourg ois. -Coren, érigé en 1689 appar- .

tient à la République de Valais. Le Colonel

actuel M. de Cour en eſt le 5me de ſa famille ,

qui à la tête de ce Régiment , n'a jamais chan--º -

gé de nom depuis ſa création. - g, ' Salis,

ºsº en i73º ºrpartienta la République ses
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Griſcns; le Colonel actuel eſt M. de Salis de

Marſchiirs. - 1o, Steiner, depuis 1742, appar

tit nt au canton de Zurich,— i 1 , Schoenau en

tra en 1758 au ſervice de France, il appartient

à l'Evêque de Eâle ; deux ( ompagnies ſont deſ

tinés à des bourgeo's de Bienr e. Les onze

Régimens de campagne conſiſtent donc en 176

Compagnies dont Zurich en fournit 16, Berne 1 6,

lucerne 1o , Uri 3 , Underwa d 6 , Zug 2 ,

Glaris 8, Bâle 6 , Fribourg 16 , Soleure 7 ,

Schaffhouſe 2 , Appenzell 4 , les Griſon2 19 ,

le Vallais t 6 , l'Abbaye de St. Gall 5 , la ville

de St. Gall z , la Principauté de Neuchâtel 7,

l'Evêché de Bâ e 16, Mulhauſen 2 , Geneve 5 ;

les 9 autres Comp gnies ſont ambulantes. Le :

Canton de Schwitz n'a plus de Compagnies de

puis 1765 , mais d'après la nouvelle alliance de

la Suiſſe avec la France, une des Compagnies :

des Gardes Suiſſes ſera donnée à un des citoyens :
- - , !du canton de Schwitz. : · · , · · , · -, ' , ' * ' , '4

· 1 T A L I E. .

· · » E RoME, le 9 Juin. ,º -

Notre Cour vient dadopte un proet |

fiſcal, dont beaucoup de gens révoquent ,

en do ite l'utilité. Pour ſ ppléér au defi

cit des Finances de la Caiſſe Apoſtoli- ,

que, un Elit récent vient d'établir 8i doua- !

nes, & n im ôt de 62 pour cent ſur to tes

lss ma chandiſes étrange es, impotées dans !
* !

-

- -

l Erat Eccléſiaſtique. .. | | | | | |

, , , d'A v c o w e, le 5 Juin. .. :

| Le nouvel Edit du S.Siege ſur l'augmen
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tation des droits de Douane, a cauſé une

telle fermentation, que la plus grande par

tie des Négocians de cette ville ont réſolu

de ſe rendre en d'autres places de commerce.

Ils ont même envoié un Mémoire au Sou

verain Pontife, où ils lui font connoître ou

vertement leurs intentions à ce ſujet , dans

le cas où les privileges de port franc demeu

reroient ſupprimés, comme ils le ſont par -

le nouvel Edit. - : -

Un bâtiment Grec étoit venu de la Mo

rée pour faire quarantaine ici avec ſes mar

chandiſes, & les conduire enſuite à la foire

de Sinigaglia : mais ſur la nouvelle des noit

veaux droits , il a remis auſſi tôt en mer .

pour ſe rendre à Trieſte. Ce dernier événe

ment a porté au comble le mécontentement

du peuple, & ſur tout celui des ouvriers ,

dont la fureur eſt telle, qu'on a lieu d'en

craindre des ſuites funeſtes. , ^ , | | | : ... " , !

G R AN D E-B R E TA G N E.
*

-

| DE L o N » s Es, le 27 Juin : ， , , , ,
-

- .

vendredi dernier, par ordre de l'Ami
rauté, le† de la

riviere pour Graveſend.

proviſions néceſſaires à la traver

dront par Helvoëtſluis à Hanovre, d'où ils

paſſeront à l'Univerſité de Gottingie -- º -

,

•r

*,

· Là il prendra les

# des trois ,

jeunes Princes de la Famille Royale, qui

s'embarquent mercredi prochain , & ſe ren
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On a également envoié des ordres à Cha

tam pour l'équipement du cutter le Brazen,

qu'on deſtine à une expédition preſlante.,

On a vendu ſur ce même chantier de Cha

tam le vaifſeau de ligne le Solitaire, de 64

can. pour la ſomme de 625 liv. ſterl. .

Le Briſtol de 5o canons, monté par le

Commodore Hughes, la frégate l'Active & le

· ſloop le Cygnet ſont arrivés de Bombay au

Cap, à la fin de Février dernier, après une

très-courte traverſée. Le Commodore ne ſe

propoſoit pas de remette à la voile avant le

commencementd'Avril,atten lu qu'un grand

nombre de matelots, attaqués du ſcoibut,

avoient été mis à terre. Il ne reſte plus aux

Indes que deux ſloops de 16 canons chacun ;

mais dans pº , on y enverra de nouvelles

forces navales. .. | | | | | |

Le 21 de ce mois, M. Hamilton propoſa -

de nouveau un appel de la Chambre, afin

de te.miner l'affaire de M. Haſtings dans

cette ſeſſion, ， , : s E - • .

De quelque côté, obſerva-t il, que la Cham

bre penche dans ſa déciſion , cela doit être dé

terminé inceſſamment. Une déciſion lente eſt

contraire à la juſtice & à l'humanité , & ſi quel

qu'un a droit à cette juſtice, c'eſt celui qui a ,

paſſé la meilleure partie de fi vie dans des poſtes "

éminens au ſervice de ſa patrie, qui eſt maintc

nant avancé en âge , & dont la ſanté eſt très

délabrée.Si ſa conduite a été inſame, marquez

le d'infamie, & qu'il reçoive le châtiment qu'il

mérite. Au contraire , s'il eſt innocent , pour

quoi ne pas le délivrer d'une attente longue &
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pénible ? N'a-t-il pas été long-tems dans la ſitua

tion d'un homme perſécuté & accuſé ? , Eſt il

juſte que le châtiment précede la condamna

tion ?
-

Il ajouta que cette affire pouvant ſe conclure

dans deux mois 2u plus , les Membres avoient

d arant moins raiſon de délai" de prorogation,

qu'ils devoi nt cette attention à la dignité de la

chambre, & au droit que M. Haſtings avoit de

conaoitre enfin ſon ſort à l'avenir ; qu'au reſte ,

il ſupplioit les Membres de le foutenir dans ſa

motion , dont il étoit diſpoſé à prendre ſur lui

tout l'odieux & tout le blâme. Il finit en propo

ſant que l'appel, de la Chambre fût fait d'aujour

d'hui en quinze. . -

M. Dempfter ſeconda la motion.

M. Shér "an s'y oppoſa, parce qu'il étoit per

ſuadé, dit il , que nonobſtant l'intrépide déter

minaticn de l'honorable v embre , de ſupporter

tout l'odieux de l'appel , il en retomberoit encore

aſſ z ſur cenx qui ie ſecon leroient dans une mo

tien , dont l'effet ſerait d'obiiger les Membres

qui étoient déja à la campagne , & qui avoient

fait leurs errangemen; pour y paſſer l'été, de

revenir en vil'e pour un eſpace de tems qu'il

n étoit grere poſſible de déterminer. Au reſte,

ce n'étoit pas que ni ſon honorable ami ( M.

Fox ) q i étoit abſent, euſſent la meindre ré

pu nance à pourſuivre l'affaire juſqu'à ſa con

cluſion : mais l'iinportance de la cauſé deman

doit qu'on pût s'aſſurer d'un nombre ſuffiſant de

Membres, pour ne pas fºurnir à la partie qui

ſuccembero't le prétexte de récriminer & de

condamner le jugement de la Chambre. Il ſavoit

qu'un honorable Membre ( M. Scott ) s'étoit dé

ja ſervi d'un pareil argument. Il ſe ſouvenoit

qu'un autre Membre (M. Pitt ) avoit propoſé
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· au commencement de cette enquête, d'en ren

, voyer la continuation à la ſeſſion prochaine, ſi

: n inſiſta pas pour que l'affaire fût terminée dans

elle devoit trainer trop , & que l'ami de M. Haſ

tings ( le Major Szott ) qui étoit alors préſent,

· cette ſeſſion. Ses motifs, pour preſſer cette con

· cluſion, avoient donc changé dans l'eſpace d'un

mois # Il avoit déclaré emphatiquement que le

ſort de l'Inde en dépendoit, Mais d'où tiroit-il

· cette information ? Venoit elle de lui arriver tout

· 1 :

· récemment de l'Inde ? le, Bureau du contrôle

l'avoit-il auſſi reçue ? Quant à lui, il avoit eu

: beau faire des recherches ſur l'état de l'Inle ,

depuis la derniere déciſion de la Chambre, il

n'avoit rien appris ; toutes les nouvelles qu'il

avoit pu recueillir étoient celles d'un gros dia

mant envoyé, dit-on, à M. Haſtings, pour être

préſenté à S. M. , & qui l'avoit été dans une

· circonſlance bien critique & bien extraordi

· naire. -

, M. Shéridan releva enſuite les épithetes de

perſécuté & d'accuſé, que l'honorable moteur avoit

· appliquées à M. Haſtings. Il convint que cet

- ex-gouverneur étoit dans la ſituation d'un hom

· En ce cas , je ſuis aſſis auprès de

· perſécuteurs de M. Haſtings, qui pourront mieux

, juſtifier leur vote, qu'il ne me conviendroit d'en

· treprendre de le faire pour eux, &c. Il conclut

· en s'oppoſant à la motion. - -

me accuſé. Mais en quoi eſt il perſécuté, de

· manda t-il ? Sans doute on vent faire alluſion au

vote donné conrre lui dans l'affaire de Renarès.

pluſieurs des

Le Major Scott repliqua à M. shériian qu'il

, n'avoit jamais cru que l enquête dût être pro

· longée ºu delà de la ſeſſinn préſente ; la conduite

| de M. Haſlingsavoit été certainement le ſujet de
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dans tous les partis, on l'avoit accuſé & defendu.3 :

Il avoit trouvé alternativement dans les mêmes g

perſonnes des partiſans zélés & des adverſaires

redoutables, qui à différentes époques avoient !

eu des opinions différentes ſurſon compte; & ceux ，

qui s'étoient montrés les plus ardens à le pour-ºg

ſuivre , avoient enſuite trouvé des raiſons de #

changer de ſentiment , & avoient ſubſtitué les s

éloges les plus pompeux aux cenſures qu'ils lui

deſtinoient. .. , · · : .. : .

Il cita à cette occaſion quelques paſſages d'un

diſcours prononcé par M. Hardinge le 16 Dé- ;

cembre 1783 , dans leſquels M. Haſtings eſt re- 2

préſenté comme un homme étcnnant , comme le

Chatam de l'Inde , & c. &c. : · : · · · , ::

Ce qui l'avcit porté à dire que le ſort de l'Inde !

étoit attaché à la déciſion de l'affaire de M. Haſ- ,

tings , c'eſt qu'il avoit cru & qu'il croyoit encore :

que l'événement détruiroit l'autorité qu'on devoit !

maintenir dans l'Inde , ſi l'on vouloit conſerver ?

de l'influence ſur les Zemindars, & les autres ;

Princes Tributaires, qui ne manqueroient pas

de tirer parti de la dernière déciſion de la Cham- .

bre , pour refuſer de fournir leur contingent

ſtipulé dans les cas de néceſſité publique, &c. .

Ces principes ne furent pas adinis par M. Pitt,

qui étoit bien loin , dit-il, de convenir que la

deſtinée de l'Inde tînt à un fil auſſi mince que '

l'étoit celui du ſort de M. Haſtings. La derniere

déciſion de la Chambre ne pouvoit pas avoir les .

ſuites que l'honorable Membre ſembloit appté

hender. Les détails venus de l'Inde étoient de

plus en plus favorables. Quant à la motion, il

étoit d'avis qu'elle fût retirée. Il étoit juſte que .

· les Membres puſſent vaquer à leurs affaires par

ticulieres , après avoir rempli les longs & pé-,

nibles devoirs dans le Parlement. M. Haſtings ,

· · · ， : , : -- $

: _ - * 3
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ne pouvoit pas ſe plaindre d'un délai , qui n'ag- .

graveroit point ſon état, &c. . - -

M. Dempſter ſoutint que la conduite de M. ,

Haſtings dans l'Inde avoit été conforme à ſes de- .

voirs & à la fituation dans laquelle il ſe trouvoit; ,

que la Grande Bretagne ne poſſédant le Bengale o

que parle droit de la force,le Gouvernement avoit ?

agi conformément aux principes néceſſaires pour ,

maintenir une poſſeſſion ainſi acquiſe. Il fit quel

§ alluſions au Rajah deTanjaour, & conclut en !

iſant qu'à ſon avis la poſſeſſion de ſon pays ne

pourroit jamais étre d'un avantage durable pour

ce Royaume. . ' · · · · ,

Cette maniere de décider ſur certains points

délicats parut dangereuſe à M. Dundas, qui ob

ſerva que la ſeule ſécurité que l'Angleterre avoit

pour ſes poſſeſſions indiennes, étoit l'exercice de

ſon pouvoir; que cette ſituation précaire met

toit quelquefois dans la néceſſité de piller , de

faire la guerre, même de dévaſter, pour con

ſerver ce que l'on poſſédoit. - -

·.. Enfin la chambre ſe diviſa ſur la motion , trente

Membres voterent pour l'appel, & quatre vingt

dix-neuf contre. - - -

M. Burke propoſa enſuite de révoquer l'ordre

pour l'examen des témoins ; mais comme M.

l'Alderman le Meſurier repréſenta que le Major ,

Williams devoit partir pour l'Inde avec la pro

chaine flotte, la Chambre ſe forma en comité,

& le Major Williams fut appellé à la barre , où il

ſubit un long examen , relativement aux Bé

gums , , , · · · · · · . " ,

, Le 23, il a été préſenté un Bill aux Com- .

munes pour continuer les procédures ac

tuelles contre M. Haſtings, nonobſtant tou

te prorogation du Parlement. Juſqu'ici la

C6ur générale des Actionnaires de la Com
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, pagnie des Indes, voit avec le plus vif mé.

contentement cette pourſuite odieuſe, lé

gitime peut-être de la part des Indiens eux

mêmes, mais abſurde, venant d'un Goti

vernement qui lui même s'eſt mis depuis

leng-temps dans la néceſſité de conduire le

régime de l'Inde , ſur des principes bien

différens de ceux qui regnent en Angle

terre. La Cour générale qui ſait qu'elle

doit abſolument & excluſivement aux ſervi.

ces de M. Haſtings, le ſalut de ſes poſſeſ

ſions Aſiatiques, ne reſtera pas tranquille,

ſi le Décret a lieu contre l'ancien Gouver

neur généra'. On doit propoſer à cette Cour

de nommer un Comité ſecret pour ſeconder

l'Accuſé dans ſes défenſes.

La ſemaine derniere, on a pendu une

jeune ſemme de 3o ans, nommée Phœbé

Harris, dont le cadavre a été jetté dans les

flammes après l'exécution Elle étoit coupa

ble d'avoir fait de la fauſſe monnoie.A cette

occaſion, M. Wilberforce a propoſé un Bill

aux Communes, pour ſupprimer cette par

tie de la Loi pénale, qui ordonne de brûler

le corps d'une femme après l'avoir pendue,

· dans les cas de petite trahiſon. .. ,

LaCompagniedes Indes a reçu, dit on, par

le Britannia des nouvelles authentiques qui

confirmentla mort de Tippoo-Saib; ce Prince

a reçu ſur le champ de bataille une bleſſuie

mortelle, non de l'ennemi, mais de ſes pro

pres troupes.Voici les détails que l'on donne
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de cet événement, qui cependant nous paroît

encore foit incetrain. Tippoo-Saib raſſembla

unearmée nombreuſepour agir contre les Ma

rattes; mais avant de rien entreprendre , il ſe

détermina à attaquer Hyet - Saib qui livra

Bednore au Géné al Matthews. Hyet Sai5

étoit fortement retranché, & la d oite de

ſon retranchement ſe t ouvoit couverte par

un fort, ſitué au m l eu d'un marais. Tippoo

Saïb fit attaquer ce fort ; ſes troupes furent

repouſſées deux fo s, & il perd t 2ooo hom

mes Il donna l'ordre alors d avancer une

troiſiéme fois & d'attaquer le fort, l'épée à

la main ; au-lieu d'obéir, la plus grande par

tie de ſon armée ſe tourna ſur le champ con

tre lui & fit une décharge de mouſqueterie

dont il reçut une bleſſure mortelle. Il fut

tianſporté à Seringapatan, où il eſt mort.

Le feu D. c de Northumbe land a laiſſé

une ſoinme de mille liv, ſterlings aux pau

vres de différente , Paroiſſes & de ſes terres;

legs qui leur ont été paiés le lendemain de

l'enſeveliſſement du Duc. :^

On va conſtruire dans la riviere de Soit

thampton 6 gros vaiſſea Ix pour le ſervice de

la Compagnie des Indes. Les plantations de

chênes, faites, il y a 15 ans, dans la nouvel

le forêt, ont le plus grand ſuccès. Si cet uſa

ge de faire tous les ans de nouvelles planta

tions ſubſiſte, on aura dans 2o o 1 3o ans une

reſſource aſſurée po ir la conſtruction de pe
tits vaiſſeaux de guere. . • .

· Il eſt ſorti Samedi dernier du port de Gra
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· veſend deux ſnacks neufs de 6e tonneaux

· chacun, pour ſe rendre à la pêche du turbot,

' ſur le Dogger-Bank. Ces petits navires ſont

| équipés d'après la maniere Hollandoiſe, avec

| quelques améliorations. Ils appartiennent à

, des particuliers qui veulent faire un eſſai de

cette branche de pêche, dont les Hollandois

ſont entiérement en poſſeſſion depuis un

grand nombre d'années, & qui leur produit

tous les ans plus de 2o,ooo liv. ſterl, qu'ils

| emportent en Hollande en eſpeces. L'équi

page de cesſmacks conſiſte en 1o hommes,

- en y comprenant le patron. Ils portent des

· canons de 4, pour ſe garantir des inſultes ;

, car il eſt très-probable, dit le Morning Chro

: nicle, d'où nous tirons cet article, que les

· pêcheurs Hollandois qui ſont dans ce temps

· ci très nombreux dans ces parages, cherche

| ront d'autant plus à les iniiuiéter, qu'ils re

| garderont peut être cette tentative comme

une invaſion de leurs droits. Au reſte, ajoute

la même Feuille, les Gardes côtes Anglois
ont les ordres les† nos

•.

· pêcheurs de la maniere la plus étendue & la

plus particuliere. , , , , , ,

| | Quelques papiers publics ont donné la

· liſte ſuivante des fortunes rapportées par des

| particuliers, des Préſidences du Bengale,

· de Bombay & de Madras. .

| » M. Rumbold en a rapporté, dition, 35o,oos

| ' s ſterlings, & M. Sykes 3cocoo. M. Barwell

· » 3oo.oöo. M. Dupré 25o,o-o. M. Winch

: » 2oè,oos. M. Monckton 2eo,ooc. M. Stracey

A
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-» 2oo,ooo M, Verelſt 2oo,ôoo, M. Haſtings

- » 3oo,ooo. M. Middleton 2 5o ooo, M. Spencer

| 2 2so,ooo. M. Carnac 15o,ooo. M. Holmes

' ec I 3o,ooo. M. Watherſtone 15o,ooo. M. Law

' » 16o,ooo. M. Kallandar 15o,ooo. M. Morley

· # » roo,oob. M. Hoves '1co,o5o. M. R niſay

: » 15o,ooo. M. Hull • 15 o,ooo. M. Paxton

· » 1 co,ooo, M. Draper 15o,ooo. M. Francis

· » 2oo,ooo. M. Stackhouſe 15o,ooo. M. Riley

: » 1oo,ooo. M. Scott 1oo,ooo. M. Wraxall

» 1oo,ooo, & M. Bond 1oo,oco. L'on peut

» ajouter qu'il y a au moins cinquante fortu

» nes au-deſſous de 1oo mille livres, & au

: » deſſus de 3oo,ooo, qui ne ſont pas mention

-» nées dans cette liſte , dans laquelle on a éga

, » lement oublié le Chevalier , Hughes & ſon

» Secrétaire, à qui tout le monde donne au

» moins un million pour leur part ; on ne parle

» pas non plus des fortunes de ceux qui , réſi

' » dant dans l'Inde, font annuellement des re

' » miſes à leurs Agens. Le Gouverneur de Ma

» dras, & en général tous les Militaires ſont

: » également oubliés «.

: Tous ces bilans ſont fort haſardés, & la

º plupart très exagérés.

· Les lettres de Caſtlebar , du 12 de ce

· mois, annoncent en ces termes l'exécution

de Fitz Gerald & celle de Brecknock, fon

" complice. .

º et Brecknock, qui a été exécuté avecFitz

- Gerald, a paru très agité & plein de craintes

, ſur ſa fin prochaine. Son complice s'en étant

" apperçu , l'exhorta à ſe comporter en hom

, me, en lui.diſant qu'ils mourroient enſem

| †ð les ramena en priſon, & à 6 heures
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du ſoir, ils furent conduits au lieu de l'exé,

cution, ſur l'em nence qui eſt près du châ

teau de Caſtlebar.— Fitz-Gerald Farut alors

fort tranquille , & abſolument réſigné. -

« Brecknock fut exécuté le premier ,

montra un cotrage & une fermeté dignes
d'une me leure cauſe.

-

c« Fitz Gerald monta enſuite ſur l'échelle,

& s'armant dans ce moment de tout ſon

courage, il s'elança de lui-même avec tant

d'impétuoſité, que la corde caſa ; il ſe rele

va enſuite & en demanda une plus forte au

shérif, remonta ſur l échaffaud, s'élança de

nouveau & expira peu de minutes après.

ct En 1782 , il avoit engagé un homme à

tuer ſon propre frere. Heureuſement, l'aſſaſ

ſin le manqua , ſentant des remords, il alla

trouver Fitz-Gerald, & lui dit que ſa conſ

cience ne lui permettoit pas d'achever ſon

crime. Sur quoi , pour prévenir toute dé

couverte , Fitz Gerald tua ce malheureux

d'un coup de fuſil, & i'ente ra tout habillé,

avec l'alliſance d'Andrew Craig, qui a dé

voilé ce crime dans ſa dépoſition. -

« Ce fut dans cette même année qu'il fut

jugé & condamné à une longue priſon, & à

une amende conſidérable, pour avoir fait en

fermer ſon propre pere, & l'avoir traité de la

man'ere la plus cruelle & la plus indigne,

afin de lui arracher un teſtament en ſa faveur. .

Fitz - Gerald avoit obtenu ſon pardon du

Gouvernement, durant l'adminiſtration du

Lord
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Lord Temple ; mais ſon malheureux pere

ne lui a jamais pardonné : l'ayant rencontré

un jour par haſard dans la rue, il ſe mit à

genoux pour maudire ce fils dénaturé , on

aſſure qu'il fit tout haut des vœux au ciel

pour qu'il pérît ſur un échaffaud. »

F R A N C E.

DE VERSAILLES, le 2 Juillet.

Le Roi, de retour du voyage qu'il vient

de faire à Cherbourg & au Havre, arriva ici

le 29 du mois dernier, vers les trois heures

après midi. L'empreſſement avec lequel le

Peuple s'eſt porté en foule dans tous les

endroits où Sa Majeſté a paſſé & ſéjourné

pendant le cours de ſon voyage, & les dé

monſtrations éclatantes de joie qu'il a fait

paroître en voyant ſon Souverain, ont mor-

tré par tout l'amour, l'attachement & la fi

délité dont tous les François ſont pénétrés

pour leur Roi. Sa Ma eſté a daigné répon

dre à ces ſentimens ſi chers à ſon cœur , par

les témoignages les plus multipliés de cette

ſenſibilité & de cette bonté qui la caracté

riſent. Le Roi a été accompagné dans ſon

voyage, en allant, par le Prince de Poix,

Capitaine des Gardes-du Corps en quartier,

par le Duc de Villequier, Premier Gentil

homme de la Chambre en exercice, par le

Duc de Coigny, Premier Ecuyer de S. M.,

& par le Duc d'Harcourt, Gouverneur gé

N°. 27, 8 Juillet 1726.
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néral & Commandant de la province de

Normandie, que le Roi avoit pris à Har

court; auxguels ſe ſont joints, pour le re

tour de Sa Majeſté, le Maréchal de Caſtries,

Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant le dé

partement de la Marine, le Maréchal de

Ségur, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant

le département de la guerre, le Dtie de Lian

court, Grand-Maître de la Ga de robe de

Sa Majeſté, & le Marquis de la Fayette.

( Gagette de France.) . # !

DE Pa r 1 s, le ; Juillet.

. On apprend de Cherbourg que Sa Maj. y

eſt arrivée le jeudi à onze heures du ſoir 5 le

temps paroiſſant favorable pour placer le

lendemaiu un cône, le Roi en donna l'or

dre, La marée fixoit le départ de ce cône,

vers quatre heures du matin , Sa Majeſté s'y

rendit auparavant, pour en ſuivre toute l'o-

pération. Lorſque ce cône tut à flot, le Roi

s'embarqua , & le ſuivit quelque temps ;

après quoi, Sa Majeſté fut voir la diſpoſi

tion dans laquel'e l'eſcadre d'évolution ,

commandée par le Comted'Albert de R'oms,

étoit mouillée ;'elle monta ſur le vaiſſeau le

Patriote, fe fit rendre compte de tous les

objets qui parurent intéreſ'er ſon ſervice, &

après les avoir tous examinés, el'e ſe rem

barqua poir aller ſe placer ſur le cône le

plus voiſin de l'emp'acement deſtiné à celai

qui a'oit ttre établi, Sa Majeſté vit de là
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toute l'opération qui fut exécutée avec toute

la préciſion poſſible , elle fut au fort de l'île

Pelée , après l'avoir examiné dans le plus

grand détail, le Roi ſe rembarqua pour

l'Abbaye, auprès de Cherbourg, où Sa Maj.

eſt logée : Elle trouva à ſon débarquement

toute la plage couverte de peuples ; elle y

fut reçue aux acclamations les plus vives, &

fut accompagnée ainſi juſqu'à ſon logement.
· ( Gazette de France. ) •. |!

· Le navire le Dauphin, que les Gazettes

Angloiſes & des Agioteurs avoient fauſſe

ment annoncé perdu ſur les côtes de Siam,

eſt arrivé ſauf à l'Orient.

Pendant le courant de Mai , il eſt entré dans le

port de Bordeaux vingt trois navires venant des

Colonies françoiſes , ſavoir : deux de la Pointe-à-

Pitre, quatre du Port-au-Prince , trois de la

Martinique , un de Cayenne , neuf du Cap , trois

de la Guadeloupe, un des Caies Saint-Louis.

Leurs chargemens conſiſteient en ſucre, café ,

indigo, cacao, coton, bois de gayac , gingem

bre , &c. ; ce mêine mois il eſt entré cent ſoixan

te-ſix bâtimens† cabotage françois, &

trois de grand , ainſi que quarante-trois navires

, étrangers chargés de bled , merrain, planches ,

poutres , fer, bierre, chanvre , beurre , bœuf,

#ºs , &c. & la plus gra de partie ſur leur

, Pendant le cours du même mois il eſt ſorti du

même port vingt un Navires françois deſtinés

pour les Co'onies, ſavoir : un à Méinde, cinq à

Saint-Domingue, deux au Pert-au-Prince, deux

à la Guadeloupe, cinq au Cap, trois à la Mara

tinique, un à la Pointe-à-Pitre, † à l'Iſle-de

2
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France, un à Saint-Marc ; leurs chargemens con

ſiſtoient en vin, farine , bœuf, beurre , eau-de

vie , lard , marchandiſes ſeches , &c. Ce même

mois, il eſt ſcrti du port cent quarante-cinq bâti

mens de petit cabotage françois & trois de grand,

ainſi que quatre-virgt-trois navires étrangers,

chargés de vin, ſucre , eau-de-vie, café , ſy

rop , & c. -

Le 13 de ce mois, vers 8 heures du ſoir

la :haleur ayant été très forte, & le temps

très accablant toute la journée, un orage

menaçant venant de l'oueſt, ſe déploya ſur

la ville d'Agen & ſes environs. Les pronoſ

tics effrayans qui précéderent cet orage ne

tarderent pas à ſe vérifier. Une pluie qui

· tomboit par toriens, un vent furieux, une

grêle affreuſe, dont la groſleur moyenne

, égaloit celle d'un œuf de poule ordinaire,

produiſirent d'épouvantables ravages dans

· la campagne, changerent totalement ſonº

aſpect en pluſieurs endroits, moiſſonnerent

partout, dans l'eſpace d'une heure, l'eſpé

rance d'une année de travaux, & enleverent

au moment d'en jouir, la plus belle récolte

| qui de mémoire d'homme ait été promiſe

au cultivateur. Cet orage toujours pouſſé

| par le vent d'oueſt a porté ſes ravages beau-.

coup plus loin. Soixante Paroiſſes de l'Age

nois ont été totalement ruinées. Pluſieurs

· familles de payſans dénuées de reſſources,

puiſque tous les fruits de la terre viennent

de leur être ravis, ſont à la veille d'aller

| chercher leur ſubſiſtance journaliere hors
:

*
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d'un canton où la miſere va s'étendre ſur

· toutes les claſſes des habitans. l'armi les

·ſcenes attendriſſantes auxquelles ce terrible

déſaſtre a donné lieu , on ne peut s'empê

: cher de remarquer celle qui ſuit. On a vu le

ºvalet d'un métayer des environs d'Agen ,

forcé par les effets de l'orage d'aller ſubſiſ

ter ailleurs, citer ſon maître devant MM.

,les Officiers Municipaux, pour lui deman

,der le ſalaire de onze jours de travail, ce

· qui pouvoit s'élever environ à un écu de

,trois livres; on a vu le métayer dans l'im

poſſibilité de ſatisfaire ſon créancier, lui of

· frir en paiement devant ſes Juges l'entiere

*récolte de la métairie, en bled, vin, chan

· vre & productions de toute eſ ece, & ce

§ refuſée comme inſuffiſante, quoi

que la portion de cette récolte dont jouit le
propriétaire, & qui eſt égale à celle du mé

tayer, ſoit affermée annuellement la ſomnie

de 12oo liv. · · · · · · · ·

| Depuis ce premier déſaſtre, l'atmoſphere

s'eſt tellement dérangé, qu'il ne s'eſt point

écoulé de journée, ſans qu'on ait éprouvé

:à Agen, ou aux environs,†
la plupart ſuivis de grêles qui ont occaſion

né des pertes† ou comblé les an

ciennes On peut imaginer facilement d'a-
† doits'aug

meuter de jour enjour la calamitéde cepays,

, qui ſemble dévoué à la déſolation. La fou

· de tºmbº ſtp m# #º
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tres ont été démolies,& leurs -

perſés. Enfin deux hommes ſurpris aux por

tes d'Agen los du premier orage ont telle

ment ſouffert des cffets de la grêle, qu'ils

ſont regardés par les Gers de I'art comme

· reſſource ; un autre entraîné par les

eaux s'eſt noié ſans qu'on ait pu lui prêter
ſecours. *-- · 2 °i s ' r. 1 . .. , : : , , ... # • • • • • • ^

3ºUne lettre de Lannion en Baſſe Bretagne,

du 2o Jüin, rapporte l'anecdote fuivante,

de la vérité de laquelle nous n'avons d'autre

autorité que celle de l'Ecrivain de la lettre,

dpnt voici l'extrait : · :: # » , «

, , M le Recteur de la Paroiſſe de Buhulieu, près

| Lannion en Baſſe-Bretagne, fut appellé le 15 du

micis dernier pour adminiſtrer une femme à la

queHe ii ayoit porté le ſaint Viatique les jours

précédens. .. Le Recteur dinoit lorſqu'entra le

mari de la malade, qui lui dit poliment : M. fe

Recteur , achevez votre iiner, je vais prendre

les devans pour préparer ce qui eſt néceſſaire ;

mais je vous prie de ne point tarder; car mon

épouſe eſt à l'extrémité. Le Recteur part deux

minutes après. A quit.ze pas de chez !ºi, ::

voit unjeune homme ſur le ſeuil de ſa porte, qui

foiirbiſloit un piſtolet ; il le prend , en lui diſant :

· mon ami, je te de rendrai à mon retour. Il conti

nue ſa route d'un pas ferme. A moi ié chemin,

c'eft-à dire à un gros quart de lieue de ſon Preſ

bytere, ſon chien lui annonce des hommes qu'il

ne tarde pns à voir paroître. A l'abord , on lui

demande d'un œil menaçant, où il alloit, Il leur

rapporte le ſujet de ſon voyage. Il n'eſt pas queſ

tion de cela , lui repliqua-t-on , il nous faut de

l'argent. Le Recteur leur répond d'un ſang froid

# #,

& leurs matériaux dif.

\
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-admirable : mes bons amis, vous avez pu ſavoir

que tout mon argent a été olé il n'y a pas plus

de dix jours. Un des trois s'avance pour te colle

ter; le Recteur le frappe de ſon bâton da is l'eſ

t mac & le renverſe. Dans le meme inſtant , il

tire ſon piſtolet , & menace d2 brûler la eerve le

au premier qui l'approche oit. Ces gens qui

eroyoient ſon piſtolet charge, prirent la fii e

précipit2mnent. Céba-raſſe de ces deux hommes,

il donna une ſalutaire bâtonnade ſur les bras de

celui qui giſſoit encore à terre , bleſſé à l'eſtomac

de la pointe de fer du bâton. Le patient le ſup

plia , au n m de Dieu, de lui laifier la vie , à

cauſe de ſes enfans. Combien en as tu, lui de

mande le Recteur ? Six , Monſieur. Tu fais , lui

dit-il, un mauvais métier pour leur procurer du

pain; car il te conduira directement à la potence.

, ll tire ſa bourſe, hui dorne une piece de douze

ſols, & continue ſa rotne d'un pas égal, mais

ferme. Il étoit tems qu'il arrivât, car à peine

eut il adminiſtré cette femme , qu'il fut dans le

cas de dire un De projundir pour ie repos de ſen

ame. Avant de ſe retirer, il tire encore ſa

bourſe , & y trouve en tout quinze ſols & deux

liards qu'il laiſſa ſur la table. à

Il eſt très-conſtant, Monſieur , que'e Recteur

fut volé en plein jour à l'époque ci-deſſus mar

quée ; appellé à ſa porte pour y donner l'aumône

à pluſieurs pauvres qui s'y trouvoient , il oublia

la clef lans ſon armoire, & paſſa dans ſon jardin

pour y continuer ſon B:éviaire. Sa domeſtique

étoit abſente légitimement. Un coquin profitade

ces momens pour fouiller ſon armoire , y trouva

& emporta quarante-quatre écus qui formoient

tout ſon tréfor, Quelle perte pour un modique

Bénéficier ! Les pauvres en ſont très-touchés,

car il eſt aumônier, malgré la medicité de ſon

d 4
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Bénéfice. M. lec##e . .. ſon aimable & ^

très-reſpectable Paroiſſien , l'a mis dans le cas de

eontinuer ſes aumônes ; car dès qu'il fut inſtruit

de cet événement, il lui fit envoyer une ſomme

de 24 liv. &c. &c. - .

| Dernierement la femme du nommé Du

| rand , fermier de M. le Conſeiller de Sinard,

| a accouché de trois enfans mâles, bien por

tans & pleins de vie. L'accouchement a été

très heureux, quoiqu'elle ait eu beſoin des

· ſecours de l'art pour les deux derniers. Le

Chirurgien aſſure n'avoir trouvé qu'un pla

centa, ou du moins qu'il étoit d'un ſeul

corps, par tout très adhérent. La mere jouit

| de la meilleure ſanté. On remarque que déja

elle avoit fait deux filles dans une de ſes pre

mieres couches ; & que ſa mere avoit fait

auſſi, il y a trente-cinq ans, une couche de

-trois enfans, de différens ſexes. (Affiches du

, Dauphiné. ) " ,

, La lettre qu'on va lire eſt relative à la deſ

.. tinée d'un homme, qui a été connu à Pa

ris & dans pluſieurs contrées voiſines de la

France, où on l'a vu mendier littérairement,

en offrant des ſouſcriptions d'un ouvrage

imaginaire. -

Il exiſtoit un homme , nous écrit-on de Vitré,

qui ſe donnoit pour ſavant ; il a dit avoir fourni

· au Mercure de France & au Journal de Paris

quelques morceaux de ſa façon ; il avoit entête

un Ouvrage qu'il annonçoit par un P oſpectus ,

ſous le titre d'Annales du Citoyen; il parcouroit le

Royaume depuis pluſieurs années, & cherchoit

des ſouſcripteurs, Sa ſouſcription n'étoit point
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chere, puiſque pour trois livres on s'inſcrivoit

dans ſon livre , ſur lequel on a trouvé pour en

viron 13.ooo livres de reçus; enfin , ennuyé de

· ſes recherches, & ayant laſſé le Public de diffé

rentes Provinces , notamment de Bretagne , il

prenoit le parti de retourner à Pari ; mais

n'ayant point d'argent, il voyageoit accablé de

triſteſſe ; il quitte entre Vitré & Rennes un hom

mechargé de ſon porte-manteau, & s'approche de

la riviere. Je ne ſais s'il avoit deſſein de s'y dé

ſaltérer; mais il y perdit la vie : le Samedi de

Pâques dernier, on le trouva noyé. Le même

jour , & après les formalités de Juſtice, il fut

enterré dans le Cimetiere de Châteaubourg, pe -

tite Paroiſſe à trois lieues de Viré, & enregiſtré

ſous le nom de M. Fromage de Longueville, natif

de Laon. On a appris par ſes papiers qu'il étoit

Avocat au Parlement de Paris , & que durant

quelque tems, il s'étoit fait Ecrivain public dans

cette Capitale, &c.

M. Iſnard, Ingénieur des Ponts & Chauſ

ſées au département d'Evreux, a fait dernie

rement une expérience très-curieuſe, dont

il nous fait part en ces termes ;

Le 13 Avril 1786, le temps étant très-clair

& l'air très-ſec, après quatre gélées de nuit, le

vent étant au Nord-nord Eſt & ſouflant avec

une force moyenne, le barometre étant, à Evreux,

à 28 pouces 2 lignes, j'ai mis immédiatement

ſur le bord de la riviere une Boëte de fer-blanc

cylindrique, de 28 lignes de diametre, & de 3

pouces de hauteur avec un ſeul fond : la Boëte

étoit fermée dans le haut par un bouchon de

Liége; dans le bouchon étoient adaptés deux fils de

fer d'une ligne de diametre, qui étoient tous deux

pliés en bec à corbin dans l'intérieur de la Boëte,2

d 5
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& préſentoient leurs ex rémités ſ'un à l'autre à

etaire lignes de d ſtance. -- . - 2 -

• La Beete ccntene't près d' ne demi-livre de

pcuire, que j'evois fait ſéchº r pendant trois heu

res au ſoleil, & à laquelle j'avois mê é de la li

mai le l'acier-, & la Bce e étoit parfait ment ,

remp 1e. · n

• Le bouchon & les deux fls de fer qui le péné

rroient, étoient matiqués avec une compoſition

de parties égales de cire & de réſine , & d'une
demi-partie d'ocre rouge. . - - s

| Des deux fils de fer, l'un communiquoit à la

garniture extérieure d'une batterie électrique,

par le moyen !'un fil de fer de vingt-cinq pieds de

longueur & d'une ligne de diametre qui étoit

dans l'eau, & d'une chaîne de ſoixante pieds de

longueur, dent les vingts derniers pieds formoient

un bout ſuperfiu au de là de la garniture exté

rieure; l'autre eommeniquoit à la boucle qui a

ſervi à tirer l'étince le par un fil de fer de vingt

cinq pieds de longueur & d'une ligne de diametre

qui étoit dans l'eau, & une chaine de vingt-qua

tre pieds de longueur. : -

La batterie é'ectrique étoit compofée de quinze

jarres, dont chacune a près d'un pied quarré &

demie de garniture. - - · s

· Après avoir chargé la batterie pendant vingt

minutes, avec une machine à plateau de qua

rorze pouces de diametre , & ſuppléé à un plus

· grand appareil en mettant de l'amalgame fur les

ottoirs de trois minutes en trois minutes, j'ai tiré

une étincelle avec la boucle de la chaîne de vingt

uatre pieds; la poudre s'eſt enflammée par la

charge électrique, à midi & quelques minutes.

· Le 3 Mai la même expérience a été répétée,

"le barometre étoit à vingt ſept pouces huit ſignes ;
'l'air étei très ſes après pluſieurs belles journées,
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& le ciel commenço t à ſe couvrir dans toute l'é-

tendue de l'amoſphere par un vent du midi. Les

fils de fer conduêteurs avoient les mêmes di

menſions , ſauf les deux parties plongées da s

l'eau de part & d'autre, de la Brete de poudre

qui n'avoient chacune que dix-neuf pieds de lon°

gueur. -

| La Boëte de poudre a été miſe dans la riviere,

mais à raiſon d 1 bouchon de Liége & du martre,

elle ſurnageoit étant couch*e ſur le côté : tout

le reſte étoit au méme état que dans la premiere

expérience ; la batterie a été chargée pendant

douze minutes, & la poudre s'eſt enfiammée par

la décharge à environ enze heures & demie du

matin. ' . -

: Le 1 ; Mai la mème expérience a été répétée ,

e barometre étoit à vingt-ſept pouces dix lignès

& demie, l'air étoit médiocrement ſec, le vent

au midi & foufHoit avec aſſez de force après plu

ſieurs jours d'orage, de grée ou de pluie, & le

ciel étoit en par ie couvert de gros nuages : tout

le reſte étoit dans le même état que dans l'expé

rience précédente, excepté la Boète à laqnelle

il avoit été attaché un poids pour qu'elle fût plon

gée au fond de la riviere; elle étoit couverte de

dix-huit pouces de hauteur d'eau, la batterie'a

été chargée pendant quinze minutes, & la pou

dre s'eſt enflammée par la décharge électrique à

onze heures vingt minutes. . " "

, La fenêtre de la chambre dans laquelle s'eſt

· faite la charge au premier é age, avoit été ou

verte pendant toute la matinée, & a été ouverte

pendant la charge. - · · · ·

L'exploſion de cette derniere expérience a pro

duit un effet aſſez curieux, en ſoulevant une

# ou colonne d'eau d'environ quinze pieds

hauteur & un pied de diamette#º petit
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tourbillon de fumée. Ce bruit a été très-ſourd &

moindre que celui d'un coup de fuſil ordinaire :
• 1 © - - -

il s'eſt produit dans la terre , ſous la Boëte, un

trou de plus d'un pied de profondeur, & on a ſenti

dans la maiſon où ſe faiſoit l'expérience, un trem

blement qui a donné aux Spectateurs une com

motion aſſez forte dans les pieds.

On eſt entré dans les plus grands détails pour

rapporter ces expériences, parce qu'avec un auſſi

petit appareil, on ne peut eſpérer de produire

l'inflammation dans tous les états quelconques,

de l'amoſphere.

Il réſulte de ces expériences qu'une boëte de

poudre, étant placée dans un cercle électrique

de fil de fer de plus de cent pieds de longueur,

dont trente-huit ou cinquante pieds ſont dans une

grande maſſe d'eau, l'électricité, en parcourant, ce

conducteur y conſerve aſſez ſa vertu ignée pour

enflammer la poudre. D'où il ſuit qu'il eſt poſ

ſible de faire des mines dans le rocher ſous l'eau,

à des profondeurs conſidérables, par le moyen de

l'électricité, & d'appliquer ainſi cette Science à un

A1t très-utile à la navigation , en détruiſant les

écueils qui la rendent dangéreuſe : ces expériences

ſervent d'appui à un mémoire que j'ai dreſſé, ſur

les moyens d'exécuter des roctages à des profon

deurs conſidérables ſous l'eau. .. < ! · ·

- . " - - - - 2 : ".

» Piriac eſt une Paroiſſe, au bord de la

» mer en Bretagne, à 2 lieues de Guerrande

» & du Croiſic, qui avoit anciennement un

» port détruit enſuite par la mer; les Etats

» de Bretagne avoient donné 1 5ooo liv.

» pour le rétablir, à cauſe de ſa grande uti

» lité , comme cette ſomme n'étoit pas ſuf- .

» fiſante, il étoit reſté imparfait, M. Eudo,

4 •
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» de Komant, qui demeuroit auprès de 1'O.

» rient , eſt venu fixer ſa demeure à Piriaa,

» il a fait reconſtruire la digue à laquelle on

» a travaillé pendant huit mois : elle a été

» finîe le 31 Mai dernier; plus de 5o ou

» vriers qui n'avoient pas de pain y ont

'» trouvé leur ſubſiſtance.

Les Affiches de Toulouſe viennent de

ublier l'état ſuivant de la Population dans

† Subdélégation de cette Capitale du Lan

guedoc en 1785. On doit deſirer que tou

tes les Feuilles de Province dreſſent de pa

reilles nomenclatures. -

N A I s s A N c E s. -

Toulouſe, Garçons, . .. 1,oo1. Filles, . . 966.

Gardiage, Garçons, . 25 I. Filles, .. 113.

Campagnes, Garçons, . 2,o61. Filles, .. 1,82o.

Total des naiſſances, 99 de plus qu'en

1784 , • e • • • • • • • • • • 6, 1 I 2 .

M A R 1 A G E s.

Toulouſe , 429. Gardiage, 53. Campagnes, 827.

39 de moins qu'en 1784, . . . .. 1,39o.

1 o R T s.

Toulouſe , Hommes, 678. Femmes , 63 I. 1,3o9.

Gardiage, Hommes, I 1 I. Femmes , 75. .. 186,

Campagnes, Hommes, 1,381. Femmes , 1,348.

• e • • - e - • ° • • - • 2,729,

Hôpital des Milades, Hommes, 298. Femmes ,

228. .. • • • • • • • • • • 526.

Hôpital de la Grave, Hommes, 38, Femmes, 44.

- . . .. • • • • • • 82-

Total des morts, 54 de moins qu'en 1784,

- - s - . , . .. 4,832,

Proſeſſions en Religion, Hommes, 16. Femmes, 8.

3 de moins qu'en 1784 , ... . . . , . 24.



(( 86 )

Morts en Religion, Hommes, 11, Femmes, 18.

, 1o de moins qu'en 1784. . .. , . .. 29e

Sup li es, Hommes, 1 de plus qu'en 1784. . 8.

Sépultures par Ordonnance de Police, Hommes, 8.

Femmes , 2 , 2 de plus qu'en 1784- , 1g.

· · N. B. Dans le N°.2 1 de ce Journal nous

avons parlé de la preſtation de ſerment du

Ba on de Sémur pour la Lieutenance de

Roi du Bourbonnois. Nous ſommes priés

d'avertir que cette Province a deux Lieute

nans de Roi; le département où ſe trouve

Moulins eſt occupé par le Comte de Viry.

| Jules Marc An'oine de Morel, Marquis

d'Aubigny, Maréchal des Çamps & Armées

du Roi, ci devant Colonel du régiment de

Lorraine, eſt mort le 8 dii mois dernier, au

château de Falaiſe en Normandie. · · ·-

Le nommé Louis Pancou, Laboureur,

habitant de la paroiſſe de Saint Berfou, près

Figeac en Quercy, y eſt mort le 28 Mai

dernier, âgé de i o8 ans & quelques jours.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lo erie Royale de France, le 1 de ce

mois , ſont : 4, 64, 57 , 3 2 , & 1o. .. ,

P A Y s-B A S. .

, DE BRvxEttEs, le 2 Juillet.

Le Gouvernement vient de publier un

Reſcrit de l'Etnpeteur, · portant Réglement

pour tous les Chapitres de Chanoineſſes

dans les Pays Bas. - à - : . :,:•j, :::
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: On ne recevra aucune Chanoineſſe avant l'âge

de 18 ans : en entrant, elle s'engagera par ſer

ment, auſſi long-tems qu'elle demeurera dans le

Chapitre, à ſe conformer exactement aux regles.

Les nouvelles Chanoineſſes devront être abſolu

| ment ſans fortune ; elles ne pourront poſſéder en

même-tems aucune autre Prébende ; mais elles

conſerveront, comme propriété, tout ce qu elles

pourront avoir par héritage ou par acquiſition lé

gitime, après leur réception. Ce que l'on appelle

année d'école, année de reſidence ſtricte, eſt ſuppri

mé; la nouvelle Chaneineſſe, au moment de ſa

réception, jouira des mêmes avantages & droits

des ançiennes. On ſupprime leur chant au chœur.

leurs exercices de piété conſiſteront à réciter à

haute voix , tous les ans, le jour des Trépaſſés,

l'Office des Morts , pour les défunts de la Maiſon

d'Autriche, & les jours anniverſaires des obſeques

des Princes ſouverains du pays ; elles réciteront le

méme Ofſice le jour des obſéques d'une Chanoi

meſſe; tous les jours elles entendront la Meſſe, &c.

Elles ne porteront, ſoit chez elles, ſoit à l Egliſe,

ſoit dans la ville, que des robes noires de taffetas

'en été, & de gros-de-tours en hiver ; elles pour

ront mettre des négligés de couleur chez elles &

à la campagne. # ſeront réunies dans une

· même maiſon ; chacune au a ſon logement, ſes

domeſtiques , & ſoignera ſon propre ménage à

ſon gré ; en conſéquence , il n'y aura plus de

Chanoineſſe ménagere en titre, &c.

L'Archiduc Ferdinand Charles & l'Archi.

ducheſſe ſon épouſe ſont arrivées ici le 21

Juin, | | | # , ! i ' , : , , , . , , . '

: La ceſſion du pays de Dalhem à l'Empe

reur, ſtipulée par le dernier Traité de Fontai

nebleau,s'eſt effectuée le LoJuin par lesCom

/
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miſſaires des Provinces-Unies , MM. L'Eſ

tevenon de Berkeniode & van der Perre, à

MM. de Brou & Franquinet, Commiſſaires

Impériaux, qui, le 12, ont remis aux Dépu

tés de la République le pays de Valken

burg.

On ſera ſans doute très empreſſé de com

noître les détails du voyage du Roi de

France à Cherbourg. Sans garantir en tout

la parfaite exactitude des moindres circonſ

tances, nous croyons faire plaiſir au lecteur

de placer ici une relation de ce voyage.

Sa Majeſté, en partant de Rambouillet

le 21 Juin , fut conduite par ſes chevaux

juſqu'à Houdan, où elle prit des chevaux

de poſte. Là, étant deſcendue pour donner

le temps d'arranger quelque choſe dans la

voiture, une femme, qu'on dit être la fem

me d'un Chirurgien du lieu, ſe jetta à ſes

pieds, en lui témoignant combien elle étoit

heureuſe de le voir & d'embraſſer ſes ge -

noux; qu'elle mourroit contente, puiſqu'elle

avoit le bonheur de voir ſon Roi. S. M. la

releva avec bonté. Cette femme, dans le

tranſport de ſa joie, embraſſa S. M,, qui

reçut cette marque naïve d'amour avec

beaucoup de ſenſibilité, & l'embraſſa à ſon

tour : le Peuple applaudit par des acclama

tions unanimes. Le Roi demanda à cette

femme ſi elle deſiroit quelque choſe de lui ;

non, mon Roi , répondit elle, je n'ai beſoin

de rien , je vous ai vu, je ne deſire plus rien.

A
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Mais j'ai une voiſine qui a douze enfans ,

bonne mère de famille , eſtimée de tout le

monde, qui eſt pauvre. = Je vous entends :

qu'elle vienne me préſenter un Mémoire à tel

endroit ( le Roi le lui indiqua ), & à votre

recommandation, je férai quelque choſe pour

elle. - - -

· Au moment de l'arrivée de S. M. à Cherbourg, le

Jeudi 22, le chemin depuis la Montagne juſqu'au

Gouvernement étoit illuminé , ainſi que tous

les bâtimens qui étoient dans la rade. Le Roi

avoit dans ſon carroſſe MM. le Prince de Poix ,

les Ducs d'Harcourt , de Villequier & de Co -

gny. En arrivant au Gouvernement , il ne f t

pas peu ſupris d'y trouver Madame la Duche ſe

qui avoit devancé S. M. en quittant la veil e

le Château d'Harcourt immédiatement après le

ſoupé. MM. le Duc de Beuvron , le Marqu s

d'Harcourt , les Maréchaux de Caftries & de

Ségur s'y trouverent auſſi avec MM. les Ducs

de Chabot , de Liancourt , de Mortemar , de

Polignac & de Guiche , les Marquis de la Fayeta

te, de Guerchy , le Prince de Léon , & pluſieurs

autres Seigneurs.

| Le 23 , à 9 heures du màtiri , le Roi s'eft

levé , a entendu la Meſſe , & s'eſt rendu dans

un canot doré , avec les Seigneurs de ſa ſui

· te , à l'endroit où le cône devoit être placé ;

& après avoir examiné toutes les diſpoſitions

- faites pour la conduite du Cône , il monta

ſur celui qui a été coulé le premier à 5o toiſes

de diſtance. On y avoit placé une tente en

forme de pavillon Chinois , ſous lequel étoit

dreſſé une table en forme de fer-à-cheval. C'eſt

delà que S. M. vit toute l'opération du pla

cement du Cône, & qu'elle jouit du beau ſpec
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† de la mer à la plus grande vue poſ
le. . . - - . -

Cependant un nombre infini de barques

entourerent le Cône ſur lequel étcit placé le

lRoi. Parmi ces bâtimens on diſtingua une cor

vette Angloiſe, & pluſieurs bat eaux de la mê

me nation. Le monde qui étoit à bord de ces

bâtimens faiſoit retentir l'air des cris de vive

le Roi, & la fymphonie embarquée du régiment

de la Reine qui ſe méloit aux a.clemations, l'en

ceinte des batteaux aux pieds du Côn2 , les

vaiſſeaux de l'eſcadre, tous pavoiſés , cet en

ſemble formoit un ſpectacle raviſſant. .

: Il fut interrompu un moment par l'accident

d'un cabeſlan qui ſe rompit en lançant le

Cône , trop de précipi ation cauſa oe malheur.

On remarqua qué le Roi détourna la tête &

ſe couvrit le vifge avec ſes mains avec l'ex

† de Ia plus vive douleur , & il s'empreſſa

'envoyer des ſecosrs aux infortunés qui furent

bleſſés dans cette occafion. . ，

_ Cependant à peine le Cône fut il placé qu'il

fut entouré de barques chargées de pierres pour

le remplir. Pendant tout ce tems les canons

du fort & de l'eſcadre ne ceſſerent de faire

des ſaives aart iierie & ie peupie de répéter

ſes acclamations - - :

- On ſervit à diner ſous le pavillon , & le

Roi fit placer à ſes côtés Madame la Ducheſſe -

d'Harcourt & Madame la Marquiſe de Guer
chy. .. , º . • • -

A 3 heures le Roi s'embarqua dans ſon ca

not avec ſa ſuite , M. le Duc d'Harcourt fit

diriger la route le long -des cônes , & S. M.

remarqua en méme-tems la digue de pierres .

qui étoit alors découverte par la baſſe-mer»

& qui unit les cônes les uns aux autres. Enfin

|
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en arriva à l'Iſle p ? à faquel'e S. M. donna

le nom de Fort Royal. Elle en examina les dif

férens ouvrages & s'en montra extremement ſa

tisfaite ; e le voulut qu'on fit en ſa préſence

la manœuvre du canon de caſemates , & une

décharge g*nérale = é l'artillerie qu'elle ordonna

ne cauſa pas le moindre ébranlement aux
vofites. • - , " º .. -

Le Roi étant rentré dans ſon canot , alla

vifiter le port Bucquet où on charge les pierres,

enſuite il parcourut toute la rade. Le peuple

qui bordo.t le rivage ſuivoit tous les mouve

'mens du canot , & quand il approcha du chan

, tier des conſtructions , p'us de 1 5o enfans ſe

· mirent à la nage autour de S. M. & mêlerent

· leurs acclam tions à celles qui ne ceſſoient de

partir du rivage. Le Roi très ſenſi le à cette

| marque d'empreſſement , exhorta avec bonté

ces enfans à ne p s s'expoſer ; enſuite il paſſa

devant les forts Longuet & du Gallet , & il

débarqua à !'endroit appellé la Foſſe du Gallet.

- On y doit former le baſſin de la Marine. En

cet endroit la mer a trente pieds d'eau. : '

En quittant la mer, le Roi fut ſaiué d'une

` triple décharge de l'artillerie des forts & de

reſcadre, & a voiture entourée du peuple ne

ut arriver qu'au petit pas au Gouvernement.

† tems ne fut jamais plus beau & la mer

jamais plus calme que ce† , ce qui ajouta

à la beauté du ſpectacle qu'il préſenta.

Le 24 , après ſon lever, S. M. reçut les hom

mages de tous les corps militaires de la place

& dix huit Anglois de marque ayant demandé

à lui être préſentés, on prit leurs noms, & S. M.

. les accueillit parfaitement bien. Parmi ces An

glois étoit le fils du Duc de Richment. -

· Le Roi entendit la Meſſe, déjeûna & s'em
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'barqua enſuite pour ſe rendre à bord du vaiſ .

· ſeau le Patriote, comman lé par M. d'Albert

| de Riems ; dès qu'il y fut , le ſignal d'appareil

fut donné , & l'eſcadre compoſée du Patriote &

de douze frégates ou corvettes mit en mer.

| Parvenue à environ quatre pieds de hauteur,

· il s'engagea un combat ſimulé entre les bâti

mens les plus avancés , le Roi prit plaiſir à

• voir la célér'té de toutes les manœuvres , le

· combat devint général , & vers 5 heures il fut

"terminé par le ſignal de ralliement ; l'eſcadre

rentra à ſept heures du ſoir en rade , & S. M.

· revint à terre dans ſon canot. ，

* La journée du 25 fut employée à viſiter le

· fort du Hommet , auquel S. M. a donné le

' nom du Fort d'Artois ; Elle s'étoit embarquée

' dès ſix heures du matin , & Elle alla à la

pointe de Querqueville où l'on doit conſtruire

une citadelle. La mer étant baſſe , le Roi s'eſt

*promené ſur la digue des côtes qui étoit dé

couverte ; enſuite il a monté à bord de diffé

rentes frégates , & il s'eſt arrêté à bord du

Patriote où il a dîné. L'après midi S. M. a

viſité les magazins, les attelliers, & tous les

établiſſemens faits pour le ſervice de la Ma

rine, ainſi que les baſſins pour ia marine mar

· chande , & les plans des autres travaux.

La fin dl'ordinaire prochain.

GAzETTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (1). .

· PARLEMENT DE PAR 1s GRAND'CHAMBRE. .

Cauſe entre les Officiers de la Bazoche du Palais à

Paris , & le ſieur Vigier, Clerc au Palais,

· rourſuivant ſa récption en l'Office de Procureur

au Parlement. - ,
- , ， ， * i t '

La Cour diſpenſe, quand elle le juge à pro

-



pos , de l'exécution rigoureuſe des Réglemens,

qui fixent le tems de la Cléricature; & la Bazºche

eſt non recevable à former oppoſition aux Arréts

qu'elle veut bien accorder quelquefois en certains .

cas, à de jeunes Eleves , d'ailleu-s ces Arrêts

ne ſont jamais rendus qu'en grande connoiſſance ,

de cauſe , & après que l'aſpirant a produit des ,

pieces juſtificatives de ſa capacité. Tel eſt le

point de Juriſprudence qui vient d'être jugé.-

Le ſieur Vigier, après avoir travei'lé pendant ſix .

ans chez des Procureurs de Province, eſt arrivé

à Paris en 1779 ; il eſt entré ſucceſſivement chez .

Me. L)artis de la Fontille & chez Me. Rouſſeau ,

Procureurs en la Cour ; il a fait dans ces Etudes

les fonctions de principal Clerc pendant près de

ſix ans. En 1785 , il a traité de l'Office de Me.

Roſeau; alors il a levé un extrait de ſon inſcrip

tion ſur les regiſtres de la Bazoche, & a demandé

aux Officiers de cette Juriſdiction un certificat de

tems d'étude , qui lui a été reſuſé. Sur la ſomma

tion qu'il leur a faite le 28 Juin 1785 , de décla- .

rer les motifs de leur refus , ils ont répondu qu'ils .

n'en avoient point d'autres que le défaut de dix

ans de Cléricature requis par les Réglemens. .

Alors le ſieur Vigier a obtenu de l'indulgence de

la Cour, & ſur les concluſions de M. le Procu- .

· reur-Général, à qui il a juſtifié de ſes mœurs & , .

de ſa capacité, un Arrêt le 1 1 Février 1786,

qui, par grace & ſans tirer à conſéquence , le

diſpenſe du tems de Palais requis par les an- .

ciens Réglemens de la Cour. — Les Officiers

de la Bazoche ont formé oppoſition à cet Arret ,

ils ont invoqué le Réglement de 74 ;, & ont

prétendu que rien ne pouvoit diſpenſer de ſon .

exécution. — Le fieur Vigier a répondu que

j'Arrêt de 1 744 n'exigeoit pas formellement la

demeure de dix ans chez les Procureurs de la,

-
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Cour, mais ſeulement chez les Procureurs en

général ; & ſous ce point de vue , il ſoutenoit

qu'il n'avoit pas ſtrictement beſoin de diſpenſe,

ayant travaillé douze ans dans les Etudes , tant à

Paris qu'en Province. – Enfin par Arrêt ren

du ſur les concluſions de M. l'Avocat-Générai

Séguier, le 24 Mai 1786. La Cour , ſans s'arrêter

à l'oppeſit on des Officiers de la Bazoche , a or

donné que l' Arrêt du 1 1 Février ſeroit exécuté

ſelon ſa forme & teneur. -

Cauſe entre la Communauté des Marcha"ds Limona

· diers , la veuve l Ec RAN p, Marchande Limona

diere, & le ſieur DvaroNT , Marchani Epicier.

—Boutiqve cccupée, moitié par un Epicier, moitié

· par un Limontdier, faiſant chacun leur ccmnerce

ſéparément , avec double inſcription au deſſus de la

· porte; occſiºn de ſaſie. 4

· La veuve Legrand , Marchande Limonadiere,

demeuroit dans une maiſon , rue des Foſſés Mont

martre, appartenante au ſieur Dumont,Marchand

Epicier. Celui-ci, obligé de déménager au com

mencement de l'année 1783 , d'une autre maiſon

qu'il occupoit,ſe détermina a loger dans la ſienne ;

mais comme le bail de la veuve Legrand ne finiſ

ſoit qu'à la fin de l'année 1783, le ſieur Dumont

lui propoſa de s'arranger pendant ce court eſpace

de tems, de mani-re à pouvoir tous deux occuper

la boutique par moitié, & faire leur commerce

ſéparément ; ce qui fut exécuté. La Communau é

des Limonadiers crut voir d ns cet arrangement

le cumul de deux états , & dès-lors , chereba le

moyen de trouver l'Epicier ou la Limonadiere en

centraventien ; elle envoya deux particuliers qui

lui étoient aſſidés, demander deux verres d'eau

d'anis à la veuve Legrand, dans un mement où elle



s'étoit abſentée de ſa portion de boutique, pour

monter dans ſa chambre.= Le ſieur-Dumont,

Epicier, crut alors pouvoir quitter ſon comptoir

pour rendre ſervice à ſa vo fine , & donner les

deux verres de liqueur.A peine furent-ils verſés,

que les Syndics & Gardes de la Communauté des

§ , qui étcient en embuſcade aux en

virons , entre ent à l'inſtant pour faiſir & dreſſer

procès-verbal contre le ſieur Dumont ; celui ci eut

beau déclarer que ce n'étoit pas pour ſon compte

qu'il avoit vendu la l queur, mais bien pour celui

de la veuve Legra id, qui avoit le droit d'en ven

dre, comme Maitreſſe Limonadiere, qui ne s'étoit

abſentée que pour un moment ; cette explication

ne put empêcher la ſiifie. - La Communauté

des Limonadiers fit ſignifier le procès-verbal au

ſieur Dumont, & le fit aſſigner pour en voir pro

noncer contre lui la validité , la confiſ，ation des

choſes ſaiſies & ure condamnation d'amende. Le

· ſieur Dumont ſoutint au contraire la nullité de la

ſaiſie, ſur le fondement qu'elle avoit été f ite,

ſuper nos Domino. – La veuve Legrand demanda

à être reçue partie intervenante ; la nuliité de la

ſaiſie, la reſtitution des choſes ſaiſies, des dom

mages-intéréts & dépens contre la Communauté,

—Par Arrêt du 26 Janvier 1785 , confirmatifde

la Sentence des premiers Juges, la veuve Legrand

a été reçue partie int rvenante ; la ſaiſie a été dé

clarée nulle, injurieuſe & vexatoire ; la reſtitution

des choſes ſaiſies a été ordonnée, & la Commu

nauté des Limonadiers condamnée en 1o liv. de

dommages-intérêts & aux dépens envers le ſieur

Dumons & la veuve Legrand, • • • .

Ciuſe entre le Corps des Marchands de vins de Paris,

| & la veuve du ſieur GARDEL, Garde de la Ville.

Les Gardes de la Ville ont-ils le droit de débiter



, da vin, ſans être reçus Marchands, & ſans être

inquiétés par les Syndics & Gardes des Marchands

. de vins ? - Le droit des veuves des Gardes de

la Ville eſt il réduit à l'année de leur viduité, ou

• • peuvent elles continuer d'en jouir, tant qu'elles

: - ſont propriétaires des Offices qu'exerçoient leurs

maris f-Tel étoit l'objet'de la Cauſe. Le

, ' ſieur Girdel jouiſſoit d'un droit attaché à ſon Of

- fice de Garde de la Ville, celui de vendre & débi

ter du vin , ſans être reçu Marchand. Sa veuve

n'a point yendu l'Office de ſon mari; elle le con

, , - , • • . : · · , * g " " s " , s. - 2 : .. ; **

·

-

: ſerve pour ſon fils, & fait faire le ſervice par un :

homme qu'elle a donné à la Ville & qu'elle paie ;

elie continucit , en conſéquence, de jouir du

| droit 2ttaché à cet Office, de pouvoir vendre &

débiter du vin, lorſque les Syndics & Adjoints

• de la Communauté des Marchands de vins ont

, jugé à propes de ſaiſir, chez cette veuve, le vin

* " qui étoit dans ſa cave , & d'en drèſſer procès- -

, verbal. La veuve Gardel, aſſignée en validité de

ſaiſie, en a demandé la nullité , attendu qu'elle

, a le droit de vendre du vin, comme veuve d'un

* Garde de la Ville , & propriétaire de l'Office
dont ſon mari étoit revêtu ; elle a conclu ccntre

•-- :

· · ont été.† la Sentence & confirmés par

- l'Arrêt du 26 Janvier 1785 , qui a déclaré la

·ſies, condamné la Communauté des Marchands

* º de vins aux dépens pour tous dommages & in-,

térêts '. s * . s - : : 4 " : . :: : - -- , .

• "

*-

| ſaiſie nulle, ordonné la reſtitution des choſes ſai- .

les Marchands de vins en des dommages-intérêts

• * & dépens.- Les moyens de la veuve Gardél

| s

，

• " •

•

--
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: D E Co P E N H A G U E, le 24 Juin.

T E Prince Royal, accompagné des Gé

L§ de Huth & d'Ahleféld, s'eſt rendu

le 2 1, à Neſtved & à Slagelſe, pour y paſ

ſer en revue pluſieurs régimens de Cavale

IIC•
-

La Société Royale des Sciences vient de

faire imprimer à ſes fraix l'ouvrage ſuivant :

Relation du Voyage fait par ordre du Roi

dans les années 1782 & 1783 , par Paul de

· Loewern , Adjudant - Général & Capitaine

| Lieutenantde la frégate le Proeven,[l'Epreuve]

pour examiner des pendules marines de longi

tudes, exécutées en Danemarck. Cet ouvrage ,

rempli de beaucoup d'obſervations intéreſ

ſantes, eſt enrichi de deux grandes planches

pour l'intelligence du texte.

Deux Patrons de cette ville ont tranſ

porté de Lubeck à Riga, dans le rnois de

N°. 28, 15 Juillet 1786. e
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Maî, 25o perſonnes qui vont s'établir dans

la Crimée La plupart de ces émigrans ſont

de la Weſtphalie & des frontieres de la Hol

lande. · · · ·

- t !

L) E HA M E o v R G, le 3o Juin.

· Le château ducal de Glucksbourg, où

réſide le Duc de Brunſwick-Bevern, a été

incendié le 31 du mois dernier. Heureiſe

Inent le Duc étoit abſent ; mais les flammes

ont conſumé tous les bâtimens extérieurs

du château.

Par une Ordonnance récente, l'Impéra
trice de Ruſſie a défendu de ſe ſervir doréna

vant dans les Suppliques, du mot de Tſche

lobitnaja, relatif à l'ancien uſage de toucher

la'terre avec ſon front, en préſentant une

Requête. A la fin de ces Suppliques & écrits

de même genre, on ne doit plus employer

également le terme aviliſſant de Valet, mais

bien celui de ſujet. - -

Cette Souveraine a déterminé l'érection

de trois nouvelles Univerſités à Pleskoff,

Tſchernigof & Penſa ; on en bannit les

chaires de Théologie, & on y cultivera

ſpécialement l'étude de la Médecine, en

core très peu avancée en Ruſſie. -

· La Diete de Suede s'étant aſſemblée après

les fêtes de la Pentecôte, elle s'eſt occupée

le 8 Jaiin, des objets ſuivans,

I. D'accorder I do mille rixdalers à lever de

# #

•



la Banque pendant ſix ans, #our l'achat des bleds,

& il a paru par le rappert des Commiſſaires de la

Banque , que ce te ſonine s'y trouvoit de reſte :

mais la Banque rabattra , en remettant cette ſom

me au Roi , 3 ponr cert pour les intérêts, & 3

pour cent pour les débours de ce capital.

II. La dicte a denné ſon conſentement aux

charges & impôts, tels qu'ils ont été taxés juſ

qu'ici, mais ſeulement pour le tems de quatre

ann es. Du reſie , il n'a encorc é:é rien ccnclu

ſur le rétabliſſement des mines de fer , & la pro

peſtion du Roi à cetégard trouve beaucoup d'op

poſition,

- IJI. L'ordre des payſans ayant voté pour re

dreſſer l'impôt ſur les braiſeries de genievre, re

glé annuellement à une ſomme de treize tonnes

d'or, ( environ un million trois cent mille livres

tournois ) : l'Ordre Equeſtre s'eſt trouvé dans l'em

barras à cet égard, & il y a eu des débats ſur les

plars remis pour cette affaire. On eſpere que la

déclaration du Roi portée ſur la table levera les

difficultés.

Suivant Un état envoié de Conſtantino

ple, la Marine Ottcmane conſiſtoit au mois

d'Avril, en 13 vaiſſeaux de ligne, 4 fréga

tes, 3 barques longues, 3 corvettes, 7 ga

liottcs & 17 aviſos. Parmi les vaiſſeaux de

ligne, un de 72 can. & de 75o hommes

d'équipage, 2 de 66 can. & de 65o hom.

4 de 58 can. & de 5 5o hom. & 6 de 52 can.

& de 5oo ou de 475 hom.; il y en a 9 à

Conſtantinople, 2 dans§, 1 à Sa

talie & 1 à Alexandrie. On conſtruit à Conſ

tantinoble 3 vaiſſeaux, dont 2 de 74 can.,

& 4 à Metelino & à Butru. .

C 2.
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, Le même Journal Allemand qui nous a

déja fourni pluſieurs notices d'économie pus

blique, expoſe en ces termes la nature de

l'Adminiſtration de la Banque de Suede. .

* Cette Banque fut établie en 1668, ſous la ga

rantie des trois premiers états du Royaume , l'E-

tat ou l'Ordre des payſans n'y ayant pas concouru.

Lors de l'aſſemblée des Etats, la Banque ſe trouve

ſous leur adminiſtration immédiate. On établit

un Comité de trente-ſix Membres, dont dix-huit

ſont tirés de la Nobleſſe, neufdu Clergé, & neuf

de la Bourgeoiſie. Ce Comité reçoit ſes inſtruc

· tiors des Etats, qui rectifient enſuite ſes opéra

· tions. Dans l'intervalle d'uneDiete à l'autre, l'ad

miniſtration de la Banque eſt confiée à neuf Dé-

putés; ſavoir, trois pour chaque Etat ou Ordre,

conformément aux arrêtés des Dietes de 1769

· & 1778. L'adminiſtration des Députés ceſſe lorſ

que les Etats ſont aſſemblés, & à la fin de la

, Diete les mêmes Députés ſont ccnfirmés dans

· leurs erºplois , ou remplacés par d'autres. Dans

le cas où ,'un des Dépurés meurt, ou donne ſa

démiſſion pendant l'intervalle d'une Diete à

, l'aºtre , le Directoire des Chevaliers & de la .

Nobleſſe, le Chapitre d'Upſal & le Magiſtrat de

Stockholm nomment un autre à ſa place. A la

Diete de 1778, les Etats ont jugé à propos d'éta

· blir des Réviſeurs de la Banque qui ſont chargés

- d'en examiner l'adminiſtration. Les Réviſeurs,

. au nombre de vingt-quatre , dont douze de la

· claſſe des Chevaliers & de la Nobleſſe, ſix du

Clergé & ſix de la Bourgeoiſie , ſont tenus de .

, s'aſſembler tous les trois ans le premier Octobre,

dans les intervalles des Dietes. A leur aſſem

blée , après avoir prêté ſerment, ils examinent

º -
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tous les points de l'adminiſtration de la Banque ;

depuis la tenue de la derniere Diete, ou la tenue

de la derniere réviſion, & ſe font rendre compte

des Députés, des Commiſſaires & autres Ean

ployés de la Banque, de toutes les opérations

quelconques. S'ils trouvent de la négligence ou

du déſorire dans l'adminiſtration, leur devoir eſt

de réprimer ces abus , &de faire enſorte qu'il n'en

réſulte aucune ſuite fâcheuſe pour la Banque.

Lorſque les Députés demandent conſeil aux Ré

viſeurs dans des affaires importantes, ils doivent

le donner conformémentaux principes de la conſ

tirution de la Banque. Les Réviſeurs n'ont pas le

droit de diſpoſer des fonds de la Banque ſous

quelque prétexte que ce ſoit ; ils ne peuvent pas

non plus faire des avancemens dans les emplois,

augmenter le nombre des Employés, & accorler

des penſiºns ; mais ils connoiſſent des plaintes &

griefs des Employés , & rendent juſtice ſur ce

oint. Leur aſſemblée eſt de la durée de deux

mois, pendant leſquels on leur alloue un rixdaler

par jour ; on leur paie en outre le voyage. A la

fin de chaque réviſion , les douze Réviſeurs de la

Nobleſſe éliſent , conjointement avec le Direc

.toire, douze autres Réviſeurs pour la réviſion pro

| chaine; on en choiſit quatre dans chacune des

·trois claſſes de la Nobleſſe. Le Clergé procede

à cet égard de la maniere ſuivante ; ſavoir, les

· ſix Réviſeurs de cet Ordre ſont élus ſucceſſive

| ment par tous les Conſiſtoires dans le Royauine,

- d'après l'ordre qui a été établi parmi eux, de

ſorte que d'abord les Réviſeurs ſont tirés des ſix

premiers Confiſtoires, & ainſi de ſuite juſqu'à ce

que tous les Conſiſtoires aient nommé à cette com

miſſion. L'Ordre de la Bourgeoiſie fait ſon élec

tion de la maniere ſuivante : ſavoir , la ville de

Stockholm nomme toujours un des ſix Réviſeurs

- e 3
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de cet Ordre, & les auires villes du Royaume ſes

cinq autres, d'après la claſſification adoptée par

les Etats le 3o Janvier 177o , qui repartit ces

villes en cinq claſſes, dont chacune a le droit

d'élire un Réviſeur. Six mois avant la réviſion ,

le Magiſtrat de Stockholm aſſemble les cinqu ante

Anciens, & en leur préſence on procede, par

forme de loterie, à l'hôtel-de-Ville, au choix

des villes qui doivent nommer des Réviſeurs ;

les noms des vill s ſont écrits chacun ſur un billet,

& jettés enſuite dans une roue; on en tire un bil

let , & la ville qui eſt écrite deſſus nomme un

Réviſeur. Cette opération eſt répétée cinq fois :

fi une ville renonçoit à ſon droit, le Magiſtrat

choifit une autre de la même maniere ; la ville

qui a fourni un Réviſeur, ne participe plus au

ſort juſqu'à ce que toutes les autres Villes de la

même claſſe aient auſſi donné des Réviſeurs. Un

Réviſèur de la Nobleſſe peut être choiſi deux

fois, & il en eſt de même de celui pour la ville

de Stockholm. La premiere révifion de la Banque

eut lieu le premier Octobre 1782 , & la ſeconde

le premier Octobre 1785.A l'aſſemblée générale

des Réviſeurs, le plus ancien Conte porte la

parole. Les Réviſeurs ſe partagert en deux divi

· ſions, dont l'une eſt appellée le Comité du

Comptoir , & l'autre le Comité de la Chancel

lerie. - , º · · , . ' . · · · · ,

· · · o E VI E N N E, le 29 Juin. .

· : L'Empereur qui a quitté Vienne le 17,

ſera de retour à la fin d'Août. Avant ſon

· départ, ce Prince a fait une viſite au Prince

· de Kaunitz, à qui les affaires ſeront adreſ

ſées. S. M. I., accompagnée du Général
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Brown parcourra la Styrie, ira juſqu'à Sem

lin, paſſera en Tranſylvanie, puis en Gal

licie, d'où il reviendra à Laxembourg en

traverſant la Hongrie. · · · .

Le Comte de Podztazki, Chambellan de

l'Empereur & fabricateur de faux Billets de

Banque, a été dégradé de toutes ſes digni

tés, déclaré incapable d'hésiter, condamné

à balayer les rues avec la chaîne, & à tirer

les bateaux qui remontent le Danube dans

le Bannat, pendant l'eſpace de 1o ans.Le 16

& le 17, une foule immenſe de ſpectateurs

a vu ce Chambellan, déblayant les immon

dices de la Capitale, avec toutes les mar

ques de la flétriſſure. Son ſéjour ici n'a pas

été long, car il eſt déja parti pour Peterv a

radin. Le Graveur des igiix billets a paru le

16 au pilori, & le 17 il a reçu so coup de

bâton : pendant 2o ans, il ſera emplcié au

tirage des vaiſſeaux. Le Dénonciateur qui

a oit donné aux Coupables la première idée

de leur crime, jouit de la rente des 1 o,ooo

florins qui lui avoient été promis; il ne peut

diſpoſer qu'en mourant du capital.

Le nombre desSuicides augmentant jour

nellement, on vient d'ordonner que le

cadavre d'un jeune homme qui s'eſt tué

dans ſon lit d'un coup de piſtolet , ſo't jetté

par les fenêtres, & traîné ignominieuſe -

ment ſur la claie par le bourreau. ·

ſle Baron van Swieten , fils du célébre

Médecin de ce nom, & ci devant Miniſtre
º - s - ' e 4*
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de l'Empereur à Berlin, a reçu ordre de

préſenter à S. M. I. le Catalogue des Savans

& des Auteurs Autrichiens, avec un examen

de leur mérite littéraire & perſonnel; on en

choiſira les plus recommandables, pour leur

donner des emplois aſſortis à leurs connoiſ

ſances. - · · :

| Il a été publié une Ordonnance qui inter

- dit à chacun de donner l'aumône aux pri

ſonniers qui balayent les rues, & à ceux-ci

de recevoir aucunes de ces charités.

Trois Anglois qu'on dit être de la garde du

Roi de la Grande-Bretagne, ſe rencontrerent dans

leur cabriolet vis-à-vis d'un voiturier de Neuſ

tad dans quelque paſſage étroit d'un fauxbourg. Le

voiturier ne ſe rangeant pas aſſez vîte au gré de

ces Meſſieurs, l'un des trois ſaute de ſa chaiſe, &

à coups de poing enfonçe quelques dents au voi

turier. La Police accourut au bruit, arrêta les

1rois Anglois , & les conduiſit au Tribunal Cri

minel de la ville , en les traitant avec toute la

civilité poſſible ; mais on leur repréſenta encore

plus poliment que ce n'étoit pas la coutume à

Vienne de faire le coup de poing dans les rues ,

& l'on condamna l'athlete à une amende de douze

ducats au profit du voiturier, qu'on pria cepen

dant d'être moins ruſtre à l'avenir. L'Anglois

paya volontiers la ſomme, & eut même la géné

roſité de témoigner qu'il étoit content de la ma

niere dont on rendoit juſtice à Vienne. · ·

· On avoit débité que le Prince Dietrichſ

tein, Grand-Ecuyer de l'Empereur , qui

voyage en Italie avec ſon épouſe , étoit

tombé dans un précipice , & bleſſé mor

» : º 4 | | | | -- .

*.

# #
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tellement. Cet§ a été fort exagé

ré; en effet le Prince a fait une chûte en

venant de Terracine à Naples ; mais les ſui

tes n'en ſont pas auſſi fâcheuſes , & le

Prince eſt à peu près rétabli.

| DE FRA N c F o R T, le 5 Juillet.

Les nouvelles certaines de la ſanté du Roi

de Pruſſe ſont plus tranquilliſantes. Ce Mo

narque eſt monté à cheval; il reçoit ſes Mi

niſtres qui vont ſucceſſivement à Potzdam

lui rendre compte des affaires de leurs dé

partemens. Quant aux bulletins fallacieux

& aux hiſtoriettes qui circulent dans les Ga

zettes, au ſujet de l'état de ce Prince, de

ſes bons mots, de tout ce qui ſe dit dans

ſes impénétrables appartemens, on n'y doit

ajouter aucune foi. Le Roi a fait préſent de

12ooo rixdalers [ 45 so> liv. tournois ] à la

veuve du Baron de Riedeſel , ſon ancien

Miniſtre à Vienne. Il a pareillen1ent donné

7ooo rixdalers au Général de Mollendorf ,

au dernier ſéjour qu'a fait à Potzdam ce

Gouverneur de Berlin. - -

S. A. R. le Prince Ferdinand de Pruſſe,

| qui étoit tombé dangereuſement malade il y

a un mois, eſt actuellement en convaleſcen

ce, & l'on eſpere que dans peu elle ſera

parſaitement rétablie. '

On apprend d'Ulm, que les anciens dé

mêlés entre le Magiſtrat & la Bourgeoiſie

ont été terminés à l'amiable le 17 Mai.

e y
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| La navigation ſur le Rhin entre Mayence

& Cologne eſt abſolument interrompue.

Les Patrons Mayençois avoient demandé

une augmentation de fret, mais elle leur a

été refuſée de la part de l'Electeur, qui lear

a fait enjoindre d'aller chercher des mar

| chandiſes à Cologne. Les Patrons de Mayen

| ce s'y ſont rendus en effet, mais ils ne veu

, lent charger aucune marchandiſe pour l'an

| cien prix, & par conſéquent les envois de

| Hollande arrivés à º#gne y reſtent, ne

-

pouvant être chargés là,† le Régle

| ment, que par des bâtimens Mayençois.

· Hier,écrit onde Weilbourg,en date du 1 de

ce mois,les Pioteſttans réformés, établis dans

cette ville, ont célébré pour la premiere fois

· le ſervice divin, dans l'Egliſe des Proteſtans

· Luthériens. Cette permiſlion leur a été ac

| cordée par§ à la ſollicitation

| | de toute la Bourgeoifie

| | Il s'eſt élevé à Wetzlar une diſcuſſion qui

| intéreſſe tout l'Empire. E)urant le cours d'un

| procès, où il étoit queſtion s'il ſeroit décidé

par la Chambre Impériale de Wetzlar, ou

par le Conſeil Aulique, l'Empereur deman

da les Actes du Procès à la Chambre Impé

riale de Wetzlar; & ce tribunal les envoia

| | ſans diſficulté. La Cour de Hanovre s'en eſt

| plainte dans un reſcrit du 24 Février 1786 ,

ainſi que la Cour de Berlin dans un autre du

: 3 Mars 1786. On y marque le plus grand

étonnement ſur la propoſition de l'Empe

xeur, comme ſur la complaiſance de la

| ， | !

，

-
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Chambre de Wetzlar ; ce tribunal tenant

| ſon pouvoir & ſa conſtitution de l'Empe

- reur & de l'Empire , repréſentant non ſe ile

， ment l'Empereur, niais a :ſſi les Electeurs ,

, Princes & Etats de l'Empire , étant ſoumis à

| Iinſpection & au pouvoir légiſlatif de l'Em

| pire , étant obligé à tout l'Empire par ſer

| ment de lui† compte de la manuten

| tion de la Juſtice : la démarche de l'Empe

re ir eſt repréſentee comme contraire à la let

| tre des loix de l'Fmpire, des Réglemens de

la Chambre Impériale, des recès de l'Em

· pire, & ſur tout de la Conſtitition Impé

riale. On aſſure que les Cours de Saxe & de

| Caſſel ont envoié des reſcripts ſemblables

au tribunal de Wetzlar, On a déja publié

· pluſieurs écrits à ce ſujet. -

Au mois de Mai il ſe paſſa à Wurtzbourg unt

ſcene aſſez inſtructive.. Les Bouchers s'étoiene

aviſés d'exiger abſolument une augmentation du

prix de la viande. On la leur refuſa. Les Bouchers

, fermerent ſur le champ leurs boutiques, & ne vou

lurent plus délivrer de viande;illeur fut même dé

fendu de le faire de la part de la Communauté, ſous

· peine d'une amende de dix rixd2lers. Les riches

, étoient obligés de manger de la volaille, & les

| pauvres de faire carême. Le Gouvernement

· trouva ce caprice un peu trop fort ; il répºndit

par-tout des Houſards, & fit aſficher à toutes

· les portes que tout le monde , Chrétier 6u Juif,

avoit la permiſſion d'amener des beſtºaux à la

| Ville, & de ven *re de la viande. On dorni des

| gar les à ceux qui voulurent vendre de la viande,

on en vendit de 'a meilleure à l'ancien prix ,

| | | · · · · · · e é º

" , .. | . . ' | . .
- - - # • •
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alors les bouchers ſe raviſerent, ouvrirent leurs ,

boutiques, & yendirent à l'ancien prix. -

Une lettre d'Aix-la-Chapelle parle en ces

termes des troubles récens qui ſe ſont élevés

dans cette ville Impériale.

L'on étoit mécontent depuis quelques années

de la Régence ; un Bourgue-meſtre qui s'étoit º

perpétué long-tems dans cette place, & qui s'étoit

enrichi, excita l'envie de ceux qui probablement

vouloient, comme lui, avoir part au gâteau ; on .

cuvrit les yeux ſur ſon adminiſtration ; on crut

s'appercevoir de ventes, d'aliénation , de levée

de deniers dont il n'avoit pas rendu la ville parti

cipant; on le ſomma de rendre ſes comptes, & tou

jours inutilement; l'époque de renouveller la Ma

giftrature approchant, il ſe forma un nouveau parti

qui prétendit en remplir les charges à l'excluſion

de l'ancienne, & depuis ſix ſemaines teute la ville

, étoit en rumeur, partagée entre deux factions op

poſées. - -

Finalement le nouveau parti l'a emporté, &

auſſi tôt tout le peuple, le 22 dans l'après-midi,

a été inveſtir la maiſon de l'ancien Bourg meſ

tre ; on s'eſt ſaiſi des papiers importans qu'il vou

loit ſouſtraire, & emporter hors ville en s'éva-"

dant lui-même. On entoura ſa maiſon de ſenti- .

nelles, & il eſt aujourd'hui dépoſé de ſa place,

gardé pe.ſonnellement à vue, & on parle de lui

faire ſon procès dans les regles. Tout cela n'a pu

ſe faire ſans de grands tumultes & quelques mê

lées, parmi leſquelles il y en a eu , dit-on, de

très -ſarglantes. . : -

I T A L I E.

D E V E N I s E, le 21 Juin. -

Le bruit court que le Sénat a réſolu de

• •
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ſuſpendre les hoſtilités contre la Régence

de Tunis. L'élection qu'on a faite du Che

valier Emo, pour remplir l'une des places

de Procureur de S. Marc, vacante par la

mort du Chevalier Contarini, ſemble con

firmer cette nouvelle, cependant très-dou

teuſe encore. - -

Diverſes Gazettes ont imprimé ou répété

l'article ſuivant.

» Les dernieres nouvelles de la Dalmatie

» ne ſont pas très favorables. Les forces du

» Bacha de Scutari augmentent tous les

» jours, & ce qui eſt encore plus fâcheux,

» c'eſt qu'une quantité de Chrétiens même

» embraſſent ſon parti. Au reſte la Républi

» que a fait paſſer des munitions de toute

» eſpece dans la place de Cattaro, dont la

» garniſon eſt dans ce moment-ci de dix

» mille hommes, - -

Rien n'eſt plus faux que ces aſſertions.

Les nouvelles reçues de Conſtantinople par

le Sénat, ſont raſſurantes de plus en plus,

& l'on penſe à retirer une partie de la garni

ſon de Cattaro. Elle n'eſt actuellement que

de 9ooo hommes ; ſcavoir, 56co de trou

pes réglées & 24oo miliciens. Il s'y trouve

de plus un vaiſſeau de 74 can. , 1 de 5o,

un chebec de 36 can., 7 galeres & un eſſaim

de galiotes.

L'ancien Baile de la République à la

Porte a dépoſé avoir rencontré la flotte du

Capitan Pacha , cinglant vers la Morée ;
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une partie de cette eſcadre avoit été déta

chée à Alexandrie. .. | | | | ^
-

-,
: ,

-

-

: º ! . º ;

- DE R o M E, le 15 Juin.
· · · , · · · , · · , · · · , , , , , : r ' .

· Nos Provinces ſont en proie à deux fléaux

également déſolans : l'uñ, de ſecouſſes fré

· quentes de tremblemens de terre qui ont

, cauſé beaucoup de dommages à† 3

· Na ni, Santo Gemini, Morlupo, & , mais

, particulierement dans ce dernier endroit

, où des Religieux ont été contraints d'a-

| bandonner leur Couvent 3 l'autre , de ſau

· terelles qui ravagent les campagnes , mal

· gré la vigilance avec laquelie cn cherche à

, les détruire, & malgré les prieres ferventes

, qui ont été ordonnés pour les détourner.

· Sa Sainteté n'a point encore reçu la Ha

· quenée que la Cour de Naples eſt dans l'u-

ſage de lui envoier. On ne ſcait que conjec

· · turer de ce reta d. .. | | |

· Il paſſe pour certain que Sa Sainteté tie

| dra un Conſiſtoire poir contérer le Chapeau

| de Cardinal au noiiveau Patriarche de Pot

| ti gal, à la demande de S. M.T. F., après

, avoir obtent préalablement le conſentement

， des Cours reſpectives. . - ,

| | Il a été enfin décidé, après beaiicoup de

· débats & d'aſſemblées tenues en préſence

| du Tréſorier, que le port d'Ancone conti

| nº eroit à jouir de la franchiſe qui lui a été

| accordée & confirmée par tant de Souve

2 : rai ns Pontiſes. · - -
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Nous avons appris de Carpegna , par

une lettre du 26 Mai, des détails ultérieurs

ſur les bandits qui infeſtent la campagne, &

dont nous avons parlé précédemment.

» s Thºmas Rina dini, Chef de ces malfaiteurs,

après ſa défaite de Montebello , ſe réfugia avcc

- ſix de ſes plus braves compagnons, dans le pa

lais du Comte Carpegna Ce château , quoi

, que ſitué dans les mon agnes, eſt très-vaſte , &

' d'une fert belle Architecture. Le CardinalCar

· pegna qui le fit élever , y dépenſa f4omille écus.

* Rinaldi ſe croyoit en sûreté dans ce fief iu périal ,

· & s'y tenoit tranquillement , lorſqu'il fut atta

' qué, le 17 Mai, par le Lieutenant Riccori, avec

· cent quarante Sbirres , quarante ſoldats Corſes ,

· & cent ſoixante Miliciens. Ce Lieutenant avoit

eu la précaution d'arrêter le Gouverneur du

lieu & ſes gens , pour prévenir tout mouve

ment en faveur des bandits qu'il attaquoit. En

· ſuite ii fit mettre le feu au château, & nour

· rit l'incendie en y faiſant porter continuelle

ment du bo s. Le feu qui avoit déja gagné les

combles de l'édifiee , força les aſſiégés de ſe

· réfugier dans une ſalle voûtée, où ils avoient

eu ſoin de conſerver leur poudre. On conti

,nua cette eſpece de blocus pendant deux jôurs ,

, ſans que perſonne oſât pénétrer dans le châ

teau. Enfin un Sbirre & un ſoldat ſe propoſerent

les premiers, & s'y hafarderent avec un gros

· chien de garde. A leur approche, Rinaldini tua

· de Sbirre d'un coup de fuſil , déſarma le ſoldat en

| le bieſſant à la cuiſſe , & mit le chien hors de

· combat d'un coup de poignard. La nuit du 2o, il

ſutyint un orage violent de pluie & de'vent qui

éteignit tous les feux. Rinaldini voulut mettre

à profit ce moment, & tenta de s'échapper avec

*.
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les ſiens , en ſe gliſſant par un cable qu'ils trou- .

verent dans le château ; mais en le jettant à ter-.

re, le bruit du cable fit aſſez de bruit pour alar

mer les ſentinelles Ce moyen leur ayant man

qué, & fe trouvant d'ailleurs affamés & ſans

reſſources , Rinaldini & les ſiens deman terent à *

capituler le 21 à mili. Ils parurent preſque nuds,

plus morts que vifs, &à moitié brûlés.Rinaldini de--

manda le Curé de Carpegna, auquel il ſe confeſ- .

ſa. Il tira enſuite de lui la promeſſe qu'on ne

ſouffriroit point qu'il lui fût fait aucun outrage, .

non plus qu'à ſes camara les, pendant leur tranſ

lation en priſon. Alors il ſe remit entre les mains

du Lieutenant, qui lui tint la promeſſe qui lui

avoit été faite. Rinaldini & un de ſes camarades

ont été conduits à Peſaro, & les autres à Ra

venne. Les dommages qu'a eſſuyé le Palais Car

pegna ſont très-conſidérables. Les meubles, les

tableaux, l'archive même , ont été preſqu'en

tiérement détruits. La perte eſt eſtimée à trente

mille écus, & le Comte Carpegna a fait les plus

vives réclamations à ce ſujet.- On a arrêté

auſſi dans le voiſinage de Montebello Trémcne,

autre fameux bandit , qui a été livré par une fille .

qui lui avoit fait prendre de l'opium dans du

vin. « « • - » ' •

Ces jours derniers, à ce qu'on écrit de

Rimini, on a condamné à mort un nommé

Aldobrando Mazotti , de Campo Saraceno ;

à la leéture de ſon Arrêt il a d'abord donné

les marques du plus violent déſeſpoir , mais

reprenant bientôt un ſang froid qu'il a con

ſervé juſqu'au ſupplice. ce C'en eſt donc fait,

» a-t il dit , je ſuis condamné à mourir ! Je

» m'y attendois bien ; car celui ci , a t-il

» ajouté, en montrant l'Avocat fiſcal Baſſa
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» ni, m'avoit aſſuré que de quelque maniere

» que tournât le procès, je pouvois ête bien

» ſûr de n'en pas réchapper,& pourtant la vé

» rité eſt queni moinilestémoins n'avons rien ,

» dépoſé qui ſuffiſe pour me faire cendam

» ner. ( En effet le Juge en premiere inſtan

ce n'avoit pu trouver de cauſes de mort )

cc Eh bien , Meſſieurs , dit il en ſe tournant

» vers les aſſiſtans, je mourrai tranquille &

· » ſatisfait ſi j'obtiens une grace de vous ,

» avant d'aller au ſupplice : je vous conjure

» d'écrire en mon nom au Pape qu'il ne ſe

» faſſe plus d'inſtruction§ deux

» ou trois témoins , afin que celui-ci , en

» montrant toujours l'Avocat, ne puiſſe faire

» dire à l'accuſé tout ce qu'il juge à p:o-

>> DOS. >> - - -

es gazettes Italiennes dont nous tirons

ce fait, joignent leur vœux à ceux de cet in

fortuné pour qu'on prenne à l'avenir cette

ſage précaution, ou celles qu'on jugera les

plus expédientes. Il eſt d autant plus impor

tant que Sa Sainteté & ſon Conſeil ſoient

avertis de ce qui s'eſt paſſé, que la Cour de

Rome s'occupe actuellement de la réforma

tion de ſon Code criminel, qui en a grand

beſoin, ainſi que celui de la plupart des Gou

vernemens de l'Europe.

G RA N DE - B R ET A G N E.

· DE L o N D RE s , le 4 Juillet.

, Le Parlement, qu'on s'attend à voir pro

•º
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les ſiens , en ſe gliſſant par un cable qu'ils trou- .

verent dans le château ; mais en le jettant à ter- .

re, le bruit du cable fit aſſez de bruit pour alar

mer les ſentinelles Ce moyen leur ayant man

qué, & fe trouvant d'ailleurs affamés & ſans :

reſſources , Rinaldini & les ſiens deman lerent à *

capituler le 21 à mi3i. Ils parurent preſque nuds,

plus morts que vifs, &à moitié brûlés.Rinaldinide--

manda le Curé de Carpegna, auquel il ſe confeſ

ſa. Il tira enſuite de lui la promeſſe qu'on ne

ſouffriroit point qu'il lui fût fait aucun outrage, .

non plus qu'à ſes camara les, pendant leur tranſ

lation en priſon. Alors il ſe remit entre les mains

du Lieutenant, qui lui tint la promeſſe qui lui

avoit été faite. Rinaldini & un de ſes camarades

ont été conduits à Peſaro, & les autres à Ra

venne. Les dommages qu'a eſſuyé le Palais Car

pegna ſont très-conſidérables. Les meubles, les

tableaux, l'archive même , ont été preſqu'en

tiérement détruits. La perte eſt eſtimée à trente

mille écus, & le Comte Carpegna a fait les plus

vives réclamations à ce ſujet.- On a arrêté

auſſi dans le voiſinage de Montebello Trémcne ,

autre fameux bandit , qui a été livré par une fille

qui lui avoit fait prendre de l'opium dans du

V1Il. ,

Ces jours derniers, à ce qu'on écrit de

Rimini, on a condamné à mort un nommé .

Aldobrando Mazotti, de Campo Saraceno ; .

à la lecture de ſon Arrêt il a d'abord donné

les marques du plus violent déſeſpoir , mais

reprenant bientôt un ſang froid qu'il a con

ſervé juſqu'au ſupplice. ce C'en eſt donc fait,

» a-t il dit , je ſuis condamné à mourir ! Je

» m'y attendois bien ; car celui-ci , a t-il

» ajouté, en montrant l'Avocat fiſcal Baſſa
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» ni, m'avoit aſſuré que de quelque maniere

» que tournât le procès, je pouvois ête bien

» ſûr de n'en pas réchapper,& pourtant la vé

» rité eſt queni moi ni lestémoins n'avons rien .

» dépoſé qui ſuffie pour me faire condam

» ner. ( En effet le Juge en premiere inſtan

ce n'avoit pu trouver de cauſes de mort )

cc Eh bien , Meſſieurs , dit il en ſe tournant

» vers les aſſiſtans, je mourrai tranquille &

» ſatisfait ſi j'obtiens une grace de vous ,

» avant d'aller au ſupplice : je vous conjure

» d'écrire en mon nom au Pape qu'il ne ſe

» faſſe plus d'inſtruction§ deux

» ou trois témoins , afin que celui-ci , en

» montrant toujours l'Avocat, ne puiſſe faire

» dire à l'accuſé tout ce qu'il juge à p:o-

22 DOS. 22 - - -

es gazettes Italiennes dont nous tirons

ce fait, joignent leur vœux à ceux de cet in

fortuné pour qu'on prenne à l'avenir cette

ſage précaution, ou celles qu'on jugera les

plus expédientes. Il eſt d autant plus impor

tant que Sa Sainteté & ſon Conſeil ſoient

avertis de ce qui s'eſt paſſé, que la Cour de

Rome s'occupe actuellement de la réforma

tion de ſon Code criminel, qui en a grand

beſoin, ainſi que celui de la plupart des Gou

vernemens de l'Europe.

G R A N D E - B R E T A G N E. .

DE L o N D R E s , le 4 Juillet.

, Le Parlement, qu'on s'attend à voir pro
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roger dans 15 jours, a preſſé en conſéquen

ce l'expédition des affaires publiques ſou

miſes à ſon autorité. Entre les divers Bills

qui ont été admis, celui qui doit autoriſer

le ſecours ou plutôt l'emprunt demandé par

la Compagnie des Indes, a été le plus vive

ment débattu dans les deux Chambres.

Cette diſcuſſion offrant quelques faits hiſto

riques, & des lumieres ſur le véritable état

du commerce, du revenu & de la dette de

la Compagnie dans le Bengale , en voici

l'abrégé. Le rapport du Comité ſur ce Bill

ayant été préſenté à la Chambre des Com

munes, le 26 Juin, on fit la premiere lec

ture des amendemens, & M. She ridan s'op

poſa à leur admifſion.
-

En débutant, il dit que plus il examinoit ce

rapport , plus il avoit de raiſons de ſe plaindre

qu'on l'eût renvoyé à un terme ſi avancé de la

ſeſſion ; délai imaginé ſans doute pour prévenir

les diſcuſſions , & éluder la découverte des fauſ

ſetés ſur leſquelles le bill étoit fondé.

Il entra enſuite dans des recherches ſur les

deux grandes queſtions qui diviſoient ſon opi

nion de celle de M. Dundas, ſavoir, la quarti é

ou le montant des remiſes faites à la Chine par

le Bengale , & le montant du ſurplus des revenus

de cette Province ; il cita un grand nombre de

réſultats de différens rapports ſoumis à la Cham

bre , comme autant de témoignages que , quoique

dans le premier débat on eût prétendu que l'Inde

fourniſſoit à la Chine une remiſe de deux cents

- ſoixante & quinze mille livres ſterlings, cela ſe

réduiſoit pourtant à ſix ou ſept mille.Après avoir
-
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diſeuté fort longuement ce premier point, il en

treprit le ſecond, & employa beaucoup de raiſon

nements ingénieux à prouver qu'on ne pouvoit

compter ſur un ſurplus dans le revenu du Ben

† 14o.ooo iv, ſterl. appliquables

au ſoulagement des autres Préſidences, & à être

verſées dans leurs caiſſes. Il cita une brochure

qu'il regardoit comme faiſant autorité , puiſ

qu'elle ſortoit de la plume d'un homme qui favo

riſoit l'opinion du très honorable Membre ſon

Adverſaire. Cette brochure avcit été écrite par

M. Haſtings qui la ſupprima après une mûre ré

· flexion. L'extrait de ce pamphlet établiſſoit que

ce qu'on tiroit du Bengale devoit toujours s'eni

ployer dans la Province même , & que tout ce

qu'on en pouvoit attendre montoit à un crore de

roupies , ou un million ſterling. Il ajouta qu'il

eſpéroit ne plus entendre M. Pitt parler des

275ooo liv. envoyées de l'Inde à la Chine , à

moins qu'il ne voulût contredire le papier im

primé, que la Compagnie des Indes avoit

préſenté , avec ſa motion. Dans le cours de ſon

di cours, M. Sh. ſe récria contre l'immenſe quan

tité de biºlets tirés de l'Inde ſur la Compagnie à

Londres, déclarant que dans l'eſpace de dix ans,

ces billets formeroient une dette de douze mil

lions. Il demanda ſi les Lords de la Tréſorerie ne

garantiroient pas à la Compagnie le renouvelle

ment de ſon privilege quand il ſeroit près d'ex

pirer, puiſqu'ils permettoient une ſi grande quan

tité de billets, à une échéance fi reculée, & d'une

· valeur ſi conſidérable. Il raiſonna ſur les eff ts

| probables d'une dette ſi onéreuſe , & prétendit

qu'e le ruineroit la Compagnie. Après beaucou

· de calculs, d'argumens & de remarques,†
, Shéridan parla de la déclaration faite par M.

Dundas , dans un des derniers débats ; déclaration
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portant qu'on ne garantiroit pas au Public l'em

prunt fait par la Compagnie des lndes orientales :

il ajouta que ſi la choſe étoit ainſi, elle ne ſauroit

être trop bien compriſe ; qu'en conſéquence il

fai ot la motion d'inſérer une clauſe, qui dé

clarât expreſſément que ni le préſent bill , ni

aucun autre antérieur, relatif à la Compagnie ,

quoique revêtu de la ſanction de la Chambre ;

ne garantiſſoit en aucune maniere au Public les

capitaux empruntés par cette Compagnie. . ;

M. Dundas s'étant levé pour répondre à M.

Sheridan & au Chevalier Grey Cooper , qui

avoit appuyé la motion, dit qu'il avoit eſpéré un

examen plus détaillé & plus ſévere des principes ſur

leſquels portoit le bill. Il ajouta qu'il étuit aiſé

de prouver que l'honorable Membre s'étoit for

mé des idées très - fauſſes des remiſes envoyées

de l'Inde en Chine , auſſi bien que du ſurplus

probable des revenus du Bengale; il entra dans

une diſcuſſion profonde & détaillée ſur le pre

mler article, pour démontrer qu'il s'élevoit à la

ſomme conſidérable de 275,oco liv. ; il nia qu'il

eût jamais prétendu que la remiſe ſe fît en eſ

peces, il ſavoit trop bien que non. Elle ſe faiioit

d'une maniere avantageuſe à la Compagnie ,

puiſque c'étoit en grande partie par l'exporta

tion de ſon opium, & par celle du coton , dont

on verſoit le prix dans la caiſſe de la Compagnie à

· la Chine. Il établit que l'augmentation d'expor

·tation d'opium & de coton ſuivoit la même pro

portion que celle du commerce de Canton.

Quant au ſurplus du revenu du Bengale , M.

Dundas déclara qu'en enviſageant l'effet de la

réduction des établiſſemens actuels, il étoit per

ſuadé que ce ſurplus montoit à dix-huit lacks,

cu 1,8oo,ooo liv. ſt. ; mais que quoiqu'il n'en

fût venu à cette opinion que par un examen ſcru

- t - º - º . :: c : 53 2s. ..3 # 24 , »
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puleux & détaillé, ce n'étoit pourtant pas ſur

cette façon de penſer ſeule qu'il vouloit établir

la juſtification du préſent Bill,

Il vouloit bien admettre que des dépenſes im

prévues pourroient enlever le tiers de cette

ſomme , & la réduire à 1,2co,ooo ſterl. deſtinées

à être envoyées dans la métropole. Il convenoit

volontiers que M, Haſlings étoit pour lui une au

torité favorite, parce que c'étoit une autorité

à laquelle on pouvoit ſe fier; mais que ſur la ci

tation particuliere de l'honorable Membre , qui

dans preſque toutes les occaſions faiſoit profeſ

ſion de diſputer le crédit dû à M. Haſtings, il

prendroit la liberté de n'être pas de l'avis de ce

même M. Haſtings, ſans cependant avoir eu l'in

tention de jetter la moindre imputation ſur ſes

raiſonnemens.Quand M. Haſt'ngs a mis en avant

& ſoutenu qu'un crore de roupies ſeroit le ſeul

tribut qu'on pouvoit attendre & tirer du Ben

gale, il avoit fondé ſon calcul ur les frais qu'en

traînoient alors les établiſſemens du Bengale ;

mais que les réductions ordonnées depuis par les

Chefs réſidans à Londres avoient été ſi importan

tes & ſi efficaces, qu'elles avoient totalement

changé l'état des choſes. -

L'honorable Membre avoit reproché aux Bu

reaux de la Tréſoretie de permettre qu'on tirât

ſur la Compagnie à Londres des billets de l'Inde

qui montoient à une ſomme très-conſidérable,

au lieu de les renvoyer. Les Lords de la Tréſo

rerie avoient ſans doute ce pouvoir; mais en en

uſant , ils euſſent agi de la maniere la plus folle,

la plus injuſte , la moins politique. Aucun des

honorables Membres voudroit-il ſoutenir ſérieu

ſement qu'après avoir fait uſage des fortunes des

ſerviteurs de la Compagnié dans l'Inde ; après

avoir acheté des cargaiſons avec leurs deniers » &
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tiré un profit conſidérable de la vente de ces

marchandiſes à Londres, il fût juſte ou ſage de

leur rendre leurs billets, & de leur renvoyer

le paiement dans l'inde ? Aſſurément perſonue

ne voudroit prendre ſur lui de ſe charger ce

tout l'odieux d'une telle propofition. Meſſieurs

Shéridan & Cooper avoient ai ſſi parié de l'ac

croiſiement énorme de la dette de la Ccmpagnie

à Londres, & avoient prétendu que dans dix ans

elle mcnt e:oit à douze millions : étoit-ce la la vé

rité | Aiſurément non. Au lieu de douze rnil

lions de dettes , il ſe formoit un nouveau capi

tal montant à douze millicns. A meſure qu il

s'accrcifloit , il ſe verſoit dans la méme propor

tion dans la caiſſe de la Compagnie à Londres,

& les moyens de ſolder la dette ascompagnolent

ccnſtamment l'accumulaticn de ce capita 1.

Après avoir réfuté dans le plés grané détail le

tableau lugubre tracé par M. Sheridan , M.

Dundas finit en diſant, qu'il eſpéroit voir l'Inde

avec une puiſſante armée ( de laquelie dépcndoit

ſon exiſtence) , un Gouvernemt nt civil économe

& ſachart ſe borner , un accroiſſement de reve

nus, des dépenſes modérées, de grandes expor

tations , un commerce floriiſant 5 que l'Inde ſè

, roit enccre une poſſeſſion très-avantageuſe peur

· la Grande-Bretagne, aux intéréts de laquelle ,

on étoit forcé d'en convenir , les ſiens tencient

par les liens tes plus forts & les plus étroits ; que

quelque part qu'un nerf du Corps Britannique

, vînt à craquer , la convulſion étoit mutuelle ;

que, quelque part qu'un coup fût rcſſenti il l'étoit

| bientôt dans les deux parties du globe , & cela

· peu de tems après qu'il avoit frappé dans l'ene ;

- mais qu'il ſe fiattoit qu'une pareille circonſtance

étoit encore très é'oignée & que l'Inde & l'An

gleterre avoient encore à goûter long-tems Une

paix longue , heureuſe & utile.
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A. Le Major Scott ajouta quelques remarques aux

argumens de M. Dundas , en refutant ceux de M.

Francis. L'honorable Membre , dit-il , ( M.

Francis ) avoit mis en fait que l'opium étoit une

denrée prohibée à la Chine & dont en conſé

quence le commerce étoit auſſi inutile que dun

gereux pour la Compagnie.- Sûrement l'o-
pium étoit prohibé, mais il prioit l'honorable

Membre de ſe rappe ler que , quoiqu'il y eût

défenſe d'en importer à la Chine , cette loi étoit

enfreinte publiquement à toute heure aux yeux

de tout le monde. On ne fuiſoit pas entrer l'opium

à la Chine comme les autres marchandiſes pro

hibées par des Contrebandie s , mais à la face de

la Nation & au ſçu du Gouvernement. L'honora

ble Membre devoit ſavoir, en outre, que la

quantité d'opium que produiſoient Baher &

Purnia étoit conſidérable , puiſqu'on en avoit

vendu l'année derniere pcur près de 2o lacks

de roupies & qu'on en avoit tiré à la Chine

275,ooo liv. ; ſomme dont la Compagnie avoit

beſo.n; que l'opium n'étoit pas emvoyé directe

ment à la Chine , mais qu'on l'échangeoit dans

les Iſies Orientales , où on recevoit en retour de

l'étain , du poivre , pluſieurs autres articles , &

méme des dollars vendus avantageuſernent à la

Chine ; qu'enfin l'honorable Membre n'igno

roit pas non plus que ce n'étoit pas du Ben

aie qu'on troit le coton qu'on envoyoit à la

Chine, mais de Bombay , de Surate & de Gu

zarate, puiique le Bengale même tiroit ſes four

nytures en ce genre de ces places & des parties

ſupérieures de l'Inde. • • • • • :

, Le Major Scott avoua qu'il y avoit très-peu

de numéraire en circulation dans le Benzale ;

mais qu'il avoit à donner à l'honorable Mem

bre une réponſe , valable & dont il ſentiroit

: ,
\.
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bien toute la force. Il paroifſoit par les papiers

mis ſur le Bureau qu'on avoit envoyé 52 lacks

entre Mai & Décembre 1785 , & 12 ou 15 en

une ſeule fois à Madras dans le mois de Janvier,

dans un tems où les beſoins étoient urgens ;

que l'honorable Membre ſavoit les effets qu'une

telle exportation de numéraire avoit ſur les

natifs de Calcutta, qui étoient dans l'uſage d'en

taſſer leur argent ; mais 1l eſpéroit que ce nu

méraire reparoîtroit & rentreroit de nouveau

dans la circulation. Quant au commerce du

Bengale, il s'étoit fort accru & étoit enccre

ſuſceptible d'extenſion ; celui qu'on faiſoit dans

les Golphes s'étoit ranimé à la paix & on en

ouvriroit un fort avantageux avec le Thibet :

bien plus il ſe faiſoit un plaiſir de prévenir la

Chambre que le Thibet pourroit fournir en retour

des marchandiſes du Bengale , ce dont on avoit

le plus de be'oin, une grande quantité d'or

natif pur, qu'il en avoit vu un échantillon

dans une lettre que M. Haſtings avcit reçue

depuis quelques jours du grand Lama , par le

vaiſſeau le Royal George.

Le Major Scott termina ſon diſcours par l'iiiſ

toire du diamant remis au Roi ; hiſtoire dont

nous avons donné précédemment un précis
exact. - - , •

M Dempſter ſuivit le Major Scott. Le Budget

du Bengale, dit il , avoit enfin été ouvert &

préſentoit un tableau aſſez gai avec une bor

dure d'or enrichie de diamans. D'après une perſ

pective ſi riante, un avenir plus ſombre ne pou

voit manquer d'exciter quelque attention. lci

M. Dempſter complimenta M. Dundas , ſur les

informations qu'il venoit de donner à la Chambre

comme offrant une preuve de ſon application

à l'étude des affaires de l'Inde à l'avenir.Il comr

· · · · · · · · · · · para
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para létât de l'Inde & de la Grande Bretagne

par rapport à la dette publique , & finit par

aſſurer que des deux Royaumes , l'Inde avoit

l'avantage ; ſa dette n'excédant pas trois années

de ſon revenu ; il établit cette particularité

comme une preuve du mérite du dernier Gou

vernement général , qui, quoiqu'il n'ait pas

marché abſolument droit dans un petit nombre

de circonftan :es particulieres , ni agi préciſément

ſelon les regles rigides de la juſtice & ſelon la

marche de la prudence, avoit cependant établi

ſon caractère comme celui d'un bon économe gé

néral , d'un homme entendu dans les Finances,

d'un prudent Directeur des revenus, d'un po

litique habile, d'un Gouverneur général plein

de vigueur , & enfin d'un ami zélé des inté

rêts de ſes commettans–M. Dempſter dit

qu'il n'avoit point intention de louer M. Haſ

rings ; mais que l'occaſion de lui rendre une

ſorte de juſtice s'étant préſentée ſi naturellement

il n'avoit pu s'y refuſer. -

L'Oppoſition n'a pas eu plus de ſuccès

dans la Chambre Haute, où le Bill fut diſ,

cuté hier. Celui préſenté par le Comte de

Stanhope pour mieux régler les Elections

Parlementaires dans les Comtés, & en pré

venir les abus, les dépenſes énormes, &c.

fut pris en conſidération le 29 Juin ; &

quoique Lord Sydney, Secrétaire d'Etat,

eût voté pour renvoyer l'examen de ce

Bill à la prochaine Seſſion, cette motion,

quoique miniſtérielle, fut rejettée à une plu

ralité de 11 voix contre 4 Le Marquis de

Caermarthen, les Lords Rodney, Walfing

ham , Chatam, le Duc de Richmond fu.

N°. 28, 15 Julllet 1786. f
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rent au nombre des 1 1 partiſans du BilI.

Le fils de Tippoo-Saïb, ſelon les mêmes

lettres qui nous ont appris la mort de cet

Indién, devoit ſuccéder à ſon pere, & Com

vordien Cawn avoit été nommé Régent ;

mais un fils d'Hyder-Aly s'oppoſe à cette

ſucceſſion, & le bruit couroit à Madraſſ que

ce fils d'Hyder & Comvordien Cawn avoient

été tués. Les Marattes & Nizam ayant réuni

leurs forces ont traverſé depuis le Kriſtra ,

& probablement l'éclat du vaſte Empire

d Hyder touche à ſa fin , il a été propoſé de

remettre entre les mains de Hyet Saïb les

conquêtes d'Hyder ſur la côte de Ma'abar,

& de rétablir l'ancienne famille du Rajah de

My,iore, en la rendant tributaire des Ma

rattes. Cette révolution apporteroit ungrand

changement dans la politique générale de

l inde.

Le Duc de Richmond s'eſt rendu le 27

Jcin à Portsmouth. Ce Grand-Maître de

l'Artilierie eſt allé préparer de nouveaux pro

jets de défenſe, qu'on ſoumettra à la Cham

bre des Communes dans la prochaine ſeſ

ſion. Le Dic viſitera dans le même deſſein,

les ſles de Jerſey & de Guerneſey.

· Le Roi & la Reine ont donné le même

jour 27, à Kew , une petite fête aux Princes

· Erneſt, Adolphe & Auguſte qui vont ache

ºver leurs études à l'Univerſité de Goëttingue.

Ces Princes ont pour Gouverneur le Géné

ral Grenville, & ils conſerveront leur Pré
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cepteur actuel, M. Hughes. Le Duc d'York

& les Princes Guillaume & Edward, fils de

LL. MM. ont étudié dans la même Univer

ſité, Fondée par George II, elle a aujour

d'hui 26 Profeſſeursſans compter les Hono

raires ; ſa Bibliotheque eſt très riche , par

ticuliérement en livres ſur les Sciences ; elle

a compté dans ſon ſein les hommes les plus

diſtingués, tels que Haller, Heyne, Piitter

& beaucoup d'autres ; & il n'eſt point d'U-

niverſité en Europe qui juſtifie mieux ſa cé

lébrité. Elle eſt fréquentée hab tuellement

par un grand concours d'étangers de toute

nation. Goëttingue eſt entre Caſſèl & Ha

novre. Les Princes ſe ſont embarqués le 28,

à Graveſend. Le Général Grenville eſt char

gé de remettre le collier de la Jarretiere au

Landgrave de Heſſe Caſſel.

Le Chevalier Pinto, Miniſtre de Portu

gal, a notifié à LL. MM. la mort du Roi

ſon Maître. Le même jour, le nouveau

Duc de Northumberland a remis au Roi

l'Ordre de la Jarretiere dont ſon pere étoit

décoré. Lord Algernon Percy, frere du

Duc a été préſenté à S. M., ſous le titre de

Lord Lovaine, qui lui donne la Pairie. Un

trait fera connoître le caractere du Duc ac

t:el de Northumberland, ci devant Comte

de Percy. Il étoit l'un des Lieutenans Géné

raux emploiés au commencement de la

guerre d'Amérique. Après la bataille de

Bunker's-Hill , il diſtribua mille liv, ſterl.

f 2
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aux femmes & aux veuves des bleſſés & des

morts. ſ'endant qu'il étoit Colonel du 5e.

| Regiment, jamais il ne touchoit ſa paie ;

elle paſſoit aux ſoldats du Corps chargés de

famille.Auſſi pendant très long temps , la

plus ſévere punition qu'on pût leur infliger,

c'étoit de leur témoigner le mécontentement

du Colonel. - !

M. Howard, qui s'eſt fait une ſi grande &

ſi juſte réputation, en viſitant les priſons de

ce Royaume & de l'Europe, imbu de l'idée

qu'il avoit trouvé un moyen de prévenir les

ravages de la peſte, eſt paſſé à Conſtantino

ple, pour conférer avec les Turcs, & pour

· les déterminer à faire des expériences dans le

· but d'arrêter les progrès de cethorrible fléau.

-

Il a été propoſé, dans un de nos Papiers pu

blics, d'élever une ſtatue en l'honneûr de M.

Howard, & M. Nicoll, Editeur & Impli

meur de ce Papier, s'eſt offert de recevoir

les contributions juſqu'à la fin de Juin, où

il ſera nommé des Banquiers entre les mains

deſquels l'argent ſera dépoſé. Jamais hon

neur ne fut mieuxmérité. L'Angleterredonne

ra le premier exemple d'une ſtatue érigée au

Philoſophe bienfaiſant. M. Howard a ſacrifié

25,ooo liv. ſt. au moins (près de 6oo,ooo l,

toiiinois ) à parcourir toute l'Europe, en ſe

faiſant ouvrir les verreux des priſons publi

ques, & les portes des hôpitaux, verſant ſes

aumônes & étudiant nos mœurs, nos cruels

uſages, les maladies dans ces triſtes domi

•



( 12 5 )

cile°. A ſon retour, il a publié un grand

O4&rage ſur cet objet; Ouvrage qui a puiſ

ſamment contribué à la réforme des priſons

en Angleterre. - -

| Samedi dernier, la femme d'Abſalon Bluit .

maître de danſe à Kelſo, a accouché d'un

, enfant, qui eſt la onzieme progénitare de

ſa mere, dans l'eſpace de 12 ans. De ſa prº

miere femme, le mari avoit eu 2o en'ans en

2 1 ans de mariage. De ces trente-un rejet :

tons, il n'en reſte que trois de vivans.

Le voyage de Carver dans l'Amérique ſepten

trionale, offre la deſcription d'un ancien retran

chement ſur les bords du Miſſiſſipi , à quelques

lieues au deſſous du lac Pépin , qui paroit fort

· extraordinaire dans un pays qui , ſuivant l'opi

| nion générale, n'a été juſqu'à préſent que la

ſ jour d'Indiens barbares & groſſiers, dent toute

la ſcience militaire, depuis deux ſiecles, ne s'é-

tend pas au-delà de l'art de bander un arc, & de

ſe retrancher derriere un buiſſon. On ne trouvera

pas moins étrange tne autre découverte faite près

de l'Ohio , décrite ainſi dans une lettre du fort

Hamer, en date du 7 Février dernier , que nous

· fournit le Magaſin de Werceſter : . - - -

« Je ne terminerai pas ma lettre ſans vous

- faire part d'un fait qui ne vous paroîtra pas moins

extraordinaire qu'à moi. Nous avons découvert

· les ruines d'une ville très-ancienne ; elle forme

· un quarré entouré de murailles qu'on recennoît

• encore, qui ont trente-trois pieds d'épaiſſeur, &

• cinq à ſix de hauteur en quelques endroits. On

peut juger de l'antiquité de ce murpar l'épaiſſeur

, & le nombre des couches de terre qui le recou

- vrent; les arbres qui ſe ſont élevés au deſſus ont

· · · · · · · · | f 3 * • .
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près de ſèpt pieds de diametre. Je ne puis vous -

donner une deſcription exacte du lieu, iï fau

droit le deſſiner , & je n'en ai pas le tems. Entre

la ville & l'Obio, il y a des traces de fortifica

tions régulieres , avec des tours d'obſervation ,

des lignes de défenſe, &c. Dans l'intérieur on

voit des tertres élevés, ſur leſquels on monte

par des eſpeces de rampes qui y ſont pratiquées ;

je ſ ppoſe qu'ils formoient les l eux deſtinés au

culte. Il y a un canal qui ſervoit à conduire les

eaux hors de la ville ; de chaque côté ſont les

reſtes d'un mur dont quelques pa ties offrent en

core trente pieds de haut. Nous avons fait toutes

ſortes de queſtiors aux Indiens du voiſinage; mais

ils n'ont pu rien nous apprendre ; leurs peres n'ont

eu aucut e tradition ſur ce ſuiet : on ne peut donc

former que des conjectures; il eſt certain que te

, n'eſt pas l'ouvrage de la Nature , & il ne l'eſt

pas moins que ies Indiens, ºans leur état actuel ,

en ſont incapables. Il fºut donc ſup oſer ou que

ces Indiens deſcendent de Nations qui ont autre

fois connu les Arts , ou que ce contirert a ét

habité par des peuples inconnus, que les révo

lutions des tems ont entiérement détruits. Quoi

qu'il en ſoit de ces coniectures , il eſt toujours

très vrai que nous ne ſavons que peu de choſe

de la,maniere dont l'Amérique a été d'abord

peuplée, & rien de l'état de ſes premiers habi

t2 nS xx .

La Compagnie des Indes vend cette an

née ſeize millions de thé ; elle en attend 18

millions de livres. 12 de ſes vaiſſeaux ſont

· atrivés ; il en reſte 2o en route, dont le re

tour eſt peu éloigné.

Le 12 Juin, Thomas Hand , Tailleur à Spa!-

ding , dans le Comté de Lincoln, en buvant

|.
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dans une Taverre, propoſa aux aſſiſtans de leur

vendre ſa fenme. Il ſortit un inſtant après ,

& r vint avec un cordonnier du lieu , nommé

Hirdy. Ils demand-rent une pinte d'aile , & en

la vuidant , ils conclurent leur marchº , ſavoir

que lui Hand , vendoit à Hardv ſa femme Eii

ſabeth , moyennant c nq shellin ;s, la marchan

diſe devant être livrée en préſence de la com

pagnie : ſous réſerve, cependant, de l'approba

tion d'Eliſabeth. L'acheteur alla chercher cette

femme qui arriva dans la Taverne; tous trois

s'enfermerent dans un appartement , & à l'amia

ble convinrent de leurs faits, Trois témoins

furent appellés , & pardevant eux , Hand pre

nant ſa femme par la main , la livra à Hardy ,

en diſant : « Maintenant, ma chere, je vous ii

» vre à T. Hardy, invoquant pour vous les

» bénédictions du Ciel, & priant pour votre

» bonheur commun. » Hardy répéta le même

compliment & prit la main de ſa nouvelle

moitié ; Venez , ma chere , lui d't-il, que je

vous reçoive avec un baiſer, & vous , Hand ,

donnez-lui-en un pour dernier adieu. « La céré

» monie ſe paſſa avec beaucoup de ſang-froid

» de part & d'autre : les Contractans drºiſerent

» une minute quittancée de la vente , & la ſi

» gnerent ainſi que les trois témoins. Suivit

aprés, un diné cordial de neufs couvers ; la ma

riée y repréſenta avec beaucoup de dignité , &

l'on ſe tepara gais & contens.

· Un vaiſſeau dernierement arrivé à la Ja

maïque , a perdu ſix negres de grand prix

par l'imprudence du Capitaine qui engagea

le Chirurgien à diſſéquer le corps d'un negre

qui venoit de mourir. Pluſieurs negres ayant

été témoins de l'opératien, furent tellement

f4
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#

révoltés de ce ſpectacle qu'ils ſe jetterent à

la mer. Leurs camarades avoient projetté de

les venger ; parmi les femmes que l'Etat

Major avoit choiſies pour ſes plaiſirs, plu
- > r - - -

ſieurs s'étoient armées de couteau dans le deſ

· ſein de poignarder leurs tyrans pendant la

•º

'.

nuit ; mais l'une d'elles, d'un naturel ſans

doute compatiſſant, découvrit à temps le

complot au Capitaine. .
, -/

- -
-

| ETATs-UNIs DE L'AMÉRIQUE.

| Précis des Nouvelles de l'Amérique Septen

· · · · trionale , du 1 o Mai 1786.
# !

Le Gouverneur de la Caroline méridio

· nale a été requis, le 27 Février, d'informer

le Conſul de France , que la Légiſlature

, s'occupoit d'un Bill pour liquider une partie

plus conſidérable de la ſomme due à Sa Maj.

- T. C., que celle qui fut arrêtée par l'Aéte

， de l'année derniere. Il lui a été enjoint d'or

donner à l'Agent nommé pour délivrer les

ſommes qui doivent être paiées pour l'ac

, quittement des dettes étrangeres, d'accélé

· · · · · · , · · · · ·

rer le ren bourſement de S. M. T. C. auſſi

tôt que les fonds appliqués à ces dettes pour

ront le permettre. - -

- L'Etat de Rhode-Iſland a auſſi accédé à l'éta

bliſſement de l'impôt & de ſon ſupplément, con

formément à la réquiſition du Congrès. Les re

· gards n'étoient donc plus fixés que ſur l'Etat de

NewYorck , qui perſiſtoit à refuſer de payer

| - · 2 : Pi
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, l'impôt, mais enfin l'Aſſemblée générale de eet

| Etat a paſſé un Acte , par lequel elle accéde à

la demande du Congrès. Ainſi cette grande af

· faire qui a tant diviſé l'Amérique, eſt terminée.

| La Légiſlature de l'État de Virginie a

， paſſé une loi, qui déclare crime de haute

· trahiſon de former ou d'étabiir, ou de faire

º former ou établir aucun Gouvernement ſé

paré ou indépendant dudit Etat dans ſes pro

pres limites, à moins que ce ne ſoit par Acte
de la Légiſlature. . , ^ • , -

Le premier Mars de cette année ſera un jour -

' à jamais mémorable dans les faſtes de l'Etat de

New-Jerſey & dans ceux de l'humanité, par

l'Acte que le Corps légiſlatif de cet Etat a paſſé

· pour défendre l'importation des Negres, autori

ſer l'affranchiſſement de ceux qui ſont eſclaves,

' & prévenir les vexations auxquelles ces malheu

| reux ſont trop ſouvent expoſés.

" En vertu de cet Acte , toute perſonne qui

· amenera dans l'Etat un Noir tiré d'Afrique , de

-- puis l'année 1776 , ſoit pour le vendre , ou pour

s'en ſervir comme eſclave, payera une amende

de 5o liv. ſterl. Si le Noir n'eſt pas né en Afri

. que, ou s'il en eſt ſorti avant cette époque , l'a-

, mende ſera réduite à 2o liv. Ces diſpoſitions

ſeront de rigueur pour les contrevenans, à l'ex

ception de quelques cas énoncés dans la Loi ;

mais alors même, il faudra que ces Noirs aient

été tirés d'Afrique avant l'année 1776, & leurs

Maîtres auront ſeulement le privilége de les gar

der ſans pouvoir les vendre.

Les Maîtres qui voudront donner la liberté à

Jeurs Eſclaves , pourront fe faire par un Acte

écrit de leurs mains, & ſcellé de leurs armes, &

ils ne ſeront plus tenus de veiller à la ſubſiſ

*
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tance de ces Eſc'aves a nſi affranchis , à moins

que ceux-ci n'aient moins de vingt-un ans ou

plus de trente-trois. Mais il leur eſt enjoint de

· prendre un certificat des Inſpecteurs des Pau

vres, & de deux Juges, qui atteſtent que le Noir

eſt bien portant, & en état de pourvoir lui-même

à ſa ſubſiſtance.

· Le Bill qui crée pour 1oo,oco liv. ſterl.

de Papier-monnoie par emprunt, & qui a

réglé la forme des renibourſemens, a paſſé

le 9 Mars dans l'Aſſemblée générale à Tren

ton. Le même jour il a été remis au Conſeil

pour y être examiné. -

La Chambrede commerce de New Yorck

, a préſenté au Corps légiſlatif de cet Etat une

Requête contre un Bill propoſé à cette Aſ

ſemblée, pour autoriſer une pareille émiſ

ſion de Papier monnoie. On doute que

, cette oppoſition produiſe quelque effet. La

| dangereuſe reſſource du Papier monnoie eſt

devenue un mal néceſſaire, la rareté des eſ

peces étant exceſſive.. -

Le Gouverneur & le Conſeil de la Virginie

ont reçu une copie du Traité définitif conclu par

les Commiſſaires des Etats-Unis le 28 Novem

· bre dernier , à Hopewell , ſur la Riviere de

Kœwec , avec les Cheroquis. Il a été convenu

que les Priſonniers faits pendant la guerre ſe

roient reſpectivement rendus. Les Sauvages reſ

titueront en outre les Negres & autres Pro

priétés qu'ils ont enlevés aux Citoyens des Etats

Unis. Le Traité a été ſigné par trente - cinq

Chefs Cheroquis. . - -

La navigation intérieure de la riviere Pa
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towmack viert d'être encouragée, & les

différentes Légiſlations du Vlaiyan l, de la

Penſylvanie & des autres Gouvern mens ſe

ſont réunies pour nommer des Commiſſai

res, à l'eſfet d'ouvrir une communication

entre les baies Cheſapsack & Delaware.

Enfin le commerce établi ſur la Juſquehan

nah qui ſe jette dans la baie Cheſapeack ,

achevera de faciliter le commerce des nom -

breux habitans de ces quartiers du continent.

On a découvert dernierenient une mine

très riche aux environs de Liveret , Comté

d'Hampshire, dans l'Etat de Maſſachuſſet .

Quoique juſqu'à préſent elle n'ait pas été

examinée par des Minéralogiſtes aſſez ini -

truits, pour déterminer d'une maniere pré

ciſe la nature du métal qu'elle contient, il

n'en eſt pas mo'ns conſtant que ce métal

• quelconque eſt très précieux, & que l'ex

: ploitation de cette mine pro>urera un bené

fice conſidérable à ſes propriétaires. .

Un Mécharicien de la Caroline Méridionale

vient d'imaginer un Machine hydraulique , qui

éleve de 5o à 1oo gallons d'eau dans une minute

à la hauteur de 2co pieds. Il a auſſi inventé dif

férentes Pompes, dont les unes Feuvent remplir

· les cuves à indigo dans une minute ; d'autres,

ſervir à bord des vaiſſeaux ; d'autres enfin aux in

cendies, &c. L'induſtrie de ce Mé, hanicien pro

· met de grands avantages à l'Agriculture.

On vient d'établir dans la Caroline méri

· dionale une Société pour l'encouragement

& l'amélioration de l agriculture & des au
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tres branches de l'économie rurale. Cette .

Société a déja des fonds conſidérables deſ

tinés à récompenſer le zele de ceux qui au- .

ront remporté les prix qu'elle doit propoſer.

Sa Majeſté Catholique a envoié au Gé

néral Woshington nn très beau cheval Et

pagnol. M. John Jay, Secrétaire des Affai

res étrangeres, a été chargé de faire paſſer

:

ce cheval au Général qui eſt à ſa terre de

Mont Vernon.

Une Lettre de Saint-Euſtache , datée du 12.

Février, contient les détails d'une ſcène hcrrible

qui s'eſt paſſée dans cette iſle, le 6 du même

mois. Un eſclave Negre força la porte de la

chambre de ſon maître ; il y prit un large cou

teau, courut auſſitôt dans une Ecole voiſine de

la maiſon, maſſacra inhumainement une petite

fille, & en bleſſa deux autres morteliemenr, I1

ſortit enſuite dans la rue , & pourfuivit un hom

me qui étoit à cheval , mais voyant qu'il ne

pouvoit pas le joindre, il s'arrêta & ſe précipita

dans une maiſon : heureuſement le maître de

cette maiſon ſe trouvoit chez lui : voyant ce for

cené arriver , il fit entrer les femmes dans ſa

chambre, & attendit l'aſſaſſin de pied ferme,

--

--

-

quoiqu'il n'eût point d'armes pour ſe défendre. .

Ce malheureux l'atraqua , & voulut lui porter

pluſieurs coups ; ils furent parés avec une chaiſe,

& l'homme attaqué ſaiſiſſant un moment favo
Y

| rable , en donna un coup ſi rude ſur le front du :

Negre, qu'il en fut étourdi ; & tomba à terre ; '

§, perſonnes qui étoient accourues , pro- -

fiterent du moment pour s'en ſaiſir. On aſſure

que ce monſtre n'avoit donné précédemment au

:

cune marque de folie. Il n'y a encore rien de .
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décidé ſur le genre de mort qu'on lui fera ſubir,

mais il n'en eſt point de trop cruel pour lui.

Lorſqu'il eut déchargé le premier coup ſur la

tête de l'enfant, la pauvre petite créature tom

ba, il la crut morte, & alloit aſſouvir ſa rage

ſur un autre objet , lorſqu'elle donna quelques

fignes de vie. Alors il revint ſur elle, & lui -

| donna deux ou trois coups de couteau ſur le col » ,

qui lui ſéparerent preſque la tête du corps. .

F R A N C E.

DE PE as A 1 l LEs, le 5 Juillet.

Le Roi a nommé à l'Abbaye Princiere

de Murbach & de Lure, dioceſe de Beſan

çon, l'Abbé d'Andelau, Chanoine de Lure.

Le Baron de Makau, Miniſtre plénipo

tentiaire du Roi près le Duc de Wirtem

berg , & ſon Miniſtre près le Cercle de

Souabe, de retour par congé, a eu, à ſon

arrivée ici le 2 de ce mois, l'honneur d'être

préſenté à Sa Majeſté par le Comte de Ver

gennes, Chef du Conſeil royal des finan

ces, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant le

département des Affaires étrangeres. .

Hier, le Comte de Souza de Jottinho,

Ambaſſadeur de Portugal, étant en long

manteau de deuil, a eu du Roi une audience

particuliere, dans laquelle il a remis à S. M.

une lettre de ſa Cour, en notification de

la mort du Roi de Portugal. Cet Ambaſſa

deur a été conduit à l audience de S. M. par

le ſieur de la Garenne, Introducteur des

· •

• • !
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Ambaſſadeurs ; le ſieur de Séqueville, Se

crétaire ordinaire du Roi pout la conduite

des Ambaſſadeurs précédoit.

La Cour prendra, le 9, le deuil pour 2 1

jours, à l occaſion de cette mort.

DE PA R I s , le 12 Juillet.

La Reine , qui avoit reſſenii quelques

douleurs dans la matinée du 9, eſt accou-T

chée très heureuſement à ſept heures & de

mie du ſoir à Verſailles , d'une Princeſſe

très bien portante. Cette Princeſſe, que le

Roi a nommé MADAME SoPHIE , a été

baptiſée le même jour à huit heures & demie

du ſoir. - - -- -

La ſanté de la Reine eſt auſſi bonne que

ſon état le permet.

Lettres - patentes du Roi, du 14 Mai

1786, révoquant la miſſion donnée au Che -

valier de Peſtel, Grand-Maître des Faux &

Forêts de Guyenne, dont le but unique

étoit de recueillir des éclairciſſemens ſur dif

férens terrains indiqués, comme pouvant

appartenir au Domaine, annullent la pla'nte

rendue à cette occaſion par le Procureur

Général du Roi , & toutes les procédures

faires en conſéquence. -

Lettres patentes du Roi, du 14 Mai 1786,

qui ordonnent la recherche & la vérifica

tion des Iſles, Iſlots, attériſſemens , Ailut

vions & Rela's formés dans une partie des

rivieres de Gironde, Garonne & Dordo
|
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gne : reglent la forme de ces opérations, &

· annoncent les intentions de S. ^ i. par rap

port aux conceſſions, s'il y a lieu, d atictns

deſdits terreins. - -

Cette opération , dit S. M. dans ces Lettres

Patentes adreſſ es au Parlement de Bordeaux , a

également pour objet la conſervation de netre

domaine , & la tranquillité de ceu : qui juſtifie

rois nt de leur propriété, puiſqu'en cºnſtatant la

conſiſtance de tous les fonds domaniaux, eiie

mettra pourtoujours à l'abri de toute recherche

ceux qui auront ſubi cette épreuve ; que l'inten

tion dans laquel'e nous ſommes de traiter favcra

blem nt ceux qui poſſédant ſans titre, mais de

bonne foi, demanderoient, en même-tems qu'ils

recennoîtroient les droits du domaine, à être

maintenus dans leurs poſſeſſions , nous a port s à

écarter les formes & les jugemens néceſſairement

rigoureux des Tribunaux,pour leur ſubſtituer une

opération toute entiere d'ordre & d'adminiſtra

tion , qui laiſſât l'exercice le plus libre à notre

† & que nous nous ſommes même

| propoſé de faire tourner à l'avantage des pays &

à différentes améliorations que ſbn intérêt ſcifi

· cite , les reſſources pécuniaires qui pourroient

· réſulter de cette opération ; que ce plan doit être

lui même un ſûr garant des ménagemens que

nous avons voulu qui fuſſent employés dans la

vérification ; que bien loin d'avoir permis que

l'on portât aucune atteinte aux propriétés, nous

n'avons pas même conçu le projet qu'on a ſup

poſé ſans fondement, de faire à aucune Compa

| gnie ni à aucun Entrepreneur, la conceſſion des :

droits dans l'exercice deſquels nous pourrions

· fentrer; mais que nous avons réſolu de les exer

cer directement ; & qu'en nous réſervant la con
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noiſſance des vérifications par nous erdonnées,

nous n'écouterens, pour en juger la légitimité ,

que le ſentiment de noire juſtice ; pour en ré

gler l'effet, que les mouvemens de notre bien

faiſance; & pour déterminer l'emploi des pro

duits, que le deſir que nous aurons toujours d'aſ

ſurer de plus en plus la proſpérité d'une Provinçe

auſſi importante & qui nous eſt auſſi chere que la

Guyenne. -- : * - -

Suivant le diſpoſitif de ces Lettres Patentes ,

les Détenteurs fans titre d'aucunes portions deſ--

dits terreins , qui feront dans les trois mois de

la date de l'enregiſtrement des préſentes , leur

déclaration au Greffe de la Maîtriſe, de la

quantité de terres qu'ils poſledent , & leur ſou

miſſion de payer à l'avenir & à compter du

premier Janvier 1787 , les cens & redevances

qui ſeront réglés ; leſdits cens emportant lods &

· ventes aux mutations ſuivant la coutume des

- lieux , ſeront confirmés dans le r poſſeſſion &

- jouiſſance.-Le Ro: préférera pour la conceſſion

des terreins , dont perſonne n'eſt encore en poſ

, ſeſſion, les offres de ceux des Propriétaires rive

rains, qui les ont faites par acte dépoſé au Greffe

· de la Maîtriſe , dans le même délai de trois mois,

à compter de la date de l'enrégiſtrement des pré

ſentes , & qui y auront également joint leur ſou- -

miſſion d'acquitter les redevances & cens qui

ſeront fixés, leſdits cens emportant auſſi lods &

ventes à chaque mutation. — Les frais deſdits

· plan & procès-verbaux ſeront réglés par le lit

Grand-Maître , & le payement en ſera fait par

l'Adminiſtration générale de nos domaines.

En cas de conteſtation ſur l'exécution de ces

préſentes , le Roi s'eſt réſervé la connoiſſance &

à ſon Conſeil, icelle l'interdiſant au Parlement
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de Bordeaux & à #.# Juges , ſous teHes

peines qu'il appartiendra. - * ,

Le 3o Mai, le Comte de Fumel, Com

| mandant en chef de la Province de Guyen

ne, s'eſt tranſporté au Parlement de Bor

deaux, & y a fait enregiſtrer ces Lettres

patentes , du très exprès commandement

du Roi. Par un Arrêt poſtérieur, la Cour

eſt revenue contre l'enregiſtrement fait en

_ préſence du Comte de Fumel. -

Voici la fin de la relation du Voyage de

S. M., commencée au N°. précédent.

" Pendant ſon ſéjour à Cherbourg , S. M. a

répandu des† ſans nombre, & Elle a reçu

Elle même Chevaliers de St. Louis, ſept Officiers

" de la Marine auxquels il manquoit quelques mois

* de ſervice ; Elle a nommé Lieutenant de vaiſſeau

· le premier Eleve de la premiere claſſe qui étoit
à bord du Patriote ; Elle a donné plus§ I200Q

liv. de gratification aux Equipages du vaiſſeau

Ie Patriote & du reſte de l'Eſcadre ; Elle a fait des

préſens à tous les Chefs ; enfin Elle a donné

6oo liv. au Curé de Cherbourg, & Elle l'a

chargé d'annoncer au prône à ſes paroiſſiens

combien Elle avoit été touchée des marques

- d'attachement & d'affection qu'Elle avoit reçues

de ſon peuple. Cette bonté s'étoit déjà manifeſtée

| par la ſenſibilité du Roi, dans toutes les actions

où le peuple le ſuivoit avec des acclamations.

Tandis que l'Eſcadre ſimuloit un combat, le

Roi fut ſurpris de voir que le vaiſſeau le Patriote

qu'il montoit ne faiſoit pas feu ; M. d'Albert

' de Rioms lui répondit que l'étiquette ne per

mettoit pas qu'il y eût ni feu ni poudre à bord

' d'un vâiſſeau honoré de ſa préſence. S. M. dé
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truiſît l'étiquette, & voulut voir l'effet du rico

chet des boulets ſur la mer : on tira a boulet,

& les Forts ainſi que toute l'Eſcadre prirent ces

coups de canon pour fignal de ſa'ut ; aufſi-tôt

toutes les batteries firent une triple ſalve. -

Le 26 au matin , le Roi partit pour Caen où

il fut reçu au bruit des acclamations d'un peuple

immenſe ; il ſe rendit à pied aux eaſer1es qu'on

conſtruit dans cette ville pour ſon Régiment

d'infanterie , & en poſa la premiere pierre ; il

accorda la grace de ſix dèſerteurs ; il denna

8ooo liv. à l'hôpital ; il dota une orpheline que

le Corps de Ville lui préſenta , & il termina la

journée en ſQubant ſous une tente dreiſée dans

# jardin de l'hôtel de M. le Duc d'Harcourt ; il

permit que tout le peuple le vît ſouper.

" Le 27, S. M. p.rtit pour Honfleur ; les Offi

ciers Municipaux avoient fait conſtrui e, à l'en

trée de la ville , un arc de triomphe dans l'ordre

icnique & dreſſer une tente à la chinoiſe ſur la

jettée, près l'endroit où S. M. devoit s'embar

quer ; toutes les rues étoient couvertes de ſable ;

deux Compagnies compoſées des prircipaux Ha

bitans , en habits uniformes, formoient deux

hayes ; un peuple immenſe :'eſt porté à tous les

· endroits où S. M. a paſſé ; le bruit du canon , le

ſon des cloches , &c. les cris de vive le Roi ſe

ſont fait entendre de tous côtés ; mais les ha

bitans ne jouirent pas long tems de la ſatisfaction

de poſſéder leur Souverain ; la mer avoit déja

baiſſé de èeux pieds , & S. M. fut forcée de s'em

.barquer au moment de ſon arrivée pour ſe rendre

au Havre ſur la Corvette qui lui étoit deſtinée.

Ce bâtiment étoit commandé par M. de la Touche,

& ſon Equipage formé d'Officiers de la Marine

marchande; la traverſée juſqu'au Havre fut un

peu altérée par deux grains. A l'arrivée de S. M.

".
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le rivage fut bordé de peup'e qui ſuivoit S. M.

en criant vive le Roi , juſques chez M. le Duc

de Beuvron , où El'e alia de 1 cen re,

Le 28 , S. M. partit pour Rouen , toute la rue

de Grand'Pont étoit tendue en tapitieries &

bordée d'orangers , au mi ieu éteit élevé un arc

de triomphe , & plus l in un pavi lon cù S. M.

reçu les harangues du Parlemert & des autres

Corps. Une Compagnie de 4oo jeunes gens, en

uniforme , précédoit l2 marche du Roi. S. M. ſe

rendit à la Cathédrale, où Elle fut reçue avec

les honneurs qui lui ſont iiis , & le ſoir File par

t#t peur Gaillon cù Elle ſoupa & coucha chez M.

le Cardinal de la Rechefoucault. .. , -

Le lendemain Elle ſe mit en roùte pour Ver

ſailles où elle arriva à trois heures , rois quarts. -

· « M de la Lande ayant fait de nouvelles

» recherches ſur la th o ie de Mercure, aver

» tit les Aſtronomes d être attentis à obſer

» ver cette planette aux environs du 9 Août

» & du 24 Septembre, où e le 'era aphélie

» & périhélie, en même temps que dans ſes

» plus grandes digreſſions , circonſtances

» rares , & les ſeules ce, en "ant où i'on

» puiſſe bien déterminer la gran'eur & la

» figure de l'obi e du Mercu e, fur laquel

» le il reſte encore un petit degré d ncer

» titude , comme on l'a vu , ar e paſſage

» ſur le ſoleil, dit 5 Mai , qui eſt arrivé

» quarante minutes plus tard qu'on ne l'at

» tendoit , d'après les tables de ' !. de la

» Lande, qui étoient cependant les meilieu

» res : cette obſervation lui a donné lieu

º» d'en faire de no velles qui ne ſeront plus

» ſi jettes à de pareiiles erreurs. » -
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M. Jallier de Savault, Architecte, auquel

on a attribué dans le Public le projet d'une

place à Breſt, déſavoue abſolument cette

fauſſe attribution, & deſire que ce déſaveu

ſoit rendu public. -

N. B. MM. Marſy & de Cuy, indiqués

dans la Lettre de M. Sacchini, Nº. 23 de

ce Journal , demeurent rue de l'ancienne

Comédie Françoiſe, à côté de la cour du

Commerce, à Paris. - - , , -

: P A Y s-B A s .

DE BRvxE 1 z E s, le 9 Juillet. ·

- -

-

. ::

Les allarmes des Etats de Hollande ſur

les diſpoſitions du Peuple, à l'égard du

Stathouder, ſe renouvellent. Malgré les Pla

cards comminatoires : on s'eſt livré très ou

vertement à la Haye à toutes les expreſſions

publiques du dévouement aux intérêts de

S. A. S. En conſéquence, aux défenſes an

térie Ires d'arborer des drapeaux & des ru

bans Orange, les Etats ont joint celle de

porterdes cordons de montre, de canne, & des

· glands même de cette fatale couleur. Par

· ces importantes meſures, on eſpere domp

ter l'eſprit de révolte. : | , --

Une lettre de Péniche, en date du 3

· Juin, rapporte les détails ſuivans des opé

, rations tentées pour ſauver le S. Pierre

d'Alcantara. , - - -

3 . "º , , , , ，
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- Le Commerce ºc# avoit demandé Guil

laume Braithwaite & ſes deux fils , Anglois de

Nation , qui ont réuſſi à retirer de la mer

l'Artillerie ſubmergée à Gibraltar, par le moyen

- d'une machine de leur invent on , dont on pro

jettoit de faire uſage pour ſauver le tréſor du

navire le St. Pierre d'Alcantara. - -

· Le 5 de Mai , Guillaume partit de Salé pour

venir ici avec ſes fils , ayant des lettres de

recommandation de M. Fernand-Nuzen , Am

baſſadeur d'Eſpagne , pour le Capitaine de

vaitfeau D. François Munoz y-Gooſens , qui

les conduiſit au bâtiment naufragé. Ces An

lois virent d'abord les difficultés dans la pro

§ de l'eau , & dans le mauvais tems ;

difficultés qui déja avoient retardé les travaux;

mais ils comprirent que malgré cet obſtacle ,

ils pourroient travailler avec la machine, quoi

qu'ils doutaſſent de l'uſage qu'ils pourroient

faire de leur belandre , pour l'y ſurprendre.

Le Commandant Munoz leur donna un moyen

de ſurmonter les difficultés , en leur offrant

ſes grands bateaux, qui ſont faits exprès pour

deſcendre & élever ou ſoutenir quelque mi

chine. -

, Enſuite , il fut queſtion de tomber d'accord

· avec les Députés du cemmerce qui étoient à

Peniche , les Machiniſtes demanderent dix pour

cent des eſpeces monnoyées d'argent ou d'or

qu'ils rctireroient de la mer ; cinq pour cent

de celui en caiſſe, & un tiers pour le cuivre.

La grande différence de prime dont on étoit

convenu par contrat avec les plongeurs, qui

ne revenait pas à un demi pour cent , les pro

grès rapides que ces derniers avoient faits

juſqu'alors , leur ſincérité & fidélité, & enfin

l'eſpoir bien fondé de pouvoir tout retirer ſans
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d'autre ſecours ; toutes ces raiſons détermine

rent la députation à n'offrir aux Machiniſtes

qu'autant qu'elle donnoit aux plongeurs , parce

que s',is pouvoient , comme ils le diſoient ,

expédier p us promptement leur travail , au

moyen de cette machine , ils auroient toujours

gagné davantage que les plºngeurs. Les Machi

niites ne s'étant pas accommodés de ces offr:s,

ils s'en retournerent à Lisbonne pour paſſer à

Cadix, où le con merce Eſpagnol leur paya

les fraix de leur voyage , comme il.conve

noit. -

· Quelque mérite qu'ait la machine , nous

n'en pouvons rien dire , pirce que ſes Au

teurs ne l'ont pas laiſſé voir ici. On admire

l'adreſſe & le courage des plongeurs , qui ,

ſans d'autre ſecours que leurs bras, ont retiré

de la mer juſqu'auiourd'hui , en 294 heures

emp oyées en 61 jours ; ſavoir : en or & argent

6,122,562 écus forts ; 1878 barres de cuivre ;

cinquante canons de 36, 18 , 12 & 6 : 553 braſ

ſes de cable ; 59o braſſes de cordage de moin

dre groſſeur, & autres gréments & uſtenſiles de
vaiſſeau. • • - -

Paragraphes extraits des Papiers Angl. & autres.

« Derniérement la fille d'un riche bourgeois

» de Vienne , ſe promenoit dans les jardins de

» Laxembourg, eſie étoit très bien vêtue , & un

» corps fortement ſerré contr buoit à fa're paroî

» tre ſa taille plus élégante. Le Monarque, en

» nemi de toute contrainte ſemblable , à laquelle

» la nature s'oppoſe , n'eut pas plutôt apperçu

» cette demoiſelle, qu'il lui fit demander, à

» quel Régiment de Cuiraſſiers elle appartenoit ?

» Cette plaiſanterie âurs probablement plus d'ef
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» fet que toute les Ordonnances qui proſcrivent

» un uſage auſſi nuiſible à la ſanté ».

« Le Roi de Pruſſe a pris tous les jours de la

ſemaine dernière, l'exercice de la promenade à

cheval : Vendredi même S. M. l'a pris deux fois,

avant & après-midi.L'on peut juger par-là que les

forces du corps ne l'ont point abandonné, Quant

à celles de l'eſprit , l'activité avec laquelle S. M.

expédie tout ce qu'on lui réfere des divers Dé

partemens, prouve qu'elles ſont encore en pleine

vigueur. La ſemaine derniere , les cinq Miniſtres

Dirigens d'Etat lui firent , ſelon la coutume an

nuelle , à l'iſſue des revues, le rapport circonſ

tancié de leur geſtion. Le Monarque en fut très

content, & leur témoigna, dans les termes les

plus flatteurs, qu'il étoit ſatisfit , & qu'il leur ſou

haitoit t9ute ſorte de bonheur & de proſpérité. Il prit

ce congé d'un ton qui les affecta extrêmement.

Au reſte , durant l'Aadience, le Roi les écouta

avec ſon exactitude accoutumée. Et un mot,

S. M. ne néglige aucune part e de l'Adminiſtra

tion. Cependant comme Elle a eu derniére

| ment un nouvel accès , ſemblable à celui du

mois d'Avril , quºique moins fort & moins long ,

Flle a réſolu de conſulter le célebre Docteur

2immermann , Médecin de S. M. Britannique,

en qualité d' Electeur de Hanover, & ce ſavant eſt

attendu inceſſimment à Potziam, Il faut eſpé

rer que ſes conſeils contribueront à mettre le Roi

en état de faire en pe ſonne la revue de Siléſie .

· ainſi qu'il en a pris la réſolution. Déja il a été

donné que ques ordres pour ce voyage. Gaz. de

Lºyde, n°. 52.

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX (1).

- C o N s E 1 L D U R o 1.

Dans le n°. 4 de la Gazette des Tribunaux de

l'année 1785, il a été rendu compte d'une queſ
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tion qui conſiſtoit à ſavoir ſi une donation faite

dans un contrat de mariage en pays de droit écrit,

par une femme à un enfant dupremier lit de ſon mari,

étoit irrévocable.-UneSentence de laSé

néchauſſée de Lyon avoit jugé pour l'affirmative,

en faveur des donataires , qui étoient les ſieur &

dame Charelle. Sur l'appel en la Cour,

où la daIne Grangé, veuve du ſieur Moulin, do

nataire, expoſa les vrais principes de cette ma

tiere, intervint Arrêt le 6 Juillet 1784 , qui ,

ſans s'arrêter aux demandes , fins & concluſions .

des ſieur & dame Charelle , infirme la Sentence

de Lyon, entérine les Lettres de reſciſion priſes

par la dame veuve Moulin, tant contre la do

nation que contre un traité par lequel elle l'avoit

confirmée & ratifiée, lui donne acte de la déclara

tion par elle faite de révoquer cette donarion; en

conſéquence condamne les ſieur &dame Charelle

à lui reſtituer les biens compris en icelle , avec .

fruits du jour de la demande. –•Les ſieur

& dame Charelle s'étant pourvus.en caſſation au

Conſeil du Roi , Arrêt intervint au commence

ment de 1785 , qui rejetta la Requête. #

- PARLEMENT DE ToULoUsE. -

Arrêt du Parlement, du 11 Février 1786, qui

condamne Louis Boiſſonnade , Serrurier du lieu

de Saint-Laurent d'Olt en Rouergue, accuſé &

convaircu d'avoir inſulté & maltraité le cadavre

de ſon pere, en haine de ce qu'il avoit diſpoſé de

-ſes biers en faveur de ſa fille , ſœur dudit Louis

Boiſſonade , à faire amende honorable devant la

· porte de l Egliſe de Saint Etienne de cette ville ,

la hart au cou , conduit par l'Exécuteur de la

• Haute.Juſtice, au banniſſement du Reſſort de la

Cour pendant dix ans, & à payer une ſomme de

· 1oo liv. qui ſeront employées à faire faire des

prieres pour le repos de l'ame de ſon pere dans

l'Egliſe dudit Saint-Laurent. ' - -

' : • • • • • • . . , : · · · · .. · : * - : i . . '

· · ， · · . .
: : · : · · -

-

• ••
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D E B R U X E L L E S.

A L L E MA G N E.

D E HA M B O U R G , le 6 Juillet.

T E Prince Gallitzin ,† de

la Cour de Ruſlie, frere du feu Feldt

Maréchal de ce nom & de l'Ambaſſadeur

Ruſſe à Vienne, eſt mort à Pétersbourg

d'une attaque d'apoplexie.

- La conteſtation ſubſiſtante entre le Roi

de Pruſſe & la ville de Dantzick ſemble ſe

perpétuer par de nouvelles diſcuſſions. La

Cour de Ruſſie paroît trouver équitable,

ainſi que les Dantzigkois, qu'il exiſte une

égalité de droits pour les ſujets Pruſſiens &

pour ceux de la Ville ; égalité qui ſeule peut

maintenir celle du commerce entre les deux

E ats. Le Comte Serge de Romanzof, En

voié extraordinaire de la Cour de Ruſſie à

Berlin, où il eſt arrivé dernierement, a vi

ſité en paſſant à Dantzick, les lieux où les

Douanes en queſtion ſont établies, & l'on .

N°. 29, 22 Juillet 1786. , g
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ne peut douter de l'intérêt que prend l'Im

peratrice à cette affaire, en liſant la Note

iuivante, qu'elle a ſait remettre à la Cour
de Berlin. - • • •- * --

Il ne ſauroit échapper à la pénétration du Roi ,

que la protection que l'Impératrice & ſes pré

déceſſeuIs ont accordée de tous tems à la vilie de

Dantzick; ſa garantie des traités de 1772 & 1773,

liée avec la derniere convention ; garantie dont

Elle s'eſt chargéeavec le propre agrément de S. M.

le Roi de Pruſſe, & à la priere de la Vilie, ne

ermettent pas à S. M. Impériale d'abandonner

† qu'Elle prend au ſott de la Vilte de

Dantzick; mais ſi, dans tout le cours des négocia

tions préſentes, l'Impératrice a montré conſtam

ment la conſidération la plus attentive pour ſesin

térêts de S. M. Pruſſienne, Eile eſt convaincue

qu'Elle en donne aujourd'huiune nouvelle preuve

au Roi , par les moyens de conciliation qu'Elle

Hui propoſe, & dans leſquels El'e a borné la ville

exactement à ce que le maintien de ſon com

merce a paru exiger indiſpenſablement & de teute

néceſſité.-C'eſt ce que prouveront évidemment

les explications ſuivantes. -

. I, Il paroît très-juſte & équitable que , puiſ

que la Cour de Berlin conſent , par le premier ar

ticle de ſa réponſe , à ce que les ſu ets Pruſſiens

s'abſtiennent du paſſage par la viile & les faux

bourgs de Dantzick , & ſe contentent du ſeul paſ

fage par le Ganſe-Krug , cette Cour deſire en mê

me tems que le chemin ſoit praticable.A l'effet

de s'aſſurer une fois pour toutes du bon état de ce

chemin , le meilleur moyen qu'en paroiſſe pou

voir employer , & que propoſe la Cour Impéria

je de Ruſſie, c'eſt d'ordonner à leurs Réſidens reſ

pe#ifs d'exauiiner ce chemin de concertavcc
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une députation du#. de Dantzick, & de

convenir entr'eux ces améliorations indiſpenſa

bles dont il pourroit avoir beſoin, ainſi que de

celles qu'on pourroit y faire de tems à autre.

Par cet arrangement , & par l'obligation que

contracteroit ainſi le Magiſtrat de Dantzick , de

veiller conſtamment a l'entretien du chemin par

le Ganſe-Krug, les ſujets de S. M. Pruſſienne ne

ſeroient jamais expoſés au danger de trouver ce

chemin impraticable. . · · · ·

- Il. L'on ne ſauroit regarder que comme très

juſte la conceſſion faite à ceux de Dantzick d'avoir

fur leur propre territoire des Gardes ou Inſ

pecteurs ; & ſi la ville de Dantzick a inſiſté ſur

ce point, certainement elle n'en a pas eu d'aºtre

motif que la néceſſité d'empêcher par ce moyen

la contrebande non-ſeulement des ſujets Pruſſiens,

mais auſſi des propres habitans de la Ville , at

tendu que , ſi l'on n'y veilloit, les uns & les

autres déchargeroient leurs marchandiſes entre

le Nouveau-Fahrwaſſer & le Blockhaus ; qu'en

évitant ainſi ce nouveau paſſage, & prenant la

route par terre, ils pourroient par-là ſe ſouſtraire

à la perception des droits qu'ils ſont tenus d'y ac
qu1tier. - :" 1 " j " , 1

º III. Pour ce qui cbncerne le refus fait par l'art,

3 de la Réponſe de la Cour de Berlin , d'accor

der à ceux de Dantzikc(outre les droits qui ſe

perçoivent à la douane du Nouveau-Fahrwaſſer)

l'établiſſement d'autres droits à la douane de For

dan, ſur toutes les marchandiſes importées par les

ſujets Pruſſiens, ce refus ſe fonde ſur les principes.

ſuivans; 1°. parce qu'il n'a rien été ſtipulé à cet,

égard par la convention ; 2°. parce que la douane

( Pruſſienne) près de Fordan tombe plus à charge

aux Polonoîs qu'à ceux de Dantzick, 3°. parce que

la concurrence n'en ſouffriroit rien, quand meme

8 2
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la ville n'auroit point d'équivalent pour la dona

ne près de Fordan, attendu que Ia ville, par ſes

richeſſes , & par ſa fituation avantageuſe pour le

commerce avec la Pologne, aura toujours l'avan

tage ſur les ſujets Pruſliens ; 4°. parce que, fil'on

acccrdoit à la ville d'établir auſſi par réciprecité

une douane près de Fordan, il s'enſuivroit que

les ſujets Pruſſiens paieroient au Roi le ſurplus de

2 pour cent pour la douane ſur le Nouveau-Fahr

waſler , & qu'en outre ils acquittereient à ceux de

Dantzick un nouveau droit de 1opour cent, non

ſeulement ſur tcutes les marchandiſes deftinées

pour la Po'ogne , mais auſſi ſur celles qu'ilsim

porteroient pour la conſommation intérieure des

Etats Pruſliens. - Lorſqu'on examine ces diffé

1entes raiſons avec l'attentien requiſe, l'on doit

croire que la Cour de Berlin elle-méme n'a pas

attaché beaucoup de poidsaux deux premieres.En

effet, il paroît être de toute évidence : s . :

· 1°. Que quoique dans la convention même , il

ne ſoit pas fait mention expcèſſe dè la douane près

de Fordan , elle parle pourtant en général de tous

droits de douane établis pour le tranſit par le

territoire pruſſien, ce qui exciut ſi peu là doua

ne près de Fordan, qu'au contraire la concurrence

parfaite en vertu de laquelle le paiement récipro

que de ces droits a été ſtipulé en faveur de la ville

de Dantz ck , y eſt compriſe, & qu'auſſi tôt que

ceux de Dantzick ſeroient obligés de payer , ſans

aucune compenſation quelconque, à la douane de

Fordan 1o pour cent de plus que les ſujets Pruſ

ſiens, la balance du commerce d'importation

devroit être ordinairement en faveur de ces der

miers.- - -, : , , , , '' º | -- !

2°. Que quoique les droîts de la douane ( pruſ

,- : *

ſienne ) à Fordan tombe en général plus à la

charge des Polonoisque de ceux de Dantzick, ils

* º
-
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fèrotent néanmºins un véritable fardeau pQur ces

derniers ; & que ſi du moins l'on accord3it à la

ville un équivalent pour ces droits , les ſujets

Pruſſiens auroient d'autant plus le commerce

d'importation de la Pologne en leur pouvoir , que

dans l'alternative d'acheter les mêmes marchandi

ſes des ſujets Pcuſſiens ou des Dantzickois , les

Polonois aimeroient toujours , beaucoup mieux

les prendre de ceux qui pourroient les leur

fournirà Io pour cent meilleur marché, & que les

Pruſſiens ſont déja en poſſeſſion de l'avantage pré

poniérant de pouvoir fournir une grande partie

de la Pologne de ces mêmes marchandiſes , en

payant moins de-droits par les ports d Elbing,

de Konigsberg & de Memet. - -

- _ - " La fin d l'ordinaire prochain. -

· Le Roi de Pruſſe a répondu à ce Mémoi

re par une contre Note que nous rapporte

rons dans l'un des Numéros ſuivans.

- D e Vr e w w E , le 5 Juillet.

Suivant l'itinéraire de S. M. I., elle a

paſſé ſucceſſivement à Gratz, à Marbourg,

à Pettau & à Agram. L'on attend ce Prince

à Laxembourg, le 26 Août, & immédiate

ment après on commencera les grandes ma

nœuvres au camp de Minkendorf.

Le 21 de Juin, l'Archiduc François, ac

compagné du Général Comte de Lamberti .

& de M. Rollin, s'eſt rendu à Stein pour aſ

fiſter aux exercices de ſon régiment de

Léopold Toſcane, à la tête duquel il ſe ren

dra enſuite au camp de Peſt.

« Ayant été dans le courant de Mai dernier

g 3 à |
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à Neuſtadt , pour#. l'Académie Théré

fience, S. A. R. voulut y parci re en uniforme aca

démique. Quand le Prince arriva, tous les jeunes

Eleves étoient ſous les armes pour le recevoir, &

ils firent en ſa préſence diverſes évolutions mili

taires. Ces exercices finis, le jeune Archiduc fit

l'accueil le plus gracieux à chacun des Eleves en

particulier, & avant de les quitter, il leur adreſſa

ce compliment : . •

» Je ſuis bien content, Meſſieurs, d'avcir fait

votre connoiſſance , & de vous avoir pour émules

dans le grand art de la guerre, c'eſt à dire, l'art

de défendre la patrie , dont les avantages & les

ſuccès me ſe cnt toujours plus chers que la vie.Je

reviendrai parmi vous dans peu, pour y ſoutenir

mes examens ſur les différentes parties des ſcien

ces qui s'enſeignent dans cette Académie, & vous

ſerez, Meſſieurs, mes examinateurs.Je defire ar

demment que mes réponſes aux queſtions que vous

me propoſèrez, puiſſent me mériter votre eſtime

& accroître l'émulation qui vous anime déja. »

La femme, enceinte, du Graveur de faux

Billets de banque , s'étant jettée aux ge

noux de l'Empe eur , en implorant ſa

commiſération., ce Prince lui répondit :

Je procurerai de la ſubſiſtance à vos en

fans, y compris celui que vous portez, & je

vous donne un écu par mois. Allez prendre du

ſervice, & vivez en honnête femme.

· Le Lieutenant Colonel Szekely, qui avoit

été condamné à la tranſportation en Hon

grie, eſt mort ſur la route d'une attaque d'a-

· poplexie. Lorſqu'on eut prononcé la Sen

tence rigoureuſe de ce malheureux vieillard,

un de ſes domeſtiques préſenta une Suppli

• R · •
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que à l'Empereur, en§ demandant la grai

ce de ſuivre en Hongrie ton maître, qui,

plus que jamais, avoit beſoin des ſecours

& des conſolations d'un fidele ſerviteur.

L'Empereur touché lui accorda ſa priere, &

a fait aſligner à la veuve des§ llIlC

penſion de 5oo flor.

| S. M. I. a donné la clef de Chambellan

que portoit le Comte Pozdaski au frere ca

det de ce malheureux, dont la famille inno -

cente ne ſouffrira aucunement du crime d'un

de ſes membres.

· Le dernier ſéjour de Laxembourg a été dégagé

de cérémonial. La haute Nobleſſe qui s'y eſt trou-,

vée , étoit vêtue fort ſimplement, à l'exemple du

Souverain. On n'y a vu ni galons, ni broderies ;

le ſeul grand Fauconnier, Comte de Julien, por

tolt habit & bandouillere brodés ; encore étoit-ce

parce que c'ett la marque diſtinctive de ſa charge.

L'on permit aux domeſtiques étrangers de ſervir

leurs maîtres à table , conjointement avec les

valets-de pied de la Cour ; ce qui ne s'étoit jamais

vu. La liberté y fut même ſi grande, qu'on n'ob

ſerva aucun rang à table , où chacun ſe plaçoit ,

comme bon lui ſembloit. -

: Le dernier incendie a donné lieu à plu

ſieurs réglemens utiles de Police. On a§ .'

né d'abondans ſecours aux incendiés ; les

Francs-Maçons entr'autres leur ont envoié

une a ſignation ſur la caiſſé des pauvres, de
4oo ducats. . l .

, A la derniere ſéance de l' Inſtitution des

Sourds & Muets, ſous la direction de i Abbé

de Storck, cet Emule eſtimable de l'Abbé

8 4
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de l'Epée, a prononcé deux diſcours, dans

leſquels il a célebré les bienfaits de l'Empe

reur, & le zele de M. l'Abbé de l'Epée , il a

dit en parlant de ce dernier :

• « Avec quelle reconnoiſſance n'adreſſerons

» nous pas nos vœux au Ciel pour la conſer

» vation de cet homme précieux ! qui a pré

paré la naiſſance de cet Etabliſſement, qui

le premier , vivement touché de la triſte con

dition des ſourds & muets, inventa les moyens

de les inſtruire, de M. l'Abbé de l'Epée, mon

inſtituteur & mon ami , dont la poſtérité ne

prononcera jamais le nom qu'avec amour &

reſpect, & n'oubliera jamais que ſa méthode,

f5ndée ſur des principes certains, & épreu

' vée par une longue expérience, a ouvert aux

ſourds & muets la carriere du bonheur qui leur

étcit fermée pour toujours; en vain , quelques

perſonnes ſe ſont efforcées de diminuer le

mérite de ſon invention , il en a ſoutenu

contre eux victorieuſement les ayantages, en

Grammairien & en Philoſophe ; leur ſilence

» a été l'aveu de ſon triomphe. »

Ces dernieres lignes font ſans doute allu

ſion aux diatribes de M. Nicolaï, ſur leſ

quelles nous ne penſons prendre aucun par

ti, en rapportant la maniere dont l'Abbé de

Storck enviſage cette querelle. -

L'Empereur vient de confirmer la nou

velle Banque d'aſſurances & de contrats

· maritimes établie à Trieſte. Son fonds, qui

eſt exempt des taxes de ſucceſſion & d'inté

rêt, eſt de 4oo,ooo florins. Les contrats ou

lettres de cette Banque auront la qualité &

l'effet des lettres de change ordinaires.

>)

-
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: Le corps de# nouvellement

levé eſt compoſé de mille hommes. Il vien

· dra ici, & ſera logé dans les caſernes de

cette Capitale. .

D E FR A N c F o r r, le 12 Juillet.

Le Landgrave de Heſſe-Caſſel vient de

' défendre à tous ſes ſujets de porter le deuil.

Dans le Réglement publié ſur cet objet,

S. A. S. expoſe les inconvéniens de laiſſer

ſubſiſter une pratique, qui a dégénéré en

luxe très onéreux aux veuves & aux orphe

lins. Elle défend en conſéquence à toutes

perſonnes , de quelque rang & condition

qu'elles ſoient , de porter aucun habillement

, ni parure de deuil , permettant ſimplement

aux hommes un crêpe noir§ bras,

& aux femmes un ruban noir ſur la tête.

Tous les repas de deuil, frais d'enſeveliſſe

ment ſont également interdits, & ne de

vront coûter que 14 rixdalers au plus, pour
la claſſe la plus relevée. • · · · · · · · · ,

· Le Prince Dolgoroucki, Miniſtre pléni

potentiaire de Ruſſie à Berlin, & le Comte

| de Romanzof, ſon ſucceſſeur, ſe ſont ren

| dus à Potzdam où ils ont été préſentés au

Roi par le Comte de Finkenſtein, Miniſtre

d'Etat. Le premier a pris congé de S. M.,

& M. de Romanzof a remis ſes lettres de

· créance. -

On écrit de Vienne, que le Chevalier

8 X.
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Keith, Miniſtrep§aire de la Cour

de Londres, eſt chargé d'entamer avec la

Cour Impériale des négociations pour un

Traité de commerce. - - --

On fait actuellement la Conſcription mi

litaire dans les Bailliages de l'Autriche anté

rieure de la même maniere qu'elle ſe fait

dans les autres Etats héréditaires. .. s . ·

Le bruit court de nouveau, que la Cour

de Vienne eſt en négociation avec l'Arche

vêque de Salzbourg, pour la ceflion des

poſſeſſions de cet Archevêché dans le Duché
de Carinthie. » • ? -

Suivant des lettres de Spa, depuis quel

ques jours le Duc & la Diieheſſe de Cum

berland , fous le nom de Comte & Comteſſe

de Dublin, y ſont arrivés. On y attendoit

auſſi-dans peu de jours l'Electeur de Colo

gne , l'Archiduc Ferdinand & l'Archidu

† ſon épouſe, & l'Archevêque de Salz
ottrg. ! • • •

Le Docteur Buſching a inſéré dans le

Nº. 26 de ſon Journal hebdomadaire, la

Note ſuivante qu'il a extraite d'une lettre

qu'on lui avoit adreſſée. .. , , ,

« Le Chevalier de Mainvillier, François de ma

tion , & Auteur de la Pétronade , ou de Pierre le

Créateur, a fait à pied de grands voyages Il arri

va de cette maniere, en 1776, de Péterſbourg à

Stolzenberg , près de Dantzick. Les regiſtres de

l'Egliſe de Nakel, dans le diſtrict de la Nez, at

teſtent qu'il y vint le 12 Juin au ſoir ; que le len

demain » on le trouva mort dans ſon lit, & que

，

|
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le même jour , il fut# au cimetiere des Ca

tholiques. Le ſieur Nooz , Receveur des Acciſes,

fit une quête pour faire inhumer convenablement

le Chevalier de Mainvillier; il garda l'Exemplaire

du ſuſdit Ouvrage qu'il avoit trouvé dans une des

poches de l'habit du Chevalier, & dans lequel ſont

inſcrits les noms de tous ceux dont M. de Main

villier fit la connoiſſance dans ſon voyage. Ce

même Exemplaire eſt actuellement dans les mains

du ſieur Serre , Contrôteur-Provincial des Acci

ſes & Péages du Roi à Bromberg. Je publie cette

note, ajoute M. Buſching, dans la vue d'appren
dre le§ du Chevalier de Mainvillier aux per

ſonnes qui pourroient avoir intérêt de le ſavoir. »

M. Schloëzer a donné dans ſon excellent

Journal l'état ſuivant des revenus du Pape

juſqu'à ce jour. ·

1. Les plus anciens ſont ceux qui proviennent

du denier de S. Pierre ; on les évaluoit au com

mencement de ce ſiecle à 93oco écus, on peut

les compter ma ntenant au nombre :

rond de , Ecus Ron tins , . . . .. 1ooooo

2 La gabelle de la Capitale, impôt

ſur le ſel . , , , , " # 5OoCo

3. Des ſuiets de l'Etat Eccléſiaſtique 3ooooo

| 4. Impôts divers ſous la dénomina

tion de Quadrino di Carne . . . .. 15oooo

- 5. Droit d'ancrage à Civita Vecchia, -

qui ſe paie à la petite douane . . . 36ooo

| 6. Autre impôt ſur le ſel pour Rome 3oooo

7. Les grains qu'achette la Chambre

Pontificale pour revendre enſuite ,

droits de meſurage & de mouture . 64ooo

8. Les poſtes . . - . . . . - 6ooo

9. Les luminaires de Tolfa ont rap- -

porté & valent annuellement, tantôt

9 e - -
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plus, tantôt moins, environ , . 19occa

1o. Impôt ſur les chandelles . . 9coo

' 1 1. Ce que paie le Clergé ſéculier 1 ccoo

12. Les Moines réguliers ont payé ,

juſqu'ici . .. . • . . . . .. . » 1982

13. Les ſubſides de l'Ombrie & Pe

ruggia , de la Marche d'Ancône , de la

Campanie & du Patrimoine de S. Pierre 5ooeoo

14. Impôt ſur les chevaux . . . ' 3 182oo

15. Les Tréſoreries . .. . .. . 32 1 ooo

16.Les gabelles du Duché de Spolete 1ocoo

17. La douane d'Ancône . . .. 15ooo,

. 18. La douane de Civita-Nuova ,

pâturage des moutons . . . . , • 4OOOCo !

19. La ferme de Liéda , . . . » 3ooo ,

2o. Ses gabelles, les péages & autres . - -

contributions à Bologne . .. . . 71963o

21. Produit du Lombard . .. . .. ( 5ooco

22. Impôt ſur le bled dans tout l'Etat,

Éccléſiaſtique . . . · . . . . 9oooo

23. La Daterie produit année com- • .

Ymune - • • . • • • • • • . 2CCO0O.

24. Les minutes de la Chancellerie 4ooooo

25. Divers objets qui n'ont point de -

12OIIlS • • • . . • • • • • • • . 5oeooe

26. Collectes étrangeres connues ci- -

devant ſous le nom d'annates ... . 4ooooo

- amimm••

- , Ecus Romains 4729618

• Ce qui fait environ 6 millions de rixdal.,

ou 24 millions de liv. tournofs Les dettes

de la Chambre Apoſtolique ſont conſidéra- .

bles, & abſorbent une grande partie du re

yenu que nous venons de détailler.

， , , , ? . • r.
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| - I T A L I E.

DE VE N 1 s E, le 24 Juin.

· Le Gouvernement a fait publier, non une

relation ofhcielle du dernier bombardement

de Sfax, le 4 Mai , mais la lettre d'un Ofh

cier de l'eſcadre du Chevalier Emo , qui

doit en tenir lieu : elle eſt datée des côtes

de Tunis, le 17 Mai. -

» L'ar'eur qu'on mit dans cette derniere at

1aque fut ſurprenante , dit cet Officier , &

elle a comblé de gloire nctre valeureuſe eſcadre.

L'ennemi ne put réſiſter à un feu auſſi vif, &

la diminution du ſien démontra clairement la

confufion qui devoit y régner. Un débarquement

ſûr la plage, que feignirent de tenter quelques

unes de nos barques, açheva de décourager les

Tuniſains. Ils dirigerent ſur ces barques tout

leur feu, mais elles n'en reçurent aucun dom

mage, à cauſe de la trop grande diſtance des

batteries ennemies.

» Au contraire le nombre & le ſuccès de

nos décharges , accroiſſant de plus en plus leur

conſternation , ils abandonnerent enfin la par

tie, & ceſſerent abſolument de tirer. Les nôtres

profitant alors de ce précieux moment, firent

de nouveaux efforts pour achever de détruire

cette malheureuſe ville, à quoi ils réuſſirent en

grande partie, & au point que tous ſes habi

tans l'abandonnerent.Après quatre jours de cette

vive attaque, le Commandant ſatisfait du ſuc

cès, ordonna , le 8, que toute l'eſsadre mît à

la voile pour Malte. Il n'y eut de notre côté que
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quatre morts & peu #; mais la perte

d'hommes a dû etre très grande, du côté des

ennemis, de même que les ravages du feu. Car

on a vu la ville toute enflammée pendant une

nuit entiere , & la fumée continua encore du

rant tout le jour ſuivant. Leurs batteries cepen

dant avoient des canons de 4o à 6o ; & elles

étoient bien ſervies , ayant outre les ſoldats

Tuniſains venus des places voiſines , des artil

leurs François qui avoient fait les dernieres cam

pagnes aux lndes, ſous le Bailli de Suffren. D'ail

leurs les ennemis-avoient placé deux corps de

cavalerie aux deux extrémités , avec les ordres

de tuer ſans miſéricorde .. tous ceux que la

frayeur exciteroit à la fuite. Le nombre des

coups tirés par notre eſcadre fut au moins de

- dix mille, d'où l'on doit juger ſuffiſammént les

dommages, qu'ont ſoufferts les ennemis.

» ... Aujourd'hui , ajoutent d'autres avis de

Veniſe du 17 Juin, le Sénat s'aſſemble malgré

les vacances, pour délibérer ſur les affaires de

Tunis. Le Chevalier Emo pourroit tenter une

nouvelle attaque ſans autres renforts, puiſqu'il

trouvera à Malte des proviſions en abondance.

Mais l'on ne ſait encore quelles inſtructions

lui ſeront envoyées , ni fi elles arriveront,

avant qu'il n'ait pris de lui-même le parti de

retourner ſur les côtes d'Afrique. Le courage

que cet Amiral a montré dans la derniere at

taque eſt extraordinaire , même exceſſif, puiſ

qu'il a eu l'intrépidité de ne point quitter les

batteries pendant toute la durée du feu , &

u'il ne voulut jamais céder aux prieres des

fficiers , qui le ſupplioient de ſe retirer du

danger. C'étoit avec fondement; puiſqu'en y
reſtant, il failIit d'en être la victime, un bou

let de canon ayant effleuré ſon chapeau. On
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fait également l'éloge des diſpofitions qu'il prit

pour l'attaque, & il en reçut la p us digne

récompenſe , la réuſſite ayant juſtifié complet

tement la bonté de ſon plan. L'on prétend que

ſi la tête extravagante du jeune Bey de Tunis

s'opiniâtre encore, malgré ces mauvais ſuccès ,

à ne point démordre de ſes folles prétentions,

on changera cette guerre ouverte, en guerre

ſourde, ſe contentant de laiſſer quelques vaiſ

ſeaux en croiſere dans les eaux de Tunis , pour

intercepter & ruiner tout ſon commerce, auſſi

bien que pour aſſurer notre navigation.

r º - - - - . * . - • - -

* º : " P O R T U G A L.
- * - • .-- * 2 - !

DE L I s B o N N E, le 12 Juin.

Juſqu'à préſent on me connoît pas de tef
tament du feu Roi Pierre III. Si cette ſuc

ceſſion reſte ab inteſtat, la moitié en ſera

adjugée à la Reinc, & l'autre moitié à ſes

entans. On l'évalue à 9 millions tournois en

eſpeces ; le mobilier & les diamans forment

encore un objet conſidérable. Le Marquis

de Louriçal, notre Ambaſſadeur à Madrid,

eſt rappelé ici, & le bruit public le place à

l tête du Miniſtere. - -

· Les Commis de la Douane de Madrid écrits

on de cette Capitale , ont fait, au com

mencement de Juin, une découverte bien im

portante pour eux; celle de pluſieurs ballots

de contrebande, à l'adreſſe de Monſeigneur le

Nonce du Pape. Ils contenoient des mouſſelines

- : & autres étoffes de coton, du tabac, &c. em

· barqués ſur un bâtiment dans le port de la
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Spezia près de Gênes, on les mit à terre à Ali

cante; ſans aucun emp , hement des employés

à la Douane de cette viile. De- là on les voi

rura par terre juſqu'à Madri º. Au lieu d'en

faire la viſite à la Douane royale, on préféra

de les faire ſuivre par les Commis, qui arriverent

en même tems que les caiſſons au palais du

Nonce. Ils les firent ouvrir i'un après l'autre

devant eux , & y trouverent à la ſuperfi cie des

images , des reliques de Saints , & c. & enſuite

les reliques d'une autre eſpece que nous avons

dites. Les procès-verbaux dreſſés , & la mar

chandiſe confiſquée, on reçut les proteſtations

de Monſeigneur, qu'il n'avoit aucune part à

cette faude, & qu'elle ſe faiſoit à ſon inſçu.

On en ſoupçonne violemment ſon Secrétaire,

& celui du précédent Miniſtre de Gênes.

| GRANDE-B R E TA G N E.

· DE L o N D r E s, le 12 Juillet !

Mylord Comte de Stanhope avoit pro

poſé un Bill fort ſage, concernant les Elec

rions des Repréſentans de Comtés. Nous

avons rapporté l'oppoſition infructueuſe de

Lord Sydney, Secrétaire d'Etat, à la pre

miere lecture de ce Bill. Son auteur avoit

également réuſſi à le faire lire une ſeconde

fois : mais il a échoué à la troiſieme lecture .

faite le 1o. Pluſieurs Pairs ſont revenus dè

leurs terres, & ont formé une pluralité de

38 contre t 5. .. | | | | · | · | .

- Le Bill pour nommer des Commiſſaires

chargés d'examiner l'état actuel des terres
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& des forêts de laé#. a paſſé dans la

Chambre haute, par une pluralité de 28

contre 18. *. , , , •

. Sa Majeſté s'eſt rendue hier à la Cham

bre des Pairs, où elle a donné ſon conſen

tement à différens Bills, & après avoir pro

noncé le diſcours d'uſage, le Parlement a

été prorogé au jeudi 14 Septembre. Le diſ

cours de S. M. a été très-court. Elie a ap

prouvé la conduite du Parlement pendant

la ſeſſion, & elle a reiº crcié les Communes

des ſubſides accordés. S. M. dit enſuite que

les aſſurances qu'elle continuoit de recevoir

des Puifſances étrangeres lui donnoient tout

lieu d'eſpérer & de croire que l'harmonie

qui ſubſiſte.act iellement entre les différens

Souverains de l'Europe ne ſeroit probab e

ment pas troublée.

, Le Commodore Hughes, venant de l'In

de ſur le Briſtol, a débarqué à Portſmouth,

& eſt arrivé à l'Amirauté. |

Les vaiſſeaux ſuivans que cet Amiral a

ramenés doivent être retirés de commiſſion ;

ſavoir , le Briſtol, de 5o can. à Portſmouth,

l'Aélive de 3 2 à Chatham, & le ſloop le Cyg .

net à Deptford. -

· Tous les Papiers de ce jour renferment

le Paragraphe ſuivant. » Le 5 de ce mois, le

Comte de Southampton a remis au Prince de

Galles une longue Lettre du Roi, par la

quelle S. M. lui ſignifioit qu'elle étoit abſo

lument déterminée à ne point donner ſa
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ſanction à aucune augmentation du revenu

de S. A. R., ni pour le préſent, ni dans au

cun temps à venir. En conſéquence de cette

lettre, le Prince de Galles a pris le lende
ma'n la réſolution ſuivante. -

» De réformer ſa maiſon, de ſuſpendre

» les travaIx pour les augmentations pro

» jettées à ſon Pa'ais de Carleton, & de

» vendre ſes voitures & ſes chevaux pour

» payer ſes dettes. S.A. R. a de plus arrêté,

» qu'à compter du premier Octobre pro

» chain, le revent de 4o,ooo liv. ſterl. dont

» il jouit, ſeroit app'iqué au même uſage,

» juſqu'à parfait rembourſement, & qu'il

» ſeroit nommé quatre perſonnes de ſon

22 Conſeil, pour veiiler à ce que ces fonds

» ſoient appliqués comme il convient à leur

>> objet.

· Conformément à ces réſolutions, il a été

expédié des circulaires aux principaux Offi

ciers du Prince, pour les prévenir que Son

Alt. Royale. les diſpenſoit pour le moment
de leurs ſervices...Sur cette nouvelle Lord

Southampton & pluſieurs autres ſe rendirent

auſiitôt chez le Prince, en le ſuppliant avec

toutes les expreſſions du plus tendre dé

vouement, de vouloir bien diſpoſer de ce

qui pourroit leur être dû de leurs appointe

mens. S. A. R. a été extrêmement ſenſible à

ee procédé de la pait du Comte de Sou

thampton, & elie a déclaréhaitement qu'elle

n'en perdroit jamais le ſouvenir. -
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• Le Prince ſe #. de quitter Londres

Il s'eſt rendu le 7 chez la Reine à Wind

ſor , où après lui avoir fait part de ſa

réſolution, il a pris congé de Sa Majeſté

& des Princeſ,es ſes ſœurs. Le Prince ſe

rendra d'abord à Brighthelmſtone , où il

doit paſſer quelques ſemaines. Il ne ſera ac

compagné que d'un très petit nombre de

domeſtiques, & il vivra comme un ſimple

Gentilhomme,ſans exigeraucun cérémonial.

Le Public, dans ee moment, a les yeux

fixés ſur une affaire très extraordinaire, dans

laquelle la Chambre Haute vient d'interve

nir. On ſe rappelle de quelle maniere Lord

Rodney & le Général Vaughan traiterent

les Négocians de St. Euſtache, qu'on les

accuſa , dans toutes les Gazettes , d'avoir,

ſpoliés de la maniere la plus atroce, contre

le droit de la guerre & les inſtructions

même du Gouvernement Britannique. Les

Partiſans de ces deux Généraux publierent

alors qu'on avoit tro Ivé une infinité de

lettres de ces Marchands Hollandois ou An

glois, établis à St. Euſtache, qui prouvoient

une correſpondance illicite avec l'ennemi ,

& qui autoriſoient la confi'cation de leurs

fortunes ; puiſque les premiers violoient ou

vertement la foi des traités, en faiſant de

S. Euſtache l'arſenal des François & des

América ns, & les ſeconds leur ſerment de

fidélité envers leur patrie. Les correſ on

dances de ces traîtres furent envoiées par
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l'Amiral Rodney à L§ George Germaine,

Secrétaire d'Etat au département des Celo

nies. Elles tendoient à juſtifier les actes de

rigueur exercés contre S. Euſtache , & à

mettre les Capteurs à l'abri des réclamations.

Sous le§ ſubſéquent du Comte de

Shelburne, ces papiers furent enlevés du

Bureau où ils étoient dépoſés ; & d'après

les informations priſes, on ſoupçonne qu'ils

furent remis à l'Agent connu des Améri

cains. Cet événement a enhardi les Mar

chands Anglois dont on avoit ſaiſi les pro

priétés à S. Euſtache. Dans l'eſpoir d'échap

per aux preuves de leur trahiſon, ils ont

interjetté plus de ſoixante appels contre

Lord Rodney & le Général Vaughan. La

Cour des Pairs ayant été appellée à ren

dre un Bill à ce ſujet ; lorſqu'on en fit

la ſeconde lecture, le 5 de ce mois , les

Conſeils des Partics étant à la barre, Lord

Rodney ſe leva, & s'oppoſa aux progrès

ultérieurs du Bill , par les raions qu'on

va lire. . - -

Lorſqu'on prit St. Euſtache, dit-il, une partie

conſidérable des propriétés de cetteIſle appartenoit

à des ſujets Britanniques , dont les uns réſidoient

en Angleterre, les autres dans les Indes occi

dentales. Parmi leurs effets, gn trouva des re

giſtres, des lettres, des papiers, qui conſtato'ent

clairement les preuves d'une correſpondance cri

minelle de ces ſujets Britanniques avec les Inſur

gens, auxquels ils fourniſſoient , par l'intermé

diaire de St. Euſtache , des armes , des muni

tions, des approvifionnemens pour faire la gueae
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à la Métropole.L.'# étoient pourvus de

la même maniere & par les mêmes mains. Ce

trafic avoit pour agens principaux des Marchands

Anglois étab is dans les Iſl.s, particuliérement à

Antigoa & à St. Chriſtophe. D'après la convic

tion de leur trahiſon , deux d'entr'eux nommés

Gouverneur & Curzon , furent envoyés pri

ſonniers en Angleterre. Tous les papiers rela
tifs à cette découverte furent tranſmis au Se

cretaire de l'Amirauté pour étre dépoſés au

Bureau du Secretaire d'Etat , & préſentés à

la premiere demande , ſoit au Roi , ſoit au Par.

lement, ſoit aux Cours de Juſtice. S. S. avoit

eſpéré juſtifier pleinement par le contenu de ces

Papiers , que la confiſcation étoit la moindre

peine qu'avoient méritée ies traitres de St. Euſ

tach e. Pour ſon propre compte elle n'avoit pas

un demi-ſchelling à attendre de cette dépouille ,

dont il avoit remis la'diſpoſition à S. M.

Quelque tems après l'arrivée de S. S. en An

gleterre, diverſes actions furent intentées par les

coupables devant les Lords d'Appel. S. S. elle

même ſe tranſporta à l'Office du Secretaire d'E-

tat pour y demander le dépôt des papiers en

queſtion : on lui répon lit qu'ils étoient introuva

bles. « Vos Seigneuries , ajouta Lord Rodney »

peuvent ſe figurer ma ſurpriſe & mon indigna
tion. Elles voudront bien entendre la lecture

· de l'Affidavit ( déclaration aſſermentée ) que

j'ai faite devant le Juge, ainſi que le Général

» Vaughan, » On lut cet affidavit contenant le

détail l2 plus circonſtancié & le plus authentique

de l'envoi & de la réception des papiers perdus,

Lord Rodney. demanda enſuite la permiſſion de

faire entendre un témoin eſſentiel , ce qui fut

accordé. .. , , . - - - - -

Ce témoin eſt M. Knox, ancien Sousº

:
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Secrétaire d'État au département de Lord

Germaine. Le Chancelier lui ayant deman

de s'il avoit reçu des , apiers relatits à la piſe

de S. Euſtache en 1783 , il répondit aſhr

mativement, & ajouta : - · : -

Que les premiers de ces papiers avoient été

apport s par la frégate lu Vénus , à bord de

laquelie étoient pare.liement arrivés MM. Gou

verneur & Curzon, tous deux accuſés de tra

hiion; le ſecond envoi ſuivit quelques jours

après ; le Chevalier Sampſon h'right , Juge de

paix, auquel il eut çrdre de s'adrefier, fit mettre

l'un des accuſés à Nevgate, & l'autre feule

ment ſous la gerde d'un Meſſager d'Etat, à

cauſe du delabrement de ſa ſanté, Les cho'es

reſtèrent dans cet état juſqu'au changement

ſurvenu dans le Miniſtere ; préſumant a ors ,

& d'après le ſiſtéme des nouveaux Miniſtres ,

que les accuſés ne tarderoient pas à étre re

mis en liberté , & qu'en conſéquence il ſe

roit pourſuivi pour raiſon de leur empriscnne

ment , il ſéqueſtra ceux de leurs papiers qui

rouvoient leurs crimes ; l'évenement ayant

jufiifié ſes conjectures , & les accuſés rede

mandant leurs papiers, il ne leur rendit que

ceux qui étoient étrangers à l'affaire, & cacha

avec ſoin les autres dont il ne parla jamais à

Lord Shelburne , & c. deux des Commis du bu

reau , par ordre de M. Thompſon,l'un des Chefs ,

en commencerent l'extrait & le dépouillement

très-avancés lorqu'il quitta l'office : qu'au ſur

plus , lui dépoſant ne peut ſe rappeler exacte

ment le contenu de ces papiers , mais qu'ils

tendoient à charger certaines perſonnes de pra

tiques de trahiſons, de correſpondances crimi

nelles avec les ennemis de l'Angleterre, & qu'ils
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fourniſſoient des munitions de guerre & de

bouche, &c. - -

Lord Rolney ayant demandé à M Knox s'il

ſe reſſouvenoit d'avoir vu deux paquets de lettres

dans le nombre de ces papiers, & s'il en avoit

été fait des extraits ; le témoin répondit qu'il

avoit vu les deux paquets ; rnais qu'à ſa con

noillance, on n'en avoit pas fait d'extrait.

· Le Duc de Mancheſler l'interrogea auſſi ſur

' la nature des papiers qu'il tenoit a la main ; il

répondit que c'étoient des duplicatt de connoiſ

ſemens pour des munitions de guerre, envoyées

aux Américains par MM. Gouverneur & Curzon.

Lord Rodney dit enſuite, qu'il ne fati

gueroit pas la Chambre de témoignages ul

térieurs , que la remiſe de ces Papiers, ſous

la garde† Miniſtres de S. M, étoit ſuſ

fiſamment établie, & qu'il laiſſoit à LL.SS.

de ſe déterminer en conſéquence. Alors ,

on propoſa de renvoyer à deux mois la ſe

conde lecture du bill, ce qui fut agréé una

nimement. Le Chancelier remarqua, que vu

la gravité du témoignage que la Chambre

venoit d'entendre, cette affaire lui paroiſſoit

devoir donner lieu à l'impeachment ( décret

d'acctiſation ); Lord Rodney promit tous

ſes ſoins pour percer les profondeurs de ce

myſtere & pour livrer les coupables quel

conques à la Juſtice.

Les différentes pieces qui ont été publiées

à ce ſujet, pouvant ſervir à l'hiſtoire de cette

fameuſe priſe de St.-Euſtache, nous rappor

terons ici une lettre officielle, écrite dans le

temps par l'Amiral Rodney à M. Stepheas,

Secrétaire de l'Amirauté,
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A bord du Sandwich, à Saint-Euſtiche , 26

Mars 1781. -

• M o N s I E U R ,

Depuis ma derniere du 17 du courant, remiſe

au vaîſſeau de Sa Majeſté la Venus ; j'ai à vous

prier de prévenir Leurs Seigneuries, que le Ca

pitaine Cadogan , montant la frégate de Sa

Majeſté la Licorne , a mis à la voile avec la

Flette marchande de la Jamaïque pour la con

voyer, & que la Martinique continue à être blo

quée de près par l'Eſcadre de Sa Majeſté, ſous

le Commandement du Contre-Amiral Sir Sa

muel Hood. Jai appris dernierement une anec

dote, que je crois très néceſſaire de faire con

noitre à Mylords , & qui prouve les ſentimens

que portent à la Mere Patrie les Habitans établis

dans cette Iſle, qui oſent prendre le nom d'An

glois , lquoiqu'indignes des nobles Privileges

de ce non, depuis que d'anciens Citoyens de la

Grande Bretagne, ils ſont devenus des Bour

geois Hollandois. . - ·

| 1l étoit bien connu que la Flotte de Sa Majeſté

employée dans ces Mers, où la fatigue, le dépé

riſſement des vaiſſeaux, ſont bien plus confidé

rables que dans celles d'Europe, a eu ſouvent

beſoin de toutes ſortes de cordages , ſur tout à

la ſuite du dernier grain & de l'ouragan fu

rieux éprouvés par la Flotte que j'ai ſous mes

· ordres en quittant la côte d'Amérique. ·

- Le triſte état de mon E cadre m'obligea de

donner ordre au Garde - Magaſin des Chantiers

de Sa Majeſté à Antigoa , d'acheter des corda

ges pour ragréer mes vaiſſeaux, Quelques efforts

qu'il ait faits par lui-même & par ſes Députés,

our s'en procurer à Saint-Euſtache ; la mau

vaiſe volonté des Habitans de cette Iſle a été

telle, qu'on n'a pu s'en procurer, ſous ptétexte
- - " • * .. , qu'ils

· · · · · · : .
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qu'ils n'en avoient point en magaſin ; tandis qu'à

la priſe de l'Iſle, & en s'emparant de ces mêmes

magaſins, on y en a trouvé pluſieurs centaines

de tonneaux, dépoſés depuis un temps conſidé

rable , ſeulement pour en fournir les Ennemis

publics de Sa Majeſtë , & ſes Sujets rebelles.

On s'eſt emparé d'environ cinquante vaiſſeaux

| Américains depuis la priſe de l'Iſle , & on a

trouvé à bord un grand nombre de Lettres , gui

· prouvent clairement que la carcaſſe, & les mâts

exceptés, tout le reſte de leur armement, tels

· qu'agrès, gouvernails, canons, poudres, muni

tions & proviſions de toute eſpece , néceſſaires

, pour les faire naviguer, leur étoit envoyé de ,

cette Iſle, ſans le ſecours de laquelle les Amé

| ricains n'auroient pu tenir long-temps la mer. ,

| Tels ſont, Monſieur, les faits inconteſtables,

& qu'on pourroit prouver par une foule de Let.

tres de correſpondance entre Saint-Euſtache &

l'Amérique, auſſi bien que par les regiſt-es des

Marchands envoyés en Angleterre ſur le vaiſſeau

de Sa Majeſté la Venus, pour être mis ſous les

' yeux des miniſtres du Roi.

C'eſt auſſi ouvertement , & avec cette au

| dace, que ſe ſont conduits les Habitans de cette

Iſle, en fourniſſant aux Ennemis de Sa Majeſté,

des proviſions de guerre & des agrès, ſans leſ

quels ils n'auroient pu ſe maintenir long-temps

· dans ces Mers. Ils ſe ſont toujours montrés

eux-mêmes ſi ennemis du ſervice de Sa Majeſté,

, que M. Moncklon , Garde-Magaſin à Antigoa,

m'a aſſuré qu'on n'avoit jamais pu tirer , en

, pluſieurs années , & dans les beſoins les plus

| urgens de cordages , plus de trenre tonnes en

tout , de cette eſpece de proviſion, des maga

ſins de cette Iſle. , -

Le Convoi pour la Grande Bretagne fera voile

N°. 29,22 Juillet 1786. H
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d'après les directions de Leurs Seigneuries.

( Signé ) G. B. RoDNEY.

Le Chevalier Guy Carleton paſſe à Qué

bec, à bord de la frégate le Perſée, de 28 can.

commandée par S. A. R. le Prince Williams

Henri.

Il s'eſt tenu le 5 une aſſemblée générale

à l'Hôtel de la Compagnie des Indes, dans

le deſlein de confirmer la nomination d'un

Agent qui† au nom de la Com

agnie au grand Caire en Egypte, y gérer

#affaires† lad§##§

par la voie de terre les dépêches apportées

des différentes réſidences dans l'Inde & cel

les que l'on y envoie. Cette place d'Agent

ſera occupée par M. George Baldwin.

A l'iſſue de cette aſſemblée, on a expé

dié pluſieurs dépêches qui doivent être en

voyées par le Caire & la Mer Rouge à

Bombay & de là à Madraſs & au Bengale,

en traverſant la Péninſule de l'Inde.

L'Amirauté vient de mettre en commiſ

ſion 3 cutters pour croiſer dans la Manche.

· Un Fermier des environs de Birmingham

, avoit perdu, depuis pluſieurs années, toutes

ſes récoltes de turneps par les ravages des

pucerons. Il eſſaya inutilement différens

procédés pour ſe garantir de ces inſectes

deſtructeurs , le ſeul qui réuſſit fut le ſui

vant. Il mêla 4 onces de ſoufre vif & 11

onces de ſoufre blanc, avec 6 livres de grai

nes de turneps. Les pucerons n'ont point

paru, & les récoltes ont été très abondan
•,
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:

-

-

-

tes dans les champs de turneps , dont les

graines ont été traitées de cette maniere.

· Un Irlandois, nommé M. Dent, réſidant

à Bridge - Town , à la Barbade, vient de

découvrir le procédé que l'on a ſi long

temps cherché pour teindre les nanquins.

Il a fait ſes expériences devant la Société

des Arts de cette Iſle. La piece qu'il avoit

teinte, fut lavée dans des acides minéraux

& végétaux, ſans perdre de ſa couleur , on

a cru même obferver que l'acide minéral

avoit en quelque ſorte embelli ſa teinte, de

maniere qu'on eſpere bientôt égaler les

Chinois dans cette branche de manufacture.

- Suivant le Général Advertiſºr , avant la

motion de Lord Rodney , ſur l'affaire de

St.-Euſtache , on a envoyé au Marquis de

Lanſdown , ( Lord Shelburne) un Exprès

à ſa terre de Bowood, pour l'engager à ſe ren -

dre à Londres, ce que S. S. a refuſé, vu ſa

mauvaiſe ſanté. . |

* En vertu des réſolutions du Parlement,

au ſujet des débiteurs inſolvables , 1oo de

ces malheureux viennent d'être élargis par

la Cour des Plaids Communs.

| Miſſ Burney, connue par les deux Ro

mans agréables de Cecilia & d'Evelina, a

été nommée à l'une des places de Dame de

la toilette de la Reine, avec 2oo liv. ſterl.

d'appointemens annuels, ſon logement au

Palais de Sa Majeſté, l'uſage d'un carroſſe

& quelques autroS avantages.# récom

- • • - , • • - l 2
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enſe des talens a été juſtement applaudie.

Telle eſt maintenant la preuve que le bill

de M. Pitt a produit l'effet qu'il en eſpéroit,

peur ſouſtraire les malheureux Indiens au deſpo

titme de la Compagnie Angîoiſe, Le 3 Décem

bre 1785 , la nouvelle Cour ſuprême s'aſſembla

† juger une action intentée par un Indien de

a caſte des Bramines, contre T. Motte , & E.

Maxwell, tous deux Ecuyers, tous deux Surin

tendans de ls Police , tous deux accuſés d'avoir

abuſé de leur miniſtere, en empriſonnant à tort

tº malheureux Indien. Le plaignant comparut

·'evant ſes Juges, & leur dit : « Je ſuis accuſé

» d'avoir fait une inſulte à quelqu'un, pardevant

les défendans ; je leur demandai un jour de dé

º iai , pour produire mes témoins du contraire,

iis le refuſerent ; j'offris de donner caution ;

» on me mit en priſon; je fis préſenter aux dé

» fendans une ſupplique pour obtenir ma déli

» vrance ;je reçus pour réponſe vingt coups de

» bâtons. j des témoins, qui appuieront cette

» dépoſition, & j'implcre juſtice. » Les défen

dans n'ayant pu rien alléguer en leur faveur ,

cui pût contrebalancer les preuves de l'Indien,

1ès Juges furent unanimes pour les condamner ;

rais ils varierent ſur les dommages à rendre à la

partie lézée. Finalement il condamnerent les G)f-

ficiers de Police à payer 2ooo roupies.

Plus d'une fois, nous avons eu occaſion

de faire remarquer l'acharnement des enne

mis de M. Haſtings, le peu de délicateſſe

qu'ils mettoient dans leurs procédés, &

l'audace de leurs calomnies journalieres »

contre un homme qui devroit aujourd'hui

leur être ſacré , puiſqu'il eſt en jugement.

Le 6 Juillet, le Morning - Hérald , Feuille

• 2
}

,
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dévouée à Mylord North & à ſon Parti,

quel qu'il ſoit , eut l'effronterie d'imprimer

le Paragraphe ſuivant. .

Le Lord Sydney. l'un des Secrètaires d'État,

s'eſt rendu de la part du Roi chez M. Haſtings s

& lui a témoigné combien S. M. étoit mé

contente tant de l'obſcurité qui régnoit dans

le récit du Major Scott, ſur la maniere dont

on avoit ſauvé le diamant que Nigain avoit

chargé M. Haſtings d'offrir à S. M. , que des

contradictions & des inſinuations ſpécieuſes,

dont la lettre de M. Haſlings étoit remplie.

Que ces conſidérations avoient décidé S. M à

rendre le diamant à M. Haftings qui paroiſſoit

en être le vrai propriétaire , & qu'elle eſpé -

roit, en prenant ce parti , faire ceſſer les bruits

qu'on avoit répandus, pour perſuader au public

que l'hiſtoire du diamant n'étoit qu'une ſuper

cherie de M. Haſtings, pour l'engager à ac

cepter le diamant. M. Haſtings à aſſuré lord

Sydney , qu'il donneroit dans peu de jours au

Roi les détails les plus circonſtanciés de cetté

affaire , & qu'en attendant, il ſupplioit S. M. de

ne point prêter l'oreille aux calomnies de ſes

ennemis, mais de différer quelques jours la ré

ſolution qu'Elle avoit priſe. ·

A la lecture de cet article, le Major Scott

a pris la plume, & a écrit en ces mots à

Mylord Sydney. -

Cavendiſh Squarre, jeudi matin , 6 Juillet.

« Je ſuis très-fâché , Mylord , de me trou

ver dans la déſagréable néceſſité d'abuſer pour

· un moment du tems de V. S. & ſur-tout de

une époque cù elle doit être très-occupée; mais

· un paragraphe du Morning Herald de ce jour ,

( que Mylord trouvera ci inclus & dont il pourra

3



prendre lecture ) me paroît d'une nature ſi ſé

rieuſe, & intéreſſer tellement M. Haſtings , ac

tuellement abſent de Londres, que je crois de

voir prier Mylord de m'informer s'il a été

, inſéré par lui ou par ſon ordre ; ou enfin »

s'il y a quelque f ndemement à une aſſer

tion énoncée d'une maniere auſſi poſitive à

je dois me juſtifier auprès de Mylord de lui faire

une pareille queſtion, ne doutant preſque pas

que le fait ne ſoit faux , puiſque j'ai vu M. Haſ

tings hier au ſoir ; mais, Mylord, ſi vous faites

attention combien d'infâmes fauſſetés on a har

diment avancées ſur ma conduite dans cette af

faire depuis le jour que j'ai eu l'honneur de

vous voir, je ſuis sûr que vous aurez la bonté

d'excuſer mon inquiétude en cette occaſion.

Le Miniſtre a répondu ce qui ſuit, le

même jour. -

Albermale ſtreet, 6 Juillet 1786.

MoNsIEUR » -

| J'ai lu le paragraphe dont je vois que vous

voulez parler ;je n'ai qu'une choſe à vous aſſurer,

c'eſt qu'il ne contient pas un mot de vrai ; jamais

de la vic je n'ai mis le pied chez M. Haſtings ;

jamais je n'ai eu la moindre converſation au ſujet

du diamant. Je ſuis, &c. SYDNEY. -

F R A N C E.

DE VERSAILLEs, le 12 Juillet.

Les douleurs que la Reine avoit reſſenties

dans la matinée du 9 de ce mois, devenant

progreſſivement plus fortes vers les trois

heures après midi, Sa Majeſté donna ordre

que l'on allât avertir la Princeſſe de Chimay ,
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ſa Dame d'honneur, qui ſe rendit ſur le

champ auprès de la Reine.

Les douleurs de la Reine continuant, le

Roi , qui étoit à Vêpres avec la Famille

Royale, fut averti, & ſe rendit auſſitôt

chez Sa Majeſté.

• Monſieur, Madame, Monſeigneur Comte

d'Artois, Madame Comteſſe d'Artois, Ma

dame Adelaïde & Madame Victoire de

France, qui avoient été avertis en même

temps que le Roi, ſe rendirent auſſi chez la

lReine. -

Le Garde des Sceaux de France, ainſi

que les Miniſtres & Secrétaires d Etat , ſe

rendirent au même inſtant dans le grand

Cabinet de la Reine. - -

· Sa Majeſté accoucha très-heureuſement ,

à ſept heures & demie du ſoir , d'une Prin

ceſſe, dont la force & la ſanté donnent les

eſpérances les mieux fondées pour la conſer

vation de ſes jours. -

Après que l'on eut donné, en préſence du

Roi, les premiers ſoins à la Princeſſe, le Roi !

rentra chez la Reine, & lui annonça qu'elle

étoit accouchée d'une Princeſſe, qui , ſur

le deſir que Sa Majeſté témoigna de la voir,

lui fut apportée par la Duchetſe de Polignac,

Gouvernante des Enfans de France, accom

pagnée des Sous-gouvernantes.

Ce jour , à huit heures & demie du ſoir,

la Princeſſe, que le Roi a nommé Madame

Sophie, reçut de plus le; noms d'Hélene

h 4
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Béatrix au baptême, qui fut fait par l'Evê

que de Metz, Grand-Aumônier de France,

en préſence du fieur Jacob, Curé de la pa

roiſſe Notre-Dame. Elle fut tenue ſur les

fonts de baptême par Monſieur, au nom de

l'Archiduc Ferdinand, Gouverneur de la

Lombardie Autrichienne, & par Madamº

Eliſabeth de France ; le Roi & la Famille

Royale étant préſens , ainſi que le Duc

d'Orléans, le Duc de Bourbon, le Prince

de Conti & le Duc de Penthievre.

Auſſi tôt que la Reine fut accouchée, le

Chevalier de Monteſquiou Fézenſac, Sous- .

lieutenant des Gardes du-Corps du Roi, de

ſervice auprès de la Reine, fut député, de

" la part du Roi, pour aller annoncer la naif

ſance de la Princeſſe, au Corps de ville de

, Paris. - - -

Le Comte deVergennes, Chef du Conſeil

royal des finances, Miniſtte & Secrétaire

§ ayant le département des Affaires

étrangeres, étant rentré chez lui, dépêcha

· des Courriers extraordinaires aux Ambaſſa

deurs & aux Miniſtres du Roi dans les Cours

étrangeres. Les autres Miniſtres firent égale

ment part de cette nouvelle, chacun dans

leurs départemens. -

Le Roi & la Famille Royale ont ſigné,

le 9 de ce mois, le contrat de mariage du

Comte de Chambors, Gentilhomme d'hon

neur de Monſeigneur Comte d'Artois &

Meſtre-de camp en ſecond du régiment
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d'Infanterie Maréchal - de - Turenne, avec

Demoiſelie Gabrielle de Polignac, & celui

du Comte de Gaſſet de Mondragon, avec

Demoiſelle de Tournon.
-

.. Le même jour, le Cornte d'Adhémar,

mbaſſadeur du Roi près Sa Majefté le Roi

de la Grande Bretagne, qui eſt de retour par

congé, a eu l'honneur d être préſenté à Sa

· Majeſté par le Comte de Vergennes, Chef

du Conſeil royal des finances, Miniſtre &

Secrétaire d'Etat ayant le département des

Affaires étrangeres.

· Le Marquis de Savonnieres , ci devant

Meſtre-de-camp en ſecond du régiment de

Dragons de Monſieur, a eu, ce jour, ſ'hon

neur d'être préſenté au Roi par le Duc de

Villeroi, Capitaine des Gardes-du Corps de

Sa Majeſté, en qualité de Lieutenant des

Gardes du Corps du Roi , en la ſeconde

Compagnie Françoiſe.

Le Comte de Caire, Lieutenant colonel

au Corps royal du Génie, a eu, le 3o du

mois dernier, l'honneur d'être préſenté a s

Rei,
-

DE PA x 1s , le 19 Juillet.

S. M. ayant porté au nombre de quinze

les places de Penſionnaires dans l'Academie

Royale des Inſcriptions & Belles Lettres,

au lieu de dix qui ont exiſté juſqu'à préſent,

l'Académie, le 2o Juin , a élu pour occu

per les cinqnouvelles placesMM #utº,
5
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Bouchaud, Gautier de Sibert, de Rochefort &

le Roy, comme les plus anciens de la claſſe

des Aſſociés,

Le bourg de Vandœuvres en Champagne

a eſſuyé la nuit du 2o au 21 Juin les ravages

d'une inondation. L'eau du torrent qui l'as

occaſionnée s'éleva dans les maiſons depuis

4 pieds juſqu'à 7. 2ooo toiſes de murailles

furent abattues ; des granges, des écuries,

tous les ponts ſur la riviere de Berle empor- .

rés, une infinité de beſtiaux ſubmergés, les

bleds, les vignobles détruits, & les prairies

couvertes de ſable. Suivant lé premier pro

cès-verbal , dreſſé par le Subdélégué de

Bar ſur Aube, la perte générale montoit à

1oo,4oo livres ; mais elle eſt beaucoup plus

conſidérable encore. Heureuſement, per

Monne n'a péri, graces aux ſoins courageux

que ſe ſont doanés divers particuliers pour

ſauver les perſonnes en dahger. ' . '

M. le Curé de Colombey en Baſſigny

nous rapporte en ces termes les triſtes cir

conſtances d'un orage qui a déſolé ſa Pa

roiſſe & celles circonvoiſines, le 18 Juin. .

Un vent de Sud Eſt ayant porté ſur ma Paroiſſe

une nuée dont nous étions ménacés, la grêle

tomba en ſi grande abcndance, elle étoit d'une

groſſeur ſi énorme, que mes vitres furent briſées

avant qºe d'avoir penſé à les mettre à l'abri :

les tleds qui donnoient l'eſpérance de la plus

belle & de la plus abondante recolte , ont été .

totalement ſaccagés : la grande partie des héri

tages ne rendra qu'à peine la ſemence qu'elle
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a reçue; pluſieurs ne rendront rien du tout : s'il

y a encore une certaine quantité d'épis qui ſont

reſtés droits, c'eſt parce que la grêle ne les a

frappés qu'obiiquement, ils n'en ſont pas moins

perdus : en avançant vers le village, l'orage a

continué ſes dévaſtations ; les chanvres répandus

º l'entour, les légumes, les arbres mêmes dans

les jardins, ont été hachés ; les vitres de l'Egliſe

& de la plupart des habitations ont eu à-peu près

le même ſort que les miennes : les moindres

grains de grêle étoient de la groſſeur d'une groſſe

noix , la plupart comme des œufs : un Fermier

de Morimont n'a dit en avoir amaſſé de la groſ

ſeur de ſon poing ; les avoines étant plus éloi

gnées, ont été moins endommagées, Ces nüages

ſe ſomt ſuccédés ſans interruption juſqu'à cinq

heures du matin , & depuis, la pluie n'a ceſſé

quelques momens que pour faire place à un ſo

leil brûlant qui a achevé de détruire 'es foibles

reſtes des eſpérances. J'ai viſité moi-même le

dommage, & j'ai eu la douleur de le trouver plus

grand qu'on ne me l'avoit dit : la campagne

n'offre plus qu'un ſpectacle de déſolation qui

arrache les larmes : qu'on juge de l'affreuſe ſitua

tion de ma malheureuſe Paroiſſe ! l'année der

niere n'a fourni ni ſourages, ni aucune eſpèce

de grains de carême ; les bleds étant de mau

vaiſe qualité n'ont point eu de ccurs ; elle

contoit ſur la recolte prochaine pour ſortir d'em

barras, & la voilà plongée dans un abîme de mi

ſere ; elle étoit déja la plus pauvre de la Pro

vince, quoique dans un pays ſertile & agréable ;

elle eſt compoſée d'environ cent ſoixante-dix ha

bitans, elle renferme au moins cent familles qui

ne vivent que d'aumônes : toutes ſes propriétés

réunies produiroient à peine 4ccc liv. de rente

les impofitions excédent ſes f,cultés.

o

»

h 6
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Le même déſaſtre vient d'affliger un can- .

ton de la Bourgogne. Le 15 Juillet, à 2 h.

après midi, un orage affreux, ſuivi d'une

grêle prodigieuſe ſans mélange de pluie, a

ſaccagé les villages d'Ongy, Colombier &

Breſſe, dioceſe de Châlons-ſur Saone. Plus

de 3o autres villages, dans l'eſpace de 15 à

18 lieues, ont ſubi le même ſort. L'on fau

che les bleds; les vignes & les arbres ha

chés ne laiſſent aucune eſpérance de récolte :

les malheureux habitans ſont dans la conſ

ternation & dans l'impoſſibilité de ſubſiſter

ſi l'on ne vient pas à leur ſecours.

Dom Pradine, Religieux de l'Abbaye de

Froidmont, Ordre de Cîteaux, connu par

ſes travaux utiles, entr'autres par des mo

deles de pont en fer & en bois, d'une ſeule

arche de 4oo à 43o pieds d'ouverture, vient

de nous adreſſer un Mémoire utile ſur la

qualité des fers caſſans à chaud, & de ceux

caffans à froid. -

C'eſt à l'arſénic, dit ce Religieux, que M.

Brandt attribue cette mauvaiſe qualité des fers

caſſants lorſqu'ils ſont refroidis. En effet , ce

minéral s'unit très intimement avec le fer , par

la fuſion , & il eſt enſuite très difficile de l'en

ſéparer. Ce qui prouve le ſentiment de M.

Brandt, c'eſt que le fer caſſant à froid eſt très

fuſible, & que de toutes les ſubſtanees miné--

rales , aucune ne facilite davantage la fuſion

que l'arfénic; le moyen le plus ſûr de prévenir

cette union de fer & de l'arſénic , c'eſt de

griller ſoigneuſement la mine avant que de la

faire fondre ; car il eſt plus facile de faire
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partir ainſi la partie arſénicale , qu'à l'aide des

additions , telle que les alkalis , les pierres

calcaires , le ſoufre , &c. D'autant plus que

l'arſénic ne s'en va en fumée que quand il ne

rencontre point de ſubſtance à laquelle il s'atta

che & qu'il mette en fuſion.

Mais pour que ce grillage ſoit plus exact, M.

ſierement avec la mine qu'on veut faire gril

ler, afin que la chaleur ſoit aſſez forte pour

en expulſer la plus grande partie de l'arſénic.

Quant à la propriété que le fer a quelque

fois de caſſer quand il eſt rougi, M. Brandt

l'attribue à l'acide du ſoufre, qui n'a pas été

ſuffiſamment dégagé par le grillage. C'eſt auſſi

pourquoi le fer de cette eſpece eſt plus dif

ficile à mettre en fuſion. Pour remédier à cet

inconvénient, il faut faire eſſuyer à ce métal

un grand feu dans les premieres opérations ;

& pour que la maſſe de fer fondu ſoit mieux

pénétrée dans le fourneau , il faut avoir atten

tion que le ſol n'en ſoit trop profond.

Le fer caſſant à chaud, que l'on appelle .

Fer Rouverain ſe connoît à des gerçures qu'on

voit traverſer les quarrés des barres ; il eſt

pliant , malléable à froid , & caſſant à chaud ;

il rend une odeur de ſoufre à la forge. Si on

le frappe, il en ſort des étincelles ſemblables

à de petites flammes en étoiles ; quand on le

chauffe un peu plus blanc que couleur de ce

riſe rouge, il s'ouvre à chaud & preſque tout

Brandt conſeille de mêler du charbcn pilé groſ

en travers de la barre ſur tout lorſqu'on le bat,

ou qu'on le ploie ; il eſt encore ſuiet à avoir

des pailles ou des grains : c'eſt le défaut du fer

d'Eſpagne.
-

Quelques perſonnes prétendent que la pro

priété du zinc eſt de s'amalgamer avec les

parties de fer dans la fuſion, qu'il doit ren
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dre par •ºr ! le # caſſant à chaud &

à froid , j'affirmerai avec certitude le con

traire. -

Le zinc eſt un demi métal qui , à l'exté

rieur, eſt un peu plus blanc que le plomb ,

quand ce méral a été quelque tems expoſé à

l'air ; mais à l'intérieur il eſt rempli de facettes

bleuâtres, il a de la ténacité & ſouffre les coups

de marteaux juſqu'à un certain point, ce qui

fait qu'on ne peut point le pulvériſer ; il entre

promptement en fuſion avant que de rougir ;

après quoi il s'allume , & fait une flamme d'un

beau verd clair , ce qui pronve qu'il eſt très

chargé de parties inflammables : par la défla

gra ion il ſe réduit en une ſubſtance légere &

volatile, que l'on romme fleurs de zinc : mais

Je caractere qui le diſtingue, c'eſt ſur-tout la

propriété qu'il a de jaunir le cuivre ; d'où je

conclus que le zinc ne s'amalgame point avec

le fer, & par conſéquent il n'influe point ſur

ſes mauvaiſes qualités. -

L'acier n'eſt autre choſe qu'un fer très-pur,

& dans lequel , par différens moyens, on a fait

entrer le plus de phlogiſtique qu'il eſt poſſible :

ainſi pour convertir le fer en acier, il n'eſt

queſtion que d'augmenter le phlogiſtique qu'il

contient dé à , en lui joignant dans des vaiſ- '

ſeaux fermés des ſubſtances qui contiennent

beaucoup de matiere graſſe ; telles que de la

corne & d'autres ſubſtances animales ou vé

gétales fort chargées du principe inflam
mable.

Je pourrai donc afſurer le public , par les

principes que je viens de développer ſur l'a-

cie r, que le vice qui ſe rencontre dans la qua

lité de quelques eſpeces de fer ne provient que

de la mine amalgamée avec les parties arſé
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nicales & ſulphureuſes qui rendent le fer caſ

ſant à chaud & à froid ;, que le moyen le plus

ſûr pour lui donner une bonne qualité , eſt

de lui donner du phlogiſtique par le moyen

d'une trempe dans le ſuif , répétée deux ou

trois fois. Cette aſſerticn eſt appuyée par diffé

rentes expériences que j'ai faites , invitant les

ſerruriers , lorſqu'ils douteront de la qualité

du fer qu'ils auront forgé de le faire recuire

& le tremper auſſi-tôt dans le ſuif & l'y laiſ

ſer refroidir. Egalement les maréchaux lorſqu'ils

feront incertains de la qualité du fer des eſ

ſieux , ils pourront , à l'aide d'un auget ou

petite caiſſe de fer d'une longueur ſupérieure

à l'eſſieu , laquelle aura ſept à huit pouces de

largeur ſur autant de profondeur , avec un

couvercle de fer, faire rougir leurs eſſieux éga

lement dans toute fa longueur , avec du char

bon ou feu de bois , le tremper dans cette

caiſſe remplie de ſuif , l'y laiſſer un quart

- d'heure renfermé , répéter juſqu'à deux fois

cette trempe , l'on ſera aſſuré que les eſſieux

ne caſſeront point, obſervant avant la trempe

une ſeconde fois de les préſenter ſur l'enclu

me afin de les dépouiller avec le marteau de

leur craſſe qui paroît ſur toute leur ſur

face , &c. - - · - -

" L'Académie des Sciences, Arts & Belles

Lettres de Dijon avoit propoſé , pour le ſujet

d'un prix, qu'elle devo't diſtribuer dans ſa ſéan

ce publique du mois d'Août 1786 , de déter

miner par leurs propriétés reſpect ves la différence

eſſentielle du phlogiſtique & de la matiere de la

chaleur.

Ayant procédé à l'examen des Mémoires en

voyés , el'e n'en a trouvé aucun qui remplît

ſes vues, Un feul des concurrens a cité le
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Traité du feu de M. Schéele ; au ſurplus il

n'a fait , ainſi que les autres, aucune mention

des expériences de M M. Black , Wilcke , Craw

ford , Lavoiſier , de la Place , Kirwan , & c. &c.

c'eſt à dire , qu'ils n'ont connu ni les faits, ni

les opinions qu'il falloit diſcuter , & qui ont

fait naitre cette queſtion , dont la ſolution eſt

attendue par tous les Savans , comme pouvant

ſeule rendre une baſe ſolide à toutes les théo

ries chymiques , ébranlées par les nouvelles dé

CouverteS.

L'Académie a arrêté en conſéquence de pro

poſer le même problême pour le ſujet du prix

double qu'elle aura à décerner dans ſa ſéance
du mois d'Août 1789. . - x

Les Mémoires écrits en françois ou en la

tin ſeront remis ou envoyés francs de port à

M, de Molveau, Chevalier & Secrétaire perpé -

tuel de l'Académie, ou à .. M. Caiilet , -Secré

taire Adjoint, avant le 1 Avril 1789 ; ce terme

eſt de rigueur. - - - -

Antoine-Louis Bellanger, Conſeiller d'E-

tat, Conſeiller d'honneur de la Cour des

Aides, Vicomte d'Oſtel & autres lieux, eſt

mort à Bourbonne-les-bains , le 25 Juin,

âgé de 68 ans. : , \

· · N Marie Eliſabeth de Conty, épouſe de

N. Joſeph, Comte de Fumel, Lieutenant

général des Armées du Roi , Grand-Croix

de l'Ordre royal & militaire de Saint-Louis,

Gouverneur d : Château-Trompette, Con1

mandant en chef en baſſe Guyenne , eſt

morte à Bordeaux, le 14 Juin. -

Il ſe tient annuellement à Marſeille une foire

franche qui commençe le trente-un Août , jour
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de la fête de Saint-Lazare , & dure quinze jours ;

cette foire conſiſte principalement dans la vente

de tous les objets de modes, bijouteries , mer

ceries, quincailleries , toileries, porcelaines,

fayences, orféveries , &c. &c. & c.

Juſqu'à ce jour les Marchands qui ont fré -

quenté cette foire, n'ont eu pour sûreté per

ſonnelle & conſervation de leurs marchandiſes,

que des cabanes peu ſolides & mal conſtruites,

qu'ils étoient obligés de fabriquer eux-mêmes;

ils étoient expoſés à des incommodités conti

nuelles, & leurs marchandiſes à un dépériſſe

mènt certain.

M. Lequin de laTour, Architect, & une Com

pagnie d'Entrepreneurs privilégiés ſont autoriſés

à remplacer ces cabanes par des boutiques

uniformes & ſolides. La ſurface du grand & du

petit cours de Marſeille ſera donc à l'avenir

diviſée en plus de deux cent boutiques qui y

ſeront élevées à chaque foire. La diviſion inté

rieure de ces boutiques également propre &

bien peinte , ſera faite d'après la demande des

Marchands avec ſon n°. & une table deffinée

à recevoir l'enſeigne ou le nom du locataire.

Ces boutiques auront un avancement conſidé

rable , qui formera une galerie couverte & diſ

penſera les Marchands de recourir aux tentes,

en même tems q'uelle les garantira de la pluie.

· Les Marchands étrangers qui fréquentant la

foire , étoient obligés de venir à Marſeille

long-tems avant ſon ouverture pour dreſſer leurs

échopes , ſeront à l'avenir diſpenſés de venir

avant l'inſtant d'étaler ; il ſuffira qu'ils faſſent

louer leurs boutiques par un Correſpondant.

La variété du prix dans la location dépendra

de celle de l'emplacement. -

Le bureau de location eſt à Marſeille dans
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la maiſon de M. Pouge, l'un des Entrepreneurs , .

rue du Tabaneau , vis-à-vis l'hôtel de Paris ;

il ſera ouvert depuis le premier juſques au douze
Août incluſivement.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lorerie Royale de France, le 17 de ce

mois, ſont : 67, 56, 66 , 48 , & 59.

P A Y S - B A S.

DE BRUxELLEs, le 16 Juillet.

M. le Chevalier Harris, Envoié extraor

dinaire de la Cour de Londres à la Haye,

a remis, le 5 de ce mois, aux Etats Géné

raux un Mémoire, dont voici la teneur :

ce Toutes les démarches que S. M. Bri

» tannique a faites asprès de Vos Hautes

· » Puiſſances, depuis l'heureuſe époque de

» la Paix , n'ont eu d'autre but que celui

» de leur donner des preuves non douteu

» ſes de l'amitié ſincere qu'elle leur porte.

, » Elle n'a laiſſé échapper aucune occa

» ſion pour chercher à renouveller cette

» bonne harmonie, qui pendant un ſiécle a

» contribué ſi efficacement à leur proſpérité

» réciproque, & elle a pris ſur-tout à tâche

» d'effacer les traces des diſſenſions mal

» heureuſes , qui pendant un temps l'ont

22 interrompue.

» Le Roi s'eſt ſoigneuſement abſtenu de

» rien faire qui ait pu influer ſur les délibé

» rations intérieures de l'Etat ; & quoique
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» nullement inſenſible aux troubles qui l'ont

» agité, S. M. a cru devoir ſe borner à faire

» des vœux pour ſon bien être & pour le

» rétabliſſement de la concorde. Mais com

» me depuis peu, deux Puiſſances reſpecta

» bles, amies & voiſines de la République,

» ont déclaré à V. H. P. leurs - ſentimens

» relatifs à ſa poſition actuelle, S. M. croi

» roit manquer à ceux dont elle eſt conſ

» tamment animée, autant qu'à la confian

» ce qu'elle deſire d'inſpirer à V. H. P., ſi

» elle tardoit à exprimer les vœux ſinceres

» qu'elle forme pour la tranquillité intérieu

» re & extérieure de la République , ainſi

» que pour le maintien de la conſtitution

» actuelle. - - · · · ,

» Le Roi croit en même temps devoir

» déclarer , que rien ne ſauroit être plus

» contraire à ſes intentions, que de donner

» un exemple auſſi dangereux à la tranquil

» lité & à l'indépen lance des Provinces

» Unies, que ſeroit celui d'une intervention

» étrangere dans les affaires intérieures de

» la République, dont S. M. ſouhaite que

» la libre direction ſoit toujours conſervée

» entre les mains de ceux à qui elle a été

22 confiée par la Conſtitution , & fondée ſur

» des principes établis par l'aveu unanime

22 de la Nation elle-même. -

» S. M. n'aura jamais d'autre objet que

» de tenir la conduite la plus impartiale,

» & telle qu'on doit naturellement attendre
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» d'un bon ami & voiſin, à qui par les in

» térêts de la Religion Proteſtante, de politi

» que, du commerce & de poſition locale

» des deux Pays & par les liens de pa

» renté avec le Prince, à qui V. H. P. ont

» confié les chargesêminentes de l'Etat,ilim

» porte ſi eſſentiellement qu'aucune atteinte

» ne ſoit portée à la liberté & a l'indépen

» dance de la République. A la Haye, le 5

» Juillet 1786.(Signé) Le Chevalier HARRIs.»

Dans leur Aſſemblée du 5, les Etats d'U-

trecht paroiſſent avoi renoncé à toute voie

de force, pour faire rentrer la bourgade de

Wyck dans l'obéiſſance au Souverain. Les

Etats ont ſimplement réſolu de communi

quer cette affaire aux autres Confédérés de

l'Union, ſans réclamer néanmoins leur mé

diation. Le Stathouder a offert la ſienne ,

& les Etats ſont diſpoſés à des conférences

à ce fujet avec S. A. S.; mais les Inſurgens

d'Utrecht & de Wyck ont bien d'autres

vues, & ne veulent pas entendre parler,

pour leur compte, d'accommodement avec

leur Bégence, ni avec leur Souverain. Ils

ont envoié un Maniféſte aux ſix autres Pro

vinces de l'Union, & aux diverſes Bour

eoiſies ; une députation de ces Bourgeoi

# a même remis une copie de ce Mémoi

re, à M. le Marquis de Verac, Ambaſſa

deur de France, en le priant de la faire par

venir au Roi ſon maître. . -

Tous les Papiers Anglois, & d'après eux,
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les Gazettes étrangeres , ont imprimé de

prétendus Articles préliminaires d'une con

vention de commerce entre la France & la

Grande-Bretagne , ce Traité de Gazette eſt

abſolument imaginaire, & n'a exiſté que

dans la tête des Rédacteurs.

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres;

La mort de Tippoo-Saïb portera un coup

funeſte aux François dans l'Inde, atrendu que

non-ſeulément ils ont perdu en lui un puiſſans

Allié, mais encore que la famille des anciens

Rois de Myſore , ſe trouvant rétablie ſur le

Trône, répugnera à contracter une alliance avec

une puiſſance qui a été ſi étroitement liée à

celle de l'Ufurpateur. On ne peut pas encore

dire ſi cette révolution occaſionnera quelques

troubles parmi les Princes Indiens des environs,

& ſur-tout ſi le puiſſant Fezane de Dewn ne

prétendra pas entrer dans le partage des dé

pouilles ; il n'eſt pas à ſuppoſer non plus que

le Chef fortuné contre lequel Tippoo a perdu

la vie reſtera tranquille ſpectateur. Les Indiens

ont pour l'homme qu'ils regardent comme le

favori du ciel, une vénération qu'ils peuſſent

juſqu'à la ſuperſtition. Ils ſe raſſemblent en

foute ſous ſes drapeaux , & ſes ennemis paroiſ

ſent être hors d'état d'agir en ſa préſence. Comme

il paroît que c'eſt un homme courageux & en

treprenant , on ne peut point douter qu'il ne

cherche à établir une nouvelle principauté ſur

les ruines de Myſore, ſur-tout ſa propre sûreté

devant le déterminer à employer tous les moyens

poſſibles pour accroître ſon pouvoir. Il n'y a

' - » ,
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pas dans ce pays, pour un homme qui ſe trouve

dans ſà poſition , d'autre alternative que le

Trône ou la mort. La compagnie des Indes

doit réfléchir mûrement avant de ſe décider

ſur le parti qu'elle prendra, ſoit d'agir efficace

ment , ſoit de s'établir comme arbitre, ou d'ob

ſerver la plus ſtricte neutralité. Une choſe à

laquelle on doit s'attendre, c'eſt que ſi elle

rend un parti , elſe aura à contrebalancer tout

# poids des François & des Hollandois ; & ce

qui rend ſa poſition encore plus critique , c'eſt

que ſi elle ne s'entremêle point dans cette

affaire , les François le feront certainement,

non-ſeulement d'après les ſentimens nature}s ,

' mais même d'après tous les principes de la

ſaine politique, puiſque dans l'état actuel des

choſès, ils ont beauccºp à gagner & rien à

perdre. -

cc La Chancellerie doit envoyer toutes les ſe

» maines deux Eſtaſettes à l'Empereur, avec les

» expéditions des affaires courantes de l'Etat :

» Elle doit en outre tenir toujours un Garde

» prêt à partir, dans le cas où il arriveroit de la

» part d'une Puiſſance étrangere des dépêches

» adreſſées directement au Monarque , ou quel

» ques nouvelles d'une importance abſolue. La

» veille du départ de l'Empereur, le Prince de

» Gallitzin ayant eu l'honneur de lui ſouhaiter

» un heureux vcyage, S. M. dit à ce Miniſtre :

» Mo'ſieur l'Amºaſadeur , un voyage à Peters

» bourg ou à Cherſon, me ſeroit ſans doute plus

» agréable que celui que je vais entreprendre; mºis

» aſſurez votre Souveraine, que ce qui eſt différé

» n'eſt pas perdu ; & que ſi, dans ma route, il

» ſurvenoit quelque choſe qui pût l'intéreſſer, je ne

» manqaerai pas de l'en informerauſſitôt ». ( Gazette

de la Haye ).
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GAzETTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (1).

- PARLEMENT DE ToULoUsE.

Arrêt de Parlement, du 23 Février 1786, qui

condamne Michel Belou , Colporteur , à trois

jours de carcan , & à ſix ans de galeres, avec

- flétriſlure, pour avoir a téré & falſifié des liſtes

de Loterie, pour les adapter à des billets, & avoir

eſcroqué par ce moyen certaines ſommes à deux

particuliers.

PARLEMENT DE PAR 1 s. GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre le ſieur Ch . .. fils, la Dame Ch .. .

ſa mere & ſa tutrice– & le ſieur BELIME ,

Bijoutier.

Les engagemens contracºés par un Mineur,

ratifiés par ſes parens & tuteurs, ſont va'ables,

& ne ſont pas dans le cas d'être annullés, ſur

tout lorſque les effets qui ont été la cauſe de ces

engagemens ſubfittent , & font preuve qu'ils

n'ont pas été diſſipés, ni donnés pour fournir d'a-

limens à ſes paſſions. Ce principe a été conſacré

par l'Arrêt rendu en cette Cauſe.– Le ſieur

Ch. .. mineur, âgé de vingt ans, avoit acheté

à crédit du ſieur Belime une tabatiere d'or, du

prix de 1o4o livres; il en avoit fait préſent à la

Dame ſa mere, ou du moins la lui avoit remiſe.

Le Marchand, non payé, écrivit quelque temps

après à la Dame Ch ... ., pour la prévenir que

ſon fils lui devoit la ſomme de 1o4o liv., pour

le prix d'une boëte d'or par lui vendue à crédit,

& la pria de lui en procurer le paiement. – La
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Dame Ch. .. .. répondit auſſi-tôt au fieur Bc

lime, qu'elle avoit entre ſes mains la boëte d'or

achetée par ſon fils. Elle l'engagea à n'être point

inquiet du paiement, & à paſſer le lendemain chez

elle, pour prendre des arrangemens convena

bles. Le Marchand s'étant rendu chez la Dame

* Ch. .. . ; le fieur Ch. .. ., en préſence de fa

mere & ſa tutrice, arrêta le compe du ſieur

· Belime à la ſomme de ro4o liv., & dans le mê-'

me écrit, pria la Dame ſa mere de vouloir bien ,

payer cette ſomme en ſon acquit, ſur les premiers

s fonds qu'elle toucheroit pour lui, dont il premit lui

- tenir compte. L'arrêté eſt daté & ſigné, & à la

ſuite de cet écrit, la mere accepte ladite délé- ,

gation faite par ſon fils, promet en conſéquence,

· payer au ſieur Belime la ſomme de 1o4o liv. fur

les premiers fonds qu'elle-touchera pour ſon dit

, fils. Ceci ſe paſſa en Août 1781. En 1783 , le

Marchand fit aſſigner le ſieur Ch. ... & la Dame

, ſa mere , pour être payé de la ſomme de 1 1oo l,,

, y compris 6o liv. de fournitures faites au fils,

- - depuis l'arrêté de 1o4o liv. —Pour défendre

à cette demande, le fieur Ch . ... prit des Let

tres de reſciſion contre l'arrêté , pour cauſe de

: | : léfion & minorité, & en a demandé l'enthérine

| ment. Une Sentence du Châtelet les a enthéri

" nées, & a déclaré ledit Errêté nul, & débouté le

· · · ſieur Belime de ſa demande. Celui ci én a inter- .

· · jetté appel.–La Cauſe portée à l'Audience ; .

| Arrêt du 21 Juin 1786, qui a infirmé la Sen

, tence , & a condamné le ſieur Ch .. .. & la

· Dame ſa mere à payer au ſieur Belime la ſomnae ,

· de 1o4o liv., montant de l'arrêté de compte, &

" aux dépens. .

* A . "
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s U È D E.

DE STocKoLM, le 3o Juin.

A Diete s'eſt fermée le 22 , & !'on a an

· Lunoncé ſa clôture au bruit des trompettes

& des timbales. Cette diſſolution fut ac

célérée par un billet du Roi qui annonçoit

ſon deſir de voir les affaires terminées, avant

ſon départ. Trois des quatre propoſitions

remiſes aux Etats par S. M. à leur ouvertu

re, ont été rejettées, & la quatrieme qui

concerne l'établiſſement de greniers publics,

a été remiſe. On a conſenti à continuer les

impôts ſur le pied actuel. ·

| Le Roi eſt parti le 26 pour le camp de

Scanie, où le Prince Royal l'avoit précédé.

· Le Roi ayant fondé, pour ſon Académie des

Belles-Lettres, de l'Hiſtoire & des Antiquités ,

quatre Prix annuels , cette Académie a propoſé

les ſujets ſuivans pour l'année 1787. '

Hiſtoire. .

Diſcours ſur le Commerce , les Traités & les

Nº. 3o, 29 Juillet 1786. i



- ( 194 ) · -

liaiſons des Villes Anſéatiques avec la Suede ;

quelle a été l'irſfluence de leur pouvoir & de leur

crédit ſur la proſpérité du Royaume , & dans quel

tems cette influence a ceſſé. Ce ſujet doit être

traité en Suédois. -

Eloquence & Poéſie.

Eloge du célebre Charles de Linnée (Linnœus),

premier Médecin du Roi , &c. &c.

Les Concurrenz auront le choix de compoſer

cet Eloge en proſe eu en vers, en Latin , en Fran

çois ou en Italien.

Antiquités.

Diſcours ſur les anciennes Monnoies de Suede,

depuis le commencentent de la Monarchie juſqu'à

la fin du douzieme ſiecle. Il doit être compoſéen

Suédois.

Inſcriptions 6 Médailles.

Epitaphe du Chancelier Axel Oxenſtierna,

Inſcription ſur la Doque (les baſſins ) de Carlſ

CI'C) T, c. - -

· Inſcription pour le monument du Maréchal

Auguſte Comte d'Ehrenſivard à Swemborg.

· · On pourra ſe ſervir du Suédois, du Latin, du

François ou de l'Italien.

Projets de Médailles ou Jettcns qui porteront

l'empreinte des Grands Hommes de la Suede

qui ont illuſtré les regnes de Guſtave-Adolphe &

de Chriſtine. Il eſt permis de choiſir pour objet

de la Médaille le caractere & le mérite diſtinctif

du Grand Homme qu'elle doit rappeller , cu de

s'en tenir à quelque action ou à quelque événe

ment principal de ſa vie. On pourra alors l'indi

· quer à ſon gré par des inſcriptions, des em

blêmes, des ſymboles ou des deviſes. Le Sué

dois, le Latin, le François , l'Italien ſeront ad

Jm1s au ConCOUlIS. - -

- Les Etrangers peuvent concourir avec les Ré
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, gnicoles. Les Prix ſent des médailles d'or , & les

- acceſſit les mêmes médailles en argent. Les Prix

- devant être adjugés le 2 o Mars 1787 , ceux qui

· voudront concourir doivent envoyer leurs Ecrits

| à l'Académie avant le 2o Janvier de la mémean
née. . · --- " - - º - >-

D A N E M A R C K.
· · · · · · · · · º # 2 - -

· DE CoPENHAGUE , le 8 Juillet.
- ; ' · '-- , • 5 , ſ .

- Le premier de ce mois, le Comte de

- Schlik , Envoié de la Cour de Vienne, eut

du Roi ſa premiere audience, dans laquelle

· il remit à S. M. ſes lettres de créance ; il fut

· conduit enſuite à l'audience du Prince royal

& de toute la Famille royale · · , , , , n

, le Prince Royal, accompagné des deux
'Princes dé Holſtein : Auguſtenbourg, s'e

embarqué à Helſingor ſur la frégate l'Hono

,. rable, commandée par le Capitaine Lutken
- ^ S. A, R. & les deux Princes de§

vont en Scanie où ils aſſiſteront aux manœu

vres des troupes Suédoiſes. . · · · · ,

- i , , > ' , ' 2 '- - º , .

• * •7 : , • º -

- A L L EMA G N E. ,

| DE H A M E o v R G, le 13 Juillet.

. . , Les trois Princes d'Angleterre qui vien

· nent faire leurs études en Allemagne, ſont

arrivés le premier de ce mois à Stade, à

· bord du yacht l'Auguſta, & accompagnés

· dti Général Grenville. Quelques heures

/ i 2
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après leur débarquement, le Duc d'Yorck,

Evêque d'Oſnabruck, arriva à Stade pour

les recevoir. Ils ont pris le 2, la route d'Ha

novre, d où ils ſe rendront à Gortingué,

où ils acheveront leur éducation, comme de

ſimples Gentilshommes.
-

La diſette & la multiplicité des taxes ont

fait & font fôrtir journellement un grand

nombre de pºyºns Ruſſes, voiſins des fion

tieres de la Pologne.Le Miniſtere a rede

: mandé ces fugitifs au Roi & à la Républi

· que de Pologne ; mais comme ils ſont ar

més & retranchés dans les bois, il a fallu

· faire marcher des troupes pour les réduire

comme des pieces de gibier. Eicº : - --

, Voici la fin du Mémoire remis à la Cour

| de Berlin par le Miniſtre de Ruſſie, au ſujet

| des affaires de Dantzick. . ， .. # ..

3°.Qu'une telle inégalité dans fes droits à payer

porte à la concurrence une# -

·que, quoiqu'on puiſſe dire des rieheſſes & de la

ſituation avantageuſede la ville de Dantzick , ſon

, commerce a déja ſouffert depuisl'exiſtence de cette

inégalité une diminution notoire & conſidérable ,

& qu'encore tous les jours il ſe voit menacé d'une

plus grande décadence.

°, Pour ce qui eſt du quatrieme argument, ſur

lequel la Cour de Bérlin appuie ſon refus de payer

ce que ceux de Dantzick deſirent percevoir à

Fordan , l'on ne ſauroit conteſter que, ſi les ſu

jets Pruſſiens paient déja au Roi un droit de 2 pour

cent au Nouveau-Fahrwaſſer,ils ne ſaûroient ac -

quitter en faveur de la ville deDantzickun double

·droit au Nouveau-Fahrwaſſer & à Fordan, ſans

«-

#te ſi maeifeſte,x
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que leur propre concurrence ne ſoit ſurchargée de

2 pour cent dans lecommerce d'importation de la

Pologne.Il eſt parconſéquent juſte de rabattre 2

pour cent de la douane à Fordan, avant que l'é-

tabliſſement n'en ſoit accordé à ceux de Dantzik ,

& d'en réduire le montant à 8 pour cent. Com

me par-là il ſera fixé un équilibre parfait entre les

ſujets Pruſſiens qui demeurent à l'embouchure de

la Viſtule& les Dantzickois, relativement au com

merce d'importation de la Pologne, qu'ils parta

gent entr'eux, il s'enſuit néceſſairement que ce

moyen ſeul peut maintenir une concurrence véri

table & réelle entre les deux parties. -

Quant à l'objection de la Cour de Berlin , que

les droits de douane à payer de cette maniere à

la ville par les ſujets Pruſfiens, à Fordan , ſans

diſtinétion , ſur toutes les marchandiſes qu'ilsim

porteroient par le Nouveau-Fahrwaſſer , hauſſe

roient de 8 pour cent les marchandiſes deſtinées

pour la conſommation intérieure du Pays; que ce

fardeau ajouté aux droits que les ſujets Pruſ

ſiens payent déja au Roi, les accableroit trop &

porteroit le plus grand préjudice à leur concur

rence; cette objection s'ébranle par des circonſ>

tances dont il eſt impoſſible de nier la réalité.

Effectivement, pour ne pas dire ici que S. M.

Pruſſienne ne ſauroit aucunement s'en prendre

aux Dantzickois de ce que ſes propres ſujets ſont

- tenus envers Elle; que les groſſes ſommes de droits

| que le Roi le,e ſur la Ville de Dantzick ſont un

dédommagement plus que ſuffiſant pour le mé

diocre bénéfice de 8 pour cent qui ſero t accordé

à la ville , & qu'il reſte aux ſujets Pruſſiens voi

fins de la Viſtule d'autres voies, comme par exem

ple celle d'Elbing, pour ſe procurer les objets de

conſommation intérieure, tandis que tous les au

tres ſujets de S. M. le Roide Pruſſe, qui font le

| . : I 3
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commerce par Elbing, Konigsberg, Memel, ent

dans la balance générale du commerce de la Po

logne une très grande prépondérance ſur la Ville

de Dantzick, dont l'importation entiere (pcur le

dire une fois pour toutes ) n'eſt déja que trop ſur

chargée; =ſans faire ces remarques, il n'en eſt pas

moins vrai que tandis que les Dantzickois paie

roient les droits de douane, comme ils doivent

être perçus à Fordan, à Schottland , par conſé

quent à la vuemême de Dantzik, & qu'en outre

leurs bâtimens qui deſcendent la Viſtule devroient

ſe ſoumettre, avant leur arrivée en Pologne , à

une ſeconde viſite , ils ne pourroient jamais ſe

ſervir de cet avantage au préjudice des ſujets

Pruſſiens , ni de leur commerce, & que par con

ſéquent, quand mêmel'on accorderoit à la ville le

droit de douane de 8 pour cent à Fordan, ce droit

ne ſeroit toujours qu'un équivalent fort foible

pour la perte énorme que la Ville a déja ſoufferte;

& qu'elle ſouffrira toujours depuis la nouvelle po

ſition des choſes. · ·

IV. Enfin , par rapport au quatrieme point ,

concernant la reſt tution des , perfonnes qui ſe

ſeroient retirées du territoire reſpectif, reſtitu

tion qui, conformément à la convention, ne ſau*

roit avoir de force rétroactive, & ne peut ſortir

ſon effet qu'à compter du jour de la fignature de

ladite convention; ce point ne laiſſe plus rien à

deſirer, & il ne peut être regardé que comme

clair & évident.

Après ces nouvelles explications , que l'Im

† propoſe par la PEéſente à S. M. Pruſ

ienne, & qui ne portent pas moins l'empreinte

de ſon amitié fincere envers elle , qu'elles ſont

conformes à la juſtice la plus rigoureuſe & au vé

ritable but, que S. M. Imp. s'eſt propoſé dans

toute cette Médiation; ſavoir, d'effectuer entre
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les deux Parties un A ſolid : & du

rable ; S. M. Imp. ſe flatte, que ſi le Roi, de ſon

côté, veut prendre pour baſe l'amitié réciproque

envers elle , ainſi que la conftance & la bonne

harmonie, qui ont ſubſiſté tant d'années entre les

deux Cours , & ſi S. M. Pruſſienne veut bien

confidérer la médiocrité de l'objet dont il s'agit

ici, relativement à ſes intérêts & à ceux de ſes

Sujets, elle ne fera point de difficulté de donnèr

ſon entier agrément aux moyens d'Accommode

ment propoſés, & d'ôter ainſi la derniere pierre

d'achoppement, qui s'oppoſe encore à la conclu

ſi bn finale de cette affaire.

Remplie de cette agréable attente, l'Impºra

trice croit qu'il eſt ſuperflu de remarquer que l'é*

quité de S. M. Pruſſienne ne s'oppoſera point à ce

que la navigation illimitée de ſes Sujets, qui ne

peut que devenir de plus en plus onéreuſe pour

la ville de Dantzick, eu égard à l'état d'indéciſion,

où cette affaire eſt reſtée juſqu'à préſent, ſoit dif

férée en tout cas juſqu'à l'ouverture prochaine de

la navigation , comme un arrangement qui ne

ſeroit accepté que ſimplement ad inte im , & dans

la ſuppoſition certaine qu'il ſera bientôt ſuivi d'un

Accommodement définitif.

La navigation de Cherſon a occupé l'an

née derniere 122 bâtimens , ſavoir, 9 : Ot.

tomans, 3 2 Ruſſes & 7 Autrichiens ; l'im

portation a conſiſté en fruits, vin, cabelia 1,

meubles; & l'exportation en froment, ſa

von, chanvre, farine, fer, laine, lin, cor

dage, tabac & bois. N

Les revenus des poſſeſſions Eſpagnoles du Nou

veau-Monde , lît-on dans un Journal de Com

merce, furent long-temps ſe:rets & inconnus.

L'Abbé Raynal lis a portés dans ſon Hiſtoire

I 4
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des deux Indes , une année dans l'autre , à

17,719,448 liv. de France. Aujourd'hui, les re

venus ſont beaucoup augmentés , tant par les

fiouveaux droits, que par le recouvrement exact

des anciens. Les revenus du Mexique peuvent

étre évalués actuellement à 54,ooo,ooo liv. tour

nois ; ceux du Pérou, à 27,ooo,ooo , & ceux de

Guatimala, de Chili & de Paraguay, à 9,1co,ooo ;

ce qui fait en tout 9o, Ico,cco liv. La dépenfe,

dans ces provinces, forme un objet de 56,7co,oco

livres ; il reſte donc net au tréſor la ſomme de

34,5oo,coo livres , à laquelle il faut ajouter

2c,584,4oo liv. pour les marehandiſes qui paſ

ſent dans les Colonies & qui en viennent. Ces

ſommes n'entrent pas en entier dans les caiſſes

royales de la mere-patrie , une partie conſidé

rable étant emp'oyée dans les iſles pour l'admi

niſtration , pour la conſtruction des vaiſſeaux &

pour l'achat du tabac.

Suivant un état, qu'on dit exact, des

marchandiſes qui ont paſſé les Dardanelles

en 1785 , pour divers ports de la Ruſſie ſur

la mer Noire, la valeur totals de ces cargai

ſons a été de 8o6,33o piaſtres de 4o paras,

ſoit 2,418,99o liv. tournois. La plus grande

partie de ces marchandiſes ſont des fruits &

des huiles d'Italie, du coton filé & en laine,

des étoffes de ſoie & de coton, mais prin

cipalement des vins de l'Archipel. Ce der

nier atticle forme ſeul la moitié de la valeur

de ces expéditions. Pendant la même an

née 1785 , il a été exporté des ports de Ruſ

ſe ſur la mer Noire , par le détroit des Dar

danelles, divers articles montant à la ſom

me de 735,1 17 roubles, ſoit environ trois



- ( zs1 )

· mºllions neuf cent milie liv, tournois. Ces

cargaiſons étoient compoſées de fer, de toi

les groſſieres, de beurre, de Caviar, de

cuirs, &c. |.

Il vient de paroître à Leipzick une nouvelle

Deſcription géographique & ſtatiſtique de l'iſle

de Minerque, par M. Lindemann, qui y a ſé

journé pendant pluſieurs années. Voici quelques

relevés de ſon Ouvrage. Il n'y a point de vil

lages dans cette iſle, mais des fermes & des

habitations iſolées. En 1781 , ſa population

m ntoit à 26,365 ames. D'après Diodore de Si

cile, page 17, les deux iſles de Majorque & de

Minorque avoient , dans ce tems , une popula

tion de 3o,oco ames, Les habitans ſont ignorans,

mnis aſſez induſtrieux, quoique leur commerce

fe réduiſe à très-peu de chofè ; ils cultivent des

oliviers & des vignes, mais ils ne ſavent pas pré

parer les vins. Le Gouvernement fait importer du

bled & le vend aux habitans à bon marché. L'iſle

perd conſidérablement dans ſon commerce; l'im

portation annuelle pouvant être éva'uée à 34o,coo

rixdalers , & l'exportation à 12o,7oo ſeulement.

Toutes les marchandiſes y ſont à très-bas prix ; ce

qu'il faut attribuer au manque de numéraire & à

celui des débouchés pour ſes productions. Il eſt à

remarquer que , quoique la chaleur ſoit très

grande à Minorque, les palmiers ne portent pas

de fuits ; peut-être par l'influence des violens

vents du nord.

· L'Auteur d'un ouvrage périodique Alle

mand porte la population de Conſtantino

ple à 7oo,ooo ames. On y compte, i ...

lui, 533o grandes & petites Moſquée : -

Hôpitaux , 418 Hôtelleries, 9oo b4 , .

i 5
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· 95o fontaines, 5oo grandes Ecoles, 165o.

etites Ecoles, 44o Egliſes, dont 2 pour le

† des Catholiques, 38oo grandes &

petites rues, 58o moulins & 22 portes d'en

trée; ſavoir, 6 du côté de la terre, 11 du

côté du port & 5 du côté du Détroit.

» E B E R z z w , le 1 2 Juillet.

Le célébre Docteur Zimmerman, Méde

cin du Roi d'Angleterre à Hanovre, eſt ac

tuellement à Potzdam, où il a été appellé

par S. M. - . "

Le Duc de Courlande eſt parti avec la

Ducheſſe ſon épouſe pour la Principauté

de Sagan, dont il va prendre poſſeſſion. .

Suivant un ordre du Général Mollen

dorf, Gouverneur de cette ville, le régi

ment d'Infanterie de notre garniſon ſera

obligé, avant de monter la garde, de mar

cher avec ſes tentes devant la ville, de dreſ

ſer un camp, & de manœuvrer pendantquelques heures. * y

Le Roi vient d'élever au grade de Ma

jors-Généraux de Cavalerie le Prince Eu

gene de Wirtemberg, les Colonels de Wut

henow , de Schulenbourg , de Grolin, de

Koesgegy & d'Eben. -

S. M. a envoié à la Ducheſſe-Douairiere

de Brunſwick un préſent de 1o,ooo rixdal.

& une pareille ſomme à la Princeſſe Amélie.

Un ordre du Roi vient de proſcrire l'im

portation du ſalpêtre étranger dans les Etats

du Roi, en deçà du Weſer; à moins qu'il
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., n'y paſſe comme ſimple marcbandiſe de

tranſit.

Le 24 Juin un orage terrible éclata à Bromberg,

dans le Brandebourg ; le tonnerre tomba ſur les

Ecuries des Huſſards, & y mit le feu : heureuſe

ment les chevaux étoient dehors dans ce moment;

les Ecuries ont été réduites entiérement en cen -

dres. -

Les uniformes pour les nouveaux Régimens de

Chaumont & d'Arnaud , & pour le Régiment

Suiſſe conſiſteront en un habit brun foncé, la

veſte & la culotte ſeront de bleu clair; le Régi

ment de Chaurnont aura ſur les boutons, n°. i ;

le Régiment d'Arnaud n°. 2 , & le Régiment

· Suiſſe n°. 3 ; les Officiers du premier Régiment

auront de l'or ſur l'habit , & ceux des deux autres

Régimens de l'argent. -

D E VI E N N E, le 12 Juillet. .

L'Empereur arriva le 22 Juin à Pettau,

& vit manœuvrer le camp le 2 1, le 22, &

le 23. Immédiatement après, S. M. I. par

tit pour Agram.

Le 24 Juin, S. E. M. André Dolfin, º

nouvel Ambaſſadeur de Veniſe auprès de

notre Cour, eſt asrivé en cette Capitale, où

il a rendu ſa premiere viſite au Prince de

Kaunitz. -

Le Cardinal Archevêque de cette ville a

fait afficher aux portes des Egliſes un Man

dement conſiſtorial, qui enjoint aux Fcclé

ſiaſtiques de s'habiller avec plus de décence,

& qui preſcrit aux Prêtres de ne porter à

i 6



l'avenir dans la ville que des habits noirs,

de ne plus faire uſage de bas de ſoie, de ne

point friſer leurs cheveux, ni de ſe ſervir

de poudre. Il leur eſt permis à la campagne

de mettre un ſurtout, mais d'une couleur

modeſte.

La ſemaine derniere il arriva ici un Meſ

ſager de la République de Veniſe, avec des

dépêches pour l'Ambaſſadeur ; auſſitôt que

ce Courrier eut remis ce paquet, il conti

nua ſa route pour Pétersbourg. On croit

que ces dépêches ſont relatives aux démêlés

de la République avec la Porte Ottomane,

& on pourroit bien ſe tromper. : .

Le Conſeiller de Dornfeld eſt parti pour

Lemberg, où il doit examiner l'état des

Domaines. Le Baron de Maggelik s'y

rendra auſſi pour y faire publier & exécuter

, pluſieurs ordres de l'Empereur, relatifs à

l'adminiſtration de la Province. -

On aſſure que lorſque les fortereſſes de

Pleſſ & de Thereſienftadt ſeront achevées,

on en conſtruira auſſi une nouvelle dans la

Galficie.

On écrit de la Buckovine, que la miſere

y eſt au dernier point , malgré les meſures .

du Gouvernement, les vivres y ſont d'une

cherté exceſſive ; plus de 4ooo perſonnes

ont péri faute de ſubſiſtance.

L'Empereur a avancé le Genéral Brown,

neveu du Comte de Laſcy, au grade de

Lieutenant Général, & S. M. I. a conféré .

^-

-—=-
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le régiment deM# Général de Neu

gebauer. -

Le 27 Juin, on a brûlé ici publique

ment pour 6o mille florins de marchandiſes

de contrebande. -

Les nouvelles des dégâts occaſionnés par

le debordement du Danube , ſont très

affligeantes. Dans pluſieurs quartiers de la

, ville de Linz les maiſons ont été ſubmer

gées juſqu'aux toîts; pluſieurs menacent de

s'écrouler. Les dommages à la campagne

ſont inexprimables. , .

La Gazette de cette ville vient de publier

les relevés ſuivans, dreſſés à la fin de l'an

née derniere. :

On a compté dans le Margraviat de Moravie

12,o71 mariages , 57,362 naiſſances , dont

29,584 garçons & 27,778 filles , & 5e,416

morts, dont 26,45o hommes & 24,966 femmes,

à Brian , Capitale de cette Province , les ma

riages ont été au nombre de 154, les naiſſances

de 571 , & les morts de 535. Dans la même an- .

née on a compté dans la Siléſie Autrichienne

2.o1o mariages, 9,8c3 naiſſances, dont 5,o69

garçons & 4734 filles , & 7,84 1 morts , dont

3,92o hommes & 3,921 femmes ; le nombre des

naiſſances à Troppau , Capitale de cette Pro

vince , a été de 474 , celui des morts de 5 14 , &

celui des mariages de 1 I 6.

DE FRA N c F o R T, le 19 Juillet.

I'Electeur Palatin, Duc de Baviere, a

· chargé ſon Miniſtre, le Baron de Brentano,
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de la geſt'on des a"faires criminelles à la

Diete pour le Duché de i3aviere & la Prin

cipauté de Leuchtenberg. Ce même Miniſ

tre eſt auſſi chargé des voix pour l'Evêché

de Spire & la Prévôté de Wiſſembourg. ,

M. de Pury, célébre Négociant Suiſſe,

établi à Lisbonne, y eſt mort dernierement.

Le Roi de Pruſſe avoit annobli l'année paſ

ſée ce généreux Citoyen, qui a retracé un

exemple bien étranger aux mœurs du mo

ment, bien honteux pour tant de faux Ma

gnifiques, à qui l'eſprit public ne dicte ja

mais le moindre acte de libéralité, & qui,

cependant font retentir dans tous les Jour

naux, les petites aumônes dont ils gratifient

de loin en loin quelque malheureux.Voici

l'emploi qu'un ſimple Négociant a fait de

ſa fortune, acquiſe, non par héritage, non

par intrigues , non par les moyens faciles

de l'abus de la faveur & des dignités , mais

par une laborieuſe induſtrie. Mr. de Pury

naquit à Neuchâtel en 17o9 , d'un pere qui

a été le fondateur de la Colonie de Puriſ -

bourg, dans la Caroline méridionale. Deſti

né au commerce, il en apprit la ſcience à

Genève & à Londres , où il entra dans la

maiſon de M. Simmons, l'une des plus con-

ſidérables en banque & en diamans. Etabli

pour ſon compte à Lisbonne, M. de Pury

y manifeſta l'eſprit d'ordre , d'étendue, de

ſuite dans les affaires, dont l'Angleterre lui

avoit donné l'exemple. Il devint le Banquier

de la Cour de Portugal. Célibataire , &
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n'ayant aucuns héritiers naturels , M. de

Paryadopta ſa patrie & la combla de ſes bien

faits. Comme les conſtructions, les femmes,

le jeu , les fêtes, les chevaux & tous les gaſ

pillages du luxe & de la folie ne dévoroient

· pas ſon opulence, il la conſacra à l'utilité

publique de ſes concitoyens. Neuchâtel

ayant formé une Loterie , le Banquier du

· Roi de Portugal prit 1po billets, les donna

à la ville, & les lots réſultans formèrent une .

ſomme conſidérable. Annuellement, il en -

voyoit 1oo louis à la Maiſon de Charité, &

une ſomme pareille aux pauvres honteux.

A l'aide de ſes ſubfides, on conſtruiſit , au

travers d'une montagne eſcarpée & ſur des

précipices effrayans, une grande chauſſée,

infiniment utile au commerce & au tranſport

des marchandiſes; on lui doit un Hôpital très

vaſte, un nouvel Hôtel de Ville. Enfin, divers

Etabliſſemens publics de Neuchâtel viennent

d'hériter de la plus grande partie de ſa fortune,

qu'on évalue à 4 millions tournois.

Le Landgrave de Heſſe Darmſtadt a or

donné la tranſlation des cimetieres hors des

villes, bourgs & villages , de leur ſubſtituer

· un terrein ſpacieux , de faire les foſſes de

la profondeur de 6 à 7 pieds , & de ne les

rouvrir qu'au bout de 3o ans. Toutes les

ſépultures de famille ſeront ſupprimées ſuc

ceſſivement.

L'Empereur a réduit le taux de l'intérêt

de l'argent à 4 pour cent dans le Royaume

de Hongrie & ſes autres Etats héréditaires.



( 2o8 )

· ' Des lettres de la Pologne aſſurent qu'il

y a eu de nouveau quelques eſcarmouches

ſanglantes entre les troupes Ruſſes & les

Tartares ſur les frontieres du Cuban.

On apprend de Paſſau que le 27 Juin une groſſe

pluie a tellement hauſſé la riviere d'Inn , qu'eile

a débordé avec violence , & emporté les ponts

de cette ville & de Schœrding De ſemblables

nouvelles affligeantes ſont arrivées ici de Salz

bourg & des environs, où la Salza a débordé &

mis ſous l'eau toute la campagne.

Un Journal Politique porte les revenus

du Grand-Diché deToſcane qui font verſés

dans la caiſſe générale, à 1 1 millions de liv.;

ce qui fait 2,4oo,ooo rixdalers , & les dé

penfes, à 9,6 14,ooo liv. D'après ce calcul ,

l'excédant de la recette ſeroit de 285,ooo

rixdalers. -

I T A L I E.

DE FLoRENcE, le 3 Juillet.

Le mois derzier , le Grand Duc a en

voyé aux Évêques de ſes Etats une Inſtruc .

tion dreſſée de ſa main , concernant une

ré orme prochaine dans la diſcipline ecclé

ſiaſtique du Grand Duché. -

Suivant ce plan , S. A. R. veut , qu'à com

mencer de cet été , il ſoit tenu , au moins tous

les deux ans, des Synodes compoſés d'Evêques

& de Curés , qui prendront de concert les me

ſºires néceſſaires pour réformer touts eſpece

d'abus. Les Prieres publiques, Bréviaires & Mig

ſels ſeront corrigés ; on ſupprimera les Légendes

*
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peu authentiques, & l'on achevera la le cture de

toute l'Ecriture - Sainte pendant le cours d'une

année. Le Synode examinera s'il ne ſeroit pas à

propos de ſupprimer la trop fréquente preſtation

de ſermens , & d'adminiftrer les Sacremens en

langue vulgaire ; il décidera quelles diſpenſes ré

ſervées au St. - Siége , pourront être regardées

comme contraires au pouvoir légitime des Evê

ques. Quant aux diſpenſes en fait de mariage, on

pourroit fixer certains degrés de parenté, paſſé

leſquels, elles ne ſeroient plus néceſſaires du tout.

Pour les autres degrés, l'Evêque du lieu ſeroit

autoriſé à accorder les diſpenſes gratis. Comme il

importe beaucoup que les Eecléſiaſtiques a ent les

mêmes principes de morale, ſur-tout en matiere

de confeſſion, il ſercit très-utile d'introduire une

uniformité parfaite dans leurs études & dans la

maniere de les inſtruire. Perſonne ne pourra être

admis à la tonſure, ni à prendre l'habit eccléſiaſ

tique avant la 18e. année écoulée ; aucun ne

pourra avoir plus d'une Prébende, ni être diſ

penſé, ſous quelque prétexte que ce ſoit , des

devoirs y attachés. - -

Les Chapelles des Particuliers dans les villes

ſeront ſupprimées ; celles de la campagne tranſ

formées en Egliſes filiales. On remettra en vi

gueur les anciennes conſtitutions de l'Egliſe ſur la

conduite du Ciergé. Il n'y aura dans chaque Dio

cèſe qu'une ſeule Cathédrale ; quant aux autres

Egliſes Collégiales , il ſeroit plus convenable de

les changer en Paroiſſes & Chapelenies paroiſſia

les. Il ſeroit ſalutaire d'introduire une uniformité

générale dans le culte extérieur, & d'en bannie

toute eſpece de luxe & d'oſtentation.-C'eſt

en conſéquence qu'on pourra laiſſer là la quantité .

inutile d'ornemens précieux & de cierges, ainſi .

que la muſique vocale & inſtrumentale , à l'ex
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ception du chant choral & des orgues. Tous les

exercices de piété ſeront finis avant la fin du jour.

Le ſexe ne pourra paroître dans les Egliſes que

fous une parure décente & ſéparé des hommes. Il

ne ſera dit qu'une ſeule Meſſe à ch1que heure dé

terminée. On ô:era du Maître-Autel tous les

buſtes des Saints, & il n'y aura qu'un Crucifix.

· Les Evêques feront ôter des Egliſes tous les

tableaux, les reliques ſuſpectes, ſtatues, &c., qui

peuvent donner lieu à une vénération mal enten

due. Il ſera très-bon que le peuple ait des idées

plus ſaines ſur le but des Services pour les morts

& l'effet des interceſſions des Saints. C'eſt pour

quoi on devroit examiner s'il ne conviendroit pas

que, dans chaque Paroiſſe & Egliſe de Couvent,

cn dît tous les mois une Meiſe ſolemnelle de

Requiem pour tous les défunts en général ; &

qu'en revanche , on abolît tous les anniverſaires,

obſéques, &c. Chacun auroit cependant la liberté

de faire dire autant de Meſſes baſſes qu'il le juge

roit à propos. . | -

, Il faudra fixer aux Curés des revenus ſuffiſans,

afin qu'ils ne ſoient pas tentés d'avoir recours à

des pratiques ſuperſtitieuſes ou à d'autres moyens

indignes de leur miniſtere. Ils devront exacte

ment connoître les ouailles confiées à leur vigi

lance, avoir le plus grand ſoin de leur inſtruc

tion , de leur bien-être , & ne les abandonner ,

ſous quelque prétexte que ce ſoit. *-

· Il ſeroit à ſouhaiter que les Evêques fiſſent diſ

paroître des Egliſes tous les ornemens inutiles,

par leſquels el es ne deviennent ni plus ſacrées,

ni plus dignes de notre vénération ; on pourroit

arranger cet objet de façon , qu'il n'y eût dans

les Egliſes de campagne qu'un ſeul Autel, ayant

pour tout ornement un Crucifix & tout au plus

l'image ou le buſte du Patron , de la Sainte
\
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Vierge , &c. On devroit ôter pareillement les

images miraculeuſes , & ſur tour les tableaux

peu convenables. Toute eſpece de quête dans

les Egliſes , pendant le Sermon ou l'expoſition

du St. - Sacrement , ſera abſolument in'erd te.

Comme les pauvres n'oſeront demander l'aumô

ne dans l'Egliſe , on placera aux portes certaines

perſonnes chargées de quêter pour eux. L'Evêque

bornera le nombre des nouvelles Fêtes le plus

qu'il ſera poſſible ; ce qui n'empêchera pas qu'on

ne continue de faire le Service divin , le Caté

chiſme , le Sermon , cornme à l'ordinaire. Toutes

les Proceſſions pourront être ſupprimées, à l'ex

ception de celle de la Fête-Dieu, celles de la

veille de l'Aſcenſion , du Dimanche des Rameaux

& du Vendredi - Saint. On abolira ſur-tout les

Proceſſions vers les images miraculeuſes, parce

que ces ſortes de pélerinages n'ont ordinairement

d'autre but que la bonne chere & des rendez-vous

peu édifians. Avant la Meſſe , le Curé ou Chape

lain adreſſera au peuple un diſcours ſur le ſaint

Sacrifice, la maniere d'y aſſiſter, &c. : les jours

de ſolemnités particulieres, ils donneront une

explication des myſteres que l'Egliſe célebre , ils

feront tous les exercices ſpirituels & les prieres

avec le peuple. La Meſſe devra être dite lente

ment & à haute voix. La lecture de l'Evangile ſe

fera en langue vulgaire ; on l'interprêtera par des

diſcours mºraux, qui devront être courts, faciles

à comprendre, inſtructifs , & contenir une morale

pratique pour le peuple ; par conſéquent, on aura

ſoin de bannir de ces diſcours les expoſitions myſ

tiques, les maximes dogmatiques, & c. Les Sºr

mons pour l'Avent & le Carême pourront étre en

tiérement ſupprimés , à l'exception d'un ou de

deux à faire dans les Egiifes principales des villes ;

on abolira pour toujours les Panégyriques des
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Saints, parce qu'ils ne ſervent qu'à faire parade

d'une vaine éloquence, ſans aucun fruit pour les

auditeurs. - - • - :

D E R o M E , le 3o Juin.

Le nouvel arrangement pour les Douanes

cauſe tant de rumeur & de mécontente

ment, que le ſieur Miller, Membre de la

Chambre Apoſtolique, & Auteur de cette

opération, veut ſe démettre de ſa place. Il

paroît qu'il n'avoit point prévu les ſuites de

cette affaire, ce qui eſt d'autant plus éron

nant, qu'il y a treize ans au moins qu'il s'en

occupe. -

Les ports deCivitaVecchia, d'Ancone, &

de Sinagaglia ont déja recouvré leurs an

ciennes prérogatives, au moins pendant la

foire qui ſe tient dans cette derniere place.

Sans cette modification la foire n'auroit pas

eu lieu. Malheureuſement le mal eſt déja

| fait, & un nombre infini de bâtimens déja

partis pour Trieſte. - · · ·

DE L 1 v o v R N E, le 28 Juin.

Suivant les dernieres lettres de Malthe ar

rivées aujourd'hui, le Chevalier Emo ve -

noit d'y recevoir l'ordre précis de mettre à

la voile le plutôt poſſible avec toute ſon

eſcadre, & de retourner dans la mer Adria

tique. -

Les Algériens ont actuellement en mer une eſ

cadre compoſée de onze vaiſſeaux de guerre ,
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, ſavoir , ſept chebecs, une barque & trois demi

galeres. Cette eſcadre eſt en croiſiere ſur les côtes

- d'Italie , & ſpécialement ſur la riviere de Genes,

tant du ponant que du levant. Il eſt certain d'ail

leurs que la République de Veniſe eſt déterminée

à employer toutes ſes forces pour faire ceſſer, s'il

eſt poſſible, les pirateries que les Barbareſques

exercent ſur les bâtimens chrétiens, ſans aucun

| reſpect pour le droit des gens, ni même pour les

| traités les plus authentiques.

· G R A N D E - B R ET A G N E.

DE L o N D R E s , le 18 Juillet.

Le 1 1, S. M., ainſi que nous l'avons an

noncé dans le Nº. précédent, ſe rendit à la

Chambre Haute , & y prorogea le Parle

ment. Le Roi y donna auſſi ſon conſenté

| ment à la penſion accôrdée par les Commu

nes à la femme & aux fils du Chevalier Guy

Carleton, & à celle qu'a obtenue l'Alderman

Brook Watſon, ancien Commiſſaire Général

de l'armée en Amérique. L'Acte pour dimi

nuer les droits ſur les vins & pour en attri

buer la perception au Bureau de l'Exciſe,

& divers autres Bills reçurent également la

ſanction de S. M. Après cela, elle prononça

le diſcours ſuivant. -

| | MILoRDs ET MEssIEURs , , , , -

- Je ne puis mettre fin à cette ſeſſion ſans vous

faire connoître combien j'ai été ſatisfait de l'at

$tention ſuivie que vous avez donnée aux af

faires publiques , ainſique des meſures que vous
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avez priſes pour améliorer les reſſources de la

: Grande-Bre agne. · · · · ·

• Meſſieurs de la Chambre des Cemmunes, .

Je vous remercie des ſubſides que vous m'a-

vez accordés pour le ſervice de Fannée pré

ſente , & du fonds que vous avez établi pour ac

quitter les charges miſes ſur le revenu applica

ble aux uſages de mon Gouvernement Civil.

On doit attendre les effets les plus ſalutaires

du plan adopté pour la réduction de la dette

nationale , objet que je conſidere comme lié

par un nœud indiſſoluble avec les intérêts eſſen

tels de la Nation.

M1LoRDs ET MEssIEURs,

Les aſſurances que je continue de recevoir

- de l'Etranger promettent la continuation de la

tranquillité générale. º .. , , , , , ， : r

· Les heureux effets de la paix i ſe ſont déja

. manifeſtés dans l'extenſion du : Commerce na

tional, & je concourrai pour mon compte, avec

bien de l'empreſſement, à toutes les meſures qui

tendront à conſolider ces avantages & à donner un

| nouvei encouragement aux Manufactures& à l'in- .

duſtrie de mes ſujets. - , -

Alors le Comte Bathurfl , par ordre du Roi ,

- prit la parole & dit : , , , , ... : , · l ·

: i MrLoRDs ET MEssiEURs, :: si

C'eſt la volonté Royale & le bon plaiſir de

S. M. que le Parlement ſoit prerogé au jeudi

qua orzieme jour du mois de Septembre pro

chain , pour être alors aſſemblé de nouveau ,

& ce Parlement eſt en conſéquence prorogé

au jeudi quatorzieme jour du mois de Septembre
prochain. j , , , - : - , •a

Pendant cette Seſſion , la Cham6re des

Communes a tenu 1o2 Séances; ſavoir, 13

• *

,--
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de moins que l'année derniere. La phus lon

gue Seſſion dont on ſe ſouvienne fut de 1 3 5

Séances. - |

Mardi 13, le Chancelier de l'Echiquier,

l'Orateur de la Chambre des Communes, le

Maître des Rôles, & les autres Commiſſaires

chargés de recevoir le ſurplus du revenu pu

blic deſtiné au nouveau fonds d'amortiſſe

ment, & de l'employer à la réduction de la

dette nationale, reçurent le diplôme de leur

commiſſion, & prêterent le ſerment ordonné

par le Bill.

Le 12, le Chevalier Hurd a reçu ordre de

S. M. d'aller porter au Landgrave de Heſſe

Caſſel le Collier de l'Ordre de la Jarretiere.

M. Jenkinſon, créé Pair de la Grande

Bretagne, ſous le titre de Lord Hawkesbury,

a eu l honneur d'en faire ſes remercîmens à

S. M. le 12 de ce mois.

Le Duc de Queensbury, l'un des 16 Pairs

d'Ecoſſe à la Chambre Haute, vient égale

ment d être fait Pair d'Angleterre, ſous le

titre de Lord Dover, Marquis de Beverley ;

titre qui originairement avoit été donné par

la Reine Anne à l'un des ancêtres du Duc ac

tuel, & qui reſta ſans effet par l'oppoſition

de la Chambre - Haute. -

Il a couru différentes rumeurs ſur quel

ques diviſions & quelques changemens dans

le Cabinet. On diſoit le Comte de Salisbury,

Grand Chambellan , deſtiné à remplacer le

Duc de Rutland dans la Vice Royauté d'Ir
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lande, & le Duc de #a, prêt à devenir

Guand Chambcllan , le Marquis de Carmar

then lui eût ſuccédé dans l'Ambaſlade de

France, & l'on varioit ſur le ſucceſſeur de

ce Miniſtre au Sécrétariat de l'Etranger.Au

cun de ces bruits ne s'eſt réaliſe. -

Mylord Comte de Northington, ancien

, Vice Roi d'Irlande, eſt mort à Paris le c de

ce mois, âgé de 4o ans. Sa ſort ne paſſe

à ſes quatre ſœurs, entr'autres à la Com

teſſe de Ligonier, & à Lady Eden, mariée

à M. Morton Eden, Envoyé du Roi à Dreſde.

L'Oſterley & le Busbridge, vaiſſeaux de

la Compagnie des Indes, venant de la Chine,

ſont arrivés aux Dunes la ſemaine derniere.

Les Lords de l'Amirauté doivent faire à

la fin du mois une revue générale des chan

tiers de Plymouth. On apprend de ce port,

qu'on doit y mettre en conſtruction un vaiſ

ſeau neuf du ſecond rang. On parle auſſi

d'une revue de la flotte à Spithéad, à la

quelle aſſiſtera S. M. Mylord Howe, ajoute

t on, a déja envoié les ordres nécefſaires à

ce ſujet. -

On vient de poſer dans les chantiers de

Deptford la quille d'un vaiſſeau neuf, de

74 canons, qui ſera appellé le Revenge. .

Pluſieurs frégates mettront inceſſamment

à la voile pour Gibraltar ; elles ont ordre

d'embarquer 5oo tonneaux de differentes

munitions de guerre pour cette place. ' .

On a ordonné d'équiper le Jupiter de 5 »
- < • . Canons ,
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canons, qui a été complettement réparé &

doublé en cuivre à Sheerneſſ Ce vaiſſeau,

à bord duquel doit s'embarquer un Com- .

modore eſt deſtiné pour l'Inde.

, La Compagnie des Indes aura à la fin de

cette année plus de cent vaiſſeaux emploiés

à ſon commerce. Les équipages de ces vaiſ

ſeaux peuvent être ſupputés, l'un portant

l'autre, à 1oo hommes. Ainſi le total des

matelo-s de la Compagnie eſt de 1o,ceo.

Cet avantage, entierement dû à l'acte de

M. Pitt ſur les thés, augmentera encore;

les vaiſſeaux de la Compagnie devant être

portés l'année prochaine au nombre de 12o.

· Quatre vaiſſeaux arrivés en dernier lieu

de la pêche du Groënland ont apporté en

tr'eux 34 baleines & 82o veaux marins.

| Le Prince de Galles eſt parti le 12 pour

Brightelmſtone, en chaiſe de poſte, avec un

eul domeſtique monté ſur un cheval de

louage. Le peuple lui a donné de grandes

marques de faveur à ſon départ. Pluſieurs

Seigneurs s'étoient rendus chez lui, en l'in

vitant de paſſer dans leurs Terres le reſte de

l'été; mais le Prince a refuſé pour le moment

ces différentes invitations. Il n'eſt point vrai,

d'ailleurs, que ce Prince ait fait le plan de

paſſer en France & en Allemagne.

, En 1736, il ſe paſſa un événement ſem

blable entre le feu Prince de Galles, pere

du Roi actuel, & George II. Quoique les

circonſtances fuſſent entiérement différentes

Nº, 3o, 29.Juillet 1786, k
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de celles d'aujourd'hui, les Papiers de fOp

poſition, avec les Chefs de laquelle on con

noît les liaiſons du Prince, ont rapporté ce

fait, orné de commentaires, dont voici l'un

des plus modérés. -

On peut comparer, diſent-ils, la conduite de

M. Pitt avec celle de Lord Chatam ſon pere dans

une circonſtance ſemblable. Ce dernier n'étant

que ſimple Particulier, cita les Miniſtres de

Georges II, tout-puiſſans qu'ils étoient , au

Tribunal de la Nation , & les taxa de reſtreindre

d'une maniere indécente les dépenſes de l'héritier

préſomptif de la Couronne. Son Diſcours fut ſi

véhément , & attaqua tellement le Chevalier

Robert Walpole, que ce Miniſtre ſe vengea en

faiſant quitter le ſervice à Lord Chatam, qui ſe

nommoitalors M. Pitt, & qui n'avoit d'autre titre

que celui de Cornette de Cavalerie. Le fils de ce

grand homme, au contraire, ne ſe fait point un

ſcrupule de forcer le Prince de Galles à ſe ré

duire à un revenu qui excede à peine le traite

ment du premier Lord de la Tréſorerie, & de ne

conſerver qu'une habitation qui n'eſt certaine

ment pas auſſi agréable que celle de M. Roſe ,

Secretaire de la Tréſorerie, &ami de M. Pitt.

· Ce Paragraphe & mille autres prouvent.

de reſte ce qu'il eſt fort naturel de ſuppoſer,

· qu'en ceci, comme dans tous les cas poſ

ſibles, l'eſprit de parti eſt en Angleterre le

ſeul.Juge§ événemens. D'une part, on cé

lèbre la généroſité & la délicateſle du Prince

qui a§ féré l'intérêt de ſes créanciers à celui

de ſa dignité; qui a tout ſacrifié pour donner

un exemple de juſtice & d'ordre, qui, amou

veux des plaiſirs,y renonce avec un courage
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au deſſus de ſon âge , à que des Particu

liers même auroient bien de la peine à imi

ter. On trouve révoltant que l'Héritier pré

ſomptif de la Couronne en ſoit réduit, par

la dureté paternelle & les ſuggeſtions d'une

fauſſe économie, à ſe retirer dans un village

pour y vivre en Gentilhomme médiocre.

On appelle le refus de S. M. un outrage à

la grandeur de l'Empire Britannique, à l'hon

neur d'une Nation opulente, qui ne doit pas

ſouffrir de voir le Fils aîné de ſon Monarque

dans un pareil abaiſſement. - - - - -

| En adoptant les juſtes éloges donnés à la

réſolution du Prince, d'autres n'en donnent

pas moins à la conduite du Roi. Ils ſoutien

nent que pere de 13 enfans ; ayant peine à

fuffireaux dépenſes véritablement très fortes

de la Liſte civile ; obligé d'en diſtraire cinº

quante mille liv. ſterl. annuellement, pour

en former une partie du revenu de l'Héritier

de la Couronne , ayant recommandé à ſes

Miniſtres , à ſon Parlement, aux Officiers

de ſa maiſon, la plus grande économie,

voyant tous les efforts & toutes les eſpéran

ces tournées vers le grand but de la réduc

tion des dépenſes publiques & de l'accroiſ

ſement du revenu , ce Monarque n'a pas dû

tolérer, q'i'en deux ans, avec un revenu de

près de 8o mille liv. ſterl., le Prince de Galles

eût fait 2 5o mille liv. ſterl. de dettes ; qu'il

ſeroit devenu complice de ces dépenſes extra

ordinaires en les payent ; que ſa facilité en

k 2
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eût encouragé de nouvelles ; qu'une trop

grande partie de cette dette étoit réſultée

d'un genre de diſſipation, qu'un Roi d'An

leterre ne peut applaudir ; enfin, que l'uti

# l'honneur du Prince, & l'avantage na

tional ſe rencontreront dans une meſure,

extraordinaire, il eſt vrai, mais qu'il a'appar

tient guères à un Peuple libre , grévé de

loürds fardeaux, de trouver tele.

· Les moyens pourvus peniant la feſſion pour

remplir les ſebſides néceſſaires aux ſervices de la

réſente année montent à iiv. ſt. 12,9oo,99z 15

4 cinq huitiemes. Les ſubſides à 12,486,538 17

cinq huitiemes. Excédant des moyens 414,453

J 8 3 . - --- - - -

# ſubſides de cette année paſſent ceux de

l'année précédente, d'environ trois millions ;

difference cauſée par le rembourſement de

deux millions à la Banque , avancés en I78i ,

& par les dépenſes des Loyaliſtes Américains,

qui vont à près de 35o mille liv. ſterlings cette

année . - - - - - -

· Pluſieurs perſonnes de différentes claſſes

s'étant adreſſées depuis peu aux Miniſtres

étrangers, réſidans en Angleterre, pour ſe

faire nommer Secrétaires, domeſtiques, ou

· Officiers de l'un ou de l'autre de ces Miniſ

tres, & dans le but de jouir de la protec

tion accordée à ceux qui occupent ces pla

ces ; comme une pareille facilité pourroit

donner lieu à beaucoup d'abus, S. M. a or

doniié que, par la ſuite, le Secrétaire d'Etat

e permettra plus que le nom d'aucun de

ſes ſãjets ſoit inſéré au Bureau du Sheriff,
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fur la liſte des perſonnes qui ſont cenſées

ſous la protection d'aucun Miniſtre étran

ger, excepté ſeulement ceux qui peuvent

être emploiés par leſdits Miniſtres étrangers

ſous la dénomination de domeſtiques ſer

vans. - · -

Une lettre d'Exeſter , en date du 12 Juillet,

porte ce qui ſuit : La grande quantité de poiſ

ſons apportée dans les marchés, a fait baiſſer

conſidérablement le prix de la viande de bou

cherie ; le mcill tr bœuf, mouton, agneau &

veau ne ſe v ndent que deux pences & demi la

livre , la paire de gros poulets 1 ſol. 6 den.

& le beure frais 5 ſol. la livre. Le prix du

plus beau hareng n'eſt que d'un ſchelling le

cent, & le meilleur poiſſon de différentes autres _

eſpeces ſe paient à proportion auſſi bou marché.

Parmi les curioſités du Cabinet de la Du

cheſſe de Portland, qui vient d'être vendit,

étoit une botc'e de cheve x de la Pr nceſſe

Marie, fille de Henri VIl , & femme de

Louis XiI, Roi de France. Il y a environ

deux ans que ces cheveux furent coupés ſur

· le cadavre qui eſt dépoſé dans l'Egliſe de

Sainte Marie de la ville de Bury. La Du

cheſſe avoit payé ces cheveux ſix guinées au

Chevalier John Cullum, Baronet, qui en

étoit alors propriétaire. -

L'Hyene apportée ſur le vaiſſeau de la Com

pagnie des Indes, le Lord Cambden, & préſentée

ces jours derniers par M. Gooch , à ſon Alteſſe

Royale le Prince de Galles , eſt à-peu-près de

l ' t ille d'un grand loup, & a quelque reſſem

biance avec cet animal , -ſur-tout par la tête ;

k 3
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quaat au corps, il eſt fait comme celui du co

chon ; ſa peau a de belles raies noires ſur un fond

blanc ; malgré cette riche fourure , cet animal

eſt d'une diflormité & d'une cruauté qu'aucune

expreſſion ne ſauroit rendre. Plus ſauvage & in

domptable que tout autre quadrupede, il pa

roît toujours être dans un accès de rage & de

rapacité ; il rugit toujours , excepté quand il re

çoit ſa nourriture ; ſes yeux étincellent, & les

poils de l'épine de ſon dos ſe hériſſent ; quoi

qu'il ait habituellement la tête baiſſée , on voit

cependant paroître ſes dents ; toutes choſes qui

centribuent à lui donner un air effrayant, encore

augmenté par ſes hurlemens épouvantables ; fon

cri eſt tout à-fait ſingulier, ſes premiers accens

reſſemblent aux gémiſ'emens d'un hcmme , &

finiſſent comme s'il faiſoit des effo.ts violens

pour vomir.– Le cri de l'Hyene étant

aigu & fréquent pendant la nuit , il eſt proba

ble qu'on s'y eſt trompé, & qu'on l'a pris quel

quefo s pour la yoix d'un homme dans la dé

treſſe ;. c'eſt meême ce qui a donné lieu aux

récits fabuleux des anciens, qui nous appren

nent que l'Hyene gémit ainfi pour attirer les

voyageurs qui ne ſont pas ſur leurs gardes &

les dévorer. Quoi qu'il en puiſſe être , l'Hyene

paroît le plus intraitable, & par ſa taille, le plus

terrible des animaux carnaſſiers ; elle ſe défend

contre le lion , ne craint point la Panthere& at

taque l'Once, ce qu'elle fait preſque toujours

avec ſuccès. · , · · · - < -

• C'eſt un animal hideux & ſolitaire, qu'on

ne trouve gueres que dans les parties déſolées

& ſans culture de la Zone torride , dont il eſt

eriginaire. L'Hyene habite les cavernes des

montagnes & les fentes des rochers , ou les ta

vieres qu'elle même a creuſées ſous terre; quels

|
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que jeune qu'on la prenne , on ne ſauroit l'ap

† elle ne vit que de proie, comme le

oup ; mais elle eſt beaucoup plus forte & plus

courageuſe.

Elle attaque par fois les hommes, enleve le

gros bétail, pourſuit les petits troupeaux, s'é-

lance la nuit dans les bergeries, & les dévaſte

avec une voracité inſatiable ; ſes yeux brillent

dans les tenebres, & on aſſure , avec aſſez de -

probabilité , qu'elle voit mieux de nuit que de

jour ; quand tout autre aliment lui manque ,

elle fouit les ſépultures, en tire les cadavres &

les dévore. - \

Nonobſtant la férocité qu'elle montre à l'é-

gard des étrangers , M. Gooch ,† l'avoit conſ

tamment gardée durant ſon paſſage de l'Inde ,

s'appercevant qu'elle lui étoit échappée au dé

barquement, près du Pont de Blackfriars, &

, étoit entrée dans un grand magaſin, vint droit

, à elle avec réſolution, & la foi ça , ſans éprouver

| de difficultés de fà part , d'entrer dans une

eſpece de cage de bois, qu'on avoit eu la pré

caution de faite pour elle avant le voyage. -

F R A N C E.

DE P E RsA 11 LE s, le 19 Juillet.

L'état de la Reine continuant à être de

plus en plus ſatisfaiſant , Sa Majeſté a vu

· aujourd'hui toutes les perſonnes qui ont les

grandes entrées chez le Roi & chez la Reine.

Le Roi & la Famille Royale ont ſigné,

. le 16 de ce mois, le contrat de mariage du

:Marquis de Chaumont Quitry, Officier au

k 4 -,
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Régiment des Chaſſeurs des Alpes, avec la

Comteſſe Thays de Caraman.

| DE PA Ris, le 26 Juillet.

| Lettres-Patentes du Roi, relatives à la

réciprocité à établir entre la France & la

Ville Impériale de Francfort, par rapport à

la Juriſprudence des faillites. Du 1 i Avril

1786.

| - Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui dé

· fend d'employer à la préparation des grains

, deſtinés aux ſemences, des recettes où il

entre aucune eſpece de ſubſtance, capable

de nºire à la ſanté. Du 26 Mai 178é. On

voit par cet Arrêt que pluſieurs Cultivateurs

préparent leurs ſemences avec de l'orpiment,

de l'arſénic, du cobalt & du verd-de-gris,

· dans l'eſpoir d'écarter les inſectes. En pro

hibant ces pratiques dangereuſes, Sa§
recommande l'uſage du chaulage compoſé

de chaux vive & d'eau. -

Autre dit, du 7 Juin 1786 , concernant

le droit de ſurvivance des Offices des Bu

| reaux des Finances qui y ſont dénommés. .

Sous l'adminiſtration de Mr. Necker , les

Officiers des Bureaux des Finances d'Aix,

Alençon, Amiens, Auch, Bordeaux, Bour

es , Caën , Châlons , Dijon , Grenoble,

· la Rochelle, Limoges, Lyon, Metz, Mon

tauban, Montpellier , N§ Poitiers ,

· Riom , Rouen , Soiſſoas , Toulouſe &
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Tours , furent aſſujettis au droit du Cen

.

tiéme Denier, & autres droits caſuels. Le

préſent Arrêt révoque cette diſpoſition ,

moyennant un million que leſdits Officiers

des Finances paieront en deux termes au

Tréſorier des revenus caſuels , pour com

pletter le rachat de l'annuel, ordonné par

l Edit de Décembre 1743. . -

| Autre dit, du 27 Avril 1786, qui défend

aux Greffiers des Bailliages, Sénéchauſſées

& Préſidiaux, de délivrer aucuns Jugemens

interlocutoires , proviſoires ou , définitifs,

qu'ils n'aient été ſcellés duSceau de la Chan

cellerie; aux Procureurs, d'en ſigner les co

pies, & aux Huiſſiers, de les ſignifier, à peine

d'interdiction & de 3oo liv. d'amende.
, -

| Autre dit, du 1o Juin 1786, qui ordonne

la communication aux Départemens, des

Cartes géographiques, avant de les publier.

Cet Arrêt embraſle dans ſa défen'e toutes les

Cartes géographiques quelconques. Il ne ſera

plus permis d'en publier d'aucun genre, ſans

en avoir remis le deſſin ou les épreuves aux

départemens reſpectifs, & ſans une permiſ

ſion de Mr. le Chancelier ou Garde des

Sceaux, ſous peine de 6oo liv. d'amende,
ſaiſie & confiſcation. | | |

Autre dit, du 3o Juin 1786, portant ſup

preſſion du droit local de 5o ſols par quin

tal , qui fe perçoit ſur les cires & les ſucres

dans la ville de Rouen. .

k 5.
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| Dans les pays même, où l'agiotage ſem

ble autoriſé par un long uſage & par l'im

menſe activité des affaires commerciales , iI

a fréquemment renverſé les fortunes les plus

aſſurées, compromis le crédit dela place, quel

quefois même celui de la Nation , il a ſubſ

titué à l'eſprit de commerce, celui d'un bri

gandage clandeſtin, que l'opinion même,

en le flétriſſant, n'a pu contenir ; il a dégoûté

les Négocians des entrepriſes§ &

des travaux ſuivis; il a diſtraitl'emploi de ca

itaux que les affaires les plus intéreſſantes &

# proſpérité du commerce national récla

moient; il a porté enfin un coup irrépara

ble aux mœurs publiques, en aſſociant la

ruine d'un côté, de l'autre une opulence

rapide, ſcandaleuſe par ſon étendue comme

par ſes moyens. Ces affreux inconvéniens

ſe ſont manifeſtés plus particulierement en

France, & cela devoit être, par des raiſons

qu'il eſt inutile de développer ici. Le carac

tere national, plus ſufceptible d'illufions,

moins réſervé dans ſes eſpérances, augmen

toit encore ce danger. La ſageſſe du Gou

vernement a tenté d'en arrêter les progrès.

Tout ce qui peut aller à ce but, que les cir

conſtances rendent plus urgent , eſt un ſer

vice rendu à l'Etat, aux particuliers, au com

merce, à l'honnêteté publique, à la raiſon

même qui s'indigne d'un jeu', abſolument

ſemblable à ceux contre leſquels la ſévérité

des loix s'eſt armée en tout pays. Neus

J - - -



nous empreſſons donc de publier ici l'extrait

d'un diſcours plein de ſageſſe, prononcé

dans la Loge des Changes ée Lyon , le

premier Juin 1786, par M. Tolozan de

Montfort, Prévôt des Marchands , en pré

ſence des Syndics du Commerce & des Né

gocians raſſemblés dans la Loge.

· Me ſera t-il permis, MM. a dit ce Magiſtrat,

de me livrer encore un moment à quelques ob

ſervations ſur l'agiotage dont je vous ai déja plu

ſieurs fois faitſentir les dangers & les inconvéniens

pour le commerce de cette Ville.

Les ſages meſures que le Gouvernement a pri

ſes pour arrêter le cours de l'agiotage, & pour

en détruire les† , ſemblent avoir opéré ſur

la place de Lyon les heureux effets qu'on devoit

attendre de ſa ſoumiſſiºn aux ordres du Souve

rain , & de la connoiſſance réfléchie de ſes véri

tables intérêts. Le bandeau de l'illuſion eſt arra

ché ; à des ſpéculations incertaines autant que

ruineuſes, ont ſuccédé des négociations sûres &

paiſibles, dont l'inffuence heureuſe ne peut que

ramener la confiance, rendre au csmmerce ſon

activité, & aux propriétés leur valeur. Un vain

preſtige , l'eſpoir d'un gain ſéduiſant & rapide,

& plus que tout , l'exemple de la Capitale, ont

pu vous abuſer quelque tems ; mais cette erreur

devoit être paſſagere, & l'utile leçon qu'elle laiſſe

après elle étouffera l'égoiſme & tournera pour ja

mais à l'avantage général. -

Depuis la Banque Royale qui a eu lieu ſous la

minorité de Louis XV, le terme d'agiotage, ainſi

que ceux d'agioter & d'agioteurs, ne ſe pronon

cent plus qu'avec peine ; ils ſont preſque regar

dés dans les cercles comme des mots injurieux. .

k 6
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L'Agiotage eſt un jeu , & dans le jeu on s'aca

coutume à des fineſſes, à des diſſimulations in- .

compatibles avec l'exacte bonne f.i : ainſi les

mœurs ſe corrompent, & la probité ſi recomman

dée dans le commerce s'évanouit.

Dans le commerce , le vendeur & l'acheteur

peuvent tous les deux avoir du bénéfice; dans

l'agiotage, il eſt difficile que l'un gagne ſans que

l'autre perde ; & de combien de plaintes & d'in

quiétudes n'avons nous pas été témoins ! •,

Cette fureur de l'agio age a paru ſe ralentir &

même s'éteindre en cette Vi le ; mais ſi elle ve

noit a ſe rallumer ; ſi pour ce jeu perfide les Lyon

nois négligeoient encore leur commerce, s'ils

abandonnoient leurs manufactures , dont la ſupé

riorité fut toujours leur gloire & leur richeſſe,

s'ils voyoient avec indifférence les Arts mépriſés

quitter leur patrie itgrate & la quitter ſans re

tour, ils auroient ſaiſi l'ombre pour abandonner

· la réalité ; cet agiotage auquel ils auroient tous

ſacrifié, paſſeroit de mode & s'évanouiroit ; que

leur reſteroit-il alors ? Rien que des regrets; trop

heureux ſi leur fortune n'avoit rien ſouffert par .

les moyens qu'ils auroient employés pour l'aug

menter r pidement ! - -

Les§ qui pourront menacer cette place

ne me ſeront jamais étrangers ; je me ferai tou

jcurs un dévoir de les éloigner, même de les

prévenir ; & en rempliſſant cette douce obliga- .

tion, j'aurai encore l'avantage de coopérer à l'exé

cution des vues du ſage Miniſtre dont la vigi- .

lance a ſignalé la protection qu'il accorde au com- .

merce, & fermé l'abîme ouvert ſous ſes pas.

Enfin, MM. l'opinion que j'ai de votre pru

dence, & ma confiance dans la parole que MM.

-

les Syndics des Agents-de-Change m'ont donnée

deieurs Confreres, de ne prêter leur miniſtere à
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aucune négociation illicite , ſemblent aſſurer à

cette place une ſuite continuelle de gloire & de

proſpérité. - · .

On aſſure que la Cour a reçu des nouvel

les de M. de la Peyrouſe. Les dépêches de ce

Navigateur ſont datées de l'Iſle Sainte Cat

therine au Bréſil, le 16 Novembre. A cette

époque, ajoute-t-on, il n'avoit pas de mala

des à bord de ſon équipage. . - º

Dorant un orage qu'on eſſuya le 1o à Pont

Audemer, le tonnerre tua un payſan , le che

val qu'il montcit, & un autre cheval à zo pas

de diſtance. Les effets de ce coup , écrit-on ,

ont été très ſurprerans. Le malheureux qui a été

frappé de la foudre , l'a été à la tête , auprès de

l'oreille ; il avoit une partie de la tête , du

côté où il a été frappé, comme fi les cheveux

en euſſent été enlevés avec un raſoir; une partie .

de ſes cheveux étoit rouſſie, ainſi que de l'au- .

tre côté ; les ſourcils & les cils tota ernent brû -

1's, la poitrine brifée : il paroît que le tonnerre

avoit ſuivi un côté de ſon corps & éroit ſorti pae

un de ſes ſouliers , la ſemelle ayant été enle

vée de l'empeigne , comme ſi on l'eût ſéparée

avec un tranchet , & avant une étoile ſur ſon

pied , comme ſi on l'eût marquée avec un fer

chaud ; ſes habits , qui étoient très-bons, ont

été mis en lambeaux , & diſperſés à plus de vingt

pas de diſtance, & lorſqu'on les touchoit ils ſe

' déchiroient fans aucune réſiſtance , ainſi que

ſa chemiſe qui étoit très bonne ; fon chapeau

a été jetté à plus de quinze pas de lui , par

lambeaux , & brûlé en plus de dix erdroits dif,

férens ; ſa montre étoit arrêtée à deux heures , '

& l'émail tout briſé ; le cryſtal paroît avoir été !

fondu, n'en ayant été trouvé aucun veſtige : la "
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boîte a été briſée comme avec un marteau , &

paroît avoir été fondue en quelques endroits ,

ainſi que la chaînette en argent d'un des bou

tons de ſes manches. Quant aux chevaux , il

ne paroît aucunes , marques extérieures qu'ils

aient été frappés ; le cheval ſur lequel il étcit

monté ayant eu ſeulement le poil de deſſus le

garrot un peu rouſſi. Il y avoit dans la même

prairie , environ trente hommes qui travail

loient , dort quinze ont été renverſés à terre

par une commotion violente qu'ils ont tous reſ

ſentie, ſans néanmoins aucun accident. Un au

tre eſt tombé à la renverſe dans un foffé , où

il ſe ſeroit noyé ſans les ſecours très prompts

qui lui ont été adminiſtrés ; on l'a transféré chez "

un particulier voiſin , & il paroît n'avoir pas

été frappé du tonnerre : mais indépendamment

il eſt très mal par la peur qu'il a eue,& l'on craint

qu'il n'en périſſe.

· · Nous avons été priés de publier le fait ſui

vant , déja annoncé dans d'autres Feuilles

publiques. - -

M. Faiſſole, ancien Chirurgien du Roi à

Lyon , mande de cette ville, que le mardi, 27

Juin dernier , la rencontre de deux bateaux fit

tomber dans le Rhône quatre hommes qui

furent engleutis dans ce fleuve, & diſparurent

auſſi-tôt. M. le Comte Louis de Narbonne ,

Chevalier d'honneur de Madame Adélaide de

France , paſſoit par Lyon ce jour-là , pour ſe

rendre à ſon régiment. Témoin de cet événe

ment , & pénétré de la plus vive douleur ,

cauſée par un tel ſpectacle , il prodigua à l'inſ

tant les encouragemens & les récompenſes ; ſa

préſence , ſes diſcours & le deſir ardent de por

ter ſecours à ces infortunés, animerent efficace .



- ( 23 1 )

ment pluſieurs perſonnes , qui s'empreſſerent à

montrer leur zèle & qui man et vrerent de ma

niere qu'en peu de tems ils eurent le bonheur

d'en retirer un qui donnoit encore quelques

foibles ſignes de vie ; mais les trois autres en

traînés au fond par le courant, & ne paroiſſant

plus, ils employerent une demi heure de recher

ches, & ils furent aſſez heureux pour en em

mener deux , ils étoient ſans connoiſſance ni

mouvement. A l'égard du quatrieme, ils travail

lerent ure autre demi heure pour s'en rendre

maîtres ; mais il étoit mort ſans reſſource , &

quatre heures d'un traitement pénible n'ont pu

le rappeller à la vie , au lieu que les trois pre

miers l'ont été très complettement , & on y avoit

employé beaucoup moins de tems. -

MM. Brun & Bugniard , éleves en Chirur

gie, ont opéré ces cures qui leur font hon

neur , & M. le Comte Louis de Narbonne ou

bliant ſes engagemens ailleurs , n'a pas voulu

déſemparer qu'il n'ait été convaincu du ſuccès.

Le I 6 Juin dernier, on fit dans l'Abbaye

de Sainte Colombe, près de Sens, l'eſſai

d'une pompe à feu , compoſée par le ſieur

Gadon, natif d'Avallon en Bourgogne, &

éleve de Williams Blukei, pompier Anglois.

Voici la deſcription de cette machine, telle

que la donnent les Affiches de Sens.

· Les parties principales de cette Machine ſont

deux cylindres d'un pied ou environ de diame

tre, dont l'un poſé horizontalement dans un pe

tit fourneâu de briques, ſert de chaudiere pour

échauffer la vapeur de l'eau, & l'autre qui com

munique au premier par un tuyau d'un pouce de

diametre , étant poſé verticalement , ſert de
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pompe aſpirante & foulante , ſans le ſecours

d'aucun piſton , la vapeur ſeule en faiſant les

fonctions. Cette Pompe , auſſi ſimple dans ſa

com, oſition , que ſurprenante dans ſes effets,

éleve foix ente feuillettes d'eau en une heure, à

· ſeize pieds de ſon niveau, & pourroit, en pro

longeant ſes deux tuyaux, l'élever à cinquante

fix pie ºs, ſans augmenter ſes dimenſions actuel

les. Mais ſi l'on vouloit exécuter la Machine en

grand, il ſeroit poſſible d'élever juſqu'à ſix cens

feuillettes par heure. Il n'y a d'autre frottement

dans toute la Machine que ceux de quatre robi

nets mis en mouvement par une baſcule fort

ingénieuſe que l'eau de la Pompe même fait

mouvoir , enſorte que la premiere impulſion

étant une fois donnée, la Pompe perpétue elle

meme toute ſon action, en entretenant ſeulement

le feu, dont la dépenſe en bois ou en charbcn de

terre, eſt ttès-peu conſidérable.

Toute la machine peſe environ deux cens cin

quante livres, & eſt très portative ; on peut l'é-

tablir par-tout où l'on juge à propos , pourvu que

l en rott ne foit pas à§ de vingt-ſix pieds &

demi au-deſſus du niveau de l'eau. On peut ſe

procurer une Machine pareille à celle qui eſt à

- Sa nte Colombe pour mille ou douze cens livres,

& depuis en augmentant les dimenſions & les

effets , juſqu'a trente mille livres. S'adreſſer

à Villeneuve-la-Gayard , au ſieur Gadan , ou

au fieur Aubé, ſon Aflocié, en affranchiſſant les

Lettres. -

, Marie - Magdeleine Tournemeule, veuve

Lhoſte, née à Crécy, près Laon, le 2 d'Avril

1 686 , avo t joui toute ſa vie d'une bonne

ſanté & de ſa préſence d'eſprit, n'ayant d'in
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firmité que la vue baſſe. En ſortant de chez

· elle pour ſe promener, ſon pied porta à faux ;

, elle tomba ſur la tête; les'§ de paralyſie

& d'apoplexie ſurvinrent, & elle eſt morte le

26 Juin dernier, trois jours après ſa chûte.

L'Académie des B. lles-Lettres de la Rochelfe,

: décernera, dans les premiers jours du mois de

Septembre 1787 , un Prix de la valeur de mille

livres, au meilleur Mémoire qui lui ſera préſenté,

ſur cette double queſtion :

, ^ -

Quel ſeroit le moyen le plus facile & le

plus économique , dans le pays d'Aunis , de

ſuppléer au Bois , pour la diſtillation des

Vins , ſans nuire à la qualité des Eaux-de
yle ? - . : - - - -

º, - -

Si , à défiut de bois , on peut employer ,

avec ſuccès, le Charbon de terre , ou tel autre

combuſtible; quelle ſeroit alors la meilleure for

a me & la moins diſpendieuſe à donner aux Fºur

neaux & aux Chaulieres ? -

Les Mémoires ſeront adreſſés, francs de port ,

ou ſous le couvert de M. l'Intendant de la Ro

chelle, à Monſieur Seignette, premier Secré

taire perpétuel , avant le 2o Juillet 1787 : ce

: terme eſt de rigueur.

P A Y s-B A s.

DE B x U x E z L E s, le 23 Juillet.

La Ville Impériale d'Aix, agitée de trou
bles · inteſtins , dont nous avons rapporté la

derniere criſe, a envoyé un Courier ici & à
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Vienne, pour demander à l'Empereur ſos

intervention armée dans ces différends. Le

Gouverneur- Général des Pays-Bas a ren

voyé cette demande à l'Empereur même, &

l'on s'eſt contenté de dennet des ordres p o

viſoires à un bataillon du Régiment de Mur

ray & aux E)ragons d'Alberg. La Régence

d'Aix a eu également recours à l Electeur

Palatin, de qui elle tient ſon Grand-Mayeur

ou Chef de† On attend 4oo hommes

• de troupes de ce Prince. Il ſeroit difficile

de décider de quel côté ſont les plus grands

torts, ſoit de celui du Bourgmeſtre dépoſé

& de ſes adhérens, ſoit de celui de la Bour

geoiſie. Ceux qui habitent les lieux mêmes,

n'ont pas une opinion uniforme là deſſus.

L'on apprend de la Haye, que le Général

Sandot, Commandant par interim de la gar

| ni'on de la Haye, eſt parti pour Neufchâtel

en Suiſſe, ſa pa rie.ð M. de Bootzelaer,

Colonel des Gardes Hollandoiſes, Infante

rie, qui le remplace. -

Le Stathouder a écrit auxEtats d'Utrecht un e

lettre , dans laquelle en déplorant les troubles

qui regnent à Wyk & à. Utrecht , il offre ſa

médiation pour y rétablir l'harmonie. Il déclare

ne vouloir point conſentir à l'anéantiſſement du

réglement de 1 674 , renouvellé en 1747; mais

il ne refuſe pas de contribuer aux réformes ,

qui pourroient calmer les diſſenſions , & ra

mener la tranquillité. Il content à une confé

rence avec une commiſſion d'Etat, pour cet ef

fet , il prie les différentes claſſes de vouloir bien

, donner leur avis ; il ſe plaint de l'uſurpation

*.
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de quelques privileges de chaſſe qu'on lui diſ

pute; mais il f ra , out ce qui dépendra de lui ;

our applanir cette difficulté , &c. &c. Après

a lecture de cette let re, les députés du Clergé

déclarerent qu'ils ne conſentiroient jamais à la

réforme du Régiesment de 1č74 ; cependant iis

nommerent MM. Peſtes , Cockengen & van

Sterkonbourg , pour la commiſſion. Le corps

Equeſtre s'expliqua enſuite ; ſon avis fut que le

Gouvernement Stathoudérien doit reſter tel

qu'il eſt ; que, ſans le conſentement des Etats ,

ni la ville d'Utrecht, ni les autres vi les ne peu

vent faire de changemens ; il conſentit auſſi à

nommer ſes députés , pour la commiſſion qui

ſe tiendra à Utrecht ou à la Haie, afin de con :

férer avec S. A. S. , & il nomma MM!. van

Schonauvven , Nyevelt & van S.halkwyk. La

ville d'Utrecht romma à ſon tour MM. Eyck

& Van Der Does , pour le rnême objet ; elle

propoſ de tenir, dans 6 ſemaines, une aſſemblée

extraordinaire, pour diſcuter cette affaire. La pro

poſition fut changée en réſolution, & on laiſſa à

S. A. S. la liberté de fixer le lieu de la confé

rence.

Paragraphes extraits des Papiers Angl. & autrss.

· Le Comte de Caglioſtro a pris ici une grande

maiſon.Auſſi-tôt que les arrangemens qu'il y fait

ſeront terminés, elle ſera ouverte tous les jours

aux infortunés attaqués de différentes maladies.

Comme la pauvreté eſt au nombre des maux qu'il

ſe propoſe de guérir ou de ſoulager, on croit

qu'il ne manquera pas de pratiques. Le Comte

fait imprimer l'hiſtoire de ſa vie, Le Libraire

chargé de cette impreſſion a déjà enregiſtré les

noms de pluſieurs milliers de ſouſcripteurs

(London Chronicle). -
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« Les avis de Potzdam ſont des plus favora=

bles au ſujet de la ſanté du Roi de Pruſſe. Sa

Majeſté ſe ſert des conſeils du celebre Doc

teur Z.mrrermann , premier Médecin de la

Cour de Hanover , qui s'eſt trouvé la ſemaine

derniere à Potz lam ; & les eaux dont Elle fait

actuellement uſage , produiſent le meil'cur effet.

L'inſomnie étoit une des incommodités , qui

a'foibliſſoit & fatiguoit le plus notre Monar

que. Actuellement il jouit la nuit d'un ſom

meil calme & tranquille ; & l'appétit lui eſt re

venu avec le repos. Pour preuve de l'applica

tion , que S. M. donne non ſeulement aux foins

de la Politique & de l'Adminiſtration , mais en

core à la Littérature , qui a toujours fait ſon

délaſſement, l'on rapporte, ( & ncus le repétons

d'après ce rapport public , ) qu'Elle a relu en

dernier lieu le Dictionnaire de Bayle, & qu'en

le ſoulignant d'encre rouge , Elle en a marqué

des extraits, dont Elle a ordonné l'impreſſion .

il ne faut donc pas étre ſurpris qu'Elle perſiſte

dans le à ſſein de faire le voyage de Siléfie & d'y

aſſiſter en perſonne à la revue de ſes troupes. Le

ſeul changement, que notre Souverain a fait dans

ſon genre de vie , c'eſt qu'il n'admet plus de

grande compagnie à ſa table. Lorfque les Mi

niſtres, dont le directoire-général eſt compoſé,

eurent le 16 du mois dernier leur Audience an

nuelle à Potzdam , pour rendre ccmpte de leur

geſtion & en faire approuver les Etats, ils dî

nerent à la vérité , comme de coutume , à la

table du Roi à Sans-Souci ; mºis S. M. n'y fut pas

préſente & dîna en particulier dans un appar

tement attenant à la ſalle. ( Gazette de Leyde,

n°. 5 6). -

· Le Grand-Maître de Malte a envoyé dernie -

rement une Paire de riches & précieux brace
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lets de rubis, à u# Dufrênoi , en conſidé

ration de la conduite brave, héroïque & vrai

ment extraordinaire , que cette Dame avoit

tenue , quelque tems auparavant , lorſqu'un

Corſaire Algérien attaqua le navire, ſur lequel

elle étoit paſſagere. Ce navire , qui ſe rendoit

à Gênes, ayant été attaqué par les corſaires ,

eut le malheur dès la p eniere bordée , d'étre

ſi maltraité qu'il couroit riſque de couler à fond.

L'équipage du Corſiire profitant du déſordre

vint à l'abordage , le ſabre en main. On allot

ſe rendre, lorſque Madame Dufrênoi, ſaiſiſſant

le ſabre d'un matelot bleſſé , eſpadonna d'eſtoc

& de taille avec le courage le plus étonnant.

L'équipage , animé & excité par un exemp'e

auſſi inattendu , fit à ſon tour des prodiges de va -

leur, tua un grand nombre d'Algériens, & après

un combat opiniâtre , les força de rentrer dans

leur bâtiment & de fuir à toutes voiles. Lorſque

Madame Dufrênoi débarqua, elie fut reçue par

le Marquis de S. Chriſteaux qui la complimenta,

la couronna de lauriers , de ſes propres mains, &

envoya ſon portrait à la Reine de France. .

| On mande de Cagliari en Sardaigne , que

M. Lockard , Gentilhomme Anglo s, ci-devant

Général au ſervice de S. M. l'Empereur, & qui

a ſéjourné pendant quelque tems à Piſe , eſt

arrivé depuis peu dans cette Ifle , en a fait le

tour , en a exdminé toutes les fortifications avec

- l'attention la plus minutieuſe, & finalement a pris

des informations exactes ſur la nature du ſol & ſes

productions. Il eſt poſſible que tout cela ne ſoit que

l'effet d'une curi ,ſité , très ordinaires aux voya

geurs Anglois, - -

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARLEMENT DE PARIs , GRAND'CHAMBRE. .

Cauſe entre le Marquis de Groſlier & ſon Fiſs,-
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le Marquis de Damas & ſon fils , – 8, la

Marquiſ de Vaſlin, & la Demoiſelle de Vaſlin

Ja fille, Marquiſe de Lapcipe.– QUEsTioN

D'H NTERPRÉTATIoN DE TEsTAME NT. ,

l'it-ce au moment de la date du Teſtament,

ou à celui de la mort du Teſtateur, qu'on doit

ſe fixer pour che«cher dans le Légataire la qua

lité déſignative que le Teſta eur a employée,

comme motif déterminant du choix de ſon Léga

taire , non nommé par ſes noms de baptême ,

qualité que des événemens intermédiaires ont

pu faire paſſer ſur la tête d'un autre ?—

Telle étoit la queſtion agitée dans cette Cauſe :

l'expoſition des ſaits la rendra plus ſenſible.–

Le Marquis de Chevrier n'avoit plus d'eſpéran

ce de poſtérité , lorſqu'il s'eſt occupé en Sep

tembre 1769 , du ſoin de faire ſon Teſtament ;

avant d'en faire connoître les diſpoſitions, il n'eſt

pas indifférent de donner le Tableau de ſà fa

mille. — ll avoit pour héritiere plus proche la

Demoiſelle de Chevriers , qui n'étoit plus d'un

âge à ſonger au mariage : le ſurplus de ſa famille

ſe diviſoit en trois branches de parens très-éloi

gnés, & peut être méme l'amitié ſeule lui avoit

elle créé une parenté imaginaire , qui n'étoit

rien moins que conſiante, & à laquelle il étoit

également attaché ; ſavoir , le Marquis & Ia

Marquiſe de Damas d'Antigny qui avoient plu

ſieurs enfans mâles, la Marquiſe de Vaſlin qui

avoit eu deux fiiles, de l'une deſquelles il igne

reit la mort ; & le Marquis & la Marquiſe de

Groſlier qui avoient alors deux enfans mâles. -

C'eſt dans cette pofition de ſa famille, qu'il ré

dige ſon Teſtament. Il fait à la Demoiſelle de

Chevriers, ſa parente, un legs de 8ooo livres

de rentes viageres , il nomme enſuite ſes Lé

gataires univerſels en ces termes , très-eſſen4
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tiels à ſaiſir. cs Je# inſtitue mes héritiers

» & légataires univerſels , par égales portions ,

» le fils aîné de M. le Marquis de Damas d'An

» tigny , Meſdemoiſelles de Vaſlin , filles de

» feu le Macquis & la Marquiſe de Vaſlin , la

» douairiere, & le fils aîné de M. le Marquis

» de Groſlier , à la charge par ce dernier de

» payer, ſur ce qui lui reviendra, à Madame

» de Boutechoux, ſa tante, ou à ſes héritiers,

» la ſomme de 24ooo liv. Je veux & entends,

» ajoute-t-il , que Monſieur & Madame la Mar

» quiſe de Damas & le ſurvivant d'eux, aient ,

» chacun à ſon égard , la jouiſſance , leur vie

a» durant , de ce qui reviendra à leurs enfans ,

, » leur faiſant don & legs de ladite jouiſſanee ».

— Le Marquis de Chevriers a ſurvecu à ſon

Teſtament juſqu'en 1783 , qu il eſt décédé.–

A cette époque , le Marquis de Damas avoit

encore le même fils aîné qu'il avoit en 1769 ,

lors du Teſtament. La Marquiſe de Vaſlin n'a-

voit qu'une ſeule fille , la Marquiſe de la Poipe,

l'autre , Mademoiſelle Vaſlin , étoit morte dºux

ans avant le Teſtament : mºis ils avoient un

autre fils unique. Auſſi tôt que le Teſ

tament du Marquis de Chevriers fut connu , le

Marquis & la Marquiſe de Groflier reclamerent,

pour leur fils, le tiers de la ſucceſſion, en vertu

du legs univerſel qui lui en avoit été fait en

propriété , & dont ils devoient avoir l'uſufruit.

Le Marquis de Damas & la Marquiſe de Vaſlin

refuſerent de les admettre au partage , ſous

prétexte que le Marquis de Chevriers avoit

inſtitué Lºgataire le fils ainé du Marquis de

Groſlier , & que l'individu qui étoit, au 15

S. ptembre 1 : 69 , leur fils aîné , étoit décédé; ,

ils prétendirent que le legs, p r cette raiſon ,

éto3 devenu caiuc , & devoit accroître t
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D'un autre côté , le Marquis de Damas & la

Marquiſe de Vaſlin n'étoient pas d'accord entre

eux , ſur la mani re dont ils devoient partager .

, le legs univerſel. I : dame de Vaſlin prétendoit

que l'intention du Teſtateur, en inſtituant Meſ

demoiſelles de Vaſl n pour légataires univer

ſelles, conjointement avec le fils du Marquis

de Damas , celui du Marquis de Groſſier, avoit

été de faire quatre légataires univerſels, qu'en

conſéquence quoiqu'il n'exiſât même, au mo

ment du Teſlainent , qu'une demoiſelie Vaſlia,

, néanmoins le legs univerſel devoit être partagé

par quart.–La Cauſe plaidée au Baiiiiàge

de Mâcon , Ser tence y eſt in ervenue le i9

Juin 1784 , qui a ordonné l'exécution du Teſ-. .

tament du Marquis de Chevriers , a envcyé le

fils aîné du Marquis de Damas, la demoiſelle

Vaſlin , ( Marquiſe de la Poipe ), & le fils du.

Marquis de Greſlier & ſes pere & mere, en

poſſeſſion de la ſucceſſion du Marquis de Che

vriers , par tiers, aux charges portées par le .

Teſtament, a condamné le Marquis de Damas,

& ſon fils, la Marquiſe de Vaſlin & ſa fi le,

aux dépens envers le Marquis de Groſlier & ſon

fils, & a compenſé ceux que la Marquiſe de

· Damas & la Marquiſe de Vaſlin avoient faits

ſur la queſtion de partage qui leur étoit parti

#

culiere.-Sur l'Appel interjetré en la ,-

Cour par le Marquis de Damas & la Marquiſe

· de Vaſlin, Arrêt eſt intervenu le 16 Décembre

" 1784, qui a confirmé la Sentence du Bailliage

dé Mâcºn , & condamne les Appellans en l'a-

-mende & aux dépens , eavers le Marquis de

Groſlier. · · · · · · >

• º. · · · · · · , · · · · · ;- : - • : , . • .
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